


A gift of

Associated

Médical Services Inc.

and the

Hannah Institute

for the

History of Medicine











HYPNOTISME

CROYANCES ANCIENNES



DU MEME AUTEUR :

Rapports de la paralysie générale et de la syphilis

cérébrale. (Mémoire couronné par l'Académie de médecine. —
Prix Fabret.)

L'Intoxication chronique par la morphine et ses diverses

formes.

I

I



PUBLICATIONS DU « PROGRES MÉDICAL »

HYPNOTISME
ET

CHOYANCES ANCIENNES

PAR

Le D^ L. R. REGNIER
Ancien interne des hôpitaux

Lauroat <ie l'AcadOinie de modecino
Lauréat de l'Institut lombard des sciences et des lettres de Milan

<^^'%,
i^we

AVEC 4<) FIGURES ET ï P L A N f; H E Si^

<»W M

PAIUS

'^/fy o\
^^

AUX BUREAUX* DU PROGRÈS

MKDICAL

14, rue des Cannes, 14

LECROSNIER ET BABÈ

ÉDITEURS

Place de rÉcole-de-Médeciiie

1891



é^^'-yy^

1^9



INTRODUCTION

Pour rendre intolligible au lecteur l'exposé des docu-

ments qui vont suivre, il faut tout d'abord fixer son esprit

sur la valeur du mot hypnotisjne et sur le sens qu'il con-

vient de lui appliquer.

Beaucoup confondent le magnétisme et les merveilles

qu'on on raconte, le somnambulisme et les états de sommeil

naturel avec les phénomènes de l'hypnotisme, qui s'en dis-

tingue cependant par ce caractère essentiel qu'il est tou-

jours artificiellement provoqué.

Nous pouvons, l'envisageant dans son acception la plus

large, le définir de la manière suivante : c'est un état

spécial du système nerveux qu'on peut artificiellement pro-

voquer chez un grand nombre d'individus et dont la carac-

térisque est un état d'inconscience complète ou partielle,

avec oubli total, lorsque cesse l'état hypnotique, de tout ce

qui s'est passé pendant sa durée.

Le mot sommeil hypjwtiquc, qu'on emploie souvent, est

défectueux sous bien des rapports. Il ne faut pas croire

en effet, que le sujet hypnotisé présente toujours les appa-

rences d'un iiulividu endormi. Il est certaines phases

légères de l'hypnose, où le sujet, sans avoir entièrement

perdu la conscience do tout ce qui l'entoure et de ce qu'on

lui fait, est cependant accessible à la suggestion et tout à

fait privé de son libre arbitre. 11 en est d'autres, plus pro-

fondes (fascination, somnambulisme lucide les yeux ou-
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verts), où l'hypnotisé garde toutes les apparences extérieures

de la veille, bien qu'il soit, intellectuellement parlant, dajis

un état de délire et d'inconscience absolus. Quoiqu'il

soit capable, en ces moments, de répondre correc-

tement aux questions qu'on lui pose, le sujet est alors

un véritable aliéné, qui peut, par ses paroles, ses actes, son

aspect extérieur, induire en erreur ceux qui ne sont pas

prévenus et qui le croiront en pleine possession de son bon

sens. Une légère altération du timbre delà voix, une accen-

tuation plus scandée des mots, vous avertissent que le

sujet est sorti de l'état normal de veille et qu'il est en pleine

hypnose ; mais à ceux qui ne connaissent pas ces détails il

paraît parfaitement éveillé. Le plus souvent il a les yeux

ouverts, la parole vive, le geste exubérant, il répond et

agit comme une personne normale. Interrogez-le, vous

vous apercevez qu'il est en plein délire: il ignore où il est,

ses yeux ouverts ne voient rien, ou plutôt verront ce qu'il

vous plaira de leur faire voir et vous pourrez le transpor-

ter, au gré de votre fantaisie, dans un jardin, dans un théâ-

tre, dans une forêt, sur une montagne, au ciel ou dans les

enfers.

Alors le délire de l'hypnotisé se met d'accord avec l'idée

qu'on lui suggère, et cette idée se développe d'elle-même,

automatiquement, comme si les images successives d'un

kaléidoscope passaient tour à tour devant ses yeux. Dans

le jardin, il voit des fleurs qu'il admire et qu'il cueille. Au
théâtre, il rit de la pièce à laquelle il croit assister, vante

le jeu des acteurs et l'esprit de l'auteur. Sur la montagne il

jouit du boji air, s'épouvante et est pris de vertiges à la

vue des précipices, frémit au bruit des avalanches. Au
ciel^ il contenq)le l'Eternel avec une joie profonde. Aux
enfers il se mêle au chœur des damnés, hurle et danse

avec eux et profère d'épouvantables blasphèmes. C'est

donc dans son cerveau seul que cet hypnotisé voit. S'il
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aperçoit les objets réels et les gens qui l'entourent, c'est

seulement quand riiypiiotiseur les lui a fuit remarquer.

La facultés du somnambule se ré% cillent ou s'éteignent

suivant les ordres de celui qui l'a endormi.

Tl ne faudrait pas croire que cet état soit bien difficile à

produire: avec les individus entraînés la chose est des plus

simples; un geste imperceptible, un clin d'oeil suffit à l'hyp-

notiseur pour plonger son sujet dans cet état dit de fasci-

nation qui n'est en somme qu'un état d'hypnotisme léger

mais suffisant pour faire perdre à celui qui y tombe toute

conscience de ses actes, toute notion des paroles qu'il pro-

nonce, du lieu où il se trouve, du temps qui va s'écouler.

En effet, lorsqu'on fait cesser l'état hypnotique, le sujet

reprend son existence à l'instant précis où l'état hypno-

tique s'est produit ; il n'a pas la conscience de l'hypnotisa-

tion qu'il a subie ni du temps qu'elle a duré.

Il y a des gens qui présentent une aptitude extraordi-

naire à la fascination, à tel point qu'on peut sans effort et

du premier coup les hypnotiser soit par un commandement
bref et énergique, soit en les fixant tout à coup d'un regard

impérieux et sombre. Les magnétiseurs ambulants, qui

connaissent très bien cette aptitude et les moyens de la

mettre en jeu en usent souvent au milieu de leurs séances ;

ils fascinent ainsi tout à coup des spectateurs qui ne sont

pas le moins du monde leurs compères, mais dont ils ont

reconnu la facilité a l'hypnose soit en les faisant regarder

quelque temps et sous un prétexte quelconque à travers un

prisme de verre, soit à l'apparence générale de leur

physionomie qui, pour un œil exercé, est en effet assez

caractéristique.

Cela ne prouve nullement les vertus supérieures d'un

fluide qu'ils ne possèdent pas plus que vous et moi, cela

prouve simplement qu'on ne doit pas se risquer sans ré-

flexion aux expériences d'un charlatan qui peut en abuser
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tout au moins pour vous tourner en ridicule et qui risque,

pour se donner un succès dont il sera seul à bénéficier, de

compromettre à jamais la santé du malheureux qui s'est

ainsi volontairement offert à ce genre d'exploitation.

C'est justement à cause de ces accidents trop nombreux

déjà dans les annales de la science, que les médecins

demandent avec insistance la suppression des séances

publiques d'hypnotisme, qui ne peuvent qu'être préjudicia-

bles au public toujours assoifé de merveilleux, car les

expériences qu'on lui montre sont surtout destinées à

frapper son imagination et non pas à l'instruire des vérités

utiles.

Même pour les gens de science, l'hypnotisme estunterrain

dangereux sur lequel il ne faut s'aventurer que la poitrine

et le cerveau cuirassés du triple airain d'Horace, sous peine

de voir sombrer sa raison à la recherche de la solution des

problèmes ardus que soulève pour les esprits sérieux et

réfléchis, mais quelquefois aussi trop enthousiastes, l'étude

des réactions morales et intellectuelles de l'encéphale et

des relations à distance possibles entre les divers êtres.

Il faut, si on ne veut pas perdre à jamais une science qui

commence à se fonder, ne pas se lancer ainsi à corps perdu

dans le domaine de l'hypothèse. Ce n'est que depuis quel-

ques aimées que la réalité scientifique de l'état hypnotique

est établie. Il faut, avant d'aller plus loin, bien caractériser

les diverses phases de cet état, étudier leurs réactions phy-

siques appréciables à nos sens et susceptibles d'être con-

trôlées par nos instruments. Puis, lorsque nous saurons

bien l'anatomie de l'encéphale et que nous connaîtrons un

peu le mécanisme de la pensée, peut-être sera-t-il possible

de nous avancer plus sûrement sur la voie glissante des

communications soi-disant lluidiques des êtres admises par

les partisans du magnétisme et par les spirites

.

11 ne faut pas confondre en effet ce qu'on appelle encore
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aujourd'hui le magnétisme avec l'hypnotisme tel qu'on

l'entend en physiologie et en médecine (t).

Ceux qui croient au magnétisme admettent l'existence

d'un fluide plus ou moins analogue à l'électricité à l'aide

duquel le magnétiseur agirait sur le magnétisé. Pour les

spirites ce sont les esprits, c'est-à-dire des forces invisibles,

impondérables, sans forme, sans consistance, qui produi-

sent certains phénomènes dont on trouvera la relation à la

fin de ce volume, phénomènes qui d'ailleurs n'ont que des

rapports indirects avec Thypnotisme (tables tournantes, es-

prits frappeurs, etc.). L'bypnotisme pour nous, n'est rien

de tout cela. C'est un état en quelque sorte pathologique du

système nerveux, ditTérantdes états spontanés analogues par

des caractères bien tranchésqui distinguent lesétats hypno-

tiques où il y a apparence de sommeil, du sommeil vrai et

de certains états naturels de catalepsie, de léthargie, de

somnambulisme, dont ils ont pris le nom, parce qu'ils

res.semblent à ces états, connus avant rhypnotlsme, déve-

loppés, soit spontanément, soit à la iin de crises hysté-

riques. Examinons ces dilTérences ; cela précisera mieux

encore ce que nous entendons par le mot d'hypnotisme.

La léthargie spontanée est, à proprement parler, une

mort apparente et à ce point trompeuse qu'on a pu s'y

méprendre et que les cas d'inhumation de malades tombés

en cet état ne sont pas exceptionnels. Le sujet n^accuse

aucune sensibilité. Ni ses muscles, ni ses nerfs moteurs ou

sensoriels ne répondent aux excitations, quelles qu'elles

soient ; les battements du cœur et du pouls sont impercep-

tibles ; la respiration, inappréciable à la vue, est si faible

que l'haleine ternit à peine l.i surface d'un miroir. Cet

\. Le fluide possède encore des zélés partisans. — Ils se divisent d'après

Guyonnet de Bérat en 7 classes : 1» les volonlistes spirites, 2» les sugges-

tionnistes, 3" les polaristes, 4° les masseurs , 5° les électro-niagnétistes,

6» les fascinateurs liseurs de pensée, 1° les hypnolislcs.



état peut se prolonger pendant plusieurs jours et même
plusieurs semaines.

Il ressemble beaucoup à 'un état que nous avons eu

l'occasion d'observer dans le service de notre ami M. le

docteur Luys, état qu'il qualifie à'hypolélharffie hypno-

tique dans lequel toutes les fonctions psychiques et

psycho-motrices sont à tel point suspendues, que le sujet

ne vit plus, pour ainsi dire, que par le bulbe ; encore est-

ce à peine si l'on sent les pulsations cardiaques et si on

peut apprécier la respiration à l'aide d'une glace,

11 n'en est pas de môme chez le sujet passé dans l'état
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hypnotique que le professeur Charcot a qualifié de léthar-

gique. Si on le pique, il semble ne ressentir aucune dou-

leur, car il n'exhale aucune plainte et ne cherche môme pas

à retirer le membre piqué, à quelque profondeur qu'on

pousse l'aiguille. Ni la chaleur ni le froid ne l'impression

nent; il est véritablement analj^ésique et anesthésique.

Les yeux sont fermés, les membres retombent inertes

lorsqu'on les soulève. Cependant le visage du sujet reste

coloré: les battements du cœur et du pouls sont particuliè-

rement appréciables, la respiration normale, quelquefois

légèrement accélérée.
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Mais ce qui caractérise lu léthargie hypnotique, c'est

la persistance et même l'exagération de la sensibilité des

muscles : si on frotte légèrement la peau au niveau des flé-

chisseurs de lavant-bras par exemple, on voit ceux-ci

entrer en une contracture qui ne cède (jue lorsqu'on frotte

la peau au niveau de leurs ;mtiit;()nistes (1). De même pour

tous les autres groupes jnusciilairc.s du tronc] et des

membres. A la face, la friction ou le simple contact d'une

pointe au niveau d'un muscle produit la contraction de ce

muscle mais non la contracture, car le muscle se relâche

dès que la pression cesse.

i . Cette contracture peut aussi être vaincue mécaniquement à Taicle de la

fatigue provoquée en chargeant le poignet avec des poids, mais lorsqu'on

fait cette expérience, on constate (pie le poids supporté par l'avant-bras con-
tracture est environ cinq fois supérieur à celui que peut soulever le sujet

lorsqu'il est éveille, /l y a donc un accroissement nolable de l'énergie mua-
eulaire.
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D'autre part, si on presse sur un point quelconque de sou

trajet un nerf, le cubital par exemple, on voit les muscles
auxquels ce nerf se distrihuc entrer en contracture.

Le professeur Cbarcot a qualifié cet état spécial des mus-
cles et des nerfs (rin/porexritahtlitf' nenro-mu<iciilaire.

AH'luJepi'Ovoiiiu'e eu croisant sur la poitrine les bras du sujet calaleplique.

La catalepsie spontanée peut débuter brusquement, mais

elle est le plus souvent précédée de symptômes précurseurs :

céphalalgie, vertiges, douleurs épigastriques ; sensation de

constriction à la gorge. Elle peut être partielle, ou incom-

plète. Tissot a vu un cas dans lequel les deux bras seuls

étaient frappés de catalepsie et cet état dura deux mois.
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La plupart des malades n'ont pendant l'accès, aucune

conscience de ce qui se passe autour d'eux. L'insensibilité

est ordinairement complète ; les fonctions sensorielles sont

suspendues. Le malade est incapable d'aucun mouvement

volontaire.

Altitude imprimée au sujet cataleptique.

Après la disparition de l'accès, il reste presque toujours

de la céphalalgie, une grande irritabilité des sens, un sen-

timent de profonde courbature.

Chez le cataleptique hypnotique on retrouve,comme chez

les précédents, l'aptitude des membres à garder la position

qu'on leur donne, si fatigante, si difficile qu'elle soit. L'ab-
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sence d'effort paraît évidente (l) mais le masque, au lieu de

rester immobile, comme chez le cataleptique spontané,

prend une expression correspondante au geste imprimé.

Inversement, si on fait contracter les muscles du visage, de

façon à lui faire exprimer successivement la frayeur, la co-

Autre attitude d'équilibre diflicile.

lëre, la joie, le mépris, les membres prennent d'eux-mêmes

une attitude correspondante à l'expression de la physiono-

1. En effet flans des recherches que nous avons faifes à ce sujet, M. Paul

Riclier et moi nous avons été à même de conslalcr que le bras d'une cata-

leplique pouvait resleréicndu horizontalement peudanl dix ou quinze miaules

sans que le tracé delà respiration traduisit le moindre effort, tandis que le

même tracé pris chez un homme vigoureux simulant la catalepsie traduit

des efforts considérables des muscles de la poitrine.
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mie. L'indépendance des doux côtés du corps est telle qu'on

peut d'un côté faire exprimer la joie pendant que l'autre

côté de la face et de tout le corps exprime la douleur ou la

colère, ainsi qu'on le voit dans les figures ci-joiates.

Altitude {Muvuqiiée par su^^geslion molrict; en fermant le poing du sujet.

Le cataleptique hypnotique est capable d'automa-

tisme. Il voit,mais sa vue a subi une perturbation. Les ob-

jets perdent leur aspect réel. En agitant la main devant les

yeux du cataleptique, de façon à imiter grossièrement le

vol d'un oiseau, on voit le sujet saisir bientôt la main et la

caresser comme s'il avait réellement dans les doigts un

petit oiseau.
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La vue des boules colorées éveille dans son esprit des sen-

sations variées suivant les couleurs et la dimension de la

boule qu'on lui présente — le bleu produit un étonnement

mêlé de terreur. Le jaune semble au contraire les attirer et

Attitude d'équilibre diflicile imprimée au sujet.

si la boule est grosse (de 20 à 30 centimètres de diamètre),

le sujet sort de l'état cataleptique, passe en somnambulisme

et marque par l'exubérance de ses paroles et la précipitation

avec laquelle il à'empare de la boule, ainsi que par sa résis-

tance désespérée à toute tentative faite pour la lui reprendre,

combien il tient à ce cber trésor. Cette boule lui semble
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une sorte de palais dans lequel il voit sa figure et celles des

assistants (1) mais il ne reconnaît ni lui, ni personne.

L'image réelle éveille dans son esprit une hallucination

visuelle correspondante, mais il n'a aucune notion de la

perspective ni des dimensions réelles des choses. Il frappe

Atlitudes provoquées par l'excitation d'un bcul liémisplière céi-ébral h la fois.

sur la boule comme on frappe à une porte, demandant

qu'on lui ouvre et s'indignant de ce que les gens qui sont

dedans n'aient pas l'air de l'écouter.

On voit par cette courte description à quel degré d'alté-

ration peut arriver le cerveau d'un liypnotisé. Car si après

lui avoir montré la boule, vous lui faites la suggestion que

les choses qu'il y voit sont réelles, que vous donniez aux

gens qui la peuplent des noms imaginaires et que vous lui

1. Images exactes répétées en raccourci par la surface convexe de la

boule de verre.



XIX

recommandiez de ne pas oublier ces choses, le somnambule

une fois réveillé, gardera le souvenir d'une vision réelle : il

en soutiendra la réalité contre toute évidence, môme publi-

quement et ce n'est qu'après bien des jours (173 au dire de

Liébault) que la suggestion s'effacera. A partir de ce mo-

ment le sujet peut soutenir avec la môme bonne foi qu'il n'a

jamais rien dit de semblable et que ces paroles qu'on lui

attribue, cette vision qu'on lui raconte, sont des inventions

et de purs mensonges.

L'hypnotisé cataleptique entend: si on lui dit qu'il est

dansun jardin, il fait le geste de cueillir des fleurs; on peut lui

donner le vertige enluidisantqu'ilestau sommet d'une tour.

Quelques uns parlent spontanément suivant leur halluci-

nation,mais ne répondent pas aux questions qu'on leur pose.

D'autres répondent aux interrogations. D'autres enfin,

comme un écho, répètent le mot qu'on leur dit, en quelque

langue que ce soit, pourvu qu'il soit bien articulé, mais ils

n'ont pas l'air d'en comprendre le sens. Quelques-uns sont

dédoublés et répondent en écho lorsqu'on leur parle près

d'une oreille, tandis que par l'autre ils comprennent le sens

de ce qu'on leur dit et font une réponse correcte.

Lorsqu'ils se réveillent ils n'éprouvent en général ni

fatigue, ni malaise.

Dans le somnambulisme naturel il y a absence complète

de la conscience et conservation, à des degrés divers, des

facultés intellectuelles et sensitivo-motrices, ce qui donne

à cette variété de sommeil un aspect très varié.

Tantôt la conscience disparaît seule et conduit aux

phénomènes du dédoublement de la personnalité.

Tantôt les facultés coordinatrices s'évanouissent pendant

que les facultés Imaginatives demeurent éveillées. Alors le

somnambule vit et agit comme en un rôve.

Tantôt toutes les facultés intellectuelles ont disparu lais-

sant intacts la sensibilité et le mouvement. Le somnambule



XX

n'est plus qu'un automato vivant (1). Il est incapable d'avoir

par lui-même une idée et de créer uneimage. 11 est le jouet

de la volonté d'autrui, des impressions extérieures et des

réflexions que celles-ci déterminent. Dans ce dernier cas,

le somnambule obéit mécaniquement aux impulsions qu'il

reçoit du dehors... Le somnambulisme spontané survient

en général pendant le sommeil naturel. Au milieu de la

nuit, le malade se lève, s'habille et se promène inconsciem-

ment. Il y en a qui travaillent. Puis ils se recouchent et se

réveillent quelques heures plus tard sans aucun souvenir

de ce qu'ils ont fait pendant leur promenade nocturne et

tout surpris de trouver plus avancé le travail qu'ils ont

quitté la veille.

Le somnambulisme est quelquefois un accident unique

succédant à quelque émotion vive, à quelque préoccupation

grave. Lorsqu'il se répète fréquemment et pendant long-

temps, on peut le considérer comme un état pathologique.

Il relève alors d'un état spécial du système nerveux, d'une

prédisposition qui, pour être simple ou quelquefois latente,

n'en existe pas moins. La plupart de ces somnambules

comptent parmi leurs ancêtres des individus atteints d'une

altération quelconque des facultés cérébrales (névroses,

névropathies, dégénérescence).

Chez beaucoup dq névropathes, le somnambulisme ne

devient manifeste qu'au milieii d'autres maladies déliniés

telles que l'hystérie, l'épilepsie, les compressions cérébrales,

les impressions psychiques vives, ou l'ingestion de subs-

tances toxiques (haschisch, opium).

Dans l'état somnambulique, l'hypnotisé paraît éveillé
;

quelques-uns cependant gardent les yeux fermés, mais ils

agissent et se meuvent comme s'ils les avaient ouverts.

On observe aussi chez eux une hyperexcitabilité neuro-

1. Bail et Chambard, ia Dicl. encyclop. de méd.
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musculaire considérable : un simple sout'lle,un rayon lumi-

neux concentré sur un muscle, l'approche du doigt, à une

certaine distance, suffisent pour amener des contractures,

ou attirer le membre.

Le somnambule n'est en rapport qu'avec celui qui Fa

endormi ou avec les personnes avec qui l'hypnotiseur le

met lui-même en contact.

Le somnambule se distingue surtout par son état de

délire actif, son aptitude à recevoir des suggestions dont il

garde le souvenir et qu'il exécute à l'état de veille, automa-

tiquement, sans se douter qu'il obéit à une volonté autre

que la sienne. Quand on lui demande pourquoi il a commis

tel ou tel acte, il répond simplement : « Je ne sais pas, quel-

que chose me poussait. y>

Bien qu'en disent certains auteurs et malgré l'apparence

de fondement que lui donnent quelques expériences, l'opi-

nion que les somnambules peuvent prédire l'avenir n'est

pas encore fondée sur des faits incontestables qui per-

mettent d'aflirmer la réalité du pouvoir prophétique. Il en

est de même de la communication a distance admise par

quelques auteurs; M. Charles Richet a consacré à ce

côté de l'hypnotisme des recherches très intéressantes, mais

qui malgré tout, laissent les esprits impartiaux parfaite-

ment sceptiques quant à la possibilité de ces communica-

tions plus rapides encore et plus discrètes assurément que

celles du télégraphe et du téléphone.

Enfin, différence essentielle, la léthargie, la catalepsie, le

somnambulisme, qui se produisent spontanément, ne dis-

paraissent pas par les moyens qui servent à dissiper l'état

hypnotique. Les malades se réveillent d'eux-mêmes, soit

naturellement, soit dans une crise convulsive, soit aU

moyen de moyens médicaux (sternutatoires, piqûres).

Les accès ont une durée essentiellement variable, de
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quelques minutes à plusieurs heures et même plusieurs

jours. Ils peuvent être uniques ou multiples.

Le sommeil hypnotique, par cela même qu'on le provo-

que artificiellement, est soumis à la volonté de celui qui

endort, mais seulement dans certaines limites, car, si on

abandonne à lui-même un sujet hypnotisé, il se réveille

spontanément au bout de quelques heures, au maximum
au bout d'un jour.

Mais on peut endormir le sujet, l'éveiller, l'endormir de

nouveau dans l'espace de quelques minutes, sans qu'il en

soit le moins du monde incommodé. Tout au plus éprou-

vera-t-il quelque fatigue, si des séances rapides de som-

meil et de veille se répètent coup sur coup pendant une

heure ou deux. Des répétitions trop fréquentes amènent

cependant à la longue et quelquefois assez rapidement

l'altération des facultés mentales.

A côté de ces états francs, qui constituent le grand

hypnotisme , il existe des états moins francs, comme la

facscination dont nous avons parlé un peu plus haut, qui

présentent à la fois des caractères empruntés à la léthargie,

à la catalepsie, au somnambulisme, et brillent surtout

par l'aptitude à la suggestion. Ce sont ces états-là qui

sont exploités par les charlatans ; c'est eux aussi qu'on

rencontre chez la plupart des malades traités à l'Ecole de

Nancy par M. Bernheim et à Paris chez M. Luys. Les sujets

sont insensibles aux excitations extérieures, leurs mem-
bres sont en complète résolution et ne présentent pas

l'hyperexcitabilité neuro-musculaire. Chez quelques-

uns, les membres ont au contraire une faible aptitude

calaleptoïde et gardent quelques minutes la position qu'on

leur donne. Ces malades entendent et répondent soit par

signes, soit au moyen de la parole; c'est avec eux que la

thérapeutique hypnotique semble donner les meilleurs
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résultats. Ces états peuvent se provoquer, comme les

grandes phases de l'hypnotisme, par la pression sur les

yeux, la fixation du regard, le bruit monotone du diapa-

son, et par l'action de miroirs tournants récemment mis en

usage par M. Luys.

Il y a entre eux des nuances multiples qui tiennent pré-

cisément à ce qu ils sont mal définis. Si nous avions tou-

jours dû nous en contenter pour l'étude, jamais nous n'au-

rions rien su de clair sur la question de riiypnotisme. C'est

aux recherches de M. le professeur Charcot que nous de-

vons la séparation des trois états classiques; c'est à la

clarté qu'il a mise en établissant cette division parfaite-

ment exacte des trois périodes que nous devons de voir

aujourd'hui riiypnotisme entré définitivement dans la voie

scientifique et sorti des ténèbres où l'enfonçaient à l'envi

les charlatans pour s'en servir et les partisans du magné-

tisme pour donner satisfaction à leurs théories surannées.

Maintenant que nous savons en quoi il consiste, nous

pouvons aborder l'étude de son histoire et rechercher

ses origines précises ainsi que les din"érentes phases de

son évolution. Ainsi que nous l'avons fait pressentir, nous

ne ferons pas un panégyrique des merveilles qu'on en

peut obtenir. C'est de l'histoire que nous traitons ; nous

avons surtout cherché la vérité. On nous pardonnera par

conséquent la sécheresse forcée de quelques-unes des

pages de cet ouvrage qui n'est pour la plus grande partie

qu'un impartial exposé de faits et de doctrines, non une œu-

vre de combat pour ou contre l'hypnotisme.





HISTOIRE

D£

L'HYPNOTISME

Bon nombre des auteurs qui se sont occupés des origines de

l'hypnotisme font remonter la connaissance des divers étals du

sommeil provoqué aux temps les plus reculés. On trouve, à

les en croire, la preuve de l'existence de pratiques hypnotiques

dans les débris de monuments ou d'écrits qui, résistant à l'ac-

tion destructive du temps, nous ont conservé quelques ves-

tiges des civilisations anciennes.

Cette assertion n'est pas, à notre avis, rigoureusement

exacte et il y a lieu de distinguer entre les états spon-

tanés de sommeil et l'hypnotisme proprement dit. Le

somnambulisme naturel a pu exister de toute antiquité,

l'homme étant alors peu différent sous le rapport physiolo-

gique de ce qu'il est aujourd'hui. Le fanatisme religieux ou

philosophique, l'ignorance qui prédispose à la créance au

merveilleux, étaient des causes suffisantes à l'éclosion de

certains états d'inconscience qu'on retrouve encore de nos

jours chez certains ascètes. Que de tous temps il y ait eu des

gens auxquels la crédulité et l'ignorance populaireattribuaient

un pouvoir surnaturel, cela n'est pas douteux. Toujours, en

effets les illusions et les hallucinations qui n'ont pas été rec-

tifiées par un jugement sain ont été le point de départ de supers-

1
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titions bientôt habilement exploitées par les plus savants ou

les plus hardis.

Ces illusions, ces hallucinations ne sont pas rares, même à

à l'état de veille, chez les personnes craintives ou extrêmement

crédules aussi bien que chez celles dont on a développé par

un entraînement spécial les facultés névropathiques- C'est

parmi ces derniers qu'on trouve les visionnaires, les prophètes,

les producteur* de miracles, merveilleux en apparence, patho-

logiques au fond.

Mais cela ne ressemble en rien à l'hypnotisme, tel qu'on le

comprend de nos jours et on ne saurait sans exagération ou parti

pris assimiler ces illuminés aux hypnotiques d'aujourd'hui.

Il nous a paru intéressant cependant de suivre dès l'origine

la marche de l'esprit humain à travers cette question, à peine

sortie de l'obscurité ; de montrer comment la découverte de

l'hypnotisme se rattache aux pratiques antérieures, quels rap-

ports elles ont avec le sommeil artificiel et comment peu à peu,

une notion exacte de cet état s'est substituée aux ombres de la

superstition et aux erreurs de théories physiologiques dénuées

des bases solides de l'expérimentation.

Il faut tout d'abord se bien pénétrer de cette idée que les

premiers hommes qualifiés du nom de mages ou magiciens

n'étaient pas, à proprement parler, des faiseurs de miracles.

L'homme primitif, ignorant et crédule est tout disposé à mettre

sur le compte de la divinité les biens et les maux qui lui arri-

vent; il peuple îe monde d'esprits bien ou malfaisants et peu à

peu se fait à l'idée de les invoquer^ pour se les concilier ou

fléchirlcur couroux. De là à inventer des formules consacrées,

des pratiques mystérieuses, il n'y a qu'un pas. C'est l'ensemble

de ces pratiques qui constitue les premières magies. Ceux qui

les ont inventées ou qui les ont reçues par tradition de leurs

ancêtres seront les magiciens, eux seuls possédant le secret de

fléchir les esprits; comme cette propriété leur assure une pré-

pondérance, une autorité considérables sur ceux qui les entou-

rent, les premiers magiciens ne divulguent leurs pratiques

qu'à quelques privilégiés destinés à leur succéder. Ainsi la

magie se conserve par tradition depuis une époque immémo-
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on consigne par écrit, pour ne les point oublier, ces documents

confiés à lann'moii'e Cidèle de générations antérieures, nom-
breuses peut-être.

Où naquit la magie? il est difQcile de le dire, car on la ren-

contre avec des modifications nombreuses sur tous les conti-

nents, dans toutes les races, chez le Peau rouge de l'Amérique

du Sud et chez le nègre africain. Elle semble inconnue en

Chine et au Japon; on n'en trouve en ellet aucune trace dans

les anciens écrits sacrés ou médicaux provenant de ces deux

pays. Pour nous, nous laisserons de côté les pratiques plus ou

moins superstitieuses des sauvages américains ou africains et

nous ne nous occuperons que des pratiques magiques nées en

Asie, qui se sont transmises à l'Europe avec les idées et la civi-

lisation aryenne dont elles ont suivi la marche.

Il est impossible de déterminer en quel point exact de l'Asie

centrale se di'veloppa la magie; on avait d<gà oublié son ber-

ceau quand l'écriture fixa les premiers éléments de cette science.

Les plus anciens monuments historiques qui traitent de l'art

magique nous viennent de deux sources : tle l'Hindoustan

d'une part; des pays Ouralcaspiens d'autre part. Quels sont les

plus anciens de ces documents ceux de l'Inde ou ceux du Tou-

ran? Qui du Brahmane ou du Chaldéen transmit à l'autre sa

science? Les historiens sont loin d'être d'accord sur ce sujet et

ce n'est pas à nous qu'il appartient de trancher la question.

Ce qu'il va de bien certain, disent quelques auteurs, c'est que

les pratiques du magnétisme ou hyi)notisme étaient connues

des premiers peuples de l'Asie. C'est là ce que nous allons

rechercher à l'aide des renseignements fournis par les livres ou

les monuments de ces époques reculées» et aussi à l'aide de la

connaissance plus exacte qu'on a des pratiques de certaines

sectes existant encore aujourd'hui, dont les rites sont contem^

porains des vieux livres sacrés^

Pour mettre plus d'ordre et de clarté dans la description

nous étudierons tour à tour la question de l'hypnotisme chet

les Hindous, en Chaldée, en Egypte, puis en Grèce et à Rome.

Parvenus à notre ère nous suivrons le magnétisme à travers les
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premiers siècles chrétiens pendant le moyen âge, la renaissance

et les siècles suivants et nous terminerons par l'exposé des

diverses phases et des discussions que la question de l'hypno-

tisme a subie de nos jours.

Mais c'est là, il faut bien le dire, un ordre un peu fictif, au

moins pour ce qui concerne l'histoire de l'hypnotisme dans

l'antiquité, car plusieurs des phases de la question avaient lieu

simultanément aux Indes, en Chaldée, en Egypte, suivant le

déplacement des peuples et les changements des empires.

CHAPITRE I.

Indes. Védas. Brahmes.

Les quelques notions scientifiques que possédaient les pre-

miers peuples civilisés de l'inde sont arrivées jusqu'à nous

grâce à une collection d'ouvrages sacrés, pieusement con-

servés par les prêtres, ouvrages qu'on nomme Védas. Malgré

un certain nombre d'additions postérieures à l'époque de leur

composition, et bien que certains passages aient été dénaturés

pour des raisons de doctrine, on peut considérer les Yédas

comme l'expression, presque comme la synthèse de cette civili-

sation disparue depuis bien des siècles, civilisation dont les

quelques milliers de vers des poésies védiques sont le seul

vestige parvenu jusqu'à nous.

Après bien des disputes, les orientalistes sont à peu près

tombés d'accord pour faire remonter à quinze siècles avant

Jésus-Christ l'origine des poésies védiques. Quelques -uns même
admettent que certains morceaux ont été composés trois mille

ans au moins avant notre ère. Ceci n'a du reste, pour nous

qu'un intérêt secondaire. Peu nous chaut, en effet, la date

exacte de ces premières civilisations. Ce que nous cherchons

dans ces documents, qui passent pour les plus anciens qu'on
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de l'hypnotisme.

Les Védas sont surtout des livres religieux. Ils contiennent

tout ce qui a trait à la religion des premiers Hindous. Mais ils

renferment en outre des documents sur la médecine, alors

exercée par les prêtres, documents épars dans deux des quatre

livres qui composent la collection : le premier ou Rig-Véda, le

quatrième ou Atharveda.

Le Rig-Veda est le plus ancien. Les hymnes médicaux y

sont plus particulièrement dédiés aux Aswins (dieux de la mé-

decine . Les premières invocations sont d'humbles prières sup-

pliant le Dieu de venir en aide au malade, d'éloigner de lui les

fléaux ou le démon qui l'assiège. C'est l'appel de l'homme

ignorant et conscient de sa faiblesse, à la Divinité à la protec-

tion de laquelle il croit. Ces prières ne sont accompagnées

d'aucune pratique spéciale qui rappelle de près ou de loin

magie ou magnétisme.

Il ne semble pas qu'à cette époque il y ait eu de médecins.

Les malades recouraient aux prêtres parce que ceux-ci con-

naissent les formules sacrées capables de concilier le bon vou-

loir des Aswins. La seule croyance, un peu superstitieuse dont

on trouve la trace est la confiance populaire dans les vertus

salutaires de l'eau sur laquelle on a prononcé certaines for-

mules sacrées. Voici par exemple un hymne destiné à donner

à l'eau des propriétés thérapeutiques.

J'invoque ces eaux divines.

Dans ces eaux est la santé,

Dans les eaux sont tous les remèdes,

Les eaux guérissent tous les maux (1).

Peu à peu cependant, les médecins ont dû se séparer des

véritables prêtres, cardans une section un peu plus récente du

Rig, où il est question de médecins il est dit: « Nos vœux sont

variés, les œuvres des hommes sont diverses; le charron veut

1. Rig-Veda. Hymne iv, section 1.
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du bois, le médecin une maladie, le prêtre des libations » (1),

C'est vers le même temps qu'on voit apparaître les premières

traces de la magie à laquelle il est plusieurs fois fait allusion

dans la vu" et surtout dans la viii" section du Rig. La magie

peut être employée dans un but bon ou mauvais; il semble

même qu'il y ait dès l'origine deux espèces de mages, les uns

bienfaisants, les autres spécialement occupés d'œuvres mau-

vaises. Ceux-là sont la terreur du vulgaire qui se réjouit lorsijue

les dieux frappent le magicien:

« C'est toi qui as frappé l'avare Namoutchi en faveur du sage

Manou : tu as privé ce brigand de sa magie ».

Ce que l'Hindou redoute par-dessus tout du magicien c'est

l'imprécation qui peut attirer sur lui nombre de maux.

Malgré cela, la magie ne se substitue pas à la médecine
;

l'idée de guérison reste liée aux procédés non magiques, mais

sacrés.

Cependant, au caractère un peu indécis, presque purement

symbolique et toujours suppliant des hymnes du Rig, se subs-

tituent peu à peu des pratiques plus précises; à la période des

invocations succède celle des conjurations; la prière se trans-

forme en ordre, en véritable exorcisme. Déjà les médecins

prescrivent l'usage de plantes dont l'expérience leur a enseigné

les vertus curatives, et ils aident l'effet du médicament par un

hymne approprié, qui passe pour lui donner toutes ses pro-

priétés.

Ces hymnes sont en grand nombre dans l'Atharvéda. Ils ont

pour objet la guérison des maladies, la préservation des malé-

fices, l'éloignement des fléaux épidémiques et même la résu-

rection des morts probablement regardée comme possible au

temps des Védas.

Ton âme qui est allée au loin dans la contrée de

\'ama (dieu de la mort), nous la rappelons pour qu'elle

Revienne ici, dans ta maison, à la vie.

1. Rig-Veda. Hymne iv, section 5.
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Ton âme qui est allée vi^^iter au loin la Terre

Aux quatre parties nous la rappelons pour qu'elle

Revienne ici, dans ta maison, à la vie.

Ton âme qui est allée au loin dans TOcéan
Et ses flots écumeux, nous la rappelons pour qu'elle

Revienne ici, dans ta maison, à la vie.

A force de voir et de soigner des malades, les prêtres ont

acquis une certaine expérience ; leur science théorique et pra-

tique est devenue considérable ; leur pharmacopée est très

riche. Cette science est réunie dans un livre qui est VAiju)^

Veda de Suçruta. Ce livre fait aujourd'hui partie de l'Athar

Veda, mais il est très probablement postérieur aux trois pre-

mières auxquelles il constitue une sorte d'appendice. Il existe

dans beaucoup des formules qu'il renferme une sorte de méde-

cine des signes, consistant à invoquer les puissances cosmiques

qui, de près ou de loin, ont quelque analogie avec la nature du

mal. C'est la première trace d'un magnétisme théorique, que

nous retrouverons souvent.

Les Hindous, ceux des classes non instruites tout au moins,

croient les maladies produites par la présence dans le corps

de démons malfaisants qu'il faut chasser par les pratiques

magiques. Le nombre des maladies connues est peu considéra-

ble : on ne voit citer dans les Védas que la lèpre, la phthisie

et l'hémorragie consécutive aux avortements, à laquelle il est

fait unebrève allusion. Quelques passages traitent de la mor-

sure des serpents et des conjurations par lesquelles on en peut

prévenir les dangereux effets.

Mais aucun texte n'indique que le sommeil provoqué ait été

connu à ces époques reculées. Peut-être des accès de léthargie

spontanée furent-ils observés. Comment admettre sans cela la

créance qu'on accordait à l'hymne destiné à rappeler les morts

à la vie ? Mais c'est là une pure hypothèse que les faits actuels

ne nous permettent pas de transformer en affirmation catégo-

rique. — A l'appui de cette idée nous reproduirons ici, bien

1. Rig-Veda, Hymne VIII, section 13.
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qu'elle soit d'une date fort postérieure, une anecdote rapportée

par un médecin arabe du ix" siècle de notre ère :

« Ibrahim ben Mahdy, oncle du calife Haroun Errachid était

tombé en léthargie. Son médecin, Djabril, le crut mort. On

appela alors auprès d'Ibrahim un médecin, célèbre pour sa

grande science, Saleh ben Bahla. Celui-ci planta une aiguille

sous l'ongle de l'un des doigts du malade qui, tout aussitôt,

retira la main.

4c— Prince des croyants, dit Saleh à Haroun, crois-tu qu'un

mort sente ainsi ?

« Et il administra au malade un sternutatoire. Ibrahim sortit

aussitôt de sa léthargie disant avoir rêvé qu'un chien lui mor-

dait le doigt.

« — Prince des croyants, dit au calife son ministre Djaffar,

Djabril suit la médecine des Grecs, et Saleh celle des Indiens. »

A quelle époque remontait chez ces derniers la connaissance

de l'état léthargique, il est impossible de le dire. Onpeul affir-

mer toutefois qu'ils regardaient cette affection comme une

possession démoniaque ; car les sternutatoires étaient précisé-

ment employés par eux pour chasser les démons.

Si l'hypnotisme à proprement parler fut inconnu, certains

états spontanés furent en revanche exploités^ ou pour mieux

dire inconsciemment éprouvés par les prêtres. Le sacerdoce

était alors devenu le privilège d'une caste, celle des brahma-

nes. La suprême aspiration du prêtre est d'arriver au dégage-

ment complet de toul ce qui l'entoure. C'est par le jeûne, les

macérations, les longues prières, les méditations incessantes,

la privation de sommeil la plus rigoureuse que le brahmane

doit parvenir à ce résultat, qui ne s'atteint d'ailleurs qu'après

une initiation sévère et longue.

Dès son jeune âge le brahmane destiné à la prêtrise subit

un noviciat. A neuf ans, il entre dans la vie religieuse qu'il ne

quittera plus. Si, àla naissance de son premier fils, le jeune

brahmane est jugé digne de sortir du noviciat, il subit l'initia-

tion et est introduit dans une des trois classes d'initiés. La pre-

mière contient plusieurs subdivisions, dont une seule nous

intéresse pour Tinstant, celle des fakirs. Ce sont les quêteurs
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des temples. Ils parcourent les villes et les villages entourés de

l'estime et de l'admiration de tous, car ils passent pour avoir

une grande puissance et produisent, en effet, si on en croit le

récit de quelques voyageurs et certaines revues de spiritisme,

des phénomènes étonnants.

On ne devient Fakir qu'après une initiation de vingt années.

Le jeùne^, les macérations de toute espèces, mais surtout la

contemplation prolongée du ciel, l'absorption dans une pensée

unique (celle de s'unifier à l'Etre suprême) sont les bases de

cette éducation, destinée à surexciter au plus haut point le

système nerveux psychique.

Certains auteurs rapportent des exemples de fakirs restant

debout sur une jambe jusqu'à ce que celle-ci se couvre d'ul-

cères. Un autre rapporte le fait d'un fakir qui se fit enterrer

pendant trois mois et qui se réveilla au bout de ce temps, par-

faitement vivant.

Plusieurs auteurs prétendent qu'en se regardant le bout du

nez pendant quelques secondes le fakir tombe en catalepsie et

que c'est alors qu'il peut émerveiller lu foule par les attitudes

difiiciles qu'il conserve indéfiniment. Nous montrerons un peu

plus loin que l'état des fakirs n'est pas un état cataleptique

mais un état tout dilTérent qui laisse toute la liberté de la pensée

et la presque [)lénitude de la conscience.

C'est à cet état qu'on peut attribuer la prétention qu'ont les

fakirs de commander aux esprits, d'évoquer les morts, de

provoquer mille autres phénomènes, que les spirites de nos

jours admettent comme parfaitement réels et qui ne sont en

réalité, que des hallucinations dont le souvenir persiste.

Au-dessus des fakirs il y a encore deux classes d'initiation

supérieure auxquelles on ne peut arriver qu'après avoir passé

vingt ans dans la classe immédiatement inférieure. Ce qui fait

quarante ans pour passer de l'état de fakir à celui d'initié

supérieur. Ces derniers vivent absolument en dehors des choses

terrestres. Continuellement en contemplation, ils dorment à

peine et ne prennent d'aliments qu'une fois tous les sept jours.

C'est parmi ces initiés de première classe que sont les Djoguis.

Us se distinguent de tous les autres parce qu'ils font vœu de
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chasteté et vivent dans la retraite la plus absolue. Cachés au

fond des forêts ou dans les cryptes le? plus reculées des temples,

ils passent de longues heures en contemplation et pratiquent

l'ascétisme le plus rigoureux. Ils s'attribuent un pouvoir consi-

dérable : le temps, l'espace, la pesanteur, l'opacité n'existent

pas pour eux. Ils communiquent mentalement à des centaines

de lieues avec d'autres Djoguis, peuvent quitter et reprendre à

volonté leur enveloppe terrestre, s'élever dans l'air, etc.

Scientifiquement parlant ce sont de véritables hallucinés, car

cette puissance est purement imaginaire. C'est leur vie ascé-

tique, l'entraînement spécial auquel ils se livrent, qui les amè-

nent à obtenir cet état de délire presque continu qu'on nomme
de nos jours l'extase religieuse et sur lequel, ainsi que nous

l'avons dit déjà nous reviendrons un peu plus tard. Cet état se

rapproche dans un certain sens des états hypnotiques. On

trouve en eftet dans l'Oupneck'hat le moyen suivant pour ar-

river à l'extase: c'est de regarder des deux yeux le bout de son

nez jusqu'à convulsion des nerfs optiques.

Cependant l'état des fakirs et des djoguis ne peut-être con-

sidéré comme hypnotique en ce sens que l'accès d'extase est

volontaire et commence et cesse au gré du sujet ce qui n'a pas

lieu dans les accès hypnotiques, que le sujet peut provoquer il

est vrai, mais qu'il n'est pas en son pouvoir de faire cesser.

II

Magie asiatique. — Touraniens. — Iraniens. — Perses

et Mèdes. — Chaldéens.

A côté de l'Inde, sur le plateau central de l'Asie, habitaient

au temps des Yédas et peut-être même à une époque encore

plus reculée, des peuples primitifs classés dans l'histoire sous

le nom générique, un peu vague de Touraniens. C'est au milieu

de ces peuplades que naquit la magie, s'il faut en croire
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Zoroastre. Le premier chapitre du Vendidad Sade donne en

effet comme berceau des pratiques magiques le pays de

Haetumat, sur les bords de l'Hilmend. D'ailleurs cette partie

de la Carmanie, de même que la Médie, est toujours signalée

par les historiens comme un pays de mages. Il faut noter

d'autre part que le peuple d'Ormu/.d était complètement envi-

ronné de peuples conduits par des mages contre lesquels

Zoroastre eut longtemps à lutter.

Il est donc extrêmement vraisemblable que c'est en Touran

que fut inventée la magie. On peut en tous cas attribuer aux

ïouraniens les premiers écrits qui nous conservent la trace

historique de cet art. 11 était par conséquent naturel de recher-

cher sur les quelques monuments, retrouvés ou déchiffrés de

nos jours, en quoi consistait alors la science des mages et

quels rapports elle peut avoir avec les phénomènes de l'hyp-

nose.

Les documents, il est vrai, sont un peu indirects car les

livres originaux ne sont pas parvenus jusqu'à nous et nous ne

possédons que les copies, heureusement accompagnées de

traductions assyriennes, de ces œuvres écrites en caractères

cunéiformes et en langue accadienne.

L'un de ces documents est une grande tablette d'argile,

provenant de la bibliothèque du palais royal de Ninive,

tablette reproduite en fac-similé et publiée par sir H. Rawlison

et M, Norris dans le Tome II de leur recueil (1). Cette tablette,

dont le texte parait remonter à la plus haute antiquité, est

rédigée en langue accadienne et accompagnée d'une traduction

en assyrien, faite sous le régne et par les ordres du roi

Assourbanipal au vir siècle avant notre ère.

A cette époque déjà le vieux langage touranien n'était plus

compris que de quelques tins lettrés, bien qu'il servit de

langage sacré et que les prières fussent rédigées et dites en

accadien. Cela nous explique pourquoi on en avait fait des

traductions probablement destinées au clergé chargé de lire et

d'interpréter les textes.

1. Cuneiform Inscriptions of Asia.



— 12 —

De l'étude de cette tablette jointe à celle de la savante

histoire des peuples fin nois de Lônhrot il résulte que la magie était

exercée par des savants qui cumulaient les fonctions de devins,

d'exorcistes, de médecins et de thaumaturges. Il n'y avait pas

à proprement parler de médecine. La foule, ignorante, consi-

dérait comme œuvres d'une divinité malfaisante, d'un démon,

les maladies auxquelles elle était exposée. Avec de telles

croyances rien de surprenant qu'on regarde le malade comme
une sorte de possédé, auprès duquel il faut appeler ceux qui

connaissent les formules propres à chasser le malin esprit.

Comment naquirent ces formules, par qui furent-elles trans-

mises? Cela est impossible à dire, car les auteurs des livres

sacrés attribuent à leurs ouvrages une origine céleste, préci-

sément destinée à en cacher la véritable source.

Mais dès l'origine on trouve les magiciens divisés en deux,

catégories bien distinctes. Ceux de la première appelés par

Lonhrot « laulajat » (incantateurs) professent une magie bienfai-

sante. Ils se servent de paroles rituelles, de chants sacrés pour

chasser les démons du corps de l'homme. Ceux de la seconde

appelés «noijat» son lies sorciers proprement dits. Ces derniers

sont en rai)ports avec les mauvais esprits. Leur principal sor-

tilège consiste à prononcer sur lu flamme certaines paroles

accompagnées de cérémonies dont ils prétendent être les seuls

à savoir le secret. Grâce à la puissance de leurs charmes ils

peuvent se rendre invisibles, se transporter immédiatement

d'un lieu à un autre, prédire l'avenir.

Magiciens et sorciers s'attribuent également le pouvoir de

guérir les malades à l'aide de formules, d'incantations et de

philtres. Quand ces moyens échouent il leur reste la ressource

de toucher le malade avec le bâton céleste, analogue de la ba-

guette magique dont se serviront plus tard les mages deMédie.

Le bâton céleste est une petite baguette de bois longue de quel-

ques centimètres, chargée par des inscriptions magiques d'une

puissance extrême suffisante pour subjuguer les esprits les

plus rebelles.

Ces pratiques en somme sont puériles et si elles ont eu quel-

que efficacité, on ne peullarapporter^qu'à l'influence qu'elles
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exerçaient sur l'imagination des malades. Peut-être aussi con-

viendrait-il de faire une part assez large à l'action des plantes

qui entraient dans la composition des philtres et dont quelques-

unes, comme la stramoine ou la belladone, sont loin d'être

inefficaces.

De toutes les pratiques des vieux prêtres touraniens, une

seule reste véritablement intéressante pour nous, c'est colle

par laquelle ils prétendent arriver au diagnostic des maladies.

En présence du malade le prêtre magicien se met en contem-

plation pour arriver à un état d'extase dans lequel il se rappro

che, soi-disant, de l'Esprit qu'il porte on lui et qui lui transmet

son pouvoir surnaturel. Alors seulement, et grâce à la perspi-

picacité spéciale que lui transmet l'Esprit, le sorcier peut

reconnaître la maladie. Ensuite il s'efforcera de chasser le

démon qui la cause à l'aide de breuvages enchantés et d'incan-

tations.

Mais l'intérêt de cette sorte d'extase consiste surtout dans le

procédé par lequel on l'obtient. Lorsque le magicien est appelé

à faire usage de son art, il absorbe d'abord une certaine quan-

tité d'une liqueur spéciale, enivrante. Celle-ci communique au

buveur une force musculaire factice, provoque des convulsions,

des hallucinations et des rêves que les sorciers regardent

comme reff"et d'un enthousiasme divin, ou qu'ils essaient de

faire passer pour tel. Quelle était, au juste, la composition de

cette liqueur? C'est là encore un point obscur, car nous n'avons

trouvé aucun document qui y fît allusion. Peut-être avait-elle

quelque analogie avec le Homa employé plus tard pour Icslilia-

tions liturgiques. Le homa, dit A. Gobineau (1), est une plante

qui croît dans le Turkestan actuel, l'ancienne Sogdiane, la

Bactriane et dans les régions situées plus au nord, séjour pri-

mitif des Aryas. On en trouve aussi sur les montagnes de Ker-

man. La botanique le connaît sous le nom de sarcoslema vimi'

nalis. Lorsqu'on en mêle les tiges ou les pousses pulvérisées

au lait caillé, à la farine d'orge ou à une céréale appelée par

les Hindous nivara ou trinadhanya {qui pourrait être du v\z

i . Histoire des Perses

.
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sauvage) et qu'on laisse ensuite fermenter le mélange, on

obtient un breuvage fort et enivrant considéré comme sain, nu-

tritif, et propre à donner à la fois de l'énergie et de la durée à

la vie.

Notre opinion nous paraît appuyée par les textes mêmes du

Zend Avesta. Ils donnent, en effet, au homa des qualités sur-

naturelles et des vertus magiques de la plus grande puissance.

« Le jus du homa est l'antidote de tous les maux et de tous les

poisons spirituels » (1).

Quoi qu'il en soit de la composition de la liqueur employée

par les premiers touraniens il est intéressant de noter cette

pratique qui montre que l'extase des magiciens touraniens n'a

rien de spontané ; elle ne s'obtient pas par un long entraine-

ment comme celle des brahmes ; c'est plutôt une sorte de

délire alcoolique qu'un état de sommeil : elle ne saurait donc

avoir de lien avec les pratiques hypnotiques. Les états spon-

tanc's de sommeil paraissent avoir été totalement inconnus de

ces peuples, que leurs instincts barbares et guerriers devaient

du reste peu prédisposer à l'effémination et à l'exagération des

sensations nerveuses.

Le dualisme créé à l'époque touranienne suivant que la

puissance surnaturelle donnée à l'homme par les pratiques

occultes est tournée vers le bien ou vers le mal, ce dualisme,

disons-nous, se retrouve dans l'histoire de la magie à mesure

qu'elle se rapproche de nous. Les prêtres, qui joignent les

pratiques magiques à la religion, qui en font un moyen

d'exploitation mystique et de domination, voient d'un œil

jaloux des rivaux en puissance. C'est pourquoi^ dans tous les

temps, chez tous les peuples, ils poursuivent de leurs plus vio-

lents anathèmes la magie noire, qu'ils qualifient de perverse et

d'impie, la montrant comme l'ennemie de tout bien et toute

remplie de criminelles aberrations.

Cette distinction, cet antagonisme entre les deux genres de

magie se trouve, quelques siècles plus tard, chez les Chaldéens

ainsi que le prouvent des fragments de tablettes découverts

1. leschl-Sadéi C< de Harlez Avesta p. cix.
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par M. Layard dans la bibliothèque du palaisde Kouyoundjick,

sur remplacement de Ninive. Ces fragments proviennent dun
recueil des formules et des incantations employées par les

mages chaldéens, ceux-là mrmes dont Diodore de Sicile disait

plus tard : Ils essayent de détourner le mal et de procurer le

bien, soit par des purifications, soit par des sacrifices, ou

encore par des enchantements. Ces tablettes semblent être des

copies d'un exemplaire beaucoup plus ancien du recueil pro-

venant de la bibliothèque d'une fameuse école chaldéenne,

l'école sacerdotale d'Erech.

L'ouvrage était divisé en trois livres. L'un deux, intitulé Les

mauvais esprits, est exclusivement rempli de formules de con-

juration et d'incantation. Un second contient les chants aux-

quels on attribuait le i)ouvoir de guérir les maladies. L'n

troisième renferme des hymnes à certains dieux auxquels on

attribuait vraisemblablement une puissance mystérieuse etsur-

naturelle. Ces trois livres devaient correspondre à trois classes

de docteurs chaldéens que le livre de Daniel énumère à côté

des astrologues et des devins : les Khartumin (conjurateurs)

les Hakamin ^médecins), les Asaphim (théosophes). Chez ces

vieux Chaldéens nous retrouvons conservi'e la croyance acca-

dienne à l'origine démoniaque des maladies. De là ce fait, qui

frappa l'attention d'Hérodote^ qu'il n'y eut jamais à Babylone
ni en Assyrie de médecins proprement dits, que la médecine
ne devint pas, comme en Grèce, une science rationnelle mais

qu'elle demeura une branche (h' la magie, composant son

arsenal thérapeutique d'incantations de charmes et de phil-

tres.

Cela n'empêchait pas qu'on eût distingué les unes des autres

un certain nombre de maladies. Les incantations, en effet,

embrassent une très grande variété de cas. Les plus nom-
breuses ont pour objet la guérison de la peste, de la fièvre, de

la maladie de tête il) qui probablement alors étaient de toutes

les maladies, celles qui faisaient le plus de ravages.

Le fragment d'incantation suivant peut donner une idée des

1. Sorte d'erysipèle ou de maladie de peau.



- 16 -

connaissances nosologiques qu'on possédait lorsqu'elle fut

composée :

« La maladie du viscère, la maladie du cœur, l'enveloppe du cœur
malade, la maladie de la bile, la maladie de la tête, la dysenterie

maligne, la tumeur qui se gonQe, l'ulcération des reins, la miction
déchirante, la douleur cruelle qui ne s'enlève pas, le cauchemar ,.

Esprit du ciel souviens-t'en ! Esprit de la terre souviens-t'en !

Ces tablettes ne renferment que des formules de bonne magie,

de magie sacrée ; mais elles contiennent de nombreuses incan-

tations contre la magie noire dont les textes rituels devaient

détruire les maléfices ; et ces hymnes permettent de reconsti-

tuer à peu près ce qu'étaient les pratiques occultes. Il y est si

fréquemment question de sorciers qu'on est autorisé à penser

que ceux-ci étaient nombreux dans la Chaldée primitive.

C'est par les incantations des livres sacrés que nous connais-

sons les procédés en usage parmi les magiciens et les enchan-

teurs. On trouve en effet, dans ces livres, les sortilèges men-
tionnés comme des fléaux à combattre au même titre que les

démons et les maladies :

Conjuration contre le mauvais œil

La peste et la fièvre qui déracinent le pays. La maladie qui dévaste

le pays, mauvaise pour le corps, funeste pour les entrailles. Le

démon mauvais, le alam mauvais, le gigim mauvais; l'homme mal-

faisant, la bouche malfaisante. Qu'ils sortent du corps de l'homme,

fils de son Dieu, qu'ils sortent de ses entrailles.

Ils n'entreront jamais en possession de mon corps. Jamais devant

moi ils ne feront le mal. Jamais ils ne marcheront à ma suite.

Jamais ils n'entreront dans ma maison, jamais ils ne franchiront

mon seuil. Jamais ils ne pénétreront dans mon habitation.

Esprit du Ciel, souviens-t'en. Esprit de la Terre souviens-t'en.

D'autres fois, les formules de conjuration sont dirigées conf-

ire le magicien seul, il y est toujours maudit sous le nom
d'homme méchant, malfaisant. Souvent la conjuration fait

allusion à la terreur que répand autour de lui le sorcier, ou

bien au lieu où il pratique ses sortilèges. En général dan? les
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vieilles conjurations le sorcier est traité d'homme méchant
;

mais les expressions qui indiquent les opérations auxquelles il

se livre, ont un caractère voilé sous lequel se masque la

frayeur que devait inspirer la seule prononciation de leur nom.

11 n'est pas de mal que ne puisse faire le magicien. Il dis-

pose à son gré du mauvais œil ou des paroles néfastes ; ses

pratiques d'enchantement mettent les démons à ses ordres. Il

peut les déchaîner contre celui auquel il veut nuire et le faire

tourmenter par eux de mille manières. II jette les mauvais

sorts, provoque la possession, envoie la maladie et peut don-

ner la mort par les poisons qu'il connaît et qu'il mêle à ses

breuvages, ou encore par l'imprécation.

Une incantation, dont on n'a plus que la version assyrienne,

énumère les diverses opérations employées par les sorciers de

Chaldée (1) :

Le charmeur m'a charmé par son charme,

La charmeuse m'a charmé par son charme,

Le sorcier m'a en^jorcelé par son sortilège,

Le magicien m'a ensorcelé par son sorbilège,

Le jeteur de sorts a tiré et a imposé son fardeau de peines,

Le faiseur de philtres a percé, s'est avancé et s'est mis en embuscade
[en cueillant son herbe.

Que le dieu Feu ce héros! dissipe leurs enchantements.

Le fragment suivant, pris à une autre incantation, a trait à

l'envoûtement et aux imprécations.

Celui qui forge l'image. Celui qui enchante,

La face malfaisante, l'œil malfaisant,

La lèvre malfaisante, la parole malfaisante.

Esprit du Ciel, souviens-t'en! Esprit de la Terre, souviens- t'en!

L'imprécation était le plus terrible des moyens de la magie.

Car l'imprécation met en mouvement, non seulement les

démons malfaisants, mais môme les dieux protecteurs de

l'homme qui se tournent alors contre lui et emploient leur

puissance à lui nuire. L'imprécation se prononçait suivant un

certain rite et dans une posture déterminée qu'on trouve décrite

1. Musée britannique. Tablette K. 142.
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dans l'Avesta. 11 est en effet question dans l'Iescht-Sadiî des

imprécations, de l'attitude que doit avoir l'imprécateur, des

gestes par lesquels il éloignera les démons, les magiciens,, les

ennemis.

11 faut compter aussi au nombre des préservatifs mystérieux

l'emploi que l'on faisait du nœud magique pour la guérison de

certaines maladies :

Noue à droite et arrange à plat en bandeau régulier sur la

gauche un diadème de femme. Divise-le en deux fois sept bande-
lettes. Ceins-en la tête du malade. Ceins-en le front du malade.

Ceins-en le siège de sa vie. Ceinsen ses pieds et ses mains. Assieds-

le sur son lit. Répands sur lui les eaux encliantées. Que la maladie

de sa tète soit emportée dans les cieux comme un vent violent;

qu'elle soit engloutie dans la terre comme les eaux... passagères.

(Formule prescrite par le dieu Eà).

Les magiciens emploient aussi des talismans de différentes

espèces et de diverses matières. On les porte suspendus au cou

comme préservatif centre les démons, les maladies et la mau-
vaise fortune. Ce qu'on redoutait Je plus parmi les maux pro-

duits par les magiciens c'était la possession. Les livres acca-

diens n'expliquent pas ce qu'on entendait par là, mais il est

probable qu'alors comme bien des siècles plus tard, ou consi-

dérait comme possédés les épileptiques et les hystériques dont

les attaques convulsives ne pouvaient être appréciées à leur

juste valeur.

Voici donc la magie telle qu'elle ressort de la lecture des livres

accadiens. Les formules que ceux-ci contiennent ont servi de

base à toutes les pratiques occultes qui se sont succédé en

Asie, non sans subir quelques modifications par suite de l'in-

fluence du temps, de l'élargissement des connaissances, du

commerce et de la fusion des différents peuples qui habitèrent

tour à tour les différents points de l'Asie centrale. Ce sont ces

modifications que nous allons passer rapidement en revue.

Quand Zoroastre entreprit sa grande réforme, les magiciens

occupaient les positions les plus élevées et en réalité, ils ipe-

naient le peuple bien plus par la terreur qu'ils inspiraient que

par leurs bienfaits; L'eff'ort tenté par le grand Législateur de
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rirun demeura on partie stérile. Lui passé, les prêtres dénatu-

rèrent son livre et introduisirent dans la pure morale maz-

déonne des éléments utiles à leurs profits, notamment les pra-

tiques occultes dont ils connaissaient Tascondantsur Tesprit peu

cultivé des fidèles. Beaucoup de passages de l'Avesta sont évi-

demment apocryphes; telles ces quel(|ucs lignes relatives à la

médecine.

« Beaucoup de guérisons no réussissent que par le couteau, ou
par les végétaux ou i)ar la parole. I.orsquc le médecin réussit,

lorsqu'il guérit par la parole excellente, c'est la meilleure et la plus

sûre des guérisons. »

Ce dernier paragraphe est évidemment dû à la plume des

prêtres; il est destiné ii leur assurer la clientèle des malades.

Il ne faudrait pas croire en eflet et comme l'ont avancé cer-

tains auteurs^ partisans acharnés do l'ancienneté du magné-

tisme, que ce passage est la preuve évidente qu'on employait

déjà une suggestion volontaire pour la guérison des malades.

Si la suggestion existait, elle était bien personnelle au consul-

tant, car la parole dont il est question dans le texte est une

parole rituelle, consacrée, elle médecin ne fait que répéter des

mots fixés d'avance par le Législateur. Ces formules de prière

sont nombreuses dans l'Avesta on y trouve également la liste

des maladies qu'elles peuvent guérir.

« La prière bien dite guérit les douleurs qui obsèdent les join -

tures, les rhumes qui produisent une salive pourrie et les fièvres

qui donnent une sueur jiuisible. »

On y trouve aussi, importation évidemment magique, des

talismans ou tâvs, simples morceaux d'étofîe sur lesquels sont

inscrites des formules sacrées, préservatrices, destinés à être

attachés sur difîèrenls points du corps. Si, par exemple, un

enfant effrayé tombe malade ou s'il a mal aux yeux, on lui

attache au bras gauche le tav suivant

Au nom de Uieu,

Au nom du brillant Foridoun, fds d'Athvian, je lie ce Tàv contre

les maux produits par Ahriman,paf les Dews, par les Darôudjs, par
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les Dews qui rendent aveugle, par ceux qui rendent sourds, par

ceux qui affaiblissent, par les pécheurs, les aschmogs, les magi-

ciens, les Paris. Je lie ces maux par la force du Feu, la beauté du
Feu, par la puissance du brillant Feridoun, fils d'Athvian, par la

force des planètes et des étoiles fixes.

Que la santé soit donnée à cet enfant,

Que cela soit dès à présent.

Que la vie heureuse lui soit donnée,

Que cela soit dès à présent.

Lorsque ce tàv est attaché au bras gauche, démons, magiciens

et maux d'yeux sont chassés sans retour.

Si quelqu'un est tourmenté par les démons ou par un reve-

nant il peut s'en débarrasser en s'attachant au front le tàv

suivant :

Au nom de Dieu,

Au nom du fort, du Ijrillant Feridoun, fils d'Athvian, jo lie tous

ces maux produits par Arhiman, par les Dews, par les Daroudjs. Je

lie ces maux par la force du Feu, par la beauté du Feu, par la force

du brillant Feridoun, fils d'Athvian, par la force des planètes et

des étoiles fixes. Que le magicien, que le revenant soient anéantis!

Il y a aussi des tâvs contre la fièvre, les maux de jambe, les

abcès et les glandes au cou, les goitres, la folie.

Les prêtres n'ont donc pas renoncé aux pratiques magiques.

Mais ils n'en sont que plus ardents contre leurs concurrents

les sorciers. Ils ont laissé subsister toutes les imprécations

contre la magie dont fourmille le livre de Zoroastre, mais en

les dirigeant contre les sorciers et les devins qui n'appartien-

nent pas au clergé :

« Exercer la magie, avoir du respect pour les magiciens, ces

péchés que j'ai commis, je m'en repens, j'y renonce par les trois

paroles » (1).

« Prononcer des paroles de magie, consulter les magicens, faire

ce qu'ils ordonnent, péchés » (2).

1. Zend-Avesta. Patet d'Averbad.

S. Zend-Avesla. Patet de l'Iran.
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Dans la formule de bénédiction nuptiale, le prêtre recom-

mande aux époux de faire le bien, de renverser la magie. (1)

Voici enfin une prière pour briser les œuvres d'un magicien:

Que je te détruise, Ahriman,
Que je rende sans forces ton corps

Celui des Dews, des Daroudjs, des Paris

Par le Hora, par le Barsom,
Par la pure loi des Mazdéiesnansque je pratique

juste Juge, Saint Ormuzd.

Zoroastre pousse si loin l'horreur des magiciens qu'il permet

au mari de répudier sa femme, si elle s'adonne à la magie.

Les sorcières existaient donc chez les premiers Asiatiques
;

et en effet, dans les quelques formules que nous avons citées

on voit fréquemment revenir le nom de pari qui leur était

appliqué.

Tel est, autant qu'on en peut juger par les documents re-

trouvés, le système magique qui bien longtemps domina TAsie.

Depuis le haut Oxus jusqu'en Chaldée, passant par le sud de la

mer Caspienne, la vallée du Tigre et le Chat-et-Arab, tout le

long de la mer Persique et au nord et au delà de l'Oxus dans

les plaines de la Tatarie jusqu'en Chine, le magisme touranien

régna sur les consciences. La peur du mal et le respect de la

puissance inconnue du Dieu par lequel les maux arrivent et se

répandent fît le triomphe des pratiques magiques et la longue

fortune d'un nombre incommensurable de devins, de magiciens,

de conjurateurs et de sorciers.

Après la conquête des pays irano-touraniens par les Assy-

riens de Belkatirassou (1000 à 900 avant J.-C), les mages for-

mèrent la classe la plus importante de ^l'organisation Médique.

Sous Cyrus et au commencement du régne de Darius, la puis-

sance politique des mages diminua. Mais cette éclipse ne fut

que de courte durée. Ala fin du règne les mages avaient recon-

quis leur crédit.

L'empire chaldéen (4000 à 1500 avant J.-C.) eut sa civilisa-

tion propre très importante, ses bibliothèques où se conser-

1. Zend-Avesta.
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vaient les livres sacrés, ses écoles sacerdotales où s'enseignaient

les formules magiques, la divination, les incantations. Our fut

le centre de cette civilisation. C'est le Chaldéen qui, transport

tant partout avec lui son esprit et ses connaissances, répandit

sur ses pas la magie à travers les migrations des peuples à

Babylone, en Egypte, en Grèce et de là dans toute l'Europe.

Pour ce qui a trait aux états naturels de sommeil les rensei-

gnements manquent à peu près complètement. Peut-être eut-on

l'occasion de voir des sujets endormis dans les attaques de

possession. Il est probable cependant que chez ces peuples peu

contemplatifs par nature, la véritable extase et les phénomènes

du sommeil spontané demeurèrent inconnus.

in

Egypte. — Hébreux. — Juifs

Il y a à peine trente ans qu'on possède des documents posi-

tifs capables, de renseigner sur ce que fut la magie égyptienne..

Mais, s'ils se sont fait longtemps attendre, ils sont assez com-

plets pour nous permettre de reconstituer à peu près exacte-

ment les maladies et les pratiques médicales en honneur dès les

premières époques connues de la civilisation de l'Egypte.

L'un des plus importants est un long papyrus découvert par

M . Ebers sous les ruines de Thèbes, papyrus qui paraît dater du

règne de Konsou. Un second, qui remonte à la xix" dynastie est

considéré comme la copie d'un livre soi-disant trouvé sous le

règne de Housapaiti (Hesep-ti) et complété sous celui du roi

Send ou Sondou de la ii^ dynastie. L'origine ancienne de ce livre

et des recettes qu'il renfermait était cause qu'on le tenait en

grand honneur et qu'il était pieusement conservé et intégrale-

ment recopié dans les bibliothèques. Son origine véritable nous

échappe parce que les médecins égyptiens se. plaisaient à
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envelopper de mystère l'apparition do leurs livres, qu'ils s'eflôr-

çaient de faire passer pour issus de la main même de la divi-

nité.

« Cet écrit médical, est-il dit au papyrus de Londres, fut ren-

contré une nuit dans une grande salle du toniple do Debmout i)iu'

un prêtre de ce temple. Toute la terre était plongée dans les ténè-

bres ; mais la lune se leva soudain et enveloppa le livre de ses

rayons. On l'apporta comme une merveille au roi Khéops.

Les médecins égyptiens semblent ne pas avoir inventé toutes

les recettes qui figuraient dans leurs livres. Le papyrus Ebers

renferme une formule applicable aux maladies des yeux qui

est citée comme œuvre d'un asiatique de Biblos. 11 fallait bien

d'ailleurs qu'il y eût de ces emprunts carie respect que les Egyp-

tiens avaient pour les cadavres empêchait toute recherche par'

voie de dissection. Quant aux recherches empiriques le méde-

cin ne les entreprenait ([u'à ses risques et périls. H devait trai-

ter les malades d'après les règles posées dans les livres sacrés.

S'il s'écartait de ces prescriptions et que le malade mourût,

le médecin était considéré comme homicide volontaire et puni

comme assassin

.

Sous le rapport de la doctrine, la croyance qu'avaient les

Egyptiens à une seconde existence en tout semblable à la pre-

mière, avec reviviscence complète du corps devait naturelle-

ment les éloigner de chercher les causes des maladies dans

une lésion des organes ou des tissus. Le malade était pour eux

un homme subissant une mauvaise influence, qu'il fallait dé-

truire par des procédés empiriques.

Les maladies dont il est question dans les papyrus ne sont

pas toujours faciles à reconnaître. Ce sont, autant qu'on en

peut juger des ulcères aux jambes, une sorte d'érysipèle (le

ver) des maux d'yeux, des maux de ventre et enfin le mal sacré :

l'épilepsie.

La médication, très variée, comprenait à la fois des remèdes

très simples et des recettes étranges, voire puériles. A côté

du miel, de l'encens, du sel souvent employés, on trouve pres-

crite en boisson la poudre de cervelle desséchée, on recom-.
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mande aussi pour guérir les contusions l'application d'un lini-

ment composé d'un vieux livre bouilli dans l'huile. Nombre de

substances empruntées au règne minéral ou végétal faisaient

partie de la pharmacopée ; nous ne citerons ici que la pierre

memphite {aner sopdou) à laquelle on attribuait des pro-

priétés anesthésiantes.

Quand ces moyens ne suffisaient pas le médecin avait une

autre ressource, que nous trouvons consignée sur le papyrus

Ebers : « Pose la main sur lui pour calmer la douleur des bras

et dis que la douleur s'en aille... etc. » la suite est une formule

de conjuration.

Dès les premières dynasties l'emploi de la magie était donc

en honneur.

L'intromission en Egypte des nègres d'une part et des asia-

tiques à la fin de l'ancien empire, contribua très probablement

à affermir la vogue des pratiques magiques et à en développer

l'usage. Les médecins d'alors, très amis du merveilleux, accueil-

laient avec plaisir ce moyen si simple et si sûr de frapper vive-

ment les esprits. Dès lors l'invocation magique passa pour

anéantir les causes mystérieuses du mal, la mauvaise influence,

dont le traitement combattait les manifestations visibles. En
3064 avant Jésus-Christ une bonne ordonnance se com-

posait toujours de deux parties : une preso-iption médicale,une

formule magique. Le papyrus Ebers est plein de ces sortes de

conjurations. En voici une, entre autres, destinée à corroborer

l'effet d'un vomitif.

« Démon qui loge dans le ventre de *"
fils de *** ô toi dont le

Père est nommé Celui qui abbat les têtes, dont le nom est Mort,

dont le nom est Mâle de la Mort, dont le nom est maudit pour l'éler-

nité. »

La magie était en grand honneur chez les Egyptiens. Les

livres de magie tenaient dans les bibliothèques une place hono-

rable et les formules de conjuration occupent dans les papyrus

qui sont parvenus jusqu'à nous, de longs chapitres. Les Egyp-

tiens regardaient la magie comme une science et le magicien

comme un savant digne de l'estime de tous. Des princes, des
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pharaons cultivèrent la magie, sur laquelle ils comptaient peut-

être pour se concilier le bon vouloir de leurs peuples.

Les talismans furent aussi répandus en Egypte qu'on Ch aidée

et on Asie. Ils étaient faits avec toutes sortes d'objets, pièces

d'étofl'es, pierreries, statuettes que couvraient des inscriptions

ou dos dessins, emblèmes de leur puissance.

On couvrait les morts de ces talismans destinés à les proté-

ger pendant leurs pérégrinations dans la « divine région infé-

rieure ». Le livre funéraire fait souvent allusion aux enchan-

tements et au incantations qui devaient procurer de grands,

avantages au défunt.

Il ne faudrait pas croire cependant que la magie des Egyp-

tiens était identiqueà celle dos Asiatiques, Bien qu'elle ait avec

celle-ci plus d'une analogie, due sans doute aux contacts fréquents

des deux peuples, elle on diffère par un point assez essentiel.

En effet, on voit dans toutes les incantations égyptiennes, celui

qui les prononce s'assimiler à un Dieu on vertu de la puissance

des paroles de l'enchantement. Cest en cette qualité de Dieu

que l'homme se trouve mis à l'abri du danger.

Salut à vous les deux Hekiou,

Les deux Sœurs, les deux yeux Uréus

Je vous dirige par un pouvoir magique,

Je rayonne dans la barque Sekti,

Je suis Hor fils d'Isis,

Je viens voir mon Père Osiris (1),

Ce fait est très nettement établi par les formules du papyrus

Harris, manuscrit de la xix° dynastie qui semble être un frag-

ment d'un fameux recueil de magie dont on attribuait la com-

position au dieu Ta-IIout (Thut),

Pendant l'ancien et le moyen empire (oOOi-1703 av. J.-C.)

la pratique de la médecine et de la magie paraît n'avoir été

l'apanage exclusif d'aucune caste. Sous le moyen empire les

prêtres s'efforcèrent de l'accaparer pour eux seuls. Au dire de

Diodore de Sicile ils avaient composé une sorte de code médical

dont il leur était défendu de s écarter. Bientôt ils formèrent un

1, Livre des Morts.
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corps très puissant, divisé en différentes classes. S'il faut en

croire Hérodote chaque prêtre médecin devait se borner à

soigner un genre particulier de maladies. Afin de conserver

pour eux leur monopole, les prêtres ne transmettaient leurs

connaissances qu'à ceux de leurs descendants appelés à leur

succéder. Ils laissaient beaucoup agir la nature et entrepre-

naient rarement le traitement d'une maladie aiguë avant la

fin du quatrième jour (1). Il ne leur était pas interdit de

voyager. Les médecins égyptiens étaient célèbres au temps

d'Homère. « En Egypte, dit-il, les médecins sont les plus

célèbres d'entre les hommes » Les prêtres médecins n'eurent

pas moins de réputation. Hérodote rapporte qu'il y en avait à

la cour de Darius. Il en cite également auprès de Cy us.

II y eut bientôt des temples célèbres pour les guérisons qu'on

y obtenait. Les principaux furent ceux d'Isis, d'Osiris et de

Sérapis. Aux pratiques de l'ancienne médecine et de la magie
ces médecins prêtres, plus prêtres que médecins, adjoignirent

ou substituèrent celle des songes. Quelques passages deStrabon,

de Diodore de Sicile, d'Artemidore semblent indiquer que

déjà dans les temples d'Isis et d'Osiris les malades venaient

passer la nuit pour y recevoir des songes. Cette coutume prit

toute son extension dans le temple de Sérapis dont le culte,

plus moderne, ne parvint à son apogée que sous les Ptolémées.

Selon Tacite, c'est Ptolémée Soter qui lit venir de Synope la

première statue de Sérapis parue en Egypte. C'est lui encore

qui fit bâtir un temple à ce dieu à Rhacotès, près d'Alexandrie.

Bientôt Sérapis fut érigé en dieu médecin par excellence. Le

plus célèbre des temples de Sérapis fut celui de Ganope. Stra-

bon rapporte qu'il avait la confiance des gens delà plus haute

distinction et que ceux-ci y venaient dormir pour y obtenir

des songes.

II est probable que l'usage d'aller dormir dans les temples

des dieux a existé en Egypte avant de s'établir en Grèce.

Cependant il est impossible de l'affirmer. Diodore de Sicile cite

bien cette pratique dans le livre où il raconte les événements

1. Ai'istolc. (uEpi uoXtTtxov). Liv. II.
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survenus en Egypte avant la guerre de Troie. Mais ce n'est pas

là un argument décisif. On voit aussi par plusieurs passages des

livres de Moïse (Deutéronome cxvm-v-9) et du prophète Isaïe.

(c .Lxv. V. 4) que dès la plus haute antiquité les peuples païens

qui entouraient les Juifs observaient les songes et consultaient

les devins. Cela semble, il est vrai, se rapporter plutôt aux

Asiatiques. Mais il est facile de comprendre que ceux-ci avaient

de bonne heure introduit en Egypte leur croyance supersti-

tieuse à l'origine divine des songes. Il est très naturel que les

prêtres aient plus tard exploité, en le spécialisant àla uK'decine,

un procédé d'intiTvention divine auquel tout le monde ajoutait

foi. Mais comme leurs procédés pour obtenir les songes ne

diffèrent pas de ceux que mirent en œuvre les Grecs nous

croyons pouvoir ici nous abstenir d'une description particu-

lière que nous renvoyons au chapitre consacré à l'étude de ce

qui se passait dans les temples grecs.

HEBREUX

La médecine proprement dite semble avoir été de peu d'usage

dans les premiers temps de l'existence politique des Hébreux.

Ils considéraient alors les maladies comme l'effet d'une puni-

tion divine qu'il fallait supporter tout entière sans essayer de

l'entraver ou de l'adoucir. Ainsi nous voyons Job résigné,

s'abandonner à son mal. Un peu plus tard les Hébreux prirent

probablement au contact des Egyptiens quelques principes

thérapeutiques, et l'art de guérir eut certainement chez eux des

adeptes car le Deutéronome porte ce statut : L'homme qui aura

blessé son prochain d'un coup de pierre ou de poing le dédoni-

magera du temps perdu et le fera guérir. Plusieurs contem-

porains de Salomon furent renommés pour leur zèle à rechercher

les vertus des plantes. Enfin les chroniquesrappellentl'insuccès

lies médecins et leurs vains efforts contre la maladie du roi

Asa. Mais pendant un certain temps, au moins d'après les

Thalmudistes, les médecins furent peu considérés, car l'exer-
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cice de leur profession rendait inapte à gouverner l'État. Il est

même très probable que la médecine fut dans le principe pra-

tiqué par des esclaves, qui trouvaient là un moyen d'améliorer

leur sort. Mais il n'en fut pas toujours ainsi, et le médecin finit

par devenir un personnage.— « lïonorezle médecin, dit l'Ecclé-

siaste, à cause du besoin qu'on en a. Dieu l'a créé, Dieu s'en

sert pour guérir. Dieu forma les plantes salutaires et nous fit

connaître leur utilité. Tous les remèdes viennent de Dieu;

l'homme sage ne peut avoir d'éloignement pour eux. Le méde-
cin instruit sera élevé ; il recevra des éloges et des présents à

la cour des rois » (1).

Les sentences de Jésus, fils de Sirach, écrites deux ou trois

siècles avant Jésus-Christ prouvent que les Juifs de cette épo-

que^ accordaient aux médecins une certaine estime.* Honore

le médecin, la science le fait marcher la tète haute et lui mé-
rite l'admiration des princes. Quand tu te sentiras malade invo-

que Dieu et fais venir le médecin ; car l'homme prudent ne

dédaigne pas l'effet des médicaments de la terre ».

Malheureusement nous n'avons pu trouver sur les pratiques

de ces médecins aucun éclaircissement. On trouve dans la

Bible quelques bonnes notions d'histoire naturelle et quelques

saines appréciations du moral sur le physique. « Le cœur paci-

fique fait vivre le corps », dit le livre des Proverbes. Mais rien

ne nous indique comment les médecins procédaient et s'ils

avaient, comme leurs confrères d'Egypte, recours à la magie.

On pourrait croire d'après le xvii^ chapitre du Lévitique que

les prêtres pratiquaient l'art de guérir. Mais il est probable

qu'il n'en fut rien, car l'éclat et la considération dont jouis-

saient les Lévites eut retenti de bonne heure sur la médecine.

Les mesures prescrites par le Lévitique n'ont point été ordon-

nées en vue de l'hygiène, mais sous prétexte de pureté reli-

gieuse.

Les prophètes en revanche furent souvent consultés, car on

croyait que les inspirés de Jehovah peuvent seuls recevoir de

lui le droit et la science de guérir. Naaman, lépreux, consulte

1. Eccles. ch. xxxvm. V. i.
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et implore un prophète (i). La femme de Je'roboam interroge

le prophète Âhias sur les maux de ce prince, dont l'élu de Dieu

prédit la mortaumilieu de souffrances plus horribles encore (2).

Cette croyance des Hébreux à la puissance des prophétas

n'était d'ailleurs qu'une transformation de leur foi aux idées

magiques. Il est certain, en effet, que du temps de Moïse déjà

les Hébreux s'adressaient volontiers aux devins et aux magi-

ciens, dont ils avaient probablement fait la connaissance chez

lesAsiatiquesétablis au nord de l'Egypte près des embouchures

du Nil. Plusieurs d'entre eux s'adonnaient certainement aux

sciences occultes, car le Deutéronome s'élève contre les prati-

ques magiques : « Qu'on ne trouve chez toi, personne qui fasse

passer son fils ou sa fille par le feu, personne qui exerce le mé-
tier de devin, d'astrologue, d'augure, de magicien, d'enchan-

teur, personne qui consulte ceux qui évoquent les esprits ou

disent la bonne aventure, personne qui interroge les morts ».

Dans l'Kxode on trouve voués à la peine capitale tous les im-

pudents fabricateurs de maléfices et de prestiges (3). Mais la

promiscuité continuelle des Juifs avec les Asiatiques, fut cause

qu'ils continuèrent à s'adonner à la magie en dépit des efforts

de leurs chefs.

Pendant la captivité à Babylone, ils adoptèrent même en

grande partie la théosophie persane et amalgamèrent les idées

de Zoroastre avec celles de leurs ancêtres. A partir de cette épo-

que les livres sacrés des Israélites portent, en effet, dos traces

évidentes d'emprunts faits au système iranien. Il est question de

torrents de lumière qui s'échappent du trône brillant de la divi-

nité sur des myriades d'esprits (4). Tobie parle des combats
entre les bons et les mauvais démons (5). Il est fait allusion à

la parole mystique de Dieu qui guérit toutes les maladies (G).

L'historien Josèphe assure que les Israélites adoptèrent en

i. Rois. Liv. IV ch. v. v. 8. et ch. xx. v. 5.

2. Rois. Liv. III. ch. xiv. v. 1.

3. Exode, ch. xxii. v. 8.

4. Daniel, vu. 9.14.

5. Tobie. m. 8. et vni. 3.

6. Sagesse, xvr. 2.



— 30 —

même temps que lamagie chaldéenne un grand nombre de fables

et d'opinions mazdéennes.

Du reste tout en adoptant la magie, les devins d'Israël ne lui

firent subir aucune modification qui lui imprime un cachet par-

ticulier. Comme les Asiatiques, ils employaient les charmes,

les philtres, les imprécations, l'évocation des morts et des

esprits, l'eavoûtement.

Les Israélites prirent aussi à Babylone l'habitude de la con-

templation, les uns pour se mettre en rapports avec les dé-

mons, les autres dans l'espoir de jouir de la vue de Dieu et

de recevoir ses avis. Gomme dans tous les peuples fanatisés par

une idée politique ou religieuse, le nombre des extatiques fut

grand. Les prophètes eux-mêmes furent des extatiques dont les

idées délirantes guidées par 1 ambition politique et l'ardente

foi religieuse furent dans plus d'une occasion utiles au peuple

juif, mais qui, en même temps, eurent le désavantage de lui

faire souvent changer de ligne de conduite, suivant le tempéra-

ment du prophète auquel il confiait ses destinées. Les prophètes

ne dédaignèrent ni la contemplation, ni les pratiques magiques.

Généralement très versés dans la science des prestiges, ils l'em-

ployaient à faire des miracles destinés à confirmer dans l'es-

]mi du peuple leur autorité et l'origine divine de leur mission.

Le mot prophète n'a pas toujours le même sens dans

l'Ecriture sainte. 11 désigne également un patriarche aimé de

Dieu ; une personne dont les chants sont consacrés au

Seigneur, qui les inspire ; un interprète des livres saints;

les hommes qui font des miracle.» ; ceux qui, frappés d'un

esprit divin, annoncent par les mouvements de leur corps la

présence de Dieu et dévoilent l'avenir. Ges deux dernières

significations sont les plus ordinaires. Elles nous montrent

qu'on considérait comme doués du pouvoir prophétique des

individus évidemment hystériques dont les attaques passaient

pour l'indice de la présence de l'esprit divin, et en second

lieu des hommes à imagination ardente, ambitieux, intel-

ligents, croyant peut-être eux-mêmes à leut mission divine et

puisant dans leur genre de vie une tendance aux halluci-

nations extatiques que favorisait leut tempérament névropa-
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thique. La vie extérieure des prophètes est en effet empreinte

de tous les caractères de l'indigence et de l'austérité ; leurs

habits sont grossiers et les couvrent à peine; ils ne vivent que

de quelques fruits et d'un peu de pain et d'eau. Joignez à

cela la pratique fréquente de la contemplation. Il devient

facile de comprendre pourquoi les prophètes sont des hallu-

cinés. Il est bien entendu qu'il n'est question ici que des prophètes

sincères et non de ceux qui vivaient à la cour des rois, attachés

au service de la couronne. Ceux-là pour la plupart étaient

des imposteurs qui trouvaient dans leur supercherie le moyen
de mener une vie large et honorée. Les vrais prophètes ont

de véritables hallucinations. Telle est celle-ci, survenue à

Ezéchiel : H se trouve au milieu de ses frères captifs, non
loin de Babylone. Tout à coup le vent gronde, l'éclair brille,

la foudre retentit. Un nuage épais s'entr'ouvre. Sur un char

rapide, traîné par des animaux ailés, un trùne étincelle de

gloire et de magniticence, un homme y paraissait assis.

Ezéchiel croit reconnaître le Seigneur, il se prosterne. Une
voix lui parle. Elle lui dit ce qu'il doit dire aux enfants

d'Israël pour les ramener à la piété, à la reconnaissance, à la

vertu.

Ce simple récit dont on pourrait trouver des analogues dans

l'Ecriture, montre des hallucinations d'ordre visuel et d'ordre

auditif. Ce n'étaient pas les seules. Dieu fait aussi connaître sa

volonté aux prophètes par des songes, des visions, mais aussi

par des signes extérieurs ou par un avertissement mental et

intérieur: sensation ou pensée. Souvent d'ailleurs les pro-

phètes allaient d'eux-mêmes au devant des hallucinations à

l'aide d'un procédé artificiel: la musique. C'est par le son des

instruments qu'ils s'excitaient et s'inspii^aient pour leurs

prophéties. La musique fut aussi employée par le peuple

d'Israël comme moyen thérapeutique. Salonion, d'après Josèphe,

avait composé plusieurs airs propres à soulager les infirmités.

David essaya de traiter par la musique la démence de son roi (1).

Les Hébreux et leur descendance ont donc connu certains

i .VntiqiiitcH judaïffiice VllI. cli. ii S 5.
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états névropathiques à manifestations convulsives et extatiques

Quelques-uns ont volontairement recherché l'extase et éprouvé

les phénomènes hallucinatoires inhérents à cet état. Ils con-

nurent aussi des affections mentales épidémiques: arrivés non

loin d'Oboth, tirant vers la mer Rouge, les Hébreux furent

assaillis par une multitude de serpents dont la morsure brû-

lante et l'aspect repoussant produisirent des convulsions qui

devinrent bientôt épidémiques chez ces hommes à l'imagination

mobile et surexcitée. « Moïse fit placer à l'extrémité d'une

perche l'image en airain d'un de ces serpents et promit leur

guérison à ceux des malndes qui le regarderaient longtemps

en face. En effet la confiance qu'inspirait sa parole et cette

attention soutenue, agirent puissamment sur les esprits et

déterminèrent des impressions curatives. Peut-être aussi con-

vient-il de voir dans cette exhibition du serpent d'airain l'utili-

sation d'une superstition que les Hébreux avaient dû rapporter

d'Egypte, comme ils avaient pris aux Chaldéens leurs croyances

à propos de la magie et qui reparut malgré les efforts des

prophètes chaque fois qu'ils se trouvèrent en contact avec les

Chananéens. Cette superstition consistait dans la croyance

à l'influence bien ou malfaisante des serpents, qu'on adorait

pour cette raison.

La légende de l'arbre et du serpent dont on trouve les premiers

vestiges écrits dans les chapitres II et III de la Genèse remonte

vraisemblablement à une période beaucoup plus ancienne. Car

d'après les recherches de James Fergusson le culte de Carbre

et du serpent serait la plus ancienne des formes de religion

connues. On la retrouve chez les peuplades les plus barbares,

les plus dépourvues de toute apparence de civilisation.

Il est probable que la légende en question prit naissance

dans le Touran. En effet, dans les premières pages de l'histoire

grecque on voit une ancienne race touranienne de Pelasges,

vouée au culte de Varbre et du serpent, s'effacer devant l'inva-

sion d'une race aryenne symbolisée par le retour des Héraclides.

Tous les mythes concordent à établir la réalité de l'existence

de ce culte, ainsi que les efforts des Aryens pour le détruire.

Ce qui tend à en confirmer l'origine touranienne c'est qu'il a
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(Hé longtemps en honneur chez les Finlandais et h's peuples

du Nord de l'Europe.

Nulle part peut-être le culte du serpent ne fut plus florissant

que dans THindoustan et Tlndo-Chine où il trouve encore de

nombreux adeptes. Les sculptures des monuments bouddhiques

montrent en effet que le culte du Naja aux sept têtes Dieu-

serpent) fut H une certaine période au moins aus>i florissant

que le culte de Bouddali lui-même. Il semblait même dominer

parmi les tribus aliorigènes de l'Inde avant les prédications de

Gautama Bouddah Sakia-Muni) qui mourut vers l'an 543 avant

notre ère. Aboli par Bouddah, le culte du serpent reprit plus

tard de la prospérité.

11 est également avi't'é que les Egyptiens adoraient les ser-

pents auxquels ils attribuaient la conservation des grains.

Aussi les laissaient-ils vivre en liberté au milieu de leurs

champs dont ces reptiles détruisaient d'ailleurs tes rats nom-
breux et voraces, véritables plaies des campagnes, qui souvent

faisaient d'elTrayants ravages et causaient quebiuefois de véri-

taltlcs disettes.

De nombreuses inscriptions témoignent du respect qu'on

professait pour l'hage ou urœus variété égyptienne du ser-

pent à lunettes . On voyait leur image suspendue dans les tem-

ples. Leurs dépouilles, soigneusement recueillies, étaient em-

baumées. Leur effigie se trouve sculptée sur un grand nombre
de monuments

; on la retrouve encore peinte ou dessinée sur

les sarcophages et dans les hiéroglyphes.

La déesse Ramen symbole de l'abondance est représentée

avec une tête de serpent. Neh-Ir, le Dieu serpent, figure au ri-

tuel parmi les quarante-deux juges. Dans une des cryptes du

i Celte figure et les suivantes sont empruntées à l'oiivrag-e de Bretirh,

Les reptiles. — Edit. Sauviit^e.
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grand temple de Denderah on voit l'image du serpent Sa-Hator

au-dessous de laquelle on lit l'incription suivante :

Urœus est son nom.

Il est le serpent de la maîtresse de Denderah.

A Thèbes.dans les temples, on nourrissait des serpents qu'on

regardait comme de bons génies.

Cette tradition se retrouve chez les

Phéniciens et chez les Grecs.

En Egypte le serpent fut égale-

ment considéré comme le symbole

de la puissance et de la domination

et les Pharaons portaient sur la tète

comme insigne de leur royauté une

tête d'Urœus. Il figure également sur

le diadème d'Horus. vainqueur du

mal.

Chez les Grecs le culte du serpent

persista malgré les efforts des Aryens

devenus du reste plus tolérants après

la conquête. Le vieux temple de

l'Acropole à Athènes, construit pour

abriter l'arbre de Minerve, était confié

à la garde du serpent Erechthonios.

Plus tard la légende subit une lé-

gère transformation. Ce fut Asklepios

qu'on adora sous la forme d'un ser-

pent dans les bosquets d'Epidaure, et

ce culte persista jusque près de l'ère

chrétienne.

Dans la période mythologique le

La .iéesse Ramen. SCrpeut CSt SOUVCUt aSSOCié aUX dCUli-

dieux, aux héros ou aux grandes divinités. Les récits liomé-

riques y font plusieurs allusions.

Le culte des serpents exista en Italie d'abord à Lanuvium et

plus tard à Rome.

<^ Une épidémie, dit Valérius Maximus, désolait la ville de-
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puis trois ans sans qu'on y put trouver de remède lorsque les

prêtres, interrogeant les livres sibyllins.y virent que l'épidémie

cesserait si l'on amenait d'Ej^idaure le serpent consacré à

Esculape.

Une ambassade fut aussitôt envoyée. Pendant qu'elle séjour-

Peinture du temple de Deaderah, représentant deux serpents
le scarabée sacré et des fleurs de lotus (Marietta).

nait à Epidaure le serpent sacré qu'où avait parfois vu se pro-

mener dans la ville et dont l'apparition dans les rues était tou-

jours l'annonce d'une grâce particulière, se montra de nouveau.

Il parcourut la ville pendant trois jours, puis il entra dans la

galère romaine, pénétra dans la chambre de l'ambassadeur

Olgurnius et s'y enroula. Les envoyés, comprenant qu'ils étaient

en possession duDieu, rendirent grâcesàEsculape et firent voile
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vers l'Italie. Arrivés à Antium après une heureuse'^traverséeils

s'arrêtèrent. Le serpent qui, pendant tout le voyage était resté

Têtes (le Najas.

dans la chambre de l'ambassadeur, sortit du vaisseau etsc ren-

dit sur le portique du temple d'Esculape où se trouvait un pal-

mier élevé autour duquel il s'enroula. Il y demeura trois jours

puis regagna le vaisseau, et bientôt on débarquait à l'embou-

chure du Tibre. A ce moment le serpent se dirigea vers une île

sur laquelle on construisit un temple et Rome fut délivrée du

tlcau qui la désolait depuis si longtemps. »

Une es[%e particulière de serpents fut aussi adorée par les

anciens Mexicains qui à cause de cela

nommèrent cette espèce Serpent empe-

reur. Mais ce culte, doux et pacifique

en Europe et eu Orient, semble avoir été

aux Indes Occidentales d'une cruauté

sans pareille. Des Ilots de sang humain

ont coulé eu l'honneur du Dieu qu'un

fanatisme barbare avait inventé, et c'est

par monceaux que les Européens ont

trouvé autour des temples où le serpent était adoré les crânes

et les ossements humains. C'est seulement pour mémoire que
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nous citons ce culte barbare, dont les pratiques n'ont rien qui

les rapproche de celles dont nous allons nous occuper.

On comprend facilement que la cioyance des peu[)les aux

vertus surnaturelles du serpent ne tarda pas à être exploitée
;

aussi ti'ouvons-nous dès les temps les plus reculés des char-

meurs de serpents.

Aux Indes les plus anciennement connus sont les Sanghis

ouTubriwallahs elles Mal. Ceux-ci, qui composent une caste

d"ordre inférieur, sont peut-être les plus habiles pour prendre

les serpents, mais ils se contentent de les vendre, et ne prati-

quent ni la jonglerie, ni la médecine. Il n'en est pas de même
des Sanghis dont on trouve l'existence mentionnée par les plus

anciens écrivains sanscrits. Il est donc probable que leur art

remonte à la plus haute antiquité.

Disiiue ailo accompagné fie deux Urubus.

Les Egyptiens ont iiiissi pratiiiué rapi)rivoisement des ser-

pents. Chez ce peuple, dit ()l<:ilii'u, les aspics sont élevés eu

grand honneur aus^i sont-ils sociables. Ils sont habitués à sor-

tir de leur repaire lorsqu'on bal des mains. L'espèce Tliermu-
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this est vénérée et sacrée. Ce serpent passe pour immortel, et

est placé comme un diadème sur la tète d'Isis.

L'existence des charmeurs de serpents en Egypte est établie

d'une manière indiscutable par le passage suivant de la Phar-

sale :

« Un seul peuple de l'Afrique, dit Lucain, reste affranchi de

la morsure des serpents : ce sont les Psylles qui se mêlent aux

Marmorides. Ils joignent aux vertus des herbes la puissance

des enchantements. Leur sang même est incorruptible au

venin, et ils n'hésitent pas à reconnaître la légitimité de leur

progéniture en exposant l'enfant au contact et à la morsure des

serpents. Si l'enfant se plaît avec les reptiles, joue avec eux, il

est bien de race.

« C'est lorsque quelqu'un a reçn l'atteinte mortelle de rep-

tiles venimeux que le Psylle fait éclater les prodiges de son

art.

« De sa salive d'abord il trace l'endroit où s'enfermera le

venin corrupteur ; il l'enchaine dans l'orifice de la plaie
;
puis

sa langue avec une incessante volubilité murmure des formules

magiques qu'accompagnent des flots d'écume. Le rapide effet

du poison ne lui donne pas le temps de respirer : un seul ins-

tant de relâche, le malheureux mordu cesserait d'exister.

« Souvent le venin qui a déjà infecté les entrailles, fuit au

premier appel des enchantements. Mais s'il

est sourd_, s'il refuse de sortir, alors se cou-

chant sur la victime, le Psylle applique sa

bouche sur la plaie livide^ presse le venin

entre ses lèvres, l'exprime avec les dents,

exhumant ainsi la mort de ce corps glacé. Il

rejette le venin mélangé à des flots de salive

et reconnaît au goût de quelle espèce de rep-

tile il provient. »

Mais ce n'est pas ce à quoi se borne la

puissance des Psylles et Silius Italicus nous

apprend encore qu'ils domptent et engour-

dissent les serpents grâce aux mouvements
de la main et aux chants monotones.
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C'est probablement sur des indications aussi sommaires que

quelques auteurs se sont basés pour avancer que les charmeurs

deserpentsseservaient.pour apprivoisercesdangereuxanimaux

de procédés magnétiques et affirmer du même coup l'ancien-

neté des connaissances eu hypnotisme (4 de leur application.

11 convient donc d'examiner ce qu'il y a de bien fondé dans

cette opinion et par conséquent de rechercher dans le détail

comment opèrent les charmeurs.

Ce travail est de nos jours assez facile, car ces sortes de jon-

gleurs sont encore très nombreux aux Indes. Ils sont très aimés

comme sorciers, et consentent volontiers, moyennant rétribu-

tion, à montrer leur science et la docilité de leurs élèves.

Plusieurs voyageurs ont fourni la l'elation des séances de

danse de serpents auxquelles ils avaient assisté et c'est à leurs

récits que nous allons emprunter les détails ci-dessous.

Natalis Rondot raconte ([uil a vu un jongleur procéder de

la manière suivante :

Le serpent (cobra capello ou serpent à lunettes) fut placé

sur le sol dans une corbeille plate et découverte.

Le jongleur s'accroupit quelques pas plus loin et

se mit à jouer un air lent et plaintif à l'aide d'une

sorte de petite clarinette dont il tirait des sons

assez analogues à ceux du biniou breton.

Peu à peu le serpent se remue, s'allonge et re-

dresse la tête et le cou. mais sans quitter sa cor-

beille. Il commence par se montrer inquiet, puis

devient agité, déploie ses ailerons, s'irrite, souffle

fortement plutùtqu'il'ne siffle. Il darde d'un mou-
vement rapide sa langue fourchue et s'élance

plusieurs fois pour mordre le jongleur. Celui-ci a

constamment les yeux fixés sur le Cobra qui tressaille,

fait de fréquents soubresauts et agite ou raidit ses ailerons.

Au bout de 10 à 12 minutes, le serpent se calme, puis il se ba-

lance, dardant toujours sa langue avec une vivacité extrême.

Peu à peu, il semble amené à un certain degré de somno-
lence, ses yeux sont comme immobilisés par le regard du
jongleur. L'Indien profite de cet instant pour s'approcher
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lentement sans cesser de jouer de son instrument et sur la tête

du capello pose une fois le nez, puis la langue. Bien que cela

dure à peine une seconde, le serpent s'élance aussitôt sur le

jongleur qui a juste le temps de se rejeter en arrière pour

l'éviter.

Karl von Gortz décrit ainsi le procédé des charmeurs de

Madras :

Les najas (autre nom du serpent à lunettes) sont contenus

dans une corbeille fermée. Le chef de la troupe prend les ani-

maux par la tête et les dépose sur le sol
;
puis il commence à,

tirer des sons déchirants d'une sorte de clarinette à l'extrémité

inférieure de laquelle est appendue une petite calebasse. Bien-

tôt les najas se dressent et gonflent leur cou. Le charmeur

leur présente le poing fermé ; il en saisit un, lui fait faire

divers mouvements et le passe ensuite autour de son cou. Mais

les serpents n'exécutent aucune espèce de danse. Leurs dents

venimeuses étaient arrachées.

Le D"" Schaw, qui a eu l'occasion de voir des serpents appri-

voisés, dit avoir constaté qu'un grand nombic de ces animaux

uljscrvaient la mesure avec les derviches dans leurs danses

circulaires. Les reptiles rampaient sur la lête et les bras des

prêtres, tournaient et s'arrêtaient en même temps qu'eux.

Brehm a vu un jongleur capturer un cobra de la manière

suivante :

U vint un jour se placer devant le trou habité par le reptile

et se mit à jouer d'un instrument fait avec une gourde et

auquel pendait un morceau de glace cassée. La lête du cobra

se montra bientôt et tandis que ses yeux étaient attirés par

léclat du fragment de glace un camarade du jongleur saisit le

erpent par le cou et l'enferma dans une corbeille.

En Egypte les charmeurs se servent de l'haje, variété de

serpent analogue au cobra capello mais plus dangereux peut-

être. C'est celui-là même qu'on retrouve sur les monuments

avec le nom d'IIrœus, Us l'attirent à l'aide d'un instrument dis-

cordant nommé Sumara. Le serpent darde ses yeux sur le

dompteur et suit tous ses mouvements. A un certain moment,

le charmeur saisit le reptile par le cou, le tourne et retourne
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cil tous sens puis tout à coup lui comprime avec le pouce uu

poiut détermiuL- de la nuque. Aussitôt le serpent s'allonge et

devient raide comme un bâton. C'est probablement là le tour

qu'exécutèrent successivement devant le roi d'Egypte Aaron,

puis les mages et qui est rapporté dans l'Ecriture sous la forme

de la léirende de la transformation des verges on serpents.

A première vue les cbarmeurs semblent donc exercer sur

leurs reptiles une sorte de fascination qui explique l'opinion

émise, ainsi que nous le disions plus haut, par qucNpies

auteurs. Aux yeux des indigènes ils passent pour sorciers doués

d'un pouvoir surnaturel.

Mais s'il est permis à des naturels ignorants et crédules d'avoir

de telles croyances, cela ne l'est pas aux hommes civilisés et

instruits qui doivent rechercher une explication naturelle à ces

faits en apparence hors de l'ordinaire. En réalité il n'y a rien

de merveilleux dans les exercices des cfionnews que leur

grandie confiance en eux-mêmes, la connaissance profitude

qu'ils ont des mœurs et du caractère du naja et leur extrême

atlresse à éviter les morsures.



Kampfer a donné des détails curieux sur la manière dont

les jongleurs s'y prennent pour dresser leurs serpents.

Beaucoup commencenf.,pourplus de sûreté,

par leur arracher les dents venimeuses. Pour

y parvenir ils commencent par exciter le ser-

pent au moyen d'un bâton muni d'un tampon

épais d'étoffe molle et élastique qu'ils pré-

sentent aux morsures du reptile Celui-ci,

très irrité en général, mord violemment :

les dents se fixent dans l'étoffe qu'on

arrache vivement et avec force de la gueule

du reptile pour entraîner en même temps

les dents. Cette opération est répétée à cer-

tains intervalles car les crochets repoussent

et ne tardent pas à redevenir dangereux.

Quand le serpent en est privé le charmeur

peut l'exciter impunément.

C'est par la crainte des coups que le jongleur finit par obte-

nir du serpent les mouvements cadencés qui font l'admiration

de la foule et donnent au reptile cette apparence de soumis-

sion magnétique aux ordres de son maître. L'éducation se fait

à l'aide d'un procédé assez ingénieux. Le charmeur, une main

introduite dans un pot de terre, frappe de l'autre l'aoimalavec

un bâton
;
puis profitant du moment où le serpent irrité s'élance

pour mordre, il lui tend le poing armé du vase, sur lequel le

reptile se jette toujours avec assez de violence pour se blesser

ou tout au mois, se meurtrir le museau. Aussi le serpent finit

par craindre les gestes du charmeur dont il évite les atteintes

à l'aide de flexions et d'extensions du corps qui passent aux yeux

du public pour des manifestations d'obéissance. Kampfer,

d'après Dumeril et Bibron,avu desnajas rester un quartd'heure

dressés et la tête tournée du côté de leur maître, suivant tous

lesmouvementsde son poing, C"est probablement par la méthode

que nous venons d'énoncer qu'ils avaient été dressés.

En somme il n'y a rien là qui ressemble à de l'hypnotisme,

le seul exemple dans lequel il soit question d'une apparence

d'engourdissement n'est rien moins que probant, puisque le
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charmeur, en sapprochant de l'animal, ne cesse pas de jouerde

son inslrunient et qu'au premier contact le reptile s'élance

pour mordre.

Si le charmeur tient ses yeux si bien fixés sur l'animal,

c'est pour saisir ses moindres mouvements et se jeter de côté

au moment où le serpent s'élance.

Il ne faut pas voir davantage une action magnétique dans la

raideur générale provoquée chez le serpent par la compres-

sion brusque de la nuque.

Il est beaucoup plus probable que le choc brutal que subit

la moelle produit par réflexe ou par inhibition cette contrac-

ture spéciale. C'est d'ailleurs un point qui aurait besoin

d'être vérifié par des expériences auxquelles malheureusement

nous n'avons pu nous livrer.

Ce n'est donc pas sur les pratiques des charmeurs plus que

sur celles des magiciens ou des prêtres qu'il faut compter

pour établir la réalité de la connaissance de l'hypnotisme et

des procédés par lesquels on peut le produire, et nous consi-

dérerons, jusqu'à plus ample informé, cette scioiice comme
inconnue des premières civilisations que nous avons passées

en revue dans les chapitres précédents.
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CHAPITRE IV

Grèce

L'étude des origines de la médecine on Grèce offre pour

la question qui nous occupe un grand intérêt, car les partisans

de l'origine ancienne du magnétisme et du sommeil provoqué

ont basé leur jugement sur des arguments tirés des pratiques

usitées dans les temples médicaux de la Grèce, notamment de

l'emploi des songes. Cela nous imposait l'obligation de recher-

cher minutieusement tous les faits qui peuvent se rattacher

à l'hypnotisme afin d'établir sur des preuves indiscutables si

réellement le sommeil provoqué fut ou non connu des Grecs. Ce

sont ces faits que nous allons maintenant passer en revue pour

on tirer les déductions qu'ils comportent.

Les premiers documents sur la médecine des Grecs sont

rares et peu explicites; c'est aux poètes qu'on doit demandei-

quelques éclaircissements qui, il faut bien l'avouer, sont loin

d'offrir les garanties de véracité et d'exactitude qu'on voudrait

voir à des documents historiques. Tante de mieux, nous tâche-

rons cependant d'établir aussi exactement que possible, avec

ces indications, quelles furent les idées des anciens Grecs rela-

tivement au point de vue ([ui nous occupe. Nous nous tiendrons

autant que possible à la citation des faits, laissant de côté tonte

hypothèse capable de dé-figurer la valeur réelle, historique, des

arguments <|ue nous présentons.

Dès la hante unticiuité grecque, les femiiies partagent avec

les hommes la science et la prati(jue de l'iirt de guéi'ir. Mais

s'il faut en croii-e Homère, elles n'ont d'autres ressources que

la magie. Les prépai-ations sont des cluu'mes plutôt (|ne des

remèdes. Hélène, pour dissiper la tristesse qui a envahi le cœur

de Télémaqueet de Pisistrate, fds de Nestor, prépare elle-même
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et môle à leur breuvage* un baume qui apaise la colère, chasse

les soucis et efface le souvenir de tous les maux. Celui qui eu

aura bu ne versera plus de larmes dur;int tout le jour lors

même qu'il perdrait sou père et sa mère, lors même que

devant ses yeux, il verrait di-chirer à coups d'épée son frère

ou son fils chéri. La petitr-fille de Jupiter possède cette bien-

faisante li([ueur que lui donna Polydamne, épouse de Thon, eu

Egypte, où la terre produit en abondance des Itnumes les uns

sfilutaires, les antres nuisibles, où chaque nK'deeiu excelle et

descend de Pœon. »

Bien qu'on ignore la composition de cette liquenr on peut

penser qu'il s'agissait de quelque drogue stupéfiante à base

d'opium (in de h;ischisch. Peut être aussi la jusquiiune, l'ellé-

bore ou la mandragore ( n faisaient-elles p;irtie; car les vertus

de ces plantes étaient connues depuis une épo([ue très reculée.

Ce passage nous indique encore à quel peuple les Grecs em-

pruntaient leurs connaissances magiques. C'était aux Egyptiens.

Il est probable aussi que les Asiatiques phéniciens et troyens

avec lesquels les Grecs avaient de fréquents ra|)ports leur

transmirent <[uelques-unes de leurs connaissances scientifiques

et de leurs superstitions. La connaissance de la magie noire

serait suivant quel(|ues auteurs due à l'arrivée en Grèce d'un

mage Chaldéeii nommé Olhanès. 11 est certain <[u"au moment
de la guerre de Troie on connaissait en Grèce les deux genres

de magie, car ils sont tous les deux représentés dans l'Jliade.

La mauvaise est personnifiée par Circé qui, à l'aide de breu-

vages enchantés, change en pourceaux les compagnons
d'Ulysse. Ce qui revient à dire ipfelle les rend fous. La bonne
magie vient des dieux et peut s'opposer aux eiTets des sorti-

lèges des sorciers. Mercure donne à Ulysse une plante (ij-oa'j)

qui doit le protéger contre les charmes et contre la puissance

de la baguette de Circé.

Il y ach's auteurs qui ont pr('tendu i-etrouver dans Homère des

traces de pratiques magn(;'tiqucs ; ainsi la baguette de Mercure

qui lui sert au gré de ses désirs à charun-r les yeux des hu-

mains, ou à réveiller ceux que le sommeil a domptés; la ba-

guette avec la(iuelle Minerve transfornu' UMysse eu vieillard
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auraient été dos baguettes magnétisées. Ces arguments sont en
réalité trop vagues pour (pion leur puisse accorder quelque
valeur. D'abord cette puissance de la baguette a pu être pour
l'auteur lui-même une pure fiction. Mais eu admettant même
qu'Homère ait considéi('' comme rt'elles les vertus propres à la

baguette, cela ne prouverait ni (pfelles aient véritablement

existé, ni qu'elles aient été d'ordre magnétique. La baguette

magique employée par les sorciers chaldéens et phéniciens,

certainement connue des Troyens, était connue au moins de

réputation, par les Grecs de l'époque homérique. Rien d'éton-

nant par conséquent au rôle que lui fait jouer le poète.

Bien avant l'époque d'Homère, il existait eu Grèce des magi-

ciens et des devins, Persée, armé par les dieux, va braver les

Gorgones coiffées de serpents et rapporte la tête de Méduse
dont le regard pétrifiait (126:2-1:210 avant J.-C). Faudra-t-il

admettre qu'il y a là une indication du pouvoir qu'avaient les

Gorgones de fasciner les individus qui les approchaient par le

seul effet de leur regard et de les plonger instantanément eu

état de catalepsie? Cette interprétation ne nous parait pas jus-

tifiée par les autres documents que nous possédons sur les

Grecs de cette époque. Si la tête de Méduse pétrifiait, c'est à

cause de l'invincible horreur qu'inspiraient les épouvantables

traits de ce visage encadré d'une chevelure de reptiles.

Au moment de l'expédition des Argonautes (1226) on parlait

déjà de sorcières, puisque Jason se fit aimer de la magiciiMine

Médée. C'est à ce moment aussi que vivait Melampos le plus

ancien des devins grecs connu. Il avait étudié en Egypte où il

avait appris la médecine et l'art d'interpréter le langage des

oiseaux, La légende place à côté de lui le centaure Chiron pré-

cepteur d'Achille, qui savait les vertus des simples et lisait les

destinées des hommes dans les étoiles. 11 est probable que

Melampos rapporta en même temps (j[ue la science qu'il tenait

des Egy[)tii'ns le culte du dieu de la médecine. Bien qu'en ait

dit Rosenbaiim, ce culte était pratiqué avant la guerre de Troie.

Il est vrai (lu'Homère regard»; Esculape comme un homme, de

même que ses deux fils. Mais en maints passages de l'Iliade, il

est fait allusion à Pœon guérissant les blessures des dieux ou de
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leursprotégés.Ilexistait donc,au Irmps d'Homère, une croyance

à l'existence d'un dieu guérisseur. Mais ce n'est que plus tard

qu'il lut identifié à Esciilape et confondu avec celui-ci.

Telles furent le^ bases premières de la médecine et de la

magie eu Grèce. Nous allons voir comment ces ([uelques

notions amenèrent à la divination et à deux systèmes très dis-

tincts de pratique médicale.

Les Grecs, comme la plupart des peuples barbares, ratta-

chaient l'origine de toutes leurs connaissances à une sorte de

révélation directe faite aux hommes par les dieux dans leurs

conversatious avec certains mortels privilégiés. Entre cet âge

primitif et hypothétique et celui où on ne voyait plus des dieux

que leurs images, la légende avait établi une gradation. Homère

qui mêle si volontiers les dieux à toutes les actions de ses héros,

semble bien convaincu qu'ils n'interviennent pas aussi direc-

tement dans les affaires de ses contemporains. L'Odyssée est

déjà plus sobre que l'Iliade eu apparitions divines. On sent

venir le moment où la divinité ne parlera plus que par l'inter-

médiaire d'un être humain qu'elle animera de sa présence

cachée. Cette inspiration intérieure, déjà connue au temps

d'Homère, n'est alors considérée que comme une opération

intellectuelle ordinaire, comme un emploi conscient de la faculté

de comprendre. Si, en effet, l'intelligence a besoin pour saisir

des objets, ordinairement hors de sa portée, de la permission

des dieux il lui faut aussi un effort personnel et conscient.

Quand Hélène se lève pour prophétiser, c'est eu son nom ([u'elle

raisonne, sous sa responsabilité propre et non à la façon d'un

instrument passif mené par l'action divine — «Ecoutez-moi,

je vais prophétiser ce que les dieux me suggèrent au cœur, et

comme je pense que les choses arriveront » (i\

L'âge homérique a donc connu la révélation introduite dans

l'àme sans le secours des sens, mais non sans l'intervention

active de l'intelligence. Il n'y a qu'un pas à faire, il n'y a qu'à

éliminer la part de coopération que l'intelligence du prophète

apporte à la révélation intérieure pour obtenir l'enthousiasme

mantique. la fureur ou folie divine qui possède l'homme et lui

i: Homère. Odyssée XV.
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enlève la disposition de ses organes pour les mettre au service

de l'esprit révélateur.

Ce n'est plus la prophétesse qui parle, c'est la Pythie dt'lphi-

que, ce type delà divination inconsciente et, pour ainsi dire,

forcée. Il est impossible de fixer d'une façon absolue l'époque

à laquelle se fit cette transformation dans la façon de com-

prendre l'art prophétique. C'est à travers cette période d'agi-

tation mal connue qu'on nomme en histoire époque de l'inva-

sion dorienne que cette modification des cojiceptions semble

s'être opérée. Lorsque le monde grec, après de longues

années de guerre, sort enfin de l'agitation, il apparaît trans-

formé et bien différent de la société héroïque. L'âge des

devins est lini ; celui des oracles commence, annonçant

l'intromission en Grèce d'une influence asiatique. Sur les

pentes du Parnasse s'est constitué un groupe sacerdotal voué

au culte d'Apollon et attribuant à la fontaine Kassolis le pou-

voir de transmettre l'esprit révélateur de la volonté du Dieu à

qui boira de son eau ou mâchera une feuille des lauriers situés

à rentrée de la grotte sacrée. Les pi-ètres ne sont plus des

devins versés dans la science des signes, ils ne sont que les

gardiens d'un privilège attache'; au sol. C'est la substitution

du merveilleux exploitant la bêtise et l'ignorance à la science

acquise etrt'fléchie du devin chaldécn. Le véritable interprète

du dieu^ c'est la Pythie. Hissée sur un grand trépied de bronze,

elle subit les émanations de la fontaine sainte. Bientôt elle

s'agite, ses membres sont pris de convulsions, des mots entre-

coupés, souvent inintelligibles, sortent de sa bouche .dont les

lèvres sont couvertes d'écume. Les consultants assistent avec

un vague effroi à ce spectacle de l'enthousiasme, de la manie

ou folie surnaturelle, de cette ivresse sainte, que quelques

siècles plus tard la philosophie va nommer extase et que la

science moderne appelle hystérie. Bien hystéricjnes, en effcl,

sont ces atta(|ues tumultueuses caractérisées par des contrac-

tures, des mouvements désordonnés et une phase finale de

dédire loquace. Mais la pythie tu- peut être consi<l(''rée comme
une ]iypnoti({ue; l'état (ju'on dévelopix' chez elle n'est pas un
étal de sommeil c'est un état de mal, provoqué par une sensa-
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tion olfactive et visuelle; la présence de la source et les éma-

nations qui s'(mi échappent. L'art prophétique de la malheu-

reuse est une pure supercherie (l). Le spectacle de l'attaque

est fait pour impressionner et convaincre le public. C'est le

prêtre qui, soi-disant, recueille les mots échappés à la bouche

délirante de la pythie qui les arrange ensuite en manière

d'oracle.

C'est du ix" au vu® siècle avant notre ère que parait s'être

établie en Grèce la divination par les pythies qui, on le voit, ne

présentent aucun phénomène relevant de l'hypnotisme.

Quelques auteurs ont voulu voir une pratique magnétique

dans l'emploi qu'on faisait des songes et l'usage, très répandu

en Grèce, d'aller dormir dans les temples pour y obtenir la gué-

rison des maladies. Cet argument se trouve également condamné
par une étude approfondie de la question envisagée au double

point de vue: 1° des idées que les Grecs se faisaient sur la

nature des songes et leur origine; 2" des pratiques qu'ils ont

considérées comme pouvant modifier la qualité ou favoriser

l'éclosion des images symboliques entrevues dans les rêves.

Pour Homère les songes sont des figures aériennes qui pren-

nent toute espèce de formes et habitent au delà de l'Océan près

des Champs Elyséens, d'où les dieux les envoient aux hommes.
Pour Hésiode les songes sont fils de la Nuit. Euripide en fait

les enfants de la Terre. Ils sont aux ordres de Jupiter et de Mer-

cure. C'est la période purement mythologique. Un peu plus

lard, l'expérience fait reconnaître que les songes subissent

dans une certaine mesure l'influence des préoccupations de

l'esprit et des dispositions du corps. Aussi recommande-t-on

déjà de tenir le corps et l'âme dans un état tel que la vision du

songe ne puisse être obscurcie ou déformée par les vapeurs du
vin ou de la nourriture. On distingue aussi les rêves sans im-

portance, des véritables songes envoyés par les dieux. Homère
accorde plus de valeur aux songes qui surviennent le matin et

quelques auteurs se rangent à son avis parce que, disent-ils, le

i. Mais il ne faudrait pas croire pour cela que l'attaque est simulée au moins
chez tontes les Pyties, car au temps de Plularque, l'une d'elles en mourut.
(Plutarque. Def. orat. 51.)

4
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matin l'âme est mieux dégagée des vapeurs des mets et des

libations. Au temps des philosophes, les pythagoriciens bannis-

sent de leur régime les fèves parce qu'elles passaient pour

déranger les rêves et dénaturer les images. Suivant cer-

tains auteurs, la position du corps n'est pas indiflférente. Il ne

faut se coucher ni sur le dos, ni sur le côté droit pour ne pas

comprimer le foie « miroir des images révélatrices ». La saison

même a une influence ; le printemps semble être le moment
de l'année le plus propice aux songes envoyés par les

dieux. Certains adjuvants sont utiles à provoquer le songe. An-

tiphon,Philochore, Artémon et Serapion d'Ascalon recomman-

dent, lorsqu'on veut avoir un songe révélateur, de mettre près

de sa tête une branche de laurier. A un degré plus avancé de

superstitution se répandra l'usage de formules magiques, d'a-

mulettes, de prières, qui passent pour procurer des songes véri-

diques et pour en perpétuer la mémoire jusqu'au réveil. Une

recette gréco-égyptienne très employée consistait à tracer sur

une étoffe blanche avec du sang de caille un dieu à tête d'ibis

et à l'invoquer ensuite au nom d'Isis et d'Osiris.

Parmi les sages et les philosophes les opinions variaient :

Mélampos croyait à la divination et s'en servait pour découvrir

dans la région des forces surnaturelles les causes des maladies

et des remèdes qu'on leur pouvait appliquer.

Thaïes était trop sous l'influence des idées égyptiennes pour

regarder la divination comme une science surnaturelle. S'il

faut en croire Plutarque (Banquet des sept sages) il regarde la

mantique comme un art, dont certaines méthodes au moins

renferment un élément scientifique, revêtu à tort du caractère

surnaturel. 11 fut l'un des précurseurs des théories magnéti-

ques, car il admit que les choses sont soumises à l'influence

d'un esprit universel qui peut réagir sur elles.

Empédocle admitla possibilité du commerce intellectuel entre

l'âme et Dieu mais à condition que l'âme soit privilégiée et ait

passé par quatre états : devin, poète, médecin et prince.

Xénophanerejetait toute croyance à la divination.Anaxagore,

n'admettant pas le surnaturel dans la science, n'y croyait pas

davantage; Heraclite fut plus éclectique.
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tjlon, admit cependant la possibilité de son existence.

-, Démocrite et l'école atomistique accordèrent aux songes une

valeur prophétique.

D'ailleurs jjusqu'à Socrate la philosophie n'accorda qu'une

attention assez distraite à la divination.

Socrate l'admit absolument, de même que la révélation inté-

rieure à laquelle il accordait toute confiance. Platon la considé-

rait aussi comme une institution inviolable. Mais d'autres élèves

de Socrate, Antislhène et Diogène, lui refusèrent toute valeur

la considérant comme une pure supercherie. Les Cyniques, les

Cyrénaïques et l'école de Mégare partagèrent cette opinion.

On voit que les philosophes étaient loin de s'entendre, mais

dans le peuple on croyait fermement à la valeur des songes.

Les prêtres avaient vu dès l'origine le parti qu'on peuvait tirer

de ce genre de superstition et, sans plus tarder, s'étaient efTor-

cés de l'accaparer à leur profit .Les prêtres d'Esculape furent les

premiers à exploiter cette mine dont ils ne purent même
garder entièrement le monopole ; c'était surtout chez eux

cependant qu'allaient de préférence les malades. C'est pourquoi

nous citerons les procédés qu'ils employaient et qui ne diffé-

raient guère du reste de ceux dont usaient les ministres des

autres cultes.

Dés les temps les plus reculés les prêtres s'étaient occupés de

l'art de guérir dont ils avaient tout de suite pressenti l'impor-

tance au point de vue de l'ascendant qu'il peut donner sur

l'esprit d'un peuple.

Les curetés et les cabires.les plus anciens des prêtres connus

de la tirèce, traitaient les malades. Les ministres des dieux

chtoniens étaient aussi guérisseurs. Ils partageaient ce pouvoir

avec les devins. C'est ainsi que Melampos fut appelé à donner

ses soins aux filles d'Arctinus, roi d'Argos» dont l'esprit s'était

d<'rangé. Elles se croyaient transformées en vaches et couraient

dans les bois eu poussant des mugissements, suivies par des

habitants d'Argos en proie par imitation à la même monomanie.

Il les traita à la façon bachique, en les poursuivant avec une

bande de jeunes geus robustes et force vacarme jusqu'à



•'ci— 02 —

•

Sikyone, ville où le culte de Bacchus (At.ov'j!no^) était on grand

honneur. Des bains, des cérémonies expiatoires et peut-être

aussi quelques médicaments, achevère:it la guérison de

celles qui n'étaient pas mortes en chemin.

Cela nous montre qu'il existait en Grèce une iatromantique

indépendante d'Asklépios et d'Apollon. Melampos en fut l'ini-

tiateur, de même qu'Asklépios et le centaure Chiron furent les

premiers médecins de la légende apollinicnne. La médecine

par les charmes et les incantations avait encore sa place mais

elle n'était plus seule au temps d'Homère. La magie joue

encore son rôle : Les fils d'Antolichus arrêtèrent par leurs

chants magiques le sang qui coulait à grands flots de la bles-

sure d'Ulysse (Odyssée, XIX, 457).

Melampos, nous l'avons dit, avait étudié en Egypte, où il

avait appris l'usage de quelques médicaments naturels, qu'il

expérimenta ensuite dans son pays. C'est à lui que les Grecs

font remonter l'emploi du [xsAaijLTroS'.ov, espèce d'ellébore, dont

il avait reconnu les ])ons effets sur les filles d'Arctinus. Nous

retrouvons aussi dans les pratiques du devin cette idée égyp-

tienne que les remèdes agissent non en vertu de propriétés

immanentes naturelles, mais en vertu d'une efficacité spéciale

et passagère qu'ils puisent dans les incantations dont on accom-

pagne leur administration.

Les procédés apoUiniens sont tout différents et si on veut

admettre quelques rapports entre eux et la médecine de

Melampos, ce n'est qu'au point de vue allégorique en tant que la

médecine est science et qu'Apollon est père de toute science.

C'est en ce sens qu'Hippocrate entend que la mantique et la

médecine sont sœurs et toutes deux filles d'Apollon. Le fait est

que la médecine resta longtemps dans les seules mains des

prêtres chtonipns ; ce n'est que plus tard (|u"elle fut adoptée,

pratiquée et transformée par les ministres d'Apollon.

Asklépios ne fut pour Homère qu'un médecin incompa-

rable, grâce aux leçons qu'il avnit reçues du centaure Chiron,

leçons qu'il transmit lui-même à ses deux fils Machaon et

Podalyrios. A cette époque Asklépios n'est pas considéré

comme un dieu; celui qu'on honore est Pœon. Plus tard, lors-
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que les Asklépiades eurent accaparé l'exercice de la médecine
et qu'ils furent les seuls vrais dépositaires des connaissances

médicales, ils divinisèrent leur ancêtre pour se donner plus

d'autorité. Apollodore croit savoir que c'est seulement cin-

quante-tiuis ans après la prise de Troie qu'Asklépios reçut les

honneurs de l'apothéose. A ce moment il existait en Grèce un
certain nombre de familles prétendant descendre du savant

médecin et tenir de leur ancêtre comme héritage de famille les

secrets de l'art de guérir. Au v* siècle pourtant Pindare ne

voit dans Asklépios que le héros hardi et habile foudroyé par

Zeus pour avoir osé opérer une résurrection grassement payée.

En résumé cependant Mélampos et Asklépios quoique se

mêlant de divination sont des médecins ; leur médecine ne

constitue pas une vraie science, mais elle est empirique et

plus ou moins raisonnée, plutôt que mystique. Ils ont des notions

assez précises en hygiène, en médecine, en chirurgie, con-

naissent plusieurs médications majeures (saignées, évacuants,

sédatifs) et possèdent des règles qui les] dirigent dans leurs

pratiques.

Au moment des guerres Médiques, s'était répandu en Grèce

un livre qu'on attribuait au mage Othanès, livre qui traitait de

la divination sous toutes ses formes et renfermait de nom-
breuses formules magiques, d'origine évidemment chaldéenne.

En quelques années il se produit une fusion de tous ces

éléments, si bien qu'au milieu du iv" siècle on ne parle plus de

magie, mais Asklépios est dieu et guérit en tous lieux par

la révélation. C'est à ce moment que commence à proprement
parler l'histoire des oracles d'Asklépios, qu'il ne faut pas tout

à fait confondre avec celles des Asklépiades qui restent laïques

et ne s'entourent pas de merveilleux. Ceux-ci se disent

dépositaires d'une science traditionnelle, faisant partie de leur

patrimoine familial ; ils payent de leur personne et songent

d'autant moins à laisser faire le dieu qu'il s'agit le plus sou-

vent d'opérations chirurgicales. La révélation médicale, au
contraire, pratiquée par des oracles, dispensée en songe aux
malades, ne vise rien moins qu'à dépouiller les Asklépiades de

leur privilège, puisque c'est le dieu lui-même qu'on consulte.



II y eut donc tivs probablement au début une concurrence

acharnée. L'opinion publique hésitante, mais toujours portée

vers le merveilleux, décida de la victoire en faveur des oracles.

Pour ne pas perdre leur clientèle les Asklépiades durent

céder à l'engouement, ouvrir les portes de leurs temples aux

dormeurs et avoir Talr de conduire leurs traitements d'api*ès

les songes. Ils n'en continuèrent pas moins à s'approcher

des malades, sous le couvert de la crédulité et d'un costume de

dieu et à conserver sur des tablettes à la mode Égyptienne le

nom et le mode d'emploi des médicaments et des maladies dans

lesquelles ils avaient réuni ces tablettes entassées à Cos et à

Cnide furent les premières archives médicales de la Grèce.

Voici d'ailleurs comment les prêtres pratiquaient l'incuba-

tion. Avant d'admettre le malade à dormir dans le temple, on

le soumettait, sous prétexte de purification, à diverses prati-

ques propres à exalter l'imagination.

C'était d'abord une diète sévère de plusieurs jours
;
puis des

bains suivis d'onctions, de fumigations, de frictions aromati-

ques. Pendant ce temps d'ailleurs on ne négligeait pas le

moral. On racontait au malade les cures merveilleuses dues

aux conseils du dieu, on lui montrait les inscriptions et les

offrandes qui en faisaient foi.

Le temple était toujours dans un site agréable, entouré de

jardins et de bois agrémentés de sources, dont les eaux, sou-

vent minérales, i)Ouvaient avoir sur la santé des visiteurs un

effet salutaire. Les distractions n'étaient point oubliées et les

alentours du temple étaient aussi bien pourvus de théâtres, de

gymnases et de jeux de toutes sorte que la station thermale la

mieux organisée de nos jours. On évitait avec grand soin aux

fidèles le spectacle des scènes douloureuses et on ne laissait

approcher du saint lieu, ni les moribonds, ni ceux auquels un

mal trop cruel arrachait dés plaintes continuelles ou des cris

violents.

En quelques jours le malade, étourdi par les légendes, la

nouveauté du spectacle, surexcité par l'attente, l'inquiétude,

la' longueur du voyage, avait les nerfs suffisamment tendus ; il

était prêt pour le rêVej'et les prêtres avaient pu se renseigner'
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assez pour convertir le songe, quel qu'il fût, en ordonnance

sensée. Alors la dernière scène arrivait.

Après un sacrifice, le malade entrait dans le temple et s'y

couchait, puis tâchait de dormir et surtout de rêver.

Les prêtres se chargeaient du reste de simuler les appari-

tions. Le matin, dans le demi-jour, des voix se faisaient enten-

dre dans l'intérieur du temple, voix que les malades à demi

endormis prenaient pour celle du dieu. Forts de la crédulité

populaire, ils ne craignaient pas de se présenter eux-mêmes

auprès des malades, après s'être revêtus du costume d'Asklè-

pios. Souvent même ils étaient accompagnés d'enfants repré-

sentant les filles du divin médecin et de serpents dressés. Alors

ils interrogeaient les malades, les palpaient, souvent dictaient

de leur propre bouche le songe salutaire. Certains passages

d'Artemidore et d'Hippis deReggio nous montrent que pendant

que les malades dormaient ou feignaient de dormir les prêtres

leur faisaient des applications sur le corps, quelquefois même
des opérations chirurgicales.

Parmi ces prêtres beaucoup furent de bons obsvervateurs,

ceux de Gos et de Cnide surtout, où la médecine était exercée

par des Asklépiades. Ceux-ci avaient la précaution pour per

fectionner leur savoir de consigner sur des tablettes les mala-

dies observées, leur traitement et le résultat obtenu, qui res-

taient ainsi pour instruire les descendants. Ces sortes d'ex-voto,

véritables observations cliniques, furent les premiers docu-

ments écrits de la médecine grecque ceux-là même qui allaient

servir debase àla médecine laïcisée. Mais à côté des templesdes-

servis par les Asklépiades, il y en avait d'autres où de simples

charlatans se chargeaient de guérir les malades. Chez, env les

remèdes prescrits étaient souvent obscurs ou absurdes. Arté-

midore lui même, quoique bien crédule, avoue qu'il ne peut

croire que les dieux conseillent de semblables moyens. C'est

aussi lui qui rapporte que les prêtres se livraient souvent

aux songes pour le compte d'autrui et qu'ils ordonnaient,

alors non ce qu'ils avaient vu dans un songe réel, mais ce qu'ils

feignaient d'avoir appris du dieu dans un rêve qu'ils feignaient

d'avoir éprouvé, quoi qu'il n'en fût rien.
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Peu à peu cependant l'idée d'un véritable art médical se

faisait jour. La médecine laïque s'accentue un peu avant la

guerre de Troie et se manifeste d'une façon de plus en plus

précise dans les temps postérieurs. Des médecins laïques exis-

taient à Cyrènes, à Rhodes. Au temps d'Hippocrate la méde-

cine n'était déjà plus l'apanage exclusif des prêtres et les

noms de plusieurs médecins prédécesseurs ou contemporains

de l'immoriel maître nous ont été conservés, ce sont: Démocède

de Cretone, Acron d'Agrigente dont les luttes avec Empédocle

firent grand bruit, Epicharmos, Philiston, Alcméon etc. Thu-

cydide dit que les médecins auxquels on eut recours en

premier lieu pour la peste d'Athènes ne purent la guérir, et il

distingue parfaitement les traitements prescrits par les méde-

cins, des prières faites dans les temples, des consultations

d'oracles et autres pratiques semblables auxquelles on eut re-

cours sans plus de succès. Des Gymnases se fondèrent et furent

dès une époque reculée, difficile à déterminer, dirigés par des

médecins parmi lesquels on peut citer Iccus, à la sobriété

proverbiale et Prodicus contemporains d'Hypocrate.

La médecine ne tarda pas à faire partie des sciences étudiées

par les philosophes. Solon considère la médecirae comme
un art, qu'il range même parmi les arts libéraux. Dans les

œuvres de Pindare, un siècle après Solon, la médecine théur-

gique n'occupe plus qu'une place secondaire. Platon, malgré

l'estime qu'il professait pour Hippocrate, trouvait la médecine

indigne d'occuper un homme distingué (avep ayaBoç). Eschyle

reconnaît une médecine naturelle, mais accorde néanmoins

quelque valeur à la divination, Apollon est encore pour lui

riaTpojAavTiç.

Hippocrate porta un coup fatal aux temples et à leur

guérisseurs en divulgant à des élèves laïques et même à des

étrangers le secret des connaissances médicales. C'en était fait

dès lors du monopole si sévèrement gardé pendant longtemps

par les Asklépiades. Cependant tout porte à croire qu'il ne

faisait alors que suivre l'exemple déjà donné depuis quelque

temps par les écoles de Cos et de Cnide, qui depuis assez

longtemps déjà préparaient les ruines des temples en
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Pythagore qui avait appris la médecine auprès des prêtres

d'Egypte commença par emi)loyer les lustrations etles incanta-

tions à retfieacité desquelles tout le monde croyait. Il eut à la

vérité (jnelque succès dans le traitement desmaladies mentales.

Il affectait d'ailleurs comme les prêtres de tenir ses remèdes

secrets. Dans l'Ecole qu'il avait fondée à Crotone on ne pou-

vait entrer qu'après initiation Mais lorsque l'ordre des Pitlia-

goriciens fut expulsé de Grèce les disciples du savant philoso-

phe, dispersés en différentes villes, ne tardèrent pas à jeter le

masque, à avouer qu'ils guérissaient par des moyens naturels.

Empédocle, Heraclite, Déraocrite, Anaxagore et nombre

d'autres philosophes apprirent et exercèrent la médecine sans

la mêler aux pratiques superstitieuses que les écoles de Cos et

de Cnide fondées à côté des temples par des Asklépiades

laïques avaient les premières commencé à rejeter.

Dans les temples, cei)cndant, un n'abandonnait pas la méde-

cine théurgique qui rapportait beaucoup; car la plus grande

partie du peuple, très crédule, avait foi encore aux guérisons

mystérieuses des prêtres. Leurs pratiques dénuées de la

méthode d'observation et de la science qui avait fait la supé-

riorité des Asklépiades étaient devenues purement charlata-

nesques. Les prêtres, les amis, les parents du malade pou-

vaient aller à sa place rêver pour lui dans le temple. Il

faut croire cependant qu'aux beaux jours d'Athènes le nom-

bre des dupes avait diminué et que les prêtres médecins

avaient bien perdu de leur renommée, pour comprendre le

succès ([u'eut la fameuse scène de Plutus dans laquelle Aris-

tophane raille si finement la fourberie et la rapacité des

prêtres et la crédulité de ceux qui les allaient consulter.

Au milieu de toutes ces pratiques on ne peut rien relever

qui ressemble à de l'hypnotisme. Mais à côté de cela il

faut avouer (jue les Grecs connurent certains étals spontanés.

On raconte notamment que Socrate passait des jours entiers,

immobile, les yeux fixés sur l'espace, insensible à tout ce qui

l'entourait, sourd à tous les appels. Il avait certainement des

hallucinations de l'ouïe, puisqu'il se croyait assisté d'un
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génie familier, dont il entendait la voix et avec lequel il s'entre-

tenait.

La maladie qu'Hippocrate non»me xaToxYi est la catalepsie

spontanée. Le malade est incapable de mouvement, mais voit

et entend ce qu'on fait autour de lui. Sophocle a remarqué que

les chagrins troublent souvent Tesprit. Hérodote parlant des

accès de fureur de Cambyse pense qu'il ne faut pas, comme la

foule, les regarder comme un malvenu de la fureur des dieux,

qu'ils ont tout simplement une cause naturelle. Il reconnait

aussi le caractère alcoolique des accès deCléomène, roi de Sparte.

Il signale enfin une épidémie de délire évidemment hystérique

avec tendances nymphomaniaques, délire qui sévitsur les filles

de Prœtus, roid'Argos, et qui se transmitaux femmes de celui-

ci. Euripide aussi a très bien d(''fîni le caractère hystérique des

maladies de certaines femmes. Mais ces notions restaient sans

écho dans le peuple. En dépit du discrédit des oracles la cou-

tume de faire songer les malades dans les temples se conserva

jusqu'au milieu du vi* siècle de notre ère. Au temps de Galien

on croyait encore aux songes, puisque c'est un rêve qui déter-

mina le père de Galien à faire étudier la médecine à son lils

{xf siècle).

Mais ce n'est qu'à force d'intrigues et de jongleries que les

prêtres purent soutenir si longtemps encore une réputation

que sapait leur ignorance rendue chaque jour plus évidente

et leur incurable rapacité.

Chez les Romains la pratique de la médecine fut aussi long-

temps réservée aux temples. Les premiers prêtres médecins

qui s'établirent à Rome venaient de Grèce ; aussi leurs pratiques

ne présentent-elles rien de spécial. En dehors des oracles des

temi)les il y avait encore les prophétesses, les sibylles, indé-

pendantes, voyageant au gré de leur fantaisie. La plus célèbre

fut celle de Cumes, Hiérophyle, qui dans sa vieillesse voyagea

et vint à Rome à la cour de Tarquin le Superbe auquel elle

vendit pour 300 pièces d'or les fameux livres sibyllins dans

lesquels était soi-disant inscrite la destinée du peuple romain.

Au temps d'Auguste vitrait une autre sibylle nommée Albunée

qui rendait ses oracles dans une forêt voisine de Tibur. C'est



— 59 —

elle qui prédit à l'empereur la naissance du Christ, annonça sa

mission divine et sa mort sur la croix.

Nous devons à la plume de Virgile une description des sibylles

évidemment prise sur nature et qui nous montre que leur délire

prophétique ressemble parbien des points à l'attaque hysté-

rique.

Deus, ecce Deus! oui talia fanti

Ante fores, subito non vultus, non color unus,

Non comptée mansère com;p sed peotus antielum

Et rabie fera coi^da tumciil, luajorque videri,

Nec mortale sonans, afflaUi est numino quando
Jara propiore Dei... (1)

Les sibylles ne rendaient pas d'oracles en tous temps ; c'était

seulement lorsqu'elles étaient prises de convulsions «[u'elles

prophétisaient. On croyait alurs que le dieu s'était emparé

d'elles et qu'il parlait par kair bouche.

Malheureusement on a fait aux sibylles une genèse fabuleuse

([ui rend impénétrable leur véritable origine. On sait en revanche

([uc la foi qu'on ajoutait à leurs prédictions se répercuta jus-

(|uau milieu des triomphes du christianisme et qu'elle ne

disparut que suus la pression des empereurs chrétiens qui

interdirent de la façon la plus absolue de consulter mages,

devins, sibylles, nécromanciens ou oracles de quelqu'espèce

([u'ils fussent.

Les pratiques occultes. La magie. Le magnétisme de-

puis les origines du Christianisme jusqu'à, Mesmer.

Nous avons vu comment les pratiques magiques, nées de

l'Orient, s'étaient peu à peu étendues vers l'Occident, com-

ment, tMi s'éloignant de leur berceau, elles s'étaient modifiées,

dénaturées, perdues dans le charlatanisme d'ignorants cupides,

i. Enéide, liv. VI, vors il.
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par lesquels les peuples encore superstitueux, se laissaient

trop facilement exploiter. Nous avons montré, autant que pos-

sible, l'opinion des savants et des philosophes relativement à la

magie et à la divination et exposé aussi certains états naturels

sur l'interprétation desquels nous reviendrons dans une autre

partie de cet ouvrage.

Le christianisme naissant forme à cette première partie de

rhistoire une limite naturelle et parfaitement justifiée, car le

changement des croyances va entraîner une modification non

moins importante dans les conceptions générales des peuples

de l'Occident. C'est précisément cette modification des concep-

tions, ainsi que l'état spécial d'esprit que provoqua le fanatisme

religieux, que nous allons maintenant étudier.

Dans les derniers siècles du paganisme la magie tendait à

disparaître. Les jongleries des prêtres faisaient des dupes

de moins en moins nombreuses; les philosophes, moins épris

du surnaturel, commençaient à chercher l'explication ration-

nelle des phénomènes qu'ils avaient sous les yeux. La science

eût fait peut-être un pas immense, au moment où le chris-

tianisme enfin puissant et dominateur, vint remettre en ques-

tion l'existence même des notions connues depuis des siècles.

Le peu qui devait en subsister venait comme le christianisme

lui-même de l'Orient par la fameuse école d'Alexandrie. Cette

école qui depuis longtemps déjà était un des plus grands cen-

tres intellectuels devint, sous les Ptolémées, pour ainsi dire le

cerveau du monde civilisé. Les idées de l'Orientet de l'Occident

représentées par des hommes d'une intelligence très cultivée

furent discutées, controvers(''es et finalement amalgamées en

de nouveaux systèmes qui dirigèrent les esprits des savants

pendant les siècles postérieurs.

Parmi les sectes philosophi(|ues qui s'établirent à Alexandrie

une surtout nous intéresse, celle des Esséniens, qui se forma

un peu plus d'un siècle avant Jésus-Christ. Les Grecs les appe-

laient « thérapeutes » parce qu'ils s'occupaient de soigner les

malades ou peut-être, suivant Eusèbe, parce qu'ils se livraient

i. Euscbbe, Histoire ecclésiastique llj c. 17, p. 66, ëdit. Reading,



— 61 —

à l'adoration mysti(|ue de Dieu OspaireCa tou ovtoç Ils devaient

jurer d'honorer leurs livres sacrés autant que le nom des

anges et rappelaient par leurs pratiques les pythagoriciens.

Ils s'enfermaient dans des monastères pour s'y livrer plus à

l'aise à leur vie philosophique. Le plus célèbre de leurs établis-

sements se trouvait auprès du lac Mœris. Ils recherchaient la

pureté de l'esprit et du corps et partageaient leurs heures de

travail entre la méditation, l'explication mystique et allégo-

rique des livres sacrés, lesprières et le traitement théurgi(|uodes

maladies.

D'autre part, les juifs établis à Alexandrie avaient composé

une nouvelle doctrine qui n'était, somme toute, qu'un amalgame

des systèmes persans avec le platonisme altéré ([ue professaient

les philosophes de la ville. Dans cette doctrine le fils de Dieu,

le Verbe, ia première émanation lumineuse de la source de

toute lumière, était considéré comme pouvant habiter le corps

des saints, leur communi([ucr la nature divine et leur donner

le pouvoir de guérir les malades et d'accomplir des miracles

Bientôt les juifs fusionnèrent avec les Esseniens. Dès lors ils

poussèrent si loin l'interprétation des mots et même des lettres

de l'Ecriture sainte, qu'on ne tarda pas à regarder cette der-

nière comme le terme suprême du savoir humain. On crut

aussi que leurs pratiques étaient le moyeu de parvenir sans

efforts, par une contemplation béate et assidue, au degré le

plus élevé de la sagesse.

Cette secte nouvelle composée d' Esseniens et de Juifs pro-

duisit au 1" siècle de notre ère, un livre, la Kabbale, tissu de

chimères chaldéennes, pythagoriciennes et juives, qui embras-

sait en même temps le domaine entier des sciences et se

rattachait de la manière la plus intime à la médecine.

Les principaux fondateurs du système kabbalistique furent

Acibha, auteur du livre de Jésirah et son successeur Siméon

ben Jochaï qui écrivit le Zohar. Dans ces deux livres on trouve

un système d'émanation divine tout à fait zoroastrien. Du
Dieu infini, Ain Souph. émanent dix anges Sapirouth, qui for-

ment le premier monde, Alsilouth. Outre ce premier monde, il

en est encore trois autres émanés de l'Infinité dans des cercles
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de plus en plus concentriques, savoir : le monde créé, Bériaé;

le monde fprmé, Itsiré; le monde construit, Assié. Eutre ces,

trois mondes existe un rapport tel que tout ce qui arrive dyjD^'

le dernier existait déjà en image dans le premier. (1).

Cette conception étrange à son application médicale ; lors-

qu'on traite une maladie, il faut principalement mettre en

activité, pour en triompher, les forces correspondantes dans les

mondes supérieurs, ce qui ne peut être exécuté que par celui

auquel la Kabbale a procuré la connaissance de ces mondes et

qui par sa piété et par la contemplation s'est rendu digne de.

converser avec les puissances célestes. Mais aussi comme con-

séquences, long exposé dans le livre de procédés magiques^

destinés probablement à fixer les idées sur les mondes supé-

rieurs.

Un certain nombre de charlatans profitaient de la confusion

que tous ces amalgames de théories avaient produit dans les

esprits pour se bâtir une réputation. Les plus renommés furent •^^''

Simon et Apollonius de Tyane. Ce dernier, disciple du pytha-

goricien Euxène, s'appliquait à étonner ses auditeurs à Taide

de miracles. Il vécut longtemps dans les temples d'Asklépios,

opérant des cures merveilleuses. Celle que nous allons raconter

montre quels étaient ses procédés. Un hydrophobique étant

venu le consulter, il le guérit de sa rage en faisant lécher la

plaie par un chien dans le corps duquel était soi-disant passée
.

l'àme du Milésien Télèphe. On voit par ce seul exemple à quel

degré d'audace allait l'imposture des guérisseurs et combien

naïfs et crédules étaient les malades. C'est par des procédés

analogues et tout aussi chimériques que Sarchas, compagnon

fidèle d'Apollonius, rendait la vue aux aveugles, le mouvement

aux paralytiques, l'ouïe aux sourds, la raison aux insensés.

En dehors des charlatans et à côté des kabbalistes, certains

philosophes d'Alexandrie essayaient de donner à la magie la.

forme et les bases d'une véritable science. Ammonius Saccas

cherchait à fusionner en un seul système, les théories péri-

patéticiennnes, celles del'Académiej les philosophies orientales

i. Jesii-ali, p. 162.
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et le christianisme déjà fort. Plotin, Porphyre et Jamblique

affermirent les bases de ce système que Proclus appliqua

ensuite en l'étendant à toutes les sciences. D'après ces philo-

sophes il existait une quantité inénarrable de génies, à l'action

desquels on attribuait tous les phénomènes de la nature et sur-

tout les maladies. Mais ils admettaient que l'homme peut com-

mander aux génies en devenant leur égal parla contemplation.

Naturellement ils s'attribuaient le pouvoir de dompter les mau-
vais esprits et de les chasser des maisons. Plotin, comme
autrefois Socrate, se prétendait en communicatioE. intime avec

un génie particulier qui lui enseignait l'avenir et l'art de gué-

rir les maladies.

En se consacrant aux prières, en s'abstenant de toute espèce

de sensualité, on parvient à communiquer avec les génies qui

apparaissent sous diverses formes. Ces apparitions ont lieu

surtout pendant l'extase à laquelle on ne peut arriver que par

une grâce spéciale des divinités supérieures.

Bientôt en effet les néoplatoniciens en vinrent à distinguer

deux sortes d'esprits. Plotin prétendait qu'il en existait deux

classes. Les inférieurs cèdent aux enchantements et aux

offrandes, tandis que les supérieurs ne se laissent dompter que

par la prière et la contemplation. C'est, d'accord avec cette

théorie, que Plotin blâme les Gnostiques qui guérissent les

malades par les enchantements, parce que les maladies pro-

viennent des bons génies. 11 croit en revanche que les mauvais

génies peuvent être expulsés non seulement par les enchante-

ments, mais encore par les talismans et par les paroles

empruntées aux langues étrangères, En effet certains mots chal-

déens, phéniciens ou hébreux passaient à cette époque pour

avoir la vertu de chasser les démons. D'après Jamblique les

plus efficaces étaient ceux dont on comprenait le moins le sens

ptirce qu'ils étaient les plus anciens et par conséquent d'ori-

gine divine (!';.

1. C'est i'i cette ('-pocfiie ;iii.ssi qu'oïl fil pour la première fois iisa;^c dc mot*
('plK'sicn.s troiivi'-s aii bas d'iulc statue de Diane, qu'on croyait, avec raison,

fort ancienne. Personne ne les comprenant, le ^oût qu'on avait alors pour

le nlerveilleuxi fil atti-ibuei* à ces mots des vertus particulif-res, et dès lors on

ton servit souvent auprès des malades.
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On admettait même les gue'risons à distance. Porphyre étant

tombé malade en Egypte, Plotin quoique fort éloigné de lui,

le guérit par des paroles magiques, et Porphyre apprit alors de

la bouche même des génies qui le tourmentaient le moyen de

les conjurer et de les chasser du corps des malades.

Tels étaient les faits et les croyances au milieu desquelles

allait évoluer et se développer le christianisme naissant.

Jésus lui-même, imbu des doctrines et des pratiques orientales

et suivant en cela l'exemple et les préceptes des prophètes,

n'avait pas dédaigné de manifester son origine divine par

des miracles. On trouve de nombreux exemples dans son

enseignement et ses actes qui prouvent que lui-même, il croyait

à l'existence et à l'influence des mauvais esprits et à l'efficacité

de certains moyens employés pour les chasser. Mais cela prouve

encore davantage que ces croyances régnaient encore au temps

des évangélistes.

Voici par exemple quelques extraits de Mathieu.

Alors le démon transporta Jésus hors de la ville sainte, sur le

haut d une montagne, et, lui ayant montre de grands biens, et les

puissances terrestres, il les lui promit si, se prosternant devant lui,

il voulait l'adorer.

Mais Jésus répondit: Retire-toi, Satan. Il est écrit que tu ne ten-

teras pas le Fils de Dieu, ton maître. Et Satan s'étant retire des

anges vinrent, qui l'adorèrent et servirent Jésus (1).

Plus loin : — «Sur le soir, on présenta à Jésus plusieurs possédés

et il en chassa les malins esprits par sa parole (2).

Mais Jésus tient de Dieu lui-même la puissance de chasser les

démons et cette puissance il va la transmettre à ses disciples :

«Les Pharisiens disent de lui :Cethomme ne chasse les démonsque

par la puissance de Béelzébub, prince des démons. Jésus leur répon-

dit : Si c'est par Béelzébub, par qui vos enfants les chassent-ils (3)?

Alors Jésus ayant appelé ses douze disciples leur donna puissance

sur les Esprits impurs pour les chasser. Rendez la santé aux malades,

ressuscitez les morts, guérissez les lépreux, chasser les démons, leur

dit-il » (4).

^. Mathieu, IV.

2. MaUiicu, VIII, 16.

3. Mathieii, XII, 24-27.

4. Mathieu, X, 1-8.
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La possibilité des apparitions est également admise.

— Un ange apparut à Zacharie pour lui annoncer que sa

femme enfanterait un fils nommé Jean.

— L'ange Gabriel apparut à Marie pour lui révéler l'origine

divine de Jésus.

— Un ange apparut aux bergers et leur annonça la nais-

sance du Sauveur.

Les actes des a|)ûlres montrent dune façon non moins expli-

cite que ceux-ci ne dédaignaient pas les pratiques magiques et

qu'en même temps il existait des magiciens profanes.

Au chapitre Xlll il est fait mention d'un certain Simon qui^

par ses enchantements, avait dérangé l'esprit des Samaritains.

Le même dia pitre raconte que Barnabe et Paul au nom du
Seigneur, frappèrent de cécité un juif, habitant File de Chypre
dont le surnom «Elymas » indiquait la profession de magicien.

Le chapitre XVI rapporte que Paul fut mis en prison pour

avoir chassé l'esprit prophétique d'une servante, aux maîtres

de laquelle l'esprit de Python de cette fille procurait de gros gains.

Le chapitre XIX nous enseigne (pic des exorcistes juifs

allaient de ville en ville pour chasser les démons, moyennant
salaire et qu'ils changèrent leur ancien procédé contre celui de

Paul qui consistait à imposer les mains en invoquant le nom
de Jésus.

Enfin les chrétiens ont dû à un certain moment fusionner

avec les Kabbalistes, car l'Apocalypse de saint Jean semble

êti-e le récit allégori(pic d'une partie du « Grand Œuvre ».

Le christianisme érigé en religion représenta donc, tout en

apportant une formule nouvelle, une espèce de fusion des

idées philosophicpics régnantes, où la magie eut sa large part.

Bien des pratiques kabbalistiques entrèrent dans le nouveau
culte. 11 n'y eut que les noms de changés : les amulettes, les

incantations, les signes fatidiques furent remplacés par les

reliquaires, les prières, le signe de la croix. Le bâton recourbé

par un bout à l'aide du([ucl les augures divisaient le ciel pour

leurs présages, devint la crosse des évêques.

Dans b's croyances aux i)nissances sui-naturelles, il n'y eut

aussi que les noms de changés. Au premier siècle, les disciples

5
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du christianisme croyaient fermement que les apôtres avaient

eu la faculté de guérir les malades par l'imposition des mains,

les onguents et les saintes huiles. L'autoiité de l'apôtre Paul

en faisait foi d'ailleurs. En effet dans sa i)remière épître aux

Corinthiens, dans l'énumération des dons du Saint-Esprit,

Tapôtrc cite : le don de faire des miracles, le don de prophétie,

le don de parler plusieurs langues, le don de guérir les maladies.

On croyait encore que ces pouvoirs se transmettaient depuis

la mort des apôtres au plus ancien de chaque communauté. Ce

n'est que plus tard que l'onction fut considérée comme néces-

saire pour la guérison des maladies.

L'ombre de saint Pierre passait pour guérir les maladies les

plus dangereuses (1).

Avec le christianisme, l'extase prophétique s'éloigna des

temples, mais se reporta sur les communautés religieuses. Ter-

tullien (u^ siècle) parle d'une sœur qui vivait de son temps et

qui prophétisait. « Elle reçoit, dit-il, le don de révélation dans

l'église, au milieu de la célébration de nos mystères, étant

toute ravie on extase. Elle converse alors avec les anges, quel-

quefois même avec Jésus. Elle voit, elle entend dans ses ravis-

sements les secrets célestes, reconnaît ce qu'il y a de caché

dans le cœur de plusieurs personnes et enseigne des remèdes

salutaires à ceux qui paraissent le désirer. »

Un commentateur de Tertullien prétend qu'il s'agit dans ce

passage de Priscilla,femme romaine^ qui avait embrassé Ihérésie

de Montan et quitté son mari pour suivre cet hérésiarque et

prophétiser avec lui.

Irénée parle d'un autre hérésiarque, nommé Marc, vivant

également auii" siècle et qui fabriquait aussi des prophétesses.

« Marc, dit-il, faisait d'abord à la femme un long discours flat-

teur qu'il terminait par ces mots ; Maintenant voici (|ue ma
grâce est descendue sur vous, ouvrez la bouche et prophétisez,

— Mais j'en ignore l'art, » répondait la femme étonnée.

Alors on faisait sur elle de nouvelles invocations. On la frap-

pait d'étonnement et de stupeur, puis on lui disait de nouveau:

1. Cyrille. Calech. X p. 92,
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« Ouvrez la bouche et que toute parole prononcée par vous soit

désormais une prophétie.

A ce moment, hors d'elle-même, l'imagination exaltée et

cédant pour ainsi dire à l'impulsion d'un esprit supérieur, la

femme prononce à haute voix toutes les ])aroles folles_, incohé-

rentes, impudentes même qui lui vieuneut à la bouche (1). »

GiM-i-oire de Nazianze assure (|ue de[iuis le ii" siècle on attri-

buait aux martyrs et à leurs reli([ues,r(unme le siècle précédent

aux apôtres, le don particulier de guérirlesmaladies. SaintCome

et saint Damicu passaient, eu efï'et, pour avoir miraculeuse-

ment (hdivré Justiniea d'une affection réputée incurable.

Il existait cependant encore dans ces premiers siècles des

magiciens païens, car souvent les évéques rivalisaient de mira-

cles avec eux afin de les confondre et de montrer leur impos-

ture. Ainsi Mai-uthas, évêquc de Mésopotamie, guérit par des

prières et des charmes lezdegerd, roi de Perse, atteint d'une

céphalalgie que les mages avaient déclarée incurable.

Mais le christianisme n'épargna rien pour détruire à jamais

tout ce qui ne lui avait pas paru bon à être assimilé à son pro-

fit dans la magie. Les chrétiens exploitèrent en ce sens la haine

i|ue certains em[)ereurs avaient pour les magiciens. Plusieurs

fois des lois furent promulguées contre eux, notamment sous

le règne de Valons et sous celui de Justinien. Ces deux empe-

reurs poursuivirent les magiciens et les sorciers avec la

dernière rigueur et avec une ardeur infatigable. Théodose para-

cheva leur œuvi'c destructive en livrant au feu les bibliothè-

ques, perte, hélas 1 irréparable et qui retarda de plusieurs

siècles la marche de la science.

Telle fut l'influence funeste de Tintolérance chrétienne deve-

nue la plus forte ; elle ne voulut rien laisser subsister de ce qui

existait avant elle. Peu s'en fallut qu'elle ne réussit. L'essor des

sciences qui commençait faillit être totalement paralysé, par cette

religion qui apportait pourtant en elle les notions d'égalité et

de fr.aternité qui devaient faire plus tard la force du monde

i. C'est là incontestablement un exemple de suggestion à l'état de veille.

Mais il est proba'nle que celui-là môme qui l'employait n'en connaissait pas

le mécanisme.
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qu'elle subjuguait, mais dontj'autocratisme devait pour le mo-

ment entraîner tout d'abord le règne de l'ignorance et de la

superstition auxquelles bien des esprits étaient encore trop

disposés.

C'en était fait de l'ancienne magie orientale, car le cbristia-

nisme avait pris les pratiques capables de frapperTimagination

des foules, mais non le système pbilosopbique qui en était la

raison d'être. On voit, en effet, par l'étude des anciens livres,

que la magie répondait à la tendance innée qu'a l'homme de

s'expliquer à lui-même les phénomènes physiques qui se pas-

sent sous ses yeux et qui agissent surluietmalgré lui. La science

n'étant pas assez avancée pour rendre compte de ces phéno-

mènes, c'est par des hypothèses, par des procédés empiriques

non susceptibles de contrôle, qu'on crut pouvoir lire dans le

livre de la nature. Au lieu d'étudier d'abord les phénomènes

pour tâcher d'en saisir les lois, l'homme, trcip pressé de s'expli-

quer les cliuses, inventa les esprits et s'imagina pouvoir àl'aide

de formules sacramentelles et de pratiques particulières, les

contraindre à obéir et àlui soumettre leséléments. L'expérience

de longs siècles suffit à peine à le tirer de son erreur et à lui

révéler quelques-unes de ces lois immuables et nécessaires,

toujours actives mais t(jujours calculables, dont les phénomè-

nes de la nature ne sont que les conséquences.

Au moyen âge, l'enlisement des intelligences a atteint son

maximum. On croit plus que jamais aux maléfices du diable

et à l'action des espritsbons ou mauvais. Dans les cloîtres, les

pratiques extatiques sont soigneusement entretenues. La prière,

la vie extatique et la renonciation à toutes les jouissances ter-

restres sont recommandées comme les moyens les plus sûrs à

cenx qui veulent acquérir le don de dompter les démons et de

guérir les maladies.

Les moines ont peu à peu succédé aux prêtres des temples

et ont accaparé presque exclusivement le monopole de la méde-

cine. Mais ce ne sont pas des observateurs comme les Asklé-

piades. Ignorants, pleins de préjugés, professant la plus com-

plète aversion pour la méditation et la science, les moines à

Dartir du vi" siècle au moins n'avaient recours qu'aux prati-
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ques superstitieuses: les prières, les reliques des martyrs et

l'eau bénite constituaient tout leur arsenal thérapeutique. Il

serait d'ailleurs aussi fastidieux qu'inutile de citer leurs cures

merveilleuses, puisque les moyens employés pour les produire

n'ont rien qui les rappi^oche de l'hypnotisme. Nous en citerons

cependant quelques-unes pour duniu'r une idée de ce qu'était

la crédulité des fidèles : les guérisons obtenues au tombeau de

sainte Ida au xi* siècle ; les secours infaillibles procurés par

les cendres de saint Deusdédit contre les fièvres intermittentes,

les cures du pape Paul III dans le couvent de saint Denis, la

guérison de plusieurs empereurs et notamment d'Othon le Grand

par saint Guy, sont autant de preuves de la grossière supers-

tition et de la piété fanatique de ces siècles de ténèbres.

Les moyens employés par les moines rappelaient ceux dont

se servaient les prêtres d'Asklépios, à cela près qu'on en avait

banni le traitement hygiénique, si souvent efficace, de bains et

de frictions et que les prières et les exorcismes ainsi que quel-

ques recettes aussi stupides qu'extraordinaires faisaient tous

les frais de la thérapeutique des monastères.

Tout ce que le christianisme repoussa comme trop décidé-

ment païen, comme impur et impie, devint le partage des sor-

ciers dont les démons furent alors considérés comme les auxi-

liaires directs.

Il y eut au moyen âge deux espèces de sorciers.

Sous le régime féodal, un certain nombre de serfs et surtout

de femmes persécutées ou violées par les gens d'armes, se

retiraient dans les bois ou dans les solitudes où, sous l'influence

de l'isolement, sous l'excitation du besoin physique et des

douleurs morales, elles contractaient une sensibilit(' nerveuse

exagérée, qui les conduisait à l'hallucination de la possession

d'un pouvoir surnaturel. Ces sorcières, s'il faut en croire

Fabart, jouèrent un nMe politi([ue important et ne furent pas

sans exercer une certaine influence sur l'esprit di' ces grandes

assises de soufl'ranls et de di'sespérés d'où sortirent les Jacque-

ries. Des pratiques de ces sorcières nous ne savons pas

grand'chose. Croyaient-elles à l'efficacité des philtres et de

l'incantation? Aucun document ne nous l'apprend. A quelles
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sources avaient-elles emprunté la science des prestiges et des

sortilèges ? mystère encore. Peut-être l'avaient-elles apprise

des derniers druides dispersés par le catholicisme grandissant

et finalement réduits à vivre cachés au fond des bois où ils

conquirent la vogue du mystère et devinrent les enchanteurs ?

Ce sont là des points insolubles, car il n'existe pas sur ces sor-

cières de documents particuliers ; elles sont confondues par les

auteurs contemporains avec des milliers de malheureuses

qu'on brûla sur les bûchers, et qui étaient beaucoup plus des

malades que des sorcières.

Quoi qu'il en soit, parmi les sorciers ou gens réputés tels,

deux ou trois sur cent tout au plus étaient assez instruits pour

épeler le grimoire fatidique, la Kabbale. Les autres avaient

recours à des pratiques bizarres indignes du nom de magie.

Le procédé habituel de ces derniers consistait en un accou-

plement bizarre et incompréhensible de mots baroques et de

gestes où le ridicule s'alliait au monstrueux. Les sorciers espé-

raient ainsi provoquer l'aide de Satan.

Voici, par exemple, la formule d'un produit merveilleux

aussi propre à guérir n'importe quelle maladie qu'à donner

la malemort à votre ennemi :

« Prenez crapauds, couleuvres, lézards et insectes les plus l^ids

qui soient dans la contrée. Ecorchez crapauds, couleuvres et lézards

avec vos dents ; puis placez-les de compagnie avec les vilains insectes

dans un pot do terre tout neuf, sur lequel vous aurez préalablement

peint avec votre sang une tète de bouc image de Satan.

« Joignez-y des membres d'enfant nouveau-né et point baptisé, et

de la cervelle de cadavre recueillie dans la sépulture chrétienne.

Faites bouillir le tout avec de 1 eau bénite, et répétez au cours de

l'opération les blasphèmes les plus virulents que vous saurez con-

tre Christ, Vierge et Saints, Allumez grand l'eu, d'abord, puis

continuez à petit feu, jusqu'à complète évaporation des parties

aqueuses. Broyez le résidu en vous servant d'une tète de mort,

celle d'un ecclésiastique de préférence, en guise de mortier et d un

tibia comme pilon. Humectez finalement pour obtenir consistance

d'onguent, avec du jus de mandragore et tenez l'amalgame jusqu'à

l'occasion de vous en servir dans un lieu secret, entre deux feuilles

arrachées subrepticement au missel de la paroisse, endroit |du

caQon de laMesse.»
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Tout le monde au moyen c^ge croyait aux divinités malfai-

santes, aux conjurations, aux évocations de démons.

Cette croyance,encore exagérée par la superstition^ fut l'ori-

gine d'un délire spécial, dont les causes adjuvantes furent pro-

bablement la misère et l'inquiétude continuelles chez les

vilains; l'ignorance et les sentiments contrariés chez les gens

d'église et les nobles filles que des parents barbares enfer-

Ci;

maient dans les cloîtres. Ce fut le délire de la possession démo-

niaque, la démonomanie.

Le diable jouait un rôle important dans les préoccupations

des gens d'église. « Chaque semaine alors, dit Calmeil, si ce

n'est chaque jour, on devait se résigner à entendre que quel-

qu'abbé ou quelque pieux moine avait eu maille à partir avec

des diables ou avec quelques fantômes acharnés contre sa per-

sonne. Des visionnaires crurent sérieusement assister à des

réunions d'anges, contempler sous leurspieds l'abîme de feu où

se trouvent renfermés les esprits rebelles, distinguer dans les

régions de l'air des troupes d'anges luttant contre des bandes de

démons pourravir àleurs redoutables adversaires quelquesâmcs

1. Celte figure et les suivantes sont Urées d'un ouvrage extrêmement inté-

ressant Le Sabbat des sorciers, par Bourneville et Leteinturier.
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damnées. Les témoignages de ces visionnaires furent cités avec

autant de respect que d'admiration. Chaque fois que par la suite

il fut question de résoudre quelque doute sur la forme, sur les

différents modes d'apparition des êtres surnaturels l'on ne man-
qua pas d'en référera l'infaillibilité de pareils personnages. »

Du moment qu'on admit l'existence des diables, l'idée qu'ils

pouvaient entrer dans le corps d'un être humain et en faire leur

résidence n'était pas loin. De là l'admission de la possession.

De là aussi la persuasion qu'il fallait par divers moyens chas-

ser le diable du corps, l'exorciser. En un mot le diable était

partout dans les imaginations, en assaut contre Dieu.

On le voyait notamment, on l'affirmait du moins^ rôder à

l'heure du crépuscule dans les environs des cimetières, autour

des fontaines, aux abords dos forêts, dans les lieux déserts ou

marqués par des événements sinistres.

Le sorcier fut alors considéré comme l'acolyte du diable,

comme son sujet, ayant conclu un pacte avec lui à l'efl'et de

produire des maléfices et d'aller au sabliat.

Il ne fut au moyen âge d'extravagances qu'on ne mit sur le

compte des sorciers. On affirma que les dial>les avaient des con-

ciliabules, des assemblées où, dans des orgies infernales, ils
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décrétaient la perdition des humains. Les sorciers passai(Mit

pour avoir commerce avec ces diables, dont ils devenaient les

émissaires sur la terre pour commettre toutes espèces d'abo-

minations et couvrir le monde d'opprobres et de malheurs

qu'ils organisaient au sabbat.

Si véritablement^ à l'origine, le sabbat fut une assemblée

secrète où les Vilains conspiraient à l'instigation des sorcières

contre le Noble et TEglise, il devint plus tard, dans la cervelle

affaiblie des démoniaques, une sorte de conte fantastique, que

les prêtres du haut de la chaire se plaisaient à répandre parmi

les fidèles, évidemment dans l'intention de les détourner de

Satan.^Mais ils manquaient leur but et ne faisaient que mieux

préciser dans des cerveaux ébranlés par la crainte des exigen-

ces du Seigneur et la peur des convoitises du clergé, un sujet

d'hallucinations auxquelles ils n'étaient que trop disposés.

Le sabliat devint à travers la légende l'assemblée solennelle

tenue à minuit parles sorciers elles sorcières, sous la présidence

du diable, leur seigneur et maître. Le jour et b' lieu de cette

assemblée varient avec la nationalité des conteurs. Dans le noi'd

de l'Allemagne on dit que le sabbat se tient dans la nuit du

30 avril au l'^'" mai sur le Brockcn ou Blocksberg. la plus haute

montagne du Hartz. Au [)remier coup de Iheure de minuit,
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Satan tire ses esclaves de leur sommeil par un signe qu'eux

seuls peuvent entendre et comprendre. Des boucs, des ânes,

des manches à balai, des pelles à feu leur servent de monture

et, au moyen de quelques paroles magiques, ils traversent les

airs avec la rapidité du vent. Les murs les plus épais, les

chaînes les plus lourdes ne sauraient les arrêter.

Lorsque la société est rassemblée, le diable paraît; généra-

lement sous la forme d'un grand bouc avec des cornes énor-

mes; sa longue queue cache des fesses humaines, particulière-

ment destinées à recevoir les témoignages d'honneur et de

respect de l'assemblée. Après le salut de bienvenue, Satan

monte sur son trône, passe en revue son armée assemblée, se

fait présenter les néophytes, imprime à une partie secrète de

leur corps l'empreinte de leur admission dans celte association

et leur assigne le cercle où ils doivent agir. Il y a aussi de l'avan-

cement pour les plus anciens de l'ordre et, suivant les circons-

tances, des dégradations et des peines.

Cette solennité est suivie d'un banquet, dont un pain noir

de millet, des crapauds et la cliair de malfaiteurs supplicies

ou d'enfants assassinés avant d'avoir reçu le baptême, font les

honneurs et les délices.



— 73 -

A lu lin de ce banquet, Satan reçoit l'hommage de ses hôtes.

Ils lui baisent la figure et les fesses, lui font toutes sortes

d'ofîrandes dans les postules les plus indécentes. Ils lui offrent,

des libations dégoûtantes, font le signe de la croix mais à

rebours et de la main gauche. Ils terminent cette ignoble fête

par des danses, des chansons ordurières, de lascifs embras-

sements, des sauts grotesques et de honteuses voluptés de

toute espèce. L'orgie satanesque dure jusqu'à ce que le chant

du cocj, annonçantle point dujour, sépare la réunion infernale.

On pourrait croire ce tableau du sabbat fait à plaisir par

quelque romancier cherchant à accumuler les horreurs. Il

n'en est rien cependant; ce sont les sorciers et les sorcières

eux-mêmes qui ont fait ces étranges descriptions en présence

des juges chargés d'instruire leurs procès. Les livres de Jean

Wiérus, de Bodin, de Boguet, sont pleins de ces déclarations.

Kt on ne sait, à notre époque, si on doit s'étonner davantage de

l'étrange état d'esprit des hommes qui prétendaient avoir assisté

à ces scènes^ ou du degré d'ignorance et de l'inqualifiable supers-

tition, qui permettait à desgens, passant pour sérieux et sensés,

de croire de bonne foi à de pareilles absurdités. Car beau-

coup des juges étaient debonne foi, de même que les témoins

qui venaient déposer contre les prévenus.
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Les livres de ceux qui ont écrit à cette époque, contre les

sorciers prouvent d'une manière évidente. « qu'ils les considé_

raient véritablement comme esclaves du diable et dignes du

feu éternel, comme du feu temporel ».

Ces superstitions eussent été excusables parmi les paysans

grossiers, trop courbés sous le joug pour concevoir une idée

personnelle, différente de celle que leur inculquait leur curé.

Mais ce qui est extraordinaire, c'est qu'elles régnaient aussi

dans le clergé qui pourtant était le seul dépositaire des con-

naissances humaines d'ordre un peu élevé. Tout le monde
regardait les comètes et les éclipses comme le présage de

grandes calamités, les météores passaient pour des signes de

la colère céleste; les ouragans elles tempêtes pour l'œuvre des

mauvais esprits déchaînés par les sorciers. De là l'horreur et

la crainte qu'ils inspiraient. Dans les Capitulaires de Charle-

magne (805) il est parlé des sorciers, des enchanteurs qui

excitent^les tempêtes. Grégoire de Tours, Guibert de Nogcnt

ont rempli leurs œuvres de récits d'opérations magiques.

La croyance aux revenants n'était pas moins généi-ale. Les

loups-garous, les lutins, les vampires fournirent matière à

mille légendes, et, ce qui est plus grave et plus regrettable, à

des millions de crimes.



Jeanne d'Arc fut brûlée à Rouen bii^-n moins par la haine

des Anglais qu'à cause des soupçons de sorcellerie qui pla-

naient sur elle, Elle fut condamnée comme « menteresse, per-

nicieuse, abuseresse, blasphémeressc de Diou, invocateresse

dos diables, schisnuiti(|uc,h(''rétiquo, etc., »

Et il st' trouva une université pour discuter gravement et

approuver le reproche de sorcellerie qu'on lui imputait.

D'ailleurs la fureur qu'on déployait contre les sorciers ne

faisait (|u"accroitre le nombre de ceux-ci. Dans ces époques de

piété fanatique, les visionnaires n'étaient pas rares, etlereten-

tissr'ment des procès de sorcellerie, la crainte que les gens

pieux avaient eux-mêmes du diable et de ses entreprises les

faisaient précisément tomber dans l'écueil qu'ils redoutaient.

Dans leurs visions, les anges avaient été remplacés par les

démons, le paradis par le sabbat.

Ainsi
,
peu de temps après l'exécution de la Pucelle, deux

jeunes fdles des environs de Paris se déclarèrent à leur tour

inspirées. On les arrête aussitôt et l'autorité ecclésiastique

instruit leur procès. Une docte faculté consultée délibère lon-

guement sur le cas et décide que leur inspiration provient

d'esprits déchus logeant dans leur cervelle. L'une d'elles

s'étant rétractée échappa au supplice, mais l'autre ayant per-

sisté dans ses idées fut livrée aux flammes comme sorcière.

On sait que les enfants de Philippe le Bel firent entre eux

une association par écrit où ils se promirent un mutuel secours

contre ceux qui voudraient les faire périr avec le secours de la

sorcellerie.

La maladie de Charles VI fut attribuée à un sortilège. C'est

pourquoi on manda [)our le guérir cinq magiciens célèbres

dont les noms ont heureusement été conservés, ce sont :

Armault Guillem, Pi(Tre, Lancelot, Poinson et Briquet. Le pre-

mier seul sortit sain et sauf de l'épreuve, mais les quatre autres

périrent à la potence ou sur le bûcher (4 .

Cela nous prouve ([u'à ce moment encore il existait en réa-

lité des gens se livi'aiit aux pratiques occultes. Lés croisades

<. A. Glioi-eiiii. La inaladic dn Cliarlos VI. Union médic. i862. N»'' 22, 24,

27, 30.
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du reste, avaient certainement contribué à entretenir la

croyance aux idées magiques. Nombre de chevaliers avaient

affermi en Orient leur foi dans les merveilles de la sorcellerie.

Plus d'un vassal avait dû rapporter des i)ïiys lointains le sou-

venir de formules d'incantations et d'ingrédients de philtres.

Ces sorciers, d'ailleurs, évitaient évidemment de se faire

connaître, n'ayant pas envie d'affronter le bûcher ; ce qui les

distingue de la plupart de ceux qu'on voit dans les siècles

suivants courir pour ainsi dire d'eux-mêmes au devant de la

murt et raconter avec détails aux juges les actes qui devaient

le plus sûrement entraîner leur condamnation.

Vers 1436, on crut découvrir dans le pays de Vaud toute une

classe d'hommes habitués à adorer les démons et à se repaître

de chair humaine. Le bruit s'était également accrédité dans

toutes les classes de la société que les environs de Berne et de

Lausanne regorgeaient de sorciers n'aspirant qu'à commettre

des forfaits, à outrager la morale et la nature. Treize victimes,

assurait-on, avaient été dévorées en fort peu de temps.

L'autorité s'émut : Pierre, juge à BoUingen, et l'inquisiteur

d'Eudes, commis pour examiner les Vaudois, soumirent des

centaines de malheureux à lia torture et les envoyèrent presque

tous au bûcher expier leur alliance avec Satan.

Parmi ces insensés, une femme, exécutée à Berne, formula ses

aveux en ces termes : « Jefais partie d'une secte qui jure obéis-

sance au diable. Les enfants qui n'ont pas reçu le baptême

attirent surtout notre attention ; nous savons les atteindre par

la puissance de nos invocations, les faire périr par le prestige

de nos cérémonies dans les bras mêmes de leurs parents qui

croient que leur enfant succombe à une maladie naturelle.

Lorsque le cadavre a été enseveli nous Talions chercher. On le

jette alors dans une marmite remplie d'eau bouillante où les

os sont séparés de la chair; avec les parties qui conservent un

peu de consistance nous faisons un onguent magique qui

donne à celui qui en est enduit le pouvoir de se transporter

par l'air là où- il désire se rendre. Les sucs liquides conservés

dans des flacons servent à initier les novices aux secrets de

l'art. Celui qui en a bu est pour le savoir à la hauteur des
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maîtres. Un magicien loiiglciiips reilouté, Stadelein, avoua être

affilié anx ennemis de Dien. H se croyait le pouvoir de con-

traindie les esprits à faii'f tomber la foudre et la grêle sur les

propriétés d'antrui, et connaître la recette pour tuer les petits

dans le ventre des femelles. Il prétendait avoir fait périr

sept enfants dans le soin de leur n^ère à l'aide d'un maléfice

composé avec le cadavre d'un lézard.

En i453, Edeline, docteur en Sorbonne, bien qu'ayant ensei-

gné lui-même que le culte des esprits infernaux était une pure

imagination du cerveau de ceux qui y croyaient, fut à son tour

atteint de démouomanie et avoua obéir au diable et prostituer

son corps à un incube.

En 1459, nui! épid(!'mie démoniaque envahit l'Artois. D'après

le r(''cit de Monstrelet, les Artésiens passaient pour aller au

sabbat entendie les commandements du diable et se livrer à

des orgies sans nom. Un certain nombre d'habitants confessè-

rent, en effet, eu justice, ([u'ils assistaient à des réunions pro-

hibées où ils étaient amenés par les démons, qu'ils engageaient

leur foi à Satan et se livraient à la copulation avec des esprits

impurs (1).

i. Monsti'clcl, Clii-oirufiic île l-^raiice.
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En 1491, tout un couvent de filles à Cambriii est en proie aux

malins esprits qui torturent les religieuses pendant quatre ans.

Ces malheureuses errent dans la campagne, s'élancent en l'air

comme des oiseaux, grimpent sur les toits et aux troncs des

arbres comme des chats, imitent le cri de divers animaux. Il y
en a (pii devinent les choses cachées et prédisent l'avenir.

On les exorcise, et le démon ayant rt'pondu qu'il avait été

introduit chez ces moinesses par une religieuse nommée Jane

Fothière, la quelle avait eu commerce avec lui quali'c cent

trente-quatre fois, celle-ci fut arrêtée, s'avoua coupable et

mourut dans les prisons.

En 1544, Madeleine de laCroix^, abbesse de Cordoue, tombe

malade. En voulant lui administrer les derniers sacrements,

le confesseur du couvent la voit trembler et tomber en convul-

sions. On l'exorcise alors et elle avoue qu'elle est en relations

avec les diables depuis l'âge de cinq ans. Son plus grand crime

est d'avoir longtemps servi d'épouse à nn chérubin déchu,

nommé Balban. Elle dit aussi avoir fait des voyages rapides à

travers l'air.

En 1578, Barbe Doré coupe avec une serpe le tête de sa fille

et celle d'un enfant appartenant à sa voisine. Elle déclara que
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le diable l'aviiit fait agir ainsi, lui promettant de satisfaire

ensuite ses moindres désirs.

Selon Pierre de l'Estoile, le nombre »ies sorciers qui peu-

plaient la France était considérable, car il n'y avait pas moins

de trente mille personnes adonnées àlaprati([ue des sortilèges.

L'exemple d'ailleurs partait de haut. La reine-mère, Cathe-

rine de Médicis, s'occupait de magie sous la haute direction du
prêtre florentin Cûme Ruggieri, devenu le plus expert de son

•.omps en l'art d'inventer et de composer des philtres. DeL484à

1500, la démonolàtrie Ht de grands ravages en Allemagne, sur-

tout à Cologne, Maycnce, Trêves, Salzburg et Brème. Ceux
qu'on arrêtaits'empressaient la plupart du tempsde confirmer

par leurs aveux et leurs révélations les charges qu'on relevait

d'ordinaire contre les disciples de Satan. Quaranteetune femmes
prévenues d'avoir dévoré des enfants périrent sur le bûcher eu

moins d'une; année. Spriinger rapporte que toutes confessèrent

entre autres choses qu'elles se livraient à la copulation avec les

diables.

Quarante-huit autres femmes brûlées soit à Constance, soi

à Ravensburg, avouèrent s'être prostituées à des incubes (1).

1. Dclrio. Dcsquisit. nia^'ic, page 7S4.

6
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Les sages-femmes étaient particulièrement redoutées en Alle-

magne en tant que sorcières. L'exercice de leur ministère leur

permettant chaque jour d'ajjprocher des nouvelles accouchées,

on croyait que le diable avait grand intérêt à les attirer dans

son parti et que la plupart d'entre elles se constituaient à son

service pour détruire les nouveau-nés. Une sage-femme, brûlée

à Dann, déclara avoir tué plus de quarante enfants. Bodin

ajoute même qu'elle allait la nuit déterrer leurs cadavres pour

s'en repaître.

Une autre de Strasbourg convint ({u'elle avait, pendant sa

vie, immolé un nombre efTrayant de nouveau-nés.

Il y eut aussi parmi ceux qu'on brûlait des sorciers qui, à

l'exemple de S tadelein, avouaient s'être entendus avec le dialile

pour soulever des tempêtes; Il y en eut notamment à Bàle et à

Ruppel. Ily en eut qui s'imaginèrent parcourir la campagne

transformés en loups-garous. Pierre Burgot (15211, après avoir

confessé qu'il obéissait à Satan, raconta que frotté par Michel

Verdungavec une pommade magique, il avait été transformé on

loup et avait sous cette forme dévoré plusieurs enfants. Il disait

posséder une poudre capable de donner la mort à ceux qu'une
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seule parcelle atteignait. Michel Verdung confirma ces récits et

en fit d'à pou près semblables.

Du xii'= auxvn'^ siècle le culte du diable avait fait des progrès

rapides, si bien qu'en 1(U)0 il y avait près de cent mille sor-

cières en France.

Pendant le xvi" siècle le pape Adrien VI ayant autorisé les

moines de Saint-Dominique à poursuivre les sorcières et les

stryges, les religieux s'acquittèrent de leur mission avec tant,

d'ardeur (pi'en un an il y eu eut plus de mille envoyées au

bûcher dans le seul district de Côme. Le bref du pape Jules II

montre qu'on leur reprochait les mêmes crimes qu'en France.

L'idée qu'elles ont mille fois donné la mort domine dans les

dépositions des femmes d'Italie. Un certain nombre se van-

taient aussi de se métamorphoser en chattes pour approcher

plus sûrement les enfants dont elles veulent sucer le sang.

De 1()27 à 1630 la Navarre fut pleine de démoniaques. Cent

cinquante femmes furent emprisonnées et fouettées. A Sarra-

gosse, l'inquisiteur en fit brûler un certain nombre.

Les récits de ces démoniaques sont en grande partie certai-

nement des produits de l'imagination. Mais il est sûr, d'autre

part, que chez un certain nombre d'entre eux l'hallucination

avait pour point de départ un procédé artificiel. On croyait en

efîi^t à la vertu magique de certains onguents, de certaines

plantes : la douce amère, la belladone, la mandragore. Cer-

taines lamies, en se frottant le corps d'une pommade de leur

composition, tombaient pendant plusieurs heures dans un état

de raideur et d'immobilité d'origine évidemment suggestive.

D'ailleurs certains états nerveux, analogues à ceux que nous

connaissons de nos jours, s'étaient souvent montrés chez les

démoniaques.

Le moine Delépine parle d'une sorte de léthargie dont

étaient parfois atteints certains sorciers qui, bien que demeurés
engourdis et comme morts dans leur lit ou dans un coin

quelconque de leur maison, croyaient en se n-veillant qu'ils

venaient d'assister au sabbat

Certains lycantliropes restaient parfois pendant plusieurs

heures en état de mort apparente. Ils sortaient de cette espèce
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de torpeur léthargique comme une personne qui s'éveille en

sursaut.

Parfois, même pendant la question, les sorciers tombaient

en somnanbulisme. Francisque Fellée i^aconta que sur le che-

valet elle était demeurée quelque temps insensible et sourde à

la voix du juge.

Un des disciples de Jean Huss. mis à la torture, tomba dans

une léthargie si profonde que le bourreau le crut mort et

l'abandonna. Quelques heures après il revenait à la vie. En

1639, une sorcière de Franconie se mil à parler des langues

inconnues et s'endormit ensuite ixMidant qu'on lui broyait les

jambes.

En 1511, une fille deSalamanque se fit remarquerpar des hal-

lucinations singulières. Elle se croyait l'épouse du Christ, et se

pensait accompagnée sans cesse par la Sainte Vierge. Con-

tinuellement elle était en extase; la raideur de ses membres et

de ses nerfs était alors si grande que ses mains et son visage

perdaient leur couleur naturelle, qu'il semblait que ses doigts

n'avaient plus d'articulations et que tout son corps était inca-

pable d'exécuter aucun mouvement.

Au XVII* siècle, la possession démoniaque l'emporta de beau-

coup sur la sorcellerie; les 'exorcistes supplantèrent on maintes

circonstances les inquisiteurs. La possession produisait des

phénomènes nerveux de divers ordres ; mais ils affectaient

surtout le caractère de l'hystérie convulsive et de l'hystéro-

nymphomanie. Tel fut le caractère de la démonomanie de

Madrid,decelle desUrsulinesde Loudun, des femmes de Chinon,

des orphelins de Hoorn. Dans d'autres cas. c'est la chorée

qu'on observa chez les choréomanes allemands, dans le Taren-

tisme de La Fouille, chez les Jumpers ou sauteurs. II y
eut encore à regretter bien des malheurs. Quatre-vingt-cinq sor-

ciers et sorcières périrent dans les flammes à Elfalden en

Suède; plus de cinq-cents villageois normands furent poursuivis

pour magie ; un grand nombre de cas individuels restèrent

heureusement ignorés et échappèrent aux mains de l'inquisi-

teur aussi bien qu'à celles du bourreau.

Dès 1 491 les moinesses de Cambrai entraient dans des accès
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d'agitation étranges, p(MHiant lesquels elles clevinaicnt les

choses cachées et prédisaient l'avenir.

A Nantes, en 1549, sept individus furent brûlés, qui avaient

présenté des phénomènes d'extase, avec immobilité qui durait

plusieurs heures. Ils prétendirent avoir la connaissance de

tout ce qui se passait dans la ville [lendant la durée de leur

accès.

Le don des langues était considéré comme un phénomène

surprenant; il se présentait assez frécjuemment.

Ambroise Paré, racontant l'histoire d'un possédé, nous dit :

« Le diable parlait par la bouche du malade du grec et du

latin à foison, encore que le dit malade ne sceust rien en

grec. »

Leloyer raconte que les démons muets causent la léthargie,

rendent les hommes insensibles et qu'il est fréquent de voiries

stryges passer plusieurs heures dans le sommeil léthargique.

NicoUe Aubry, la possédée de Vervins (1566), tombait en

léthargie à la suite de ses crises. Elle prédisait l'heure du

retour de ses accès futurs.

L'évêque de Ghâlons remarqua qu'une des religieuses

d'Auxonne avait, pendant l'exorcisme, la tête renversée, les yeux

ouverts, la prunelle absolument retirée ^sous la paupière supé-

rieure.

La sœur de la Purification tomba à l'heure du sabbat dans

une espèce d'assoiipissement et d'insensibilité merveilleuse qui

dura cinq quarts d'heure et plus, aliénée de tous les sens, sans

mouvement, sans parole, sans connaissance , les bras Ci'oisés sur

la poitrine et si raides qu'il fût impossible de les ouvrir et les

yeux fermés puis ouverts, mais fixes et arrêtés sans rien voir (1).

La maladie des Ursulines de Loudun s'annonça d'abord par

des hallucinations. Dès le printemps de 1632, plusieurs sœurs

se plaignirent d'être obsédées la nuit par des spectres. Il leur

arrivait de quitter leur lit, de parcourir les corridors et les

chambres, et même de monter sur les toits. Elles accusaient leur

prieur récemment décédé d'apitaraitre la nuit dans leurs cel-

1. Histoire des diables, citée par Calineil.
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lules, pour les battre, et elles montraient à leurs compagnes

des traces évidentes de contusions, résultat de coups qu'elles

se donnaient inconsciemment ou peut-être taches sanguines

d'origine hystérique, pareilles à celles des stigmatisées.

La prieure, M?''=deBelfiel, l'ut prise de convulsions violentes et

M"" de Sazilli d'une horrible perversion de tous les sentiments

nonnêtes et d'un oubli complet de tous les devoirs religieux.

Telle religieuse provoquait les exorcistes par des gestes lascifs,

par des postures obscènes et par un débordement de paroles sales

et ordurièrcs; telle autre était couchée sur le ventre, les bras

tordus sur le dos, les jambes relevées vers l'occiput; d'autres

encore courbées en arrière, pliées en deux, affectaient de mar-

cher la nuque i»osée sur les talons. « J'en vis une, dit le P. Su-

rin, qui se frappait la }toitrine et les épaules |mais avec

grande vitesse et si rudement qu'il n'y a personne au monde
qui puisse rien faire qui en approche (1). »

Plusieurs présentèrent des signes non douteux de catalepsie.

« Dans leurs assoupissements, dit Ménarday, elles deviennent

souples et maniables comme une lame de plomb. Elles restent

dans la pose où on les laisse jusqu'à ce qu'on change leur alti-

tude. »

Les contractures n'étaient pas moins fréquentes. La sœur

Marie du Saint-Esprit, possédée par un diable nommé Dagon.

fut trouvée couchée en travers sur l'ouverture d'un puits, sou-

tenue seulement d'un côté par la tète et de l'autre par les pieds.

Chez les autres possédées du même cloître, on remarquait fré-

quemment l'invasion d'une sorte de raideur qui i)ermettait à

leur corps de conserver très longtemps les attitudes les plus

étranges. M""" de Sazilli fut exorcisée et le démon qui se

montra d'après le commandement du P. Elysée assoupit la

religieuse et la rendit souple comme une lame de plomb.

L'exorciste plia ensuite le corps en diverses façons, il demeura

tel, n'ayant durant ce temps, qui fut assez long, aucune res-

1. Ces récits constituent une assez bonne description de la période des

grands mouvements de l'attaque hystérique. Il est pour ainsi dire superflu

de nos jours de le faire remarquer.
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piration par la bouche mais un souffle imperceptible par le

nez. Elle était insensible puisipie le Père put lui percer la peau

du bras avec une épingle sans que le sang jaillit et sans qu'elle

fît paraître aucun sentiment. p]nsuite elle se livra à des contor-

sions et à des grimaces, tirant la langue, les yeux immobiles

et toujours ouvei-ts sans cligner.

La même religieuse exécuta aussi, sur la fin de l'exorcisme,

un ordre (ju'on venait de communiquera voix très basse à l'exor-

ciste. L'hypercxcitabilité de l'ouïe était telle chez ces religieu-

ses qu'on put croire dans cent occasions qu'elles lisaient dans

la pensée des prêtres chargés d'expulser les démons qui soi-

disant les tourmentaient.

La maladie des Ursulines franchit au bout de quinzeà seize

mois les murs du couvent et atteignit les laïques. La vue et le

voisinage des religieuses devinrent funestes à sept filles. Suzanne

Ammon crut sentir un diable dans son sein. Elizabelh Branchard

fut possédée par six démons et se distingua par la violence de

ses convulsions et l'emportement de son délire erotique, Françoise

Filastreau fut possédée par quatre démons. Lionne Filastreau

par trois. Les autres se plaignirent d'obsessions ou de malé-

fices.

Un genre de manie semblable éclata h Nîmes. Ce qui en

ressort de plus intéressant est la consultation donnée par la

Faculté de Montpellier, où se trouvent résumés tous les phéno-

mènes pathologiques dont on attribuait la production à la pré-

sence dans le corps de Béelzebul) ou d'autres dénions.

« Le [Ai, courbement et remuement du corps, la tête touchant

quelquefois la plante des pieds avec autres contorsions et pos-

tures étranges.

<< La vélocité du mouvement de la tête par devant et par

derrière se portant contre le dos et la poitrine.

« L'enflure subite de la langue, de la gorge et du visage et

le subit changement de couleur.

« Le sentiment stupide et étourdiou la privation de sentiment

jus<[u"à être i)incé sans se plaindre, sans remuer et même sans

changer de couleur.

« L'immobilité de tout le corps arrivant par le commande-
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me:it de leurs exorcistes pendant et au mil ieu de leurs plus fortes

agitations.

« Le jappement ou clameur semblable à celle d'un chien, qui

se fait dans la poitrine plutôt que dans la gorge.

< Le regard fixé sur un objet. Des réponses faites en français

à ([uelques questions faites en latin, le vomissement de choses

rendues telles quelles ont été avalées; des piqûres faites sans

qu'il sorte de sang.

Sont-ce là des signes certains de possession ? »

La Faculté eut le bon sens de lépondre négativement.

Le monastère de Louviers ne comptait que peu d'années

d'existence lorsqu'en 1642 le mal des cloîtres s'y déclara. Le
zèle ardent, la piété mystique et contemplative du curé Picard,

directeur de ce couvent, passèrent pour avoir contribué à l'éclo-

sion de cette terrible maladie. Les religieuses, à son instiga-

tion et à son exemple, se livraient depuis quelque temps déjà

à toutes sortes déjeunes et de macérations et à tous les exer-

cices de la piété la plus raffinée lorsque leur curé mourut

(1642). Plusieurs sœurs tombèrent dès lors dans un état ner-

veux inquiétant. Au bout de quelques mois, 18 sur 30 étaient

atteintes deconvulsions démoniaques. La perveision des goûts,

un penchant très marqué aux accès erotiques, de longs accès

convulsifs. pendant lesquels le corps se mettait en arc de cercle,

caractérisaient leurs attaques, qui finissaient par des cris, des

vociférations, des hurlements et (|uelquefois aussi par de la

léthargie.

« Il y en a parmi elles, dit Lebreton, qui se pâment et s'éva-

nouissent durant les exorcismes, en telle sorte que leur pâmoi-

son commence lorsqu'elles ont le visage le plus enflammé et le

pouls le plus fort. Pendant cet évanouissement qui dure une

demi-heure et plus, on ne peut remarquer ni de l'œil ni de la

main aucune respiration en elles,

La sœur Barbe de Saint-Michel eut de nombreuses halluci-

nations de la vue de même que la sœur Marie de Saint-Nicolas.

Le diable Gonsang (c'est Borroger qui parle) mit une fois une

sœur de Saint-Augustin en une horrible suspension de tous ses

sens.
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Les possédées de Louviers se figuraioiit que le diable parlait

par leur bouche. La sœur Marie de Jésus prouva même par ses

discours qu'elle croyait sa personnalité identifiée avec celle du

démuii Âcaron.

Dans la maison des enfants trouvés deHoorn éclata, en 1673,

une épidémie de démonopathie; les enfants devenaient raides

à tel point qu'en les prenant seulement par la tête et par les

pieds, on pouvait les porter où on voulait sans (|u'ils se remuas-

sent; cet état persistait pendant plusieurs heures, quelquefois

même toute la nuit.

De même sainte Thérèse sentait dans le ravissement divin

tous ses membres devenir raides et froids. Sainte Elisabeth

était quelquefois tellement raide qu'on ne pouvait remuer une

partie de son corps que tout le reste ne suivît. Marie de l'Incar-

nation, fondatrice des Carmélites de France, tombait dans des

accès de mort apparente, Madeleine de Pazzi restait souvent

huit jours et huit nuits les sens complètement fermés au monde
extérieur.

Les exorcistes de Loudun attestent que le diable endormait

quelquefois les religieuses soumises à leurs conjurations.

Sorties de cet état elles n'avaient plus aucun souvenir de ce

qu'elles avaient dit ou fait tout le temps qu'il avait duré.

Plater rapporte aussi dans ses observations le cas d'un

malade qui, tombé dans un accès de catalepsie, resta plusieurs

jours sans boire ni manger et qui malgré cela entendait fort

bien. D'ailleurs le croyant possédé, il cessa de le soigner. Cette

croyance du savant, beaucoup de ses collègues la partageaient.

Les faits que nous venons de rapporter, et que nous avons

empruntés aux livres des théologiens, des juges inquisiteurs,

des historiographes et des médecins en leur laissant autant que

possible l'aspect que leur avaient donné ces auteurs, montre

bien quelle était la tournure d'esprit de ceux qui en furent les

témoins.

La signification pathologique des phénomènes d'ordre sen-

sitif, intellectuel ou moral, présentés par les sorciers et par les

démoniaques ne pouvait être appréciée à sa juste valeur par

ceux qui essayèrent de débrouiller la vérité dans l'ignorance
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barbare du moyen âge. En effet, en cherchant à s'orienter par

les traditions du passé, en s'inspirant des systèmes philoso-

phiques les plus célèbres, en compilant l'opinion des théolo-

giens les plus réputés de l'antiquité et de leur époque, cons-

tamment ils trouvaient résolue par des preuves affirmatives et

qu'on trouvait irréfutables, la question de l'existence des

esprits, de la possibilité de leur apparition et de leur influence

sur les êtres et les choses de la terre.

Jusqu'au xvi* siècle, d'ailleurs, les inquisiteurs et les théolo-

giens prirent seuls la peine de prouver par de savantes dis-

sertations que les sorciers étaient d'abominables hérétiques,

dignes du biicher. Les savants n'étaient guère alors en mesure

de les contredire. Les médecins arabes qui conservaient et qui

é nous transmirent le souvenir des pratiques magiques de

l'Orient, n'étaient pas regardés sans quelque méfiance et tou-

jours ils étaient plus ou moins soupçonnés de sorcellerie.

C'est par eux cependant que devait revenir la lumière. Jacques

Alchindusque Cardan a placé parmi les douze esprits subtils du

monde avait composé un traité « De theorica magicarum artium »

qui le fit considérer par tous les démonographes comme un

infâme magicien. Un des plus célèbres alchimistes arabes,

Geber, reproduit la théorie de Thaïes de Milet que Paracelse

devait s'approprier plus tard et voit l'action de l'aimant dans

un tluide général duquel découlent la sympathie et l'anti-

pathie du corps. Abulbecar Mohamel, plus connu sous le nom
de Rhazès, passant un jour dans les rues de Cordoue. aperçoit

un rassemblement formé autour d'un homme qui venait de

tomber comme mort. Il s'approche, et après examen, fait

revenir le malade à lui en le frappant avec des baguettes qu'il

avait fait quérir et eu usant de certains signes mystérieux. Il

tenait évidemment de l'Orient la connaissance des étals de

mort apparente. Peut-être aussi son malade avait-il tout sim-

plement une syncope que la révulsion faite parles coups de

baguette suffit à faire disparaître.

C'est dans les Arabes que Pierre d'Appono et Arnauld de

Villeneuve 'xiV siècleV apprirent les pratiques magiques dont

ils firent usage dans le traitement des maladies. D'autre part,
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les Juifs qui pratiquèrent l'art de guérir pendant tout le moyen
âge empruntèrent à la Kabbale desprocédi's magiques propres

à soulager les nuilades, et ceux-ci passèrent ensuite plus ou

moins dénaturés aux mains des sorciers.

Comment auraient-ils pu se rendre compte des lois qui régis-

sent la uuitière tous ces moines, tous ces bacheliers, tous ces

clercs pénétrés à la fois de théologie et de médecine, imbus

par avance de la croyance aux esprits et entichés de cette pré-

tention absurde de connaître Dieu sans intermédiaire? On peut

dire avec raison que le xv* siècle fut véritablement le siècle du

diable; tout le monde avait foi en lui : savants, alchimistes et

réformateurs.

Au xvi" siècle, la magie avait encore toutes les faveurs de la

science. Pic deMirandole, François Giorgio et Agrippa de Net-

tesheim s'efforçaient de propager la Kabbale, dont Rcuchlin

consacra lavogue_,ce qui le fit passer pour nécromancien ainsi

que son élève Joachiml'", électeur de Bavière.

L'alchimie (Hait dans toute sa splendeur et une foule de

chercheurs infatigables s'épuisaient dans la solitude du labo-

ratoire à déchiffre les grimoires des devanciers ou à créer de

laborieux amalgames en vue de faire de l'or et de prolonger la

vie humaine, ces deux grands desiderata du Grand Œuvre. Il

n'est pas étonnant dès lors que des hommes éminents par leur

savoir et tout à fait en dehors du clergé aient embrassé avec

confiance celte oi)iiiion, i)artagée par les prêtres et les savants,

que l'homme i)eut pactiser avec les démons et que beaucoup

de maladies sont réellement dues à des influences surnaturelles.

Parmi ces hommes il faut citer B. de Lépine, Ferncl, A. Paré,

Bodin, Leloyer, Boguet.

En 1523, Barthélémy de Lépine publia une dissertation sur

les Stryges qui, pendant plusieurs siècles, fit autorité auprès

des fidèles et des juges ecclésiastiques pour tout ce qui con-

cernait la sorcellerie et la possession. Il soutint que les di'mo-

nolcitres jouissent de la plénitude de leur raison et qu'on peut

en justice, ajouter foi à toutes leurs assertions en ce qui

touche au diable. 11 essaye de juouver par des raisonnements

subtils que les diables apprennent à leurs adorateurs l'art de
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se transformer en bêtes. Si lai)ommade, dite des sorciers, reste

sans action sur les fidèles, cela ne prouve pas, d'après Lépine,

qu'elle soit inefficace pour les stryges ; c'est alors le diable qui

intervient et communique à la pommade sa puissance.

Il regarde comme prouvé que beaucoup de sorciers tombent

en une sorte d'extase au moment où le démon se dispose à les

emporter au lieu où il tient ses réunions.

C'est à cause de leur nombre, sans cesse croissant, que

B. de Lépine se refuse à regarder,les sujets du démon comme
des malades atteints d'une mélancolie naturelle. 11 faut immoler

ces misérables qui ne rougissent pas d'avoir commerce avec

les diables.

Pic de Mirandole ne pense pas qu'on puisse révoquer en

doute la possibilité de la cohabitation des humains avec les

esprits déchus. 11 demeure convaincu qu'en réalité l'ombre de

son oncle est apparue au milieu d'un nuage de feu au béné-

dictin Savonarola, et raconte gravement que ce moine était

souvent aux prises avec des légions de diables.

Mélanchton a, suivant f^eloyer, vu plusieurs spectres et a

même conféré avec eux.

Luther lui-même prétend que les esprits imnujudes éprou-

vent un grand plaisir à faire tomber les humains dans le péché

de luxure. Il a été lui-même aux prises avec les mauvais

espritS;, car Mélanchton raconte qu'il reçut un matin la visite

du diable costumé en ermite et ne le reconnut qu'à la forme

de ses doigts semblables à des grifîes.

Jérôme Cardan (1501-1576) change si souvent de manière de

voir et de parler qu'il est difficile d'apprécier le vrai fond de

sa pensée. Il ne semble cependant pas douter de la réalité des

apparitions, car il raconte que son père Facio Cardan reçut un

soir la visite de sept diul)les qui vinrent argumenter contre lui.

11 assure qu'au temps où il vivait la nécromancie était enseignée

comme une science particulière à l'université de Salamanque.

D'autre part, il défendit la cause des sorciers et fut l'un des pre-

miers à réagir contre l'idée de trime qu'on attachait à la pra-

tique de la sorcellerie.

Bodin, au contraire fut un de leurs ennemis les plus achar-
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nés. Son livre « de la Démonomanie et des sorciers » paru en

1382 est écrit pour démontrer la vi-racité de tous les faits

articulés contre les sorciers. 11 croit à l'intluence des dénions

telle (juc la dépeint le système kabbalistique et prétend que

le cauchemar est produit par les magiciens et les mauvais

esprits.

« Le crime df sorcellerie, dit Henri Boguet dans « l'Instruc-

tion pour un juge » qui termine son livre, est un crime excep-

tionnel. II doit être jugé aussi exceptionnellement, sans obser-

ver l'ordre du droit, ni les procédures ordinaires. Le bruit

public est presque infaillible en pareille matière.

« Quand on veut interroger un sorcier, il faut le déshabiller

entièrement, le faire raser partout pour découvrir le « sort de

taciturnité » qu'il porte sur lui.

« Il est bon de supposer quelqu'un qui se dise prisonnier

pour le même crime, afin d'induire le sorcier par toutes voies

licites à confesser la vérité.

« Il est bon d'appliquer la torture à un accusé un jour de

fête.

« Le fils est admis à porter témoignage contre son père, le

père contre son fils.

« Les personnes infâmes sont reçues à porter le même
témoignage, voire même les ennemis déclarés de l'accusé.

« H ne faut pas rejeter le témoignage des enfants qui n'ont

pas atteint l'âge do la puberté.

« Le peine ordinaire des sorciers est d'être brûlés ; ccu\ qui

se seront transformés en loups seront brûlés vifs.

< J'estime (jue non seulement il faut faire mourir l'enfant

sorcier qui est en âge de puberté, mais encore celui qui ne l'a

pas atteint, l'atrocité du crime devant faire transgresser les

lois ordinaires du droit.

« Il vaut mieux condamner à mort les enfants sorciers que

de les laisser vivre davantage au grand mépris de Dieu.

« Il convient d'observer qu'en fait de sorcellerie il est loi^

sible de passer ([uelquefois condamnation sur des indices et

conjectures indubitables. »

Ce livre monstrueux par la crédulité du juge, l'âpreté avec
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laquelle il poursuit les sorciers et la sévérité de ses condam-
nations, fut cependant imprimé avec Tassentiment et l'appro-

bation de plusieurs autorités ecclésiastiques.

Avec le livre de Delrio il est certainement le tableau le plus

exact et le plus complet des superstitions qui obscurcissaient

alors presque tous les esprits.

Le livre de Delrio (1) est un traité complet sur la matière

dans lequel la crédulité le disput(; au savoir. Selon lui, la

magie n'est qu'un art non surnaturel, montrant des faits éton-

nants et insolites dont l'explication est au-dessus de la raison

des hommes. Par une inconsé(juence extraordinaire, le savant

jésuite a une foi entière dans les talismans, les incantations,

les philtres,, la pierre philosophale. La magie, suivant Delrio,

tire son origine de quelque principe surnaturel distinct. Il

admet parfaitement l'existence des démons et qualifie d'héré-

tiques ceux qui n'y croient pas.

Le pieux moine fait intervenir le diable dans presque tous

les faits qui tendent à altérer le bonheur des hommes, dans

les phénomènes inexplicables à son époque et dans les fables

qui avaient cours de son temps et auxquelles on accordait une

foi absolue.

Agrippa et Richard Argontinus soutinrent la réalité des

apparitions de personnes mortes. Il faut enfin citer à la fin du

siècle, en 1597, la fameuse angelographie de Carman où les

anges et les diables étaient définis, classés, nommés et i)our

ainsi dire calalogviés.

Gilbert Vœtius, qui écrivait trente ans après Agrippa, doime

dans son livre (2) dix espèces de preuves de la réalité des sor-

celleries. Il a particulièrement aigumenté de l'Ecriture sainte, du

consentement unanime des Pères de l'Eglise, de l'histoire des

peuples, des décisions de plusieurs conciles et des arrêts ren-

dus par les cours de justice sur les aveux mêmes des accusés.

S'il faut déplorer les terribles conséquences d'une croyance

si vigoureusement soutenue, combien ne faut-il pas réserver de

1. De quisitionum maqicai'um libri sex. Lovani 1599, mA".
2. Deleclœ disputationes théologien-. i64i>, 1669.
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louanges à ceux qui, sans crainte, remontèrent le courant du

fanatisme pour tenter de faire comprendre à tous que ces phé-

nomènes, soi-disant surnaturels, étaient du ressort de la patho-

logie. C'est avec A'énération qu'il faut prononcer les noms de

ces savants hommes de co:'ur qui s'appelaient Pon/.ibinius,

Alciat, Wicrus^ Pigray. •!• B- Porta, Montaigne, etc.

.Après la chute de l'empire rcmiain et le partage de ses vastes

dépendances entre les Germains et les Scandinaves, les guerriers

vainqueurs devenus souverains s'étaient fait les zélés protec-^

tours des productions de l'intelligence qui échappèrent ainsi au

naufrage total dont elles étaient menacées. En Italie, en Gaule,

vn Irlande, on Angleterre, on Germanie, les écoles impériales

subsistèrent jusqu'en l'an 050. Pendant- le vi* et le vu" siècles

de nombreuses traductions des fragments recueillis de

littérature antique furent faites. Des missionnaires envoyés

par le pape Grégoire le Grand en Grande-Bretagne fondèrent

ces écoles très fréquentées d'où sortit Alcuin qui institua, sous.

la protection de Charlemagnc, des écoles, des cathédrales et

des nn)nastéres où on onseignait les arts libéraux. La méde-

cine ne fut pas oubliée, car dès l'an 846 il est question des

médecins salernitains et au x'' siècle l'école de Salerne était

déjà célèbre. On y trouvait des médecins ecclésiastiques, des

laïques, des femmes médecins munies de diplômes. Les Saler-

nitains se livrèrent à la pratique, à l'enseignement, dirigèrent

les hôpitaux, s'attachèrent aux arnii-es ; mais malgré leur activité,

malgré les ressources qu'ils auraient pu trouver dans les livres

ou dans leur pratique, les médecins ne purent pendant long-

temps échapper aux intluences extérieures de cette période si.

tourmentée et leur science se réduisit à un nn'lange confus de

dogmatisme, d'empirisme, de mysticisme sans originalité. Au
xni" siècle, sous l'intluonco de la protection des Papes et des

rois de France et d'Angleterre, des écoles furent fondées en

Italie, en Angleterre, en Allemagne; celle de Montpellier était,

déjà célèbre, celle de Paris reçut de plus grands privilèges et

un certain accroissement.

A partir de cette époque, la personnalité des médecins devint

plus marquée en môme temps que pâlissait l'auréole de Galion.
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Au xv** siècle, une certaine indépendance so manifeste, on discute

les opinions des maîtres anciens et l'observation acquiert de

plus en plus de valeur.

Dès le commencement du xvi" siècle, quelques savants affir-

maient déjà qu'aucun fait ne doit avoir une origine surnatu-

relle.

Pierre Pomponnazi de Mantùue (1462- 1521) écrit que tout

fait merveilleux doit s'expliquer naturellement par l'influence

des astres les uns sur les autres et de l'homme sur l'homme.

C'était là, on peut le dire, une ébauche de théorie magnétique.

« Si les extraits d'herbes, de minéraux et d'animaux, dit Pom-
ponnazi, peuvent produire des effets si admirables, combien

plus admirable doit être l'action de l'âme humaine... II n'est

pas plus difficile de croire à l'action curativede l'âme humaine,

qu'à celle des herbes et des emplâtres. Elle opère en modifiant

les corps « per vapores trausmissos » qui sont imprégnées de

ses qualités bonnes et mauvaises.

Mais ce qui préoccupait le plus son esprit, c'était de prouver

que les actes de la magie ne sont pas l'œuvre du démon et que

c'est dans l'imagination prévenue ou malade qu'on doit aller

chercher la source des miracles. « On conçoit facilement, dit-

il, les effets merveilleux que peuvent produire la confiance et

l'imagination, surtout quand elles sont réciproques entre les

malades et celui qui agit sur eux. Les guérisons attribuées à

certaines reliques sont l'effet de cette imagination, de cette

confiance. Les médecins et les philosophes savent que si on

mettait à la place des ossements d'un saint ceux de tout autre

squelette, les malades n'en seraient pas moins rendus à la

santé, s'ils croyaient approcher de véritables reliques.

Cette théorie fut reproduite dans plusieurs des ouvrages des

médecins et des philosophes des xvi« et xvii" siècles (Erasme,

Bacon, Servet,Bekker). Mais pour qu'elle pilt dessiller les yeux

il fallait apporter une explication des faits plus matérielle

plus capable de satisfaire l'esprit.

A Paracelse revint le mérite de cette explication.

Reprenant les idées de Geber, il admit un fluide magnétique

universellement répandu et susceptible de déterminer sur tous



Sîiiiil l*na(-e guérissant les possédés. Fac-siintlp de la gravure de .Vlarltius. d'après le
tableau de Hubeus, qui se trouve au musée de Vienne. Figure empruntée aux démo-
niaques dans Varl.)
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les corps les changements les plus varié?. 11 affirma même que

si, par un effort sublime de volonté, on pouvait se figurer être

une autre personne que soi-même, on connaîtrait incontinent

la pensée la plus cachée de cette autre personne et on s'appro-

prierait ses souvenirs les plus intimes, et ses plus profonds

secrets. Paracelse explique les effets de sympathie et d'antipa-

thie involontaires par les réactions des esprits animaux, qui
'

ne sont autre chose pour lui qu'un fluide impondérable émané

du corps. Il admet l'action réciproque d'un individu sur un

autre, et la réalité de l'envoûtement. -< La volonté d'un indi-

vidu, dit-il, peut par l'énergie de son effort agir sur l'être spiri-

tuel d'un autre individu, entrer en lutte avec lui et le soumettre

à sa puissance. » Et plus loin : « Vous souffrirez tout ce qu'on

fera subir à une figure de cire fabriquée à votre intention. Et

ici, ce n'est pas votre corps qui sera affecté, c'est votre être

spirituel : aussi tous les remèdes qui s'adresseraient à votre

corps sont inutiles. Telle est la force de la malédiction. Ne te

moque pas de tout cela, ô médecin, tu ne sais pas quelle est

la puissance de la volonté. »

Mais s'il admet la réalité de l'envoûtement c'est en dehors

de toute opération surnaturelle et comme un phénomène

subordonné aux lois générales.

Paracelse préconisa l'usage de l'onguent armaire et de

l'onguent vulnéraire, composés étranges où entraient les sub-

stances les plus diverses: miel, mousse de crâne de pendu,

graisse d'ours, bol d'Arménie et cœtera. Mais il est certain

qu'en les administrant, il comptait beaucoup plus sur l'ima-

gination du malade que sur l'activité propre du médica-

ment.

Otez, disait-il, l'imagination et la confiance, vous n'obtiendrez

rien. Mais que l'objet de votre foi soit réel ou imaginaire, vous

n'en obtiendrez pas moins les mêmes effets, et c'est là la

cause de la superstition. »

Les sorciers avaient encore des défenseurs plus militants.

Jean-François Pon/.inibius examine et détruit une à une toutes

les raisons qui servent de piédestal à la justice de son temps.

Il ose écrire que la démonolâtrie est une maladie causée par
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la dépravation des sens et des sensations, qu'il est atroce au-

tant qu'injuste de brûler des visionnaires.

André Alciat (1492-1550) prend à partie un inquisiteur qui

vient de faire de nombreuses victimes dans le Piémont et rap-

pelle, entre autres raisons, que l'absurdité de la sorcellerie a été

démontrée au concile d'Ancyre. Il attribue à une disposition

mélancolique les hallucinations des paysannes et dit qu'on

pourrait les guérir pour la plupart, si on leur permettait de se

faire soigner. Il admet que les démonolâtres sont sujets à des

ravissements extatiques qui devraient être leur excuse, plutôt

que de leur être imputés à crime.

Lemmus Levinius dit que les expressions inconnues dont se

servent quelques possédés, soi-disant pourvus du don des lan-

gues, appartiennent à des idiomes qu'ils ont su autrefois, ou-

blié depuis, mais que leur remet en mémoire une violente sti-

mulation cérébrale. Les génies et les démons n'y ont aucune

part. L'épilepsie est aussi, selon lui, une maladie naturelle

dont il faut rechercher les causes dans l'encéphale et les

humeurs.

Wierus, tout eu admettant l'existence des démons, et envi-

sageant comme possible la présence de Satan dans l'organisme

des gens atteints de troubles de l'esprit, essaie cependant de

déterminer les causes naturelles de la folie. On api>rend par les

faits qu'il cite que les aliénés du xvi® siècle attentaient sou-

vent à leurs jours, qu'ils avalaient des fragments d'os, des

plumes, du fer^ que les convulsions compliquées de' délire

régnaient souvent dans les communautés de nonnes et dans les

écoles de garçons; qu'on surprenait quelquefois des misérables

simulant la démonopathie, qu'on connaissait aussi beaucoup

d'agents toxiques capables de déterminer l'explosion subite

d'un délire momentané. Il demeure convaincu que les lycan-

thropes, les stryges et en général tous les sorciers sont des

aliénés que Satan a frappés de folie à leur insu.

Wierus s'attache encore à démontrer les affreux mensonges

que contiennentles livres des inquisiteurs et dénonce les cruau-

tés auxquelles ces récits ont donné lieu. Il refuse toute

créance aux cures opérées par les saints ou leurs reliqueSi

/



— 90 —
Les possédées ne sont, suivant lui, que des femmes hystériques

ou mélancoliques dont l'esprit est aliéné. Il démontre que les

philties et les moyens magiques ne sont que des moyens nar-

cotiques stupéliants ou enivrants qui dérangent l'imagination.

11 condamne comme inutile et honteuse la méthode super-

stitieuse dont on use pour guérir les possédés. H attribue le cau-

chemar non à l'action des démons, mais à celle d'un sang trop

épais.

Leloyer admet que les maladies démoniaques peuvent bien

tenir à des dérangements du système nerveux. Nicolas Lepois

(1580) rapporte la catalepsie, la frénésie, le coma, l'amnésie,

la paralysie, l'apoplexie, le cauchemar, les convulsions, la

manie, la mélancolie et l'épilepsie à des dérangements de

l'encéphale. Il cherche à faire ressortir le diagnostic diffé-

rentiel de ces maladies, à en apprécier la nature et la gravité

à en indiquer le traitement.

Il ne croit pas qu'il soit permis aux médecins de nier l'exis-

tence de la folie démoniaque, admet comme Hippocrate, une

espèce de manie surnaturelle « qu'il ne faut pourtant pas se

hâter dans la pratique d'attribuer à l'influence des esprits ».

On trouve dans Montaigne le passage suivant :

« Les sorcières de mon vosinage courent hazard de la vie sur

l'advis de chaque nouvel auteur qui vient donner corps à leurs

songes. Je suis lourd et je me tiens un peu passif au vraisemblable.

Je vois bien qu'on se courouce et me deffend-on d'en douter sous
peines d'injures exécrables. Nouvelle façon de persuader ! Pour
Dieu merci, ma créance ne se manie pas à coups de poing... A tuer

les gens il faut une clarté lumineuse et nette et est notre vie trop

réelle et essentielle pour garantir ces effets supernaturels et fan-

tastiques. Quant aux drogues et poisons, je les mets hors de mon
compte; ce sont homicides de la pire espèce. Toutefois en cela

même on dit qu'il ne faut pas toujours s'arrêter à la propre con-
fession de cpr* gens icy, car on les a vus parfois s'accuser d'avoir

tué des personnes qu'on trouvait saines et vivantes... Combien plus
naturel que notre entendement soit emporté par la volubilité de
notre esprit détraqué, que cela qu'un de nous soit envolé sur un
balcon, au long du tuyau de sa cheminée, en chair et en os, par un
esprit étranger ! Ne cherchons pas des illusions de dehors et in-

cognues, nous qui sommes perpétuellement agités d'illusions do-
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mesliques et nostres. Il me semble qu'on est pardonnable de

mescroire une merveille autant au moins qu'on peut en détourner

et élider la vérification par voye non merveilleuse. Il y a quelques

années que je passay par les terres d'un prince souverain lequel,

en ma faveur et pour rabattre mon incrédulité, me fit cette grâce

de me faire voir en sa présence, en lieu particulier dix ou douze

prisonniers de ce genre et une vieille entre autres, vrayment

sorcière en laideur et difformité, très fameuse de longue main en

cette profession. Je vis et preuves et libre confessions et je ne sais

quelle marque insensible sur cette misérable vieille et m'enquis et

parlay tout mon saoul, y apportant la plus parfaite attention que

jepeusse,et ne suis pas homme qui me laisse guère garroler le

jugement par préoccupation. Enfin et en conscience je leur eusse

plus tôst ordonné de l'élébore que de la cigiie, car ils me parurent

fous plus tôst que coupables... Après tout c'est mettre ses conjec-

tures à un bien hautprix que d'en faire cuire un homme tout vif (1,\»

Pierre Charron écrivait quinze ans plus tard

«L'imagination est une puissante chose... Ses effets sont merveil-

leux et étranges... Elle fait perdre le sens, la cognaissance, le

jugement, fait devenir fol et insensé... fait deviner les choses se-

crètes et à venir, et cause les prédictions et merveilleuses inten-

tions, et ravit en extase et réellement tue et fait mourir. Bref, c'est

d'elle que viennent la pluspart des choses que le vulgaire appelle

miracles, visions, enchantements. Ce n'est pas le diable ni l'esprit;

mais «'est l'effet de l'imagination ; ou de celle de l'agent qui fait

telles choses ou de celle du patient et spectateur qui peut voir ce

qu'il ne voit pas (2). »

Paul Zacchias enseigna que lespossédésnesont, à proprement

parler, que des hommes mélancoliques, mais il a malheureuse-

ment ajouté que leur maladie engage le Malin Esprità seservir

d'eux. Il rappelle que beaucoup d'insensés et de femmes dont

l'écoulement menstruel est supprimé, sont accusées d'être pos-

sédées, quoique ne l'étant réellement pas.

Porta contribua par l'Académie qu'il fonda à bannir les pré-

jugés, à dévoiler les subterfuges et les artifices dont les impos-

1. Essais, édit. de 1725, in-40, t. III.

2. De la Sagesse, l. XVIII.
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teurs se servaient pour produire des effets en apparence

surnaturels.

Pigray, élève d'Ambroise Paré, doit être compté parmi ceux

qui ont eu par la prudence et la pitié le dessus sur la sottise

et sur la cruauté.

Commis avec deux médecins en 1589 pour examiner qua-

torze individus condamnés pour sorcellerie, « la visite, écrit

Pigray, fut faite par nous en la présence de deux conseillers de

la cour. Nous vîmes les rapports qui avaient été faits, sur les-

quels était fondé le jugement du premier juge. Je ne sçay pas

la ca}»acité, ni la fidélité de ceux qui avaient rapporté, mais

nous ne trouvâmes rien de ce qu'ils disaient, entre autres cho-

ses, qu'il y avait certaines places sur eux du tout insensibles ;

nous les visitâmes fort diligement, sans rien oublier de ce qui

est requis, les faisant despouiller tout nuds, ils furent piqués

en plusieurs endroits, mais ils avaient le sentiment fort aigu.

Nous les interrogeasmes sur plusieurs points, comme on fait

des mélancholiques; nous n'y recognumes que de pauvres gens

stupides, dépravés de leur imagination, les uns qui ne se sou-

ciaient de mourir, les autres qui le désiraient. Nostre advis fut

de leur bailler plus tôst de l'hellébore pour les purger, qu'autre

remède pour les punir, ne voulant pas juger par la voye com-

mune, mais par celle de la raison ; et vaut mieux, ce me sem-
ble, es choses de difficile preuve et dangereuse chance, pen-

cher vers le doute que vers l'assurance » (1).

Les opinions de Montaigne et d'Alciat furent peu goûtées et,

malgré leurs généreux efforts, on continua à croire ou on

affecta de continuer à croire dans les classes élevées aux

possessions du diable et aux sorcelleries. Les classes inférieures

étaient trop peu préparées pour que ces idées généreuses

pussent trouver un écho suffisamment retentissant dans la

masse de la population. Aussi l'Europe devait quelque temps

encore rester sous le joug de l'ignorance et de la super-

stition.

i. Epilomsp pr^ce/ tor. medic. et chirurgie' Lvon, 1616, liv. VII, ch. x,

p. 516.
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Cependant le branle était donné et dès le xvii* siècle le triom-

phe de la vérité, à peine pressenti quelques années aupara-.

vant, devenait de plus en plus certain. Malheureusement les

connaissances anatomiques et physiologicpies étaient encore

bien incomplètes et plus d'un problème, aujourd'hui facile à

résoudre, devaitarrêter ou égarer l'esprit des expérimentateurs.

Le commencement du siècle fut encore peu favorable aux
démoniaques. En 1613 et 1623, Delancre publiait un livre hos-

tile aux sorciers et aux possédés. En 1623, Dom Fancesco Tor-

reblanca, dans une œuvre très complète, faisait aussi le procès

du démon.

Mais le parti de la protestation gagnait de plus en plus de

terrain. Baillou, qui florissait déjà au siècle précédent, fut avec

Houlier et Lepois un de ceux qui contribuèrent le plus à ren-

verser la superstition et à propager les doctrines des anciens

sur les causes physiques du délire, des convulsions et des

autres accidents nerveux. Baillou n'accorde aucune créance à

l'intervention des causes surnaturelles.

Plater, dès 1602, décri l les mélancholifiues pieux,qui se croient

damnés comme des malades atteints d'aliénation mentale. Mais

il garde encore, tant était grande l'influence du préjugé, quel-

que croyance à l'influence des esprits déchus. Nous avons vu

qu'il avait considéré comme démoniaque et justiciable des

exorcismes un malade tombé eu catalepsie. Willis, malgré sa

logique habituelle, admet que l'âme peut, à certains moments,

être éclipsée par le démon qui se glisse subtilement dans. le cer-

veau et agit alors à sa place. Mais tout en consacrant une fois

de plus le principe qui suppose que le corps humain peut être

envahi par les esprits, Willis fait observer qu'on n'est pas

fondé à mettre continuellement le démon en scène non plus

qu'à faire périr les sorciers.

11 faut citer aussi les noms de Frédirick Spée et de Beckerqui

mirent tout en œuvre pour prouver l'absurdité et la cruauté

des supplices et des condamnations qu'on infligeait aux mal-

heureux accusés de complicité avec le diable.

Le système du magnés ou fluide vital avait trouvé depuis

Paracelse de nombreux partisans ; André Teutzelius, Rumilius
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Pharamond, Bettray, Kenelm, Digby, Osvald Croit, Bartholin,

Hanmann, Loyl&l,Gaffard, etc.

Mais de savants contradicteurs combattirent ces idées dont

les adversaires les plus acharnés furent le chimiste Libarius et

le médecin Sennert. Delisle etNaudé les combattirent aussi très

habilement. Dès 16:25, Naudé rcjettait sur l'ignorance du public

les accusations de magie et de sorcellerie portées contre les

savants.

Le chancelier Bacon attribue à la nature les effets produits

par ce qu'on appelait de son temps la magie et les enchante-

ments. Il croit néanmoins que l'esprit d'un homme peut com-

muniquer à distance avec l'esprit d'un autre et lui transmettre

des impressions.

Les idées de Paracelse furent toujours peu goûtées en France,

mais à l'étranger, en Allemagne surtout, elles avaient de fer-

vents adeptes. En 1608, Gloscénius faisait paraître sur la cure

magnétique des plaies un volumineux ouvrage, qu'avait pré-

cédé de quelques années un exposé théorique du système flui-

dique. Burgraëve publiait peu de temps après un certain

nombre de faits nouveaux à l'appui de cette doctrine.

Van Helmont écrivait en 1630 : « Le magnétisme n'a rien de

nouveau que le nom. Il n'est un paradoxe que pour ceux qui

se moquent de tout et qui attribuent au pouvoir de Satan ce

qu'ils ne peuvent expliquer.

" On donne le nom de magnétisme à l'influence occulte que

les corps exercent à distance les uns par les autres, soit par

attraction, soit par impulsion. Le moyen ou véhicule de cette

influence est un esprit éthéré, pur, vital « magnale magnum »

ijui pénètre tous les corps et agite la masse des humeurs. »

î^éanmoins Van Helmont fut arrêté comme sorcier et n'évita

le bûcher que parce qu'il eut la chance de s'évader.

En 1640, Robert Fludd rééditait absolument les théories de

Paracelse, dans sa « Philosophie de Moïse ». Il attribue, en

effet, la vertu magnétique à des rayons émanés de l'étoile

polaire. Selon lui, chaque homme a ses pôles et deux personnes

en s'approchant peuvent exercn- l'une sur l'autre une action

attractive ou répulsive suivant que leur magnés est négatif (les
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rayons allant de la circonférence au centre) ou positif (rayons

allant du centre à la circonférence). â

Le père Kircher, savant jésuite, se mit en devoir de combattre

les idées de Fludd (1641) et avec lui le magnétisme faillit entrer

dans le domaine de la science. C'est lui, en effet, qui pour la

première fois développa expérimentalement la catalepsie chez

les animaux. Il annonça, que si on fait regarder fixement à une

poule un objet brillant, par exemple, une ligne blanche tracée

à quelques pouces au devant du bec de l'animal, immobilisé

sur le plancher, celui-ci devient bientôt raide et garde la posi-

tion qu'on imprime à ses membres. 11 parait qu'il tenait cette

donnée d'un certain Daniel Schwinter qui l'avait insérée dans

un livre paru à Nuremberg en 1636. Il vit bien aussi quel rôle

jouait l'impressionnalité du sujet. « Les magnétiseurs, dit-il,

se servent de l'admirable sensibilité des personnes pour leur

faire découvrir les moindres impressions internes de leur

économie. Supposez, en effet, une femme très nerveuse à laquelle

son magnétiseur persuade qu'il exerce sur elle un pouvoir sur-

naturel; soQ imagination captivée, comme par un enchanteur,

se promène partout où on veut la conduire. On lui commande
de se porter sur l'intérieur du corps et, les yeux fermes, la

femme imagine contempler ses organes; elle épie les moindres

battements, les plus faibles tiraillements de ses fibres; dès

lors elle ajoute ou diminue à l'action inaperçue de ses organes

par cette puissante susceptibilité nerveuse. Les yeux fermés,

elle se trouve dans un état de clairvoyance intérieure, d'exal-

tation, d'isolement par la pensée. Qu'elle se persuade qu'un

verre d'eau pure est de l'alcool le plus rectifié, elle croira en

sentir l'impression brûlante sur son palais en buvant. En exal-

tant le tact, son corps peut frémir sous le plus léger effleure-

ment ; il peut se montrer au contraire, insensible aux choses

les plus rudes, selon que l'imagination est préparée et toute

montée pour agir avec pleine domination. » Malgré ces don-

nées si précises et si justes, le père Kircher tomba, dans les

billevesées et l'exagération. Il vit le magnétisme partout, sou-

tint que tout ce qui a été créé est relié par un lien magnétique
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émanant de Dieu, qu'il finit par décrire comme une sorte

d'aimant central (1).

Toutes ces luîtes savantes, toutes ces discussions n'avançaient

guère la question ([ui restait confinée aux mains de quelques

chercheurs. En 1673, Sébastien Wirdig reprit et condensa toutes

les théories astrologiques et magnétiques ; l'écossais Maxwell

les réunit en corps de doctrine que Fontenelle résuma en apho-

rismes. L'idée du magnétisme animal mieux dégagée sous cette

forme, plus nette, plus saisissable, pouvait se propager plus

facilement. Maxwel reconnaît un grand principe vital dont le

soleil est le foyer et qui, des astres, se communique par l'inter-

médiaire de la chaleur et de la lumière aux corps disposés à le

recevoir. C'est un esprit qui descend du ciel et qui y remonte

par un mouvement perpétuel de flux (ît de reflux. Tout ce qui

est corps ou matière ne possède d'activité qu'autant qu'il est

animé par cet esprit. « Si vous savez employer, dit-il, des corps

imprégnés de l'esprit universel, vous en tirerez grand secours :

C'est en cela que consistait tout le secret de la magie. On peut,

par des procédés merveilleux, communiquer l'esprit universel à

tous les corps et augmenter ainsi la vertu de toutes choses. »

et plus loin il ajoute : Celui qui sait agir sur l'esprit vital par-

ticulier à chaque individu peut guérir, à quelque distance que

ce soit, en appelant à son secours l'esprit universel. Celui qui

regarde la lumière comme étant l'esprit universel ne s'éloigne

pas beaucoup de la vérité. L'esprit est en effet ou la lumière

elle-même ou c'est en elle qu'il réside.

Persuadé ([ue toute maladie provenait de la diminution ou

de l'épuisement de l'esprit vital, Maxwell n'hésitait pas à regar-

der le magnétisme comme le remède universel. Il ne prescrit

d'ailleurs ni gestes, ni manipulations pour diriger ou faire agir

le fluide. Cela porte à présumer que les magnétiseurs de ce

temps ne se livraient pas aux passes. Ils employaient eu rêva n-

1. Il avait fait de nombreuses expériences sur l'aimant. 11 énumère diver-

ses sortes de magnélismo, celui du soleil, celui des planètes, de la lune, de

la mer, des éléments, des corps mixtes, des corps électriques, métalliques,

des plantes, des animaux (pie le premier il nomme magnétisme animal. Il

marque aussi celui de la musique, de l'imagination, de l'aniour.
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che les talismans, sachets, boîtes magnétiques et autresmenus
objets soi-disant doués d'une influence sympathique. Maxwel
cependant connut bien l'influence morale que peut avoir le

magnétiseur, car il insiste tout particulièrement sur ce fait qu'il

faut se mettre en garde contre l'abus qu'on pourrait faire de

l'empire absolu que donne le magnétisme sur le cœur et sur

l'esprit des femmes.

Les savants du xviii* siècle allaient achever d'arracher la

science à l'influence des idées théologiques qui, si longtemps,

avaient arrêté son essor. On avait enfin senti qu'il fallait,

avant d'aborder l'étude des phénomènes psychiques, commen-
cer par celle de la physiologie du système nerveux.

Vieussens affirma que Sennert s'était trompé en attribuant

la production de la catalepsie à une coagulation véritable du
suc nerveux ou de l'esprit animal. Pour Vieussens, dans cette

maladie, le sang et le fluide nerveux sont épaissis par une

vapeur mélancolique aigre, mais ils ne sont pas complètement

figés, complètement immobiles. C'est parce que l'écoulement

du fluide nerveux dans les nerfs n'est suspendu qu'en partie,

qu'on voit les cataleptiques continuer d'avancer quand on les

pousse. Sauvages repousse aussi toute influence démoniaque
et range, sous le titre d'hallucinations, toutes les maladies qui

ont pour cause certaines lésions des appareils sensitifs et pour

symptômes des erreurs de l'imagination. Dans ce groupe doivent

se ranger le vertige, la berlue, la diplopie, le tintoin, le som-

nambulisme. Sauvages établit que ceux qui se croient magi-

ciens, sorciers, obsédés ou possédés sont dans un véritable

délire. 11 démontre que le stramonium produit des visions fée-

riques, d'après une observation de Gassendi relative à un

homme qui, après absorption de cette substance, croyait sortir

de chez lui par la cheminée et être emporté au sabbat par un

diable.

11 accumule les observations les plus instructives sur l'extase,

la catalepsie, sur l'association de ces maladies étranges soit

avec le délire mélancolique, soit avec l'hystérie, soit avec le

somnambulisme. 11 a malheureusement négligé l'analyse des

phénomènes psychiques de l'extase et de la catalepsie. Il
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regarde, à tort assurément, comme des affections simul('es, les

attaques des Cévenols et la maladie des Ursulines de Loudunl

L'observation d'une relii^icuse qui possédait le grec et le latin

et qui se mit tout à coup à parler ces deux langues pendant un

accès de délire fébrile, lui sert à démontrer que beaucoup de

démoniaques, qui passaient pour avoir eu le don des langues,

avaient su autrefois les idiomes dont ils prononçaient les mots

pendant leurs accès morbides. Il proteste contre l'opinion de

Fred. Hoffmann soutenant qu'il existe en réalité des sorciers,

des magiciens et de véritables possédés. En revanche, il loue

le bon esprit des parlements qui venaient de proclamer que

ces malheureux sont des aliénés et qu'on doit les traiter comme
tels(l).

Eneffet, une modification profonde s'était produite dans l'opi-

nion publique, grâce peut-être aux efforts des médecins qui

avaient si éloquemment plaidé la cause des sorciers et des démo-
niaques; peut-être aussi l'influence des philosophes battant en

brèche la superstition y était-elle pour quelque chose. Les con-

victions religieuses ébranlées faisaient le diable moins noir et

les cœurs moins cruels.

La dernière épidémie démoni«que fut celle de Landes, près

de Baveux (1732). Dans leurs accès, les religieuses marquaient

surtout de l'aversion contre Dieu et contre les choses saintes,

de la haine et du mépris pour leurs parents. Le plus souvent

tristes, avec une tendance marquée au suicide, elles tombaient

parfois en des sortes de syncopes, bientôt suivies de crises

convulsives pendant lesquelles les malheureuses se contor-

-sionnaient de mille façons, et particulièrement en arc de

cercle en poussant des cris semblables aux aboiements des

chiens.

La vue des objets sacrés, les gestes des prêtres au moment
do la consécration, la saveur de l'eau bénite plongeaient ces

démoniaques dans des accès de somnambulisme pendant les-

(pK.'ls elles se livraient à toutes sortes d'exercices périlleux.

A partir de ce moment, on n'entendit plus parler de démo-

iJiosologia medica, 10-4", 1768.
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niaques ; comme on ne s'en occupait plus guère, la maladie

cessa peu à peu et c'est à peine si on en trouverait quelques

cas isolés. Mais l'attention des amateurs de merveilleux n'en

chôma pas davantage pour cela. Elle eut pour se dédom-
mager les Rosecroix, les prophètes cévcQols, le Comte de Saint-

Germain, le diacre Paris.

Les frères de Rosecroix formaient une société secrète qui

se donnait pour chef un gentilhomme allemand nommé Rosen-

kranlz. Ils prétendaient que ce dernier avait vécu plus de cent

ans et qu'il avait rapporté de Turquie et d'Arabie des secrets

merveilleux qu'il leur avait transmis. Il est probable cepen-

dant que cette origine était une pure chimère et que la société

avait été en réalité fondée au xvii* siècle par J. Valentin An-

dreœ, vers 1614. Ils disaient pénétrer les mystères de la nature

au moyen d'une lumière intérieure et se proposaient de perfec-

tionner les sciences utiles à l'humanité,notammentla médecine;

mais ils se livrèrent surtout à l'alchimie, prétendirent avoir

trouvé la pierre philoscphale et finirent par tombe;* dans le

charlatanisme, l'y en avait un grand nombre en Allemagne au

xvii" siècle et Robert Fludd leur emprunta plus d'une idée.

Au xviii^ siècle, les frères de Rosecroix étaient encore assez

nombreux en France et ils préparèrent sûrement les esprits,

déjà trop enclins au merveilleux, à accepter volontiers les théo-

ries que Mesmer allait donner comme nouvelles

La persécution religieuse enfanta le délire des Cévenols. Il

suffît alors d'un simple calviniste halluciné pour déranger l'es-

prit de tout un peuple. Ce malheureux se crut prophète et

inspiré du Saint-Esprit qu'il s'attribua le pouvoir de trans-

mettre en soufflant simplement dans la bouche de ceux qui

désiraient recevoir le don de prédiction. Ceux-ci, à leur

tour, rendaient le même service à leurs amis, de telle sorte

que, grâce à cette sorte d'influx magnétique, il surgit dans les

Cévennes, le Dauphiné et le Vivarais huit ou dix mille pro-

phètes en quelques années. Dans les Cévennes, les femmes et

leslilles surtout prophétisaient, mais il y eut aussi des enfants.

On raconte même des choses si extraordinaires qu'elles ne

sont pas croyables et qu'on ne peut raisonnablement les attri-
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buer qu'à l'exagération que comportent toutes les légendes.

Desenfantsde trois ans, qui n'avaient jamais parlé que le patois

de leur pays, entraient en extase, et annonçaient alors en bon

français la destruction du papisme. On alla jusqu'à dire qu'un

enfant de quinze mois avait prophétisé dans son berceau, un

autre dans le sein de sa mère !

Ceux qui se mettaient sur les rangs pour recevoir la marque

des inspirés affirmaient pour la plupart qu'ils avaient déjà

senti l'esprit prophétique. Un grand nombre avaient des

attaques. « Ils ne tombaient pas seulement à l'assemblée,

dit Brueys, mais à la campagne et dans leurs maisons. Ces

chutes commençaient par un frisson et des faiblesses qui les

faisait étendre les bras et les jambes, et bâiller plusieurs fois

avant de tomber. (Juand ils étaient à terre, ils avaient des con-

vulsions qui les faisaient écumer. Leur ventre et leur gosier

s'enflaient.» L'intensité des convulsions était variable; pour les

uns, c'était un simple tremblement; pour d'autres cela, allait

jusqu'aux mouvements désordonnés.

Parmi ces Camisards il y en avait qui, à la suite de leurs

attaques convulsives, avaient l'air de dormir. Quelques-uns

commençaient à prêcher étant encore étendus surlesol. Leurs

yeux restaient souvent fermés. Ouverts, ils paraissaient insen-

siblesà la lumière. Ainsi Isabeau Vincent, dès l'âge de dix-sept

ans, s'était rendue fameuse par son inspiration. Quelquefois elle

paraissait ensevelie dans une léthargie profonde dont rien ne

pouvait la tirer. On pouvait l'appeler, la pincer, la brûler, sans

la faire sortir de son état apparent de sommeil. Souvent, tou'.

en ayant l'air de dormir, elle chantait des psaumes d'une voix

claire et intelligible. Les mouvements de ses lèvres étaient mo-

dérés, exempts de spasmes, ses gestes mesurés et convenables.

Ensuite elle improvisait des prières, récitait de longs passages

de la Bible. Au sortir de l'accès, elle ne se souvenait de rien

de ce qui s'était passé, ni de ce qu'elle avait dit. Il lui arrivait

d'affirmer avoir fort bien dormi et n'être nullement fatiguée,

alors qu'elle venait de parler pendant quatre ou cinq heures.

D'ailleurs ce n'était que par intervalles qu'elle parlait ; ses

discours n'étaient jamais suivis.



— 110 —

Dans le Vivarais et le Dauphiné, répidémie montra à peu

près les mêmes caractères. Les prophètes avaient des visions

et des hallucinations. C'est en vain qu'on essaya d'étouffer

cette maladie par la force. Montrevel envoyé en 1702, échoua

complètement contre ces enthousiastes qui se laissaient égorger

sans résistance et reparaissaient toujours plus nombreux. Le

maréchal de Villars, qui lui succéda en 1704. fut plus habile; il

finit par persuader à Cavalier, leur chef, de changer de pays.

Alors celui-ci réunit ses fidèles et passa à l'étranger où pen-

dant quelque temps encore les Camisards se signalèrent par

des tremblements, des extases et des hallucinations. Beaucoup

passèrent en Angleterre. Mais à partir de 1709 on n'en parla

plus dans les provinces françaises et le mal s'éteignit. Willis

eut l'occasion d'étudier en Angleterre une épidémie singulière

qui sévit sur cinq jeunes femmes dans le comté d'Oxford, en

1700. C'étaient les cinq sœurs. Leur maladie était caractérisée

par des bâillements, du tremblement de la tête et des cris qui

rappelaient le hurlement du chien. Le mal cessait; puis reve-

nait tout à coup et se terminait par une attaque ressemblant à

la crise épileptique.

En 1730 éclata à Paris une épidémie de convulsions qui, pen-

dant dix ans, passionna tous les esprits, c'est celle des convul-

sionnaires de Saint-Médard, En 1723. on enterrait le diacre

Paris, janséniste célèbre par sa remarquable piété. Les «Appe-

lans », ses coreligionnaires, dont l'enthousiasme était parvenu

à un haut degré, par suite de leurs pratiques mystiques, se por-

tèrent en foule sur le tombeau du saint homme dont ils ne

pouvaient se lasser d'admirer les vertus. Bientôt quelques-uns

des pieux pèlerins commencèrent à présenter de ces phéno-

mènes nerveux auxquels la foule attribuait encore une origine

miraculeuse : extase, transports, hallucinations. Vers le milieu

de 1731 enfin, un infirme fut pris sur le tombeau du diacre de

convulsions qu'on regarda tout aussitôt comme salutaires et

envoyées par Dieu. Aussitôt le phénomène se généralisa paimi

les visiteurs de la tombe sacrée et quelque temps après le

nombre des convulsionnaires devint tel que le gouvernement

s'émut des abus de toute sorte qui résultaient du fameux



— m —

miracle et, fit fermer les portes du cimetière de Sainl-Médard

où était eiiterré Paris.

Les caractères de ces convidsions sont assez intéressants

pour que nous les relations ici avec quelque détail. Presque

toujours les contractions se déclaraient en même temps au

cou, aux épaules, et dans les principaux muscles. Les batte-

ments du cœur augmentaient et le malade, sans perdre entière-

ment connaissance, poussait des cris et ressentait des four-

millements dans l'organe malade. Tantôt l'accès se produisait

seulement pendant le temps de la visite au tombeau, tantôt il

se répétait ensuite pendant plusieurs heures. Le cimetière était

envahi par les femmes et les infirmes se débattant dans les

convulsions. On en rencontrait dans les rues voisines, dans les

cabarets. Plus tard, ce fut plus surprenant encore; des mira-

culés qui n'avaient pas eu de crise au tombeau, en eurent à

l'église de Saint-Médard alors qu'ils venaient rendre grâces à

Dieu de leur guérison. Il y eut, parmi les convulsiunnaires,

quelques personnes appartenant aux classes élevées, mais ce

fut le petit nombre; le plus grand nombre des clients du diacre

sortaient du peuple; c'étaic]it surtout les enfants et les filles.

Les accès convulsifs étaient, parait-il, plus forts du côté

malade que du côté sain. Après l'accès, les malades accusaient

un sentiment de grand soulagement et de bien-être accentué.

Chez certains malades, les crises convulsives furent d'une

violence extraordinaire. « Jeanne Thénard lançait son corps en

l'air avec tant de force, elle s'élevait si haut quoiqu'elle fût

couchée, se retournait et s'agitait avec tant de violence, que

plusieurs personnes qui la tenaient pour l'empêcher de se bri-

ser contre le marbre, ne pouvaient presque la retenir et elle les

fatiguait si fort qu'elles étaient toutes en nage et obligées de

se relayer de moment en moment. »

Il y en eut aussi qui éprouvèrent des hallucinations. La fille

Giouxentendait une voix dans sa poitrine. « J'ai ressenti, disait-

elle, d'effroyables douleurs dans mon estomac et comme si une

boule fût montée dans ma gorge et redescendue dans mon
estomac où elle a crevé avec une telle violence que j'ai cru que

mon corps se déchirait en deux. »
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La veuve Thévenet eut des crises erotiques suivies de con-

tractures généralisées, puis d'accès convulsifs et d'une période

de délire à la suite de laquelle elle rentra dans son bon sens.

Elle raconta que, pendant la nuit du 3 au 4 octobre elle avait

eu sous les yeux le spectacle d'un cadavre décharné dont les

regards semblaient ardents comme le feu et qui vomissait par

la bouche une flamme étincelante (1).

Fontaine, secrétaire des commandements de Louis XV, fut

pris de convulsions en 1733. Il tournait en sautant sur un pied

avec une vitesse prodigieuse pendant une heure et demie ou

deux heures. Cela le prenait deux fois par jour. 11 se sentait

ensuite très bien. Plus tard il devint sujet à des accès d'extase

et d'inspiration pendant lesquels il prophétisait. 11 s'imposa

des jeûnes effrayants qui augmentaient encore son état d'hal-

lucination.

D'autres convulsionnaires présentèrent ce qu'on appelait

l'état de mort. D'après Montgeron c'est une espèce d'extase, où

le convulsionnaire perd tantôt complètement, tantôt partielle-

ment l'usage de ses sens. « Il en est qui sont restés deux et trois

jours de suite les yeux ouverts, sans mouvement, ayant le

visage très pâle, tout le corps insensible, immobile et raide

comme celui d'un mort (1). » Chez la plupart cependant, bien

que l'immobilité durât tout le jour et que leurs membres

devinssent fort raides par moments, ils n'ont pas continuelle-

ment cessé de voir et d'entendre, et n'ont pas perdu entière-

ment toute sensibilité.

Chez le plus grand nombre, l'état de ravissement était carac-

térisé par les signes suivants : « Ils voient ordinairement, dit

MontgeroU;, les personnes présentes. Ils leur parlent, enten-

dent même quelquefois ce que ces personnes leur disent,

quoique d'ailleurs leur âme paraisse absorbée danslacontem

plation des objets qu'une puissance supérieure leur fait voir, »

Il y en eut aussi qui prophétisèrent. Certains parlaient

comme si les organes de la phonation étaient mis en J3u par

une force étrangère. D'autres entendaient sortir de leurpoi'

1. Dom Latasto I. 647.



trine une voix autre que la leur et se sentaient obligés de pro-

noncer certaines paroles par l'influence d'une personne supé-

rieure et sans que leur volonté intervînt. A d'autres les paroles

étaient dictées intérieurement.

Cette épidémie ne fut pas d'ailleurs confinée à Paris et le

bruit des guérisons miraculeuses du diacre s'étant répandu,

on l'invoqua même en province et des accès convulsifs écla-

tèrent dans quelques villes, notamment à Troyes et à Corbeil.

En Angleterre, à la fin du siècle précédent, un prophète gué-

risseur avait fait grand bruit. II avait nom Greatrakes. Après

avoir brillament servi dans l'armée, cet homme qui avait pris

de bonne heure l'habitude de la contemplation, en vint à se

figurer qu'il tenait de Dieu le pouvoir de guérir les écrouelles

par simple attouchement. Il essaya son pouvoir sur quelques

scrofuleux du pays, les toucha et les guérit. Quelques années

plus tard de nouvelles inspirations l'avertirent qu'il pouvait

guérir la fièvre, les plaies, les ulcères, l'hydropisie et un grand

nombre d'autres maux. Sa réputation fut bientôt si considé-

rable que le roi d'Angleterre le fit mander à sa cour. Vers 1680

Greatrakes se retira dans ses terres et mourut bientôt.

Par l'application de sa main dit un auteur du temps, Grea-

trakes faisait fuirla douleur et la chassait aux extrémités. L'efTet

était quelquefois très rapide et j'ai vu quelques personnes gué-

ries comme par enchantement. Ces guérisons ne m'induisent

point à croire qu'il y ait là quelque chose de surnaturel. Lui-

même ne le pensait pas et sa manière de guérir prouve qu'il

n'y avait ni miracle, ni influencedivine.il parait qu'il s'échap-

pait de son corps une influence balsamique salutaire.

Quand les douleurs, dit un autre, étaient fixées dans la tête

ou dans les viscères et qu'il les déplaçait, elles produisaient

parfois des crises effrayantes qui faisaient craindre pour la vie

du malade.

11 est encore deux exemples ([u'il faut citer l'un parce qu'il

fait pour ainsi dire toucher du doigt la filiation de l'illu-

minisme avec le magnétisme ; l'autre parce qu'il a con-

tribué à faire verser le magnétisme dans un spiritualisme

absurde et dangereux.
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Le premier est celui de M""^ Guyon, que le mysticisme con

duisit au couvent et à la Bastille. Quand cette femme, très hy s

térique, se sentait trop imprégnée de la grâce, elle s'en trou-

vait si accablée, qu'elle tombait en faiblesse. Il la fallait mettre

au lit et elle ne revenait à elle qu'après avoir été déchaKgée.de

l'excédent des faveurs divines sur d'autres personnes. Beaucoup

de- grandes dan>es s'y prêtaient et le duc de Chevreuse déclarsiit

que, assis près de M"" Quyon, il sentait distinctement l'effet

de cette grâce qui, semblable à des effluves, serépandait sur Jui

et semblait l'attirer, .
-,

Le second est celui de, .Saint-Martin, /« philosophe inconnur.

Disciple de MartinezPasqualis, il adopta l'illuminisme de Boëhm
qu'il contribua à propager en France par des commentaires et

des traductions. Tout Paris s'entretint bi,enlôtdu« Ternaire Uni-

versel », dont Saint-Martin venait de développer la théorie (i).

«Le germe et la force réactive ne suffisent pas pour la corpori-

sation ; il y faut encore ajouter un principe actif et intelligent

qui n'est pas Dieu, mais qui est comme le bras de Dieu et qui

gouverne tous les^êtres. C'est ce principe, qui rattache l'homme

à l'être immuable tout puissant et omniscient, et par lequel

il peut s'élever à toutes les jouissances et à tous les privilèges

de la vie idéale. »

A ce moment, le somnaml?ulisme extatique avait déjà sa place

dans le cadre npsologique, grâce aux travaux de Sauvages. .

A la fin du siècle, en Souabe, Gassner enfin produisait des

crises, mais par un procédé plus compliqué. Convaincu, que leg

maladies sont les unes d'ordre naturel, les autres dues à

l'influence des démons, il commençait ses cures par un èxor-^

çisme destiné à constater la présence du diable. Si la maladie

était naturelle, .l'exorcisme restait sans effet. Dans le Cas con-i

traire, ,jl forçait le diable à révéler sa présence par des con-

vulsions. C'est de ces derniers malades seulement que Gassner.

s'occupait. Us étaient d'ailleurs nombreux. Bientôt sa répu"

to|,tiQn s'étendit à la Suisse et au Tyrol. Puis il se mit à voyagef

1. ï)eâ erreufs cl de la véritcj 1775*



— llo

semant les giiérisons sur sa route et se fixa enfin à Ratis-

bonne.

L'une de ses cures les plus célèbres fut celle de la fille d'un

seigneur allemand, jeune hystérique qui, bien que soulagée

par son médecin, voulut voir Gassner. Ce dernier l'exorcisa tout

d'abord, ce qui jeta la malade dans d'épouvantables convulsions

que Gassner interrompait à volonté en prononçant le mot :

Cesset. Le diable qui possédait cette jeune fille obéissait immé-
diatement à tous les ordres qu'on lui donnait eu latin : Agi-

tentur hrachia, disait Gassner, et les deux bras s'agitaient. Paro-

xysmus veniat ! et la. crise survenait violente. Cesset paroxys~

mus in momenlo! elle se relevait le sDurire aux lèvres. Habeat

««(^î/s/ias ciVca cor / la malade roulait les yeux d'une manière

effrayante. Sit quasi mortuaf La face devenait livide, le nez

s'étirait, la bouche s'ouvrait démesurément, la tête et le cou

se raidissaient, le pouls cessait presque de battre. Au formida

ble « Cesset * tout s'apaisait subitement.

Vers 1040, tout Paris fut intrigué et émerveillé par le comte

de Saint-Germain, espèce d'aventurier que le maréchal de

Belle-Isle avait ramené d'Allemagne à la cour de Louis XV. Il

plut à M""* de Pompadour et au Roi qui l'admit dans son inti-

mité. 11 jouissait d'une grande fortune et vivait avec splendeur.

Après un long séjour en France, le comte de Saint-Germain

visita l'Angleterre, puis l'Italie, et finalement se retira à Ham^
burg, puis dans la Hesse et il mourut à Schlewig en 178t. Cet

homme mystérieux prétendait avoir vécu plusieurs centaines

d'années et parlait de Charles-Quint, de François l" et même
de Jésus-Christ comme de gens avec lesquels il avait vécu. Il

prétendait aussi posséder toutes sortes de secrets. Et il ne man-
qua pas de gens pour ajouter foi à tous ces racontars.

D'ailleurs le tour d'esprit^de la société n'avait guère changé

à la fin du siècle; le cimetière de Saint-Médard était formé/

mais il y avait encore des convulsionnaires. Le mysticisme, la

croyance aux esprits, aux influences occultes hantaient encore

bien des têtes et on conçoit sans peine le prodigieux succès

que devait avoir Mesmer au moment où il applarut à Paris.
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De Mesmer à Braid.

L'état des esprits était alors assez différent en France et

en Allemagne où les doctrines de l'émanation reprenaient

faveur. En 1743 Swedenborg, sous l'influence de visions,

s'était mis en tête de réformer le christianisme et il venait de

résigner ses fonctions pour se livrer tout entier à sa mission et

propager la nouvelle doctrine par la parole et par les écrits.

Bientôt sa doctrine couvrait l'Allemagne entière, toute pré-

parée d'ailleurs par les exorcismes récents de Gassner et les

ardentes prédications de Lavater qui défendait éloquemment

les miracles contemporains contre l'incrédulité et le scepticisme

de la philosophie. En France, au contraire, on se targuait de

n'accorder créance qu'à l'expérience et à la raison; c'est au

nom de l'expérience qu'on allait accepter le magnétisme. Cela

n'est du reste pas bien étonnant ; car l'expérimentation ne met

pas l'esprit en garde contre le merveilleux. L'expérience est

une arme à deux tranchants, difficile à manier et qui peut con-

duire aux plus grandes erreurs ceux qui se laissent trop facile •

ment aller à accepter les résultats de recherches insuffisam-

ment contrôlées.

Mesmer s'était nourri des idées de Paracelse. Dans son livre

De planeiarum inflvxu, il ressuscitait la théorie du fluide

universel. La santé et la maladie dépendent, d'après lui, de la

quantité de fluide répandue dans le corps. Il s'agit donc pour

guérir de régulariser l'afflux du fluide.

Dans les premiers temps de son séjour, Mesmer se servit des

plaques aimantées du Père Hell, qui jouissaient alors d'une

grande réputation. Il les considérait comme des condensateurs

du fluide qu'on peut faire passer par leur entremise dans tous

les corps, organisés ou non. Mais l'emploi des plaques suscita à

Mesmer une polémique avec le Père Hell, dans laquelle le mé-
decin viennois ne paraît pas avoir eu le beau rôle- Aussi

renonça-t-il à s'en servir. Il n'était pas embarrassé pour trouver
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mieux. L'homme étant imprégné de fluide magnétique peut le

répandre autour de lui et rendre magnétiques, rien qu'on les

touchant, du papier, du pain, de la laine, delà soie, du bois,

des hommes, des chiens, etc. C'était du moins ce que Mesmer
écrivait dans une lettre adressée à M. Hunser que publia le

« Mercure savant » d'Altona en 1775.

La théorie du magnétisme animal était fondée, et c'est elle

qu'annonçait Mesmer lorsqu'il s'établit à Paris.

Dès son arrivée, il se posa comme un homme qui tient en

mains un agent presque ignoré, un puissant modificateur de

l'organisme, à l'aide duquel il jn'ut efl'ectuer les guérisons les

plus inattendues. Pour prouver qu'il ne trompe personne, le

savant ouvre sa maison aux malades. Bientôt ceux-ci affluent

alléchés par l'espoir d'un prompt soulagement, sinon d'une

guérison complète. Il s'était tout d'abord installé dans un quar-

tier obscur, sur la place qui portait déjà le nom de Vendôme.

Mesmer à ce moment semblait dédaigner les sociétés savantes

qui, d'ailleurs, n'avaient pas répondu à ses communications

antérieures. Il voulait surtout séduire le grand public, seul

capable de l'enrichir, ce qui était son vœu le plus cher.

Cependant il ne tarda pas à se trouver en rapport avec l'Aca-

démie des sciences et la Société royale de médecine. Mais ce

n'était pas un examen de ses doctrines et de ses procédés que

Mesmer voulait, il tenait au contraire à ne les point divulguer.

Ce qu'il désirait c'était l'appui du gouvernement. Aussi mon-

tra-t-il de telles prétentions que les deux sociétés savantes refu-

sèrent de s'occuper davantage de lui.

A la Faculté l'accueil fut encore moins favorable. Un des

docteurs régents, Deslon, qui était devenu l'un des plus fer-

vents adeptes de Mesmer se chargea de proposer à la Faculté

deux séries d'expériences où on examinerait sur douze malades

l'efTet comparatif du traitement ordinaire et des moyens ma-

gnétiques. Cela lui valut d'être suspendu de voix délibérative

pendant un an.

Mesmer fit mine de quitter la France et annonça publique-

ment son départ. L'efl'et qu'il désirait ne se fit pas attendre, ses

amis se mirent en campagne pour décider le gouvernement à
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entrer en arrangement avec lui. Mais là encore ses exigences

perdirent tout, et Mesmer dépité partit pour la Belgique. Un
incident qu'il ne prévoyait pas le rappela à Paris.

Les rigueurs de la Faculté n'avaient pas désarmé Deslon qui,

tout au contraire, continuait ses opérations. A la troisième

délibération, qui devait décider de son sort, il eut la hardiesse,

de se présenter comme magnétiseur émérite, initié à tous les

secrets du maître et opérant les mêmes merveilles. Cela lui

valut d'être rayé du registre des docteurs régents. La Faculté

profita même de cette circonstance pour faire comparaître une

trentaine de docteurs suspects et les obliger à signer une décla-

ration par laquelle ils s'engageaient à ne jamais adhérer au

magnétisme animal ni parleurs écrits, ni par leur pratique.

Le magnétisme faisait donc des progrès à Paris, mais cela ne

faisait pas le compte de Mesmer. Il revint en hâte et promit à

ses fidèles de leur enseigner le grand secret moyennant une

somme fixée d'abord à 240.000 livres, mais qui monta dans-

une souscription organisée par les clients et les amis du ma-
gnétiseur à 340.000 livres, que Mesmer encaissa tranquille-,

ment. Ceux qui avaient payé crurent qu'ils pourraient libre-

ment disposer du secret, mais Mesmer s'y opposa par un acte

en bonne forme. Plus tard Deslon ayant divulgué le secret,

Mesmer réclama 150.000 francs de dommages-intérêts. II

adressa aussi d'âpres réclamations à ses élèves qui, formés en

société dite de rHarmonie, avaient fondé en province de nom-

breuses succursales. Puységur lui répondit en plein comité

par de dures paroles. Mais cela n'empêclia pas Mesmer d'ac-

cepter comme une aumône 125.000 francs que lui donnèrent

encore ses élèves.

Voyons maintenant en quoi consistait le fameux secret si

cher vendu par son auteur. Ce n'est qu'en 1779 qu'il fut for-

mulé en corps de doctrine et condensé en 27 propositions que

nous allons reproduire :

i°]\ existe une influence mutuelle entre les corps célestes, la

terre et les corps animés.
2» Un fluide universellement répandu et continu de manière à
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ne laisser aurtiin vide, dont la subtilité ne permet aucune comparai--

son, et qui, par sa nature, est susceptible de recevoir, propager et

communiquer toutes les expressions du mouvement est le moyen
de cette intluence.

3° Cette action réciproque est soumise à des lois mécaniques
inconnues jusqu'à présent.

4" Il résulte de cette action des elTcts alternatifs qui peuvent être'

considérés comme un flux et un reflux.

'^" Ce reflux est plus ou moins général, plus ou moins particulier,

plus ou moins composé, selon la nature des causes qui le détermi-

nent.
'

6" C'est par cette opération, la plus universelle de celles que ' la

nature nous olTre, que les relations d'activité s'exercent entre les

corps célestes, la terre et ses'parties constitutives.
"

;

7° Les propriétés de la matière et du corps organisé dépendent'

de cf'tte opération.
;

8° Le corps animal éprouvo les efl'els alternatifs de l'agent, etc'est'

en s'rnsinuant dans la substance des nerfs qu'il les affecte immédià- '

toment.
9° Il se manifeste, particulièrement dans le corps humain, des

propriétés analogues à celles de l'aimant; on y distingue des pôles

également divers et opposés,qui peuvent être communiqués, changés,

détruits et renforcés; le phénomène même de l'inclinaison y est'

observé.
10° La propriété du corps animal qui le rend susceptible 'de

l'influence des corps célestes et de l'action réciproque de ceux qut'

l'environnent, manifestée par son analogie avec laimant, m'a déter-

miné à le nommer « magnétisme animal » •
i

'

il» L'action cl la vertu du magnétisme animal, ainsi caractérisées

]>euvent être communiquées à d'autres corps animés ou inanimés.

Les uns et les autres en sont cependant plus ou moins susceptibles.

12° Cette action et cette vertu peuvent être renforcées et propagées

par ces mêmes corps. '-

13" On observe à l'expérience l'écoulement d'une matière dont la

subtilité pénètre tous les corps,sans perdre notablement deson activité

.

14" Son action a lieu aune distance éloignée, sans le secours

d'aucun corps intermédiaire.

Ib" Elle est augmenté et réfléchie pai^ les glaces' comme ' la
'

lumière. "

16° Elle est communiquée, propagée ot augmentée par le son.

17" Cette vertu magnétique iieut être accumulée, concentrée et

transportée.
> , . .

.'.'.' ::. .. /

IS" J'ai dit que les cdrps animés n'en étaien^pasé^aleipenl suscqp

tibles ; il en est même, quoique 'très rares, qui ont une propriété^
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si opposée, que leur seule présence détruit tous les effets du magné-
tisme dans les autres corps.

19° Cette vertu opposée pénètre aussi tous les corps. Elle peut

être également propagée, communiquée, accumulée, concentrée et

transportée, réfléchie par les glaces et propagée par le son ; ce qui

constitue non seulement une privation mais une vertu opposée
positive.

20» L'aimant, soit naturel, soit artificiel, est, ainsi que tous les

corps, susceptible du magnétisme animal et même de la vertu oppo-

sée, sans que, ni dans Tun ni dans l'autre cas, son action sur le fer

et l'aiguille souffre aucune altération, ce qui prouve'que le principe

du magnétisme diffère essentiellement de celui du minerai.

21 "Ce système fournira de nouveaux éclaircissements sur la natvre

du feu et de la lumière, ainsi]que dans la théorie de l'attraction, du
flux et du reflux, de l'aimant et de l'électricité.

22° 11 fera connaître que l'aimant et l'électricité artificielle, n'ont,

à l'égard des maladies, que des propriétés communes avec une foule

d'autres agents que la nature nous offre, et que, s'il est résulté

quelques effets utiles de l'administration de ceux-là, ils sont dus au
magnétisme animal.

23" On reconnaîtra par les faits, d'après les règles pratiques que
j'établirai, que le principe peut guérir immédiatement les maladies

des nerfs et médiateraent les autres.

24» Q'uavec son secours le médecin est éclairé sur l'usage des

médicaments, qu'il perfectionne leur action, et qu'il provoque et

dirige les crises salutaires, de manière à s'en rendre le maître.

2o° En communiquant ma méthode, je démontrerai par une théorie

nouvelle des maladies, l'utilité universelle du principe que je leur

oppose.
26" Avec cette connaissance le médecin jugera sûrement l'origine,

la nature et les progrès des maladies, même les plus compliquées
;

il en empêchera l'accroissement et parviendra à leur guérison sans

jamais exposer le malade à des effets dangereux ou à des suites

fâcheuses, quelles que soient l'âge, le tempérament et le sexe. Les

femmes, mêmo^Ûans l'état de grossesse et lors des accouchements
jouiront du même avantage.

27" Cette doctrine enlin mettra le médecin en état de bien juger

du degré de santé de chaque individu, de le préserver des maladies

auxquelles il pourrait être exposé. L'art de guérir parviendra ainsi

sa dernière perfection.

Voilà pour la théorie. La pratique a un peu varié.

Dans les premiers temps Mesmer opère lui-même sans l'in-

tervention d'aucun appareil. Le magnétiseur, le dos tourné au
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Nord, s'assied en face du sujettes genoux touchant les genoux,

les yeux attachés aux yeux. Tantôt il applique les mains sur

les hypocondres, les pouces placés vers l'ombilic, tant<H il

dirige le pouce ou l'index vers l'épigastre. On reste immobile

dans cette position, ou bien, le pouce restant en place, on

df'crit avec les doigts à gauche et à droite un demi-cercle.

En dernier lieu, le magnétiseur pose les mains sur la région

lombaire, principalement, ont dit les commissaires de la Société

de médecine, lorsqu'on agit sur des femmes. On peut aussi

présenter le doigt ou divers conducteurs magnétiques à

diverses parties du corps successivement. La magnétisation

doit se pratiquer à pôles opposés ; lorsqu'on fait les passes à

p('iles directs, elle disparaît.

Suivant la théoi'ie, les objets les plus divers pouvaient servir

de conducteurs magnétiques. Cependant Mesmer employait de

préférence une baguette de verre ou une tige de fer. BienhM

cependant la clientèle devint si nombreuse que le fameux ma-

gnétiseur ne put plus suffire : c'est alors qu'il imagina le

baquet. C'était une caisse circulaire en chêne recouverte d'un

couvercle percé de trous. Le fond de la caisse était chargé

d'une couche assez épaisse de limaille de fer et de verre pilé

sur laquelle reposait une double rangée de bouteilles dispo-

sées en rayons, le goulot tourné vers le centre du baquet. Ces

bouteilles et le baquet étaient remplis d'eau magnétisée. Par

les trous du couvercle passaient de longues tiges de fer recour-

bées et terminées en pointe mousse que les malades s'appli-

quaient sur le corps. La tige qui plongeait par son autre extré-

mité dans l'eau magnétisée servait de conducteur au fluide.

Enfin une corde, partant de la cuve, servait à relier entre eux

tous les magnétisés qui se tenaient en outre par les pouces

pour favoriser le courant.

Voici comment Mesmer explique l'action du baquet:

On touche médiatement chacune des bouteilles du réservoir

et on leur communique par cela même une impulsion électri-

que animale ; on charge de même L'eau qui recouvre les bou-

teilles et on (b'termine ainsi des « courants de mouvement ».

Si on veut, au moyen d'une baguette de fer terminée en
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temps en temps, on entretient le mouvement dans une direc-

tion donnée et, par l'intermédiaire de la corde, il arrive un
combat dans chaque individu pour le rétablissement de l'équi-

libre du tluide ou « mouvement électrique animal».

On comprend dès lors pourquoi l'appareil ne produisait ses

grands efTets que quand le réservoir du fluide, lé Maître'.lui-*-

même était là, et que lui-même entrait dans la chaîne.

Il lui suffisait pour cela de toucher les malades, de diriger

sur eux sa baguette, ses doigts, ses regards.

L'effet du baquet était augmenté par celui de la musique.

La pièce dans laquelle on magnétisait était sombre ; de temps

en temps les sons d'un piano se faisaient entendre tantôt seuls,

tantôt mêlés à ceux d'autres instruments et au chant de voix

humaines.

Voyons niaintenant quels étaient les signes de la magnétisa-

tion.

11 faut dire tout d'abord que les personnes que Mesmer se

propose de soumettre à l'action de son agent appartiennent en

majorité au sexe féminin ; beaucoup sont sujettes à des accès

de vapeur, à des convulsions hystériques. Elles arrivent là^

toutes frémissantes de l'inconnu, l'imagination troublée par

les récits merveilleux, plus impressionnées encore par la mise

en scène du baquet. Les consultants éprouvent d'abord des

bâillements, des pandiculations, des malaises, des douleurs

vagues et un sentiment de chaleur sur divers points du corps.

Il y en a qui tombent dans une sorte d'assoupissement. Quand

le Maître est là, les effets sont plus intenses; les yeux s'égarent^

les gorges se soulèvent, les têtes se renversent. On gémit, on

pleure, on rit, on suffoque. Puis viennent les cris, les étran-

glements, les mouvements convulsifs qui constituent ces

« crises » que Mesmer considère comme critiques et favora-

bles à la guérison. Quand la crise commence chez une femme,

c'est comme l'étincelle qui met le feu aux poudres, et bientôt

presque toutes sont en convulsion. Chez les hommes, les crises,

sont beaucoup plus rares.

« Il règne dans la salle où l'on expérimente, dit un contem-



porain, du calme, de l'ennui, de l'abattement, des soupirs, des

pleurs, de l'agitation, des ^ans sympathiques inexprimables.

Les malades o])éissent à la voix du magnétiseur qui calme les

plus frénétiques en les pénétrant de son regard profond pen-

dant quUl leur prend les mains ou passe les siennes sur les par-

ties les plus agitées.

« Une heure ou deux suffisent à la production de ces signes.

Dans les traitements particuliers ils sont bien moins accentués.

Souvent, après plusieurs séances, les maux dont on souffrait

sont nuls ou plus légers. »

Le succès de Mesmer fut immense pendant un certain temps.

Les femmes surtout étaient passionnées. Le père Hervier en

magnétisant une femme tombée en crise pendant la messe,

avait fait au mesmerisme une immense réclame. De tous côtés

on-accourait aux chambres d'expérience, les uns pour y cher-

cher de bonne foi la guérison, d'autres pour observer; quel-

ques-uns dans l'espoir d'y trouver des émotions qu'on disait

puissantes. Dans la seule année 1784, Mesmer et Deslon magné-

tisèrent environ 8.000 personnes.

, Le gouvernement s'émut alors et nomma pour étudier la

question une commission d'abord de quatre membres de la

Faculté : Borie, Sallin, d'Arcet et Guillotin,auxquels on adjoi-

gnit sur leur demande cinq membres de l'Acaiémie des scien-

ces.: Le Roy, Franklin, Bailly, Lavoisier et de Borie que rem-

plaça quelque temps après Majauit.

Une autre commission, choisie au sein de la Société Royale

de médecine, devait faire de son côté un examen du magné-
tisme et un rapport distinct. Elle était composéede Poissonnier,

Caille, Mauduyt, Audry et L. de Jussieu.

Ni l'une ni l'autre de ces commissions ne furent direc-

tement en rapport avec Mesmer. La première, après avoir reçu

les explications de Deslon, commença par s'assurer au moyen
d'un électromèti'c et d'une aiguille de fer non aimantée (juc

le ba(iuet no contient rien d'électrique ou d'aimanté. Rien

non plus qui pût rend le palpable l'existence du fluide.

Passant alors à l'étude des effets produits sur les corps animés,

les commissaires remarquèrent tout d'abord qu'ils se produi-
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saient surtout chez les femmes et semblaient se propager de

l'une à l'autre par imitation. Ils décidèrent alors, malgré

l'opposition de Deslon. qu'ils n'opéreraient désormais que sur

des individus isolés et, pour plus de sécurité, ils se soumirent

d'abord eux-mêmes aux expériences. Ils furent magnétisés par

Deslon lui-même tous les huit jours. Ils ne se produisit pas

d'autre phénomène digne d'attention qu'un peu d'agacement

des nerfs. Les séances furent rapprochées et reprises trois jours

de suite sans plus de résultat.

On soumit ensuite au magnétisme quatorze malades parmi

lesquels Franklinlui-même.Neufn'éprouvèrent absolumentrien.

Un malade affecté d'hydarthrose, accusa une légère chaleur au

genou; une dame très nerveuse futprise au bout de cinq quarts

d'heure d'un peu de tendance au sommeil, avec de l'agitation

et du malaise; un troisième atteint d'ophthalmie sentit un j^u

de douleur, par la simple approche du pouce, dans le globe

oculaire qui était le moins malade. Un quatrième exécutait des

mouvements précipités de la tête et des épaules et se plaignait

d'étouffer quand on lui passait les doigts verticalement devant

le visage. Les effets furent moins prononcés mais identiques

chez un cinquième.

La Commission désappointée entreprit en troisième lieu une

série de contre-expériences. On constata que quand les individus

ont les yeux bandés, les phénomènes perdent toute régularité

et se produisent à contre-temps. Un jeune malade de Deslon est

présenté comme devant reconnaître un arbre magnétisé. On
le conduit successivement devant quatre arbres non magné-
tisés qu'on lui fait embrasser tour à tour pendant quelques

minutes. Au quatrième il tombe en crises. Une femme est prise de

crise en buvant dans une tasse d'eau qu'elle croyait magné-
tisée et qui ne l'était pas. Elle se calme en buvant de l'eau

magnétisée à son insu suivant toutes les règles. Une autre a

des convulsions en se croyant magnétisée à traver une porte

alors qu'on ne fait sur elle aucune tentative, ellene ressent rien

au moment où le magnétiseur lui projette son fluide àtraversla

porte. Enfin à travers une porte faite avec un châssis de papier,

on magnétise unelingère, suivant touteales règles ; elle ne ressent
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rien. Le magnt'tiseur la rejoint par un détour et la magné-

tise à pôles directs et à contresens, tout en ayant soin de

se tenir à la même distance d'elle que dans le précédent

essai. Elle tombe en crise. Il lui présente tout à coup les deux

index placés en croix, ce qui était une manière de continuer

le magnétisme à pôles directs; tous les pliénomènes cessent.

Telles sont les expériences qui furent soigneusement consi-

gnées dans le rapport. La conclusion de la Commission fut que

le magnétisme animal n'existait pas et qu'on devait mettre sur

le compte de l'imagination des malades les effets qu'il est censé

produire. On joignit au rapport un chapitre secret, avertis-

sant le gouvernement du danger que faisaient courir auxbonnes

mœurs les manœuvres du mesmérisme.

La Commission de la Société Royale de médecine travaillait

avec non moins d'ardeur, mais avec une méthode beaucoup

moins rigoureuse. Les expériences conduites par Deslon et

Lavisse n'étaient pas aussi ingénieuses que les précédentes et

ne présentaient pas les mêmes garanties de sincérité. Cepen-

dant elles suffirent là aussi à établir que l'imagination joue

un grand rôle dans la production des phénomènes qui ont lieu

lorsque les sujets se croient magnétisés alors qu'ils ne le sont

nullement, tandis que rien ne se produit lorsque le sujet, ne

se croyant pas magnétisé, l'est en réalité. La Commission de la

Société Royale avait spécialement à examiner les effets théra-

peutiques. Elle expérimenta sur trois classes de malades :

1° ceux dont les maux étaient évidents et avaient une cause con-

nue; 2° ceux dont les maux légers consistaient en affections

vagues, sans causes déterminées; 3" les mélancoliques.

Les malades de la première catégorie n'obtinrent aucun

bénéfice d'un traitement de quatre mois, sans compter celui

que plusieurs d'entreeux avaient suivi antérieurement. Ceux de

la deuxième et de la troisième catégorie accusèrent une amé-

lioration générale et un meilleur appétit.

Le rapport s'applique en outre à démontrer que les crises

soi-disant magnétiques nont qu'un rapport de consonance

avec ce qu'on est convenu d'appeler « crises » dans les mala-

dies.
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Laurent de Jussieu se refusa à signer le rapport qui, suivant

lui, n'établissait pas d'une manière suffisante la non-existence

du magnétisme. Mais celui qu'il publia séparément n'apporta

pas beaucoup de preuves bien démonstratives de la réalité du
mesmérisme.

Malgré l'autorité de ces documents qui furent répandus dans

le public à SO.OOOexemplaires, Mesmer n'en continua pas moins
quelque temps encore à faire d'excellentes afTaires. Mais deux
échecs retentissants vinrent jeter la défaveur sur la fameuse

panacée du magnétiseur. Il échoua en voulant magnétiser le

prince de Prusse, et madame de Lamballe brava le baquet,

Mesmer quitta bientôt après Paris, voyagea quelque temps et se

retira enfin dans sa ville natale avec une jolie fortune. Il mou-
rut en 1815.

En province, la croyance au magnétisme se soutenait mieux.

C'était la mode alors parmi les officiers et les seigneurs de

s'occuper de mesmérisme et plus d'un charmait les loisirs de la

province ou de l'armée en magnétisant quelque malade. En
dépit des efforts du Maître, la théorie avait subi des trans-

formations et les hasards de l'expérience allaient mettre un des

plus anciens élèves de Mesmer sur la voie de la vérité.

Disons d'abord que plusieurs fois,chez Mesmer lui-même, des

malades avaient éprouvé des symptômes de somnambulisme.

Plusieurs des malades de Deslon et de ceux qu'avait examinés

la Commission de 1784 en avaient montré les symptômes qui se

trouvent consignés dans le rapport de Bailly.Les commissaires

de l'Académie des sciences signalaient de leur côté, qu'au lieu

d'éprouver des convulsions, certains malades paraissaient

plongés dans un repos profond. 11 y en avait qui semblaient

invinciblement attirés l'un vers l'autre. De Jussieu si gtiaie dans

son rapport particulier le cas d'un jeune homme qui parcourait

silencieusement la salle, touchait ses camarades, puis, revenu'

à son état naturel, ne se souvenait plus de rien. Mesmer lui-

même avait à son service une bonne qui, sous l'influence du

magnétisme, tombait dans un état spécial dans lequel elle;

agissait comme pendant la veille, pouvait s'habiller, marcher,

faire toutes sortes d'exercices. Si on lui présentait la pointe



d'une baguette magnétisée, elle sélançait dessus pour la saisir.

Elle était attirée par Mesmer comme le fer par l'aimant.

Mais ce n'était pas le sommeil que cherchait Mesmer, il igno-

rait leparti qu'on peut tirer du somnambulisme, ou s'il le sut,

il ne ht pas part de cette partie de sa science à ses élèves.

Ce fut le marquis de Puységur qui véritablement découvrit

le somnambulisme en 1784. Retiré dans sa terre de Busancy et

fervent adepte de Mesmer, il s "était mis à soigner les paysans

d'alentour parle magnétisme, Parmi eux se trouvait lin jeune

homme atteint de fluxion de poitrine. Puységur le magnétise

et n'est ptu? peu surpris de le voir s'endormir paisiblement, et

tout en dormant parler, s'occuper de ses alTaires, chanter les

airs qu'on lui indiquait. Le marquis s'aperçut bientôt qu'il pou-

vait à vçlonté diriger les idées de son malade, lui faire croire

qu'il assistait à une fête, qu'il dansait,, ou se livrait à des jeux

d'adresse.

A quelque temps de là Puységur, accablé par la clientèle, ma-
gnétisa un arbre. Le premier cas de somnambulisme qui s'y

produisit, mérite d^étre rapporté. Qu'est-ce que je vois là ? dit*

le sujet, en s'ap[irochant de l'arbre. Aussitôt sa tête s'inclina

sur sa poitrine et il s'endormit. Ramené cheilui^ il ne se souve- *

nait plus de rien. Bientôt les cas se multiplièrent aux mains de

Pijységur, et au bout de quelques mois il en comptait dix.

On venait de très loin pour assister à ces scènes et on s'en

retournait émerveillé. Un curieux raconte que les malades en

crise avaient un pouvoir surnaturel par lequel rien qu'en tou'

chant un malade, même par-dessus ses vêtements, ils sentaient'

quel était le viscère afîecté, et indiquaient les remèdes conve-

nables. Ainsi prit liaissailce cette opinion que les somnam-
bules ont le don de voir à l'intérieur du corps, de découvrir et

de guérir les maladies, opinion que les magnétiseurs eux-

mêmes partageaient. .

A mesure que les faits devenaient plus nombreux, la théorie

so modifiait. L'agent n'est plus un fluide universel, mais un

tluide personnel, accumulé dans le cerveau et auquel les

nerfs servent de conducteurs. Il peut être lancé au dehors et

accumulé dans telle ou telle partie du corps vivant. L« ridicule
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appai^eil des mesméristes va disparaître. Plus de chaîne?, de

baquet, et de baguettes magnétiques. Puységur croit avoir

découvert le mécanisme de l'action des procédés de Mesmer,

action qu'il attribue à l'influence de la volonté. « Croyez et

veuillez » dit-il et écrit-il. La volonté suffit pourvu qu'elle

soit forte. « 11 faut, dit Puységur, que le magnétiseur veuille

fortement et que son attention ne soit pas distraite. » C'est le

mécanisme de la suggestion implicitement découvert.

Cependant le marquis n'arriva pas du premier coup à ces

conclusions. Pendant assez longtemps il fit placer ses malades

en chaîne sous l'arbre magnétisé. Il attendait alors que les

premiers effets se fussent manifestés parmi les divers mem-

bres de la chaîne puis il en choisissait un, le touchait ou lui

présentait sa baguette, le sujet s'endormait aussitôt. C'est ce

qui faisait dire à H. Clocquet qui assistait aux expériences :

« Le complément de l'état magnétique est une apparence de

sommeil pendant lequel les facultés physiques paraissent sus-

pendues, mais au profit des facultés intellectuelles. Dans cet

état, le sujet n'entend que la voix de son magnétiseur. Les yeux

sont fermés, cependant le somnambule sait trouver les bons

morceaux dans un plat qu'on lui présente. En dirigeant sur lui

sa baguette, le maître attire son sujet où il veut. Pour les

réveiller, il suffit de passer les doigts sur les yeux du dormeur

ou de l'envoyer embrasser l'arbre. »

Bientôt Puységur remplaça sa baguette de fer par une

baguette de verre qu'il trouvait meilleur conducteur de l'élec-

tricité animale. Il avait aussi certains moyens de renforcement,

comme de placer plusieurs personnes entre lui et le malade ou

de diriger sur ce dernier une bouteille au lieu d'une baguette.

Les phénomènes se répètent à peu près identiqu,es chez tous

les malades, mais leur intensité varie : ils prédisent l'avenir,

voient, les yeux fermés et à travers les corps opaques ; ils con-

naissent les maladies et peuvent indiquer les remèdes. Un des

malades du marquis, un jeune homme, avait la faculté de se

faire tomber en crise lui-même et d'en sortir tout seul. Puy-

ségur nota aussi chez quelques-uns de ses sujets que la ten-

dance au somnambulisme peut se prolonger d'une manière
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désagréable. Quelques individus ne pouvaient approcher le

magnétiseur sans éprouver immcdiaicment l'envie de dormir.

On voit quelle ditTérence il y a entre ces résultats et ceux de

Mesmer. Ce dernier cherche à provoquer des crises nerveuses

à grand spectacle. Son magnétisme ne rappelle en rien, le

sommeil hypnotique que par la suggestion exercée par ses pro-

cédés sur l'imugination. Mais Mesmer n'a eu aucune conscience

de la valeur de cet agent ni du mécanisme de son influence.

La doctrine de Puységur se rapproche davantage de la vérité.

On peut dire qu'elle a été la véritable oi-igine de la découverte

de l'hypnotisme bien qu'il n'ait pas présenté la part consi-

dérable qui revient au sujet lui-même dans la production

de l'hypnose.

Puységur s'empressa de livrer sa découverte à ceux qui

s'occupaient de la question, et partout où on put obtenir le

somnambulisme, l'admiration qu'inspirait ce phénomène fût

si grande qu'on en oublia le magnétisme pour ne s'occuper

plus que du somnambulisme.

Mais on n'abandonna pas jtour cela la théorie du fluide,

d'autant moins que les sujets magni'tisés affirmaient pendant

leur sommeil que non seulement ils sentaient, mais encore

qu'ils voyaient le Quide environnant le magnétiseur comme
une auréole.

Dans les sociétés magnétiques qui couvraient la France, les

opinions ne difTéraient guère de celles qu'on professait à Bu-

sancy. Ces sociétés avaient leurs sièges principaux à Stras-

bourg, Metz, Bayonne, Valence et Lyon. Il y en avait aussi

quelques-unes dans les pays voisins.

Une fois Mesmer disparu, des schismes nombreux se formè-

rent. A côté de la théorie du fluide apparut la théorie spiri-

tualiste du chevalier de Barbarin, qui prétendait opérer des

cures merveilleuses par les seules forces de l'âme et de la

prière.

Les Swedenborgistes, d'autre part, soutenaient que ce qu'il

y a de physique dans le magnétisme n'est que secondaire et

purement instrumental. Ce qui fait le fondement du magné-
tisme est de l'ordre mental et spirituel. La maladie est l'esprit

9
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delà maladie. La p;uérison s'obtient en remplaçant le mauvais

esprit par un meilleur. Pour eux la somnambule est une per-

sonne inspiri'e de Dieu.

Dans une lettre adressée à la Société de Strasbourg, une

société de Stockholm distingue entre les effets du désir du ma-

gnétiseur et les effets de ce même désir soumis à la volonté

de Dieu dont on a imploré la bénédiction. Quelques auteurs

avec Keleph-ben-Nathan condamnent encore le magnétisme

comme œuvre des mauvais esprits.

En 1787,Petetin (de Lyon) apporta de nouveaux documents

auxquels il joignit une théorie propre, qu'il considérait comme
tout à fait opposée à celle du magnétisme. Les faits qu'il

publie appartiennent à la catalepsie hystérique compliquée

souvent de somnambulisme ou d'extase.

Ce qui distingue les malades de Petetin eest la transposition

des sens à l'épigastre, ou à l'extrémité des doigts ou des

orteils avec ou sans disposition des membres à garder les atti-

tudes qu'on leur donne. Ses malades voient à ti'avers les corps

opaques, lisent dans leur propre corps et dans celui des autreS'

Elles présentent une insensibilité générale ou partielle, sui-

ventlamain qui les attire, devinent la i)ensée despersonnes qui

approchent et exécutent leur ordre mental. Pendant toute la

durée des accès, elles entretiennent une conversation aisée

avec la personne qui reste en rapports avec elles tandisqu'elles

semblent comme isolées du reste du monde.

Petetin attribuait tous ces phénomènes, non pas à un fluide

mais à l'électricité animale, dont l'action était selon lui dé-

montrée par l'expérience suivante, dite d'attraction et de

répulsion. Voici comment le médecin de Lyon recommande

de la pratiquer ; « Réunissez les doigts en forme de cône;

laissez-les tomber lentement sur ceux de la malade. Sans avoir

été touchés ceux-ci s'élèvent et s'arrêtent à un pouce environ

des vôtres. Mais qu'un tiers place entre vos doigts et ceux du

sujet un verre de vitre raltraction cesse à l'instant. »

Petetin expliquait ce phénomène ainsi qu'il suit :

« Le fluide qui s'échappe à traversles pores de la peau forme

une atmosphère plus épaisse au bout des doigts et des orteils.
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Lorsqu'on plonge les doigts réunis dans cette atmosphère, les

molécules du fluide électrique qu'ils exhalent entrent en contact

avec celles duut elle est formée ; la collision qui en rt'sultc est

portée de part et d'autre au cerveau. Mais le système nerveux

des cataleptiques est seul influencé et les muscles de leurs

membres obéissenlà l'action nerveuse provoquée. » 11 faut donc

régulariser la distribution du fluide nerveux dans l'organisme.

Petetin opérait cette régularisation à l'aide d'appareils parti-

culiers, de bains électriques et aussi de l'aspiration ou de l'in-

sufflation, procédés qui furent longtemps en vogue et qui con-

sistent à poser une main sur la tête du malade et l'autre sur

l'estomac pendantque, avec la bouche, on aspire fortement ou
on souffle au bout du nez du sujet. Cela calme immédiatement
les attaques.

Au moment oiila Révolution éclata en France, le mesmérisme
était donc en pleine discussion, et les esprits partagés entre

trois grands courants : le spiritualismeavec le chevalier de Bar-

barin, la théorie fluidique avec Orelut et Bonnefoy de Lyon,

l'électricité animale avec Petetin. Au milieu de ces perpé-

tuelles controverses, le magnétisme eut peut-être sombré sous

les théories surannées quand la guerre civile et étrangère dis-

persa les magnétiseurs. Beaucoup émigrèrent pendant la Ter-

reur, Bailly fut guillotiné, Puységur jeté en prison. Pendant le

consulat et l'Empire, le magnétisme jeta quehpies lueurs

éparses. Puységur rendu à la liberté avait repris, mais plus

obscurément, ses expériences. Il substitua alors les écrits à la

parole et publia plusieurs ouvrages. Petetin mourait quelque

temps après en terminant son œuvre sur l'électricité animale.

En 1813, un contemporain de Puységur, qui jusqu'alors était

resté dans l'ombre, Delcuze, })ublia son Histoire critique du

magnétisme animal. Il y déclara tout d'abord s'éloigner systé-

matiquement de l'étrange et du merveilleux ; il ne veut pas de

théorie mais des faits bien étudiés à comjjarer, à classer ; on

les reliera plus tard. Malheureusement le livre ne tient pas ces

promesses. Deleuze admet l'existence du magnétisme, sans en

donner aucune preuve valable, lls'étend avec complaisance sur

les procédés usités pour magnétiser l'eau, les arbres, etc. Il
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insiste sur la différence de puissance des magnétiseurs et si-

gnale sans en comprendre l'importance, l'influence de la con-

fiance dos malades sur la réussite du traitement. Il étend à

presque toutes les maladies l'action du magnétisme ; car il cite

comme relevant de cet agent : la fluxion de poitrine, la pneu-

monie, l'esquinancie, la fièvre typhoïde, la goutte, les hydro-

pisies essentielles^ la fièvre d'accès, les rhumatismes, sciati-

ques et autres névralgies, les migraines violentes et pério-

diques.

Il avoue bien que le magnétisme ne guérit pas toujours

radicalement, mais il affirme qu'il chasse certaines maladies

qui auraient résisté longtemps àtous les secours de lamédecinc

ordinaire. Cela suffit pour motiver son emploi.

Le somnambulisme étonne Deleuze, qui le considère comme
rare. La description qu'il en donne prouve à la fois une certaine

finesse d'observation et une grande crédulité. Il ne voit dans

l'état somnambulique qu'une concentration des facultés, de

laquelle résulte plus de délicatesse et do netteté dans les sen-

sations et de facilité dans les calculs de l'intelligence. Il con-

seille de se méfier des somnambules, et cependant admet la

possibilité delà pressensation, c'est-à-dire delà faculté spéciale

qu'elles auraient, au dire de Puységur, de sentir d'avance les

événements futurs.

Le somnambule, dit-il, a les yeux fermés; il ne voit pas par

les yeux et n'entend pas par les oreilles, mais il voit et entend

mieux que l'homme éveillé.

Une voit et n'entend que ceux avec lesquels il est en rapport.

11 ne voit ([ue ce qu'il regarde et ne regarde ordinairement

que les objets sur lesquels on dirige son attention.

Il est soumis à la volonté de son magnétiseur pour tout ce

qui ne peut lui nuire et pour tout ce ({ui ne contrarie pas en

lui les idées de justice et de vérité.

11 sent la volonté de son magnétiseur.

Il voit le fluide magnétique.

H voit ou plutôt il sent l'intérieur de son corps et celui des

autres, mais n'y remarque (udinairement que les parties qui

ne sont pas naturelles et qui troublent l'harmonie,
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11 retrouve dans sa mémoire le souvenir des choses qu'il avait

oubliées pendant la veille.

Il a des pressensbtions qui peuvent être erronées dans

plusieurs circonstances et qui sont limitées dans leur éten-

due.

Il s'énonce avec une facilité surprenante.

Il n'est point exempt de vanité.

Il se perfectionne de lui-même pendant un certain temps s'il

est conduit avec sagesse ; il s'égare s'il est mal dirigé. Lorsqu'il

rentre dans l'état naturel, il perd absolument le souvenir de

toutes les sensations et de toutes les idées qu'il a eues pendant

le somnambulisme.

On a vu des somnambules parler d'eux-mêmes comme si leur

individu dans l'état de veille et leur individu en état de som-

nambulisme étaient deux êtres distincts et tout à fait indiffé-

rents l'un à l'autre.

Malgré cette étude assez approfondie du sujet, Deleuze

n'attache aucune importance au somnambulisme dont il ne

croit pas qu'on puisse tin-r parti. 11 soutient, au contraire,

l'efficacité du magnétisme et garantit que « vous réussirez tou-

jours si vous touchez attentivement des malades avec la

volonté de leur faire du bien et que cette volonté ne soit dis-

traite par aucune autre idée ».

Dès les premiers mois de 1815 Paris, rentré dans le calme,

commence à reporter son attention sur le magnétisme animal,

depuis si longtemps délaissé. Puységur a reformé avec quel-

ques magnétiseurs survivants du siècle dernier une nouvelle

société dont il est le président, et les cures merveilleuses

recommencent de plus belle.

A ce moment arrive des Indes un brahmine nommé Faria

dont les opinions »ont ébranler de nouveau les bases de la ques-

tion. Il professe, en effet, que le fluide magnétique n'existe pas,

que la volonté du magnétiseur ne saurait produire le somnam-
bulisme. Ce qu'il faut, c'est la volonté du magnétisé. Le som-

nambulisme a sa raison d'être et sa cause dans le sujet même
qui l'éprouve. Il n'a besoin ni de gestes ni de passes. Il se con-

tente de dire au sujet, sur le ton du commandement, ce seul
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mot « Dormez ». Après quelques instants l'individu s'endort

et entre en état de sommeil lucide.

Il sait donner à ses sujets des hallucinations du goût et leur

fait prendre des verres d'eau pour du vin ou pour un breuvage

délicieux. On croirait que Faria va se rapprocher de la vérité

avec ces données si exactes touchant l'intluence de l'imugina-

tion. Il n'en est rien cependant et les explications qu'il donne

sont exagérées et invraisemblables. En plein xix* siècle, il

vient soutenir que les âmes des somnambules peuvent voyager

au loin, franchir les limites de l'atmosphère terrestre et visi-

ter la lune et les autres astres. Mais ce qui est plus inconce-

vable encore, c'est qu'il se soit trouvé des gens assez crédules

pour accepter le récit de ces prétendus voyages et considérer

comme exacte la description des habitants de notre satellite,

de leurs mœurs et même de leur mode de reproduction.

Malgré ces errements et grâce à la réserve de Deleu/.e et de

Cuvillier d'Henin, secrétaire de la nouvelle société fondée par

Puységur après la Révolution, le magnétisme se purifiait cha-

que jour et se débarrassait petit à petit du charlatanisme. Il

n'y avait plus de traitements publics, partant plus de crises

provoquées par l'imitation. Mais les magnétiseurs n'en sacri-

fiaient pas pour cela leur croyance au fluide. Sur l'existence

de ce fluide l'accord était unanime. Mais il n'en était pas de

même quand il s'agissait d'en préciser la nature. Quelques-uns,

bien rares il est vrai, tenaient encore pour le fluide universel

du Maître. D'autres s'accommodaient mieux de l'électricité ani-

male de Petetin, de la chaleur animale de de Jussieu. Il y en

avait qui nommaient le fluide : nerveux, électro- nerveux,

humain.

Le succès du magnétisme était plus grand à l'étranger

<[u'en France. En Russie,dès 1815, le czar Alexandre avait, sous

l'inspiration de M™" de Krudner, nommé une commission pour

examiner le magnétisme. Celle-ci déclara que c'était un agent

de grande importance, qui, par cela même, n^ doit être

employé que par des médecins instruits. Le czar rendit quel-

que temps après un ukase dans le sens du vœu émis par la

commission.
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En 1817, le roi de Danemark rendit une orJunuance con-

lirmative d'un décret du Collège de santé admettant le magné-

tisme dans la pratique médicale, mais sous les mêmes condi-

tions et avec les mêmes réserves (lu'en Russie.

Le roi de Suède établit en même temps par un règlement que

les candidats au grade de docteur en médecine, auraient à sou-

tenir des thèses sur le magnétisme.

En 1817, le roi de Prusse signe le 9 février une ordonnance

réservant aux médecins seuls la pratique du magnétisme.

En 1818, l'Académie des sciences de Berlin proposait un prix

de 3.000 francs à l'auteur du meilleur mémoire sur le magné-
tisme animal.

En France, le gouvernement s'abstenait ; les Académies, fortes

du remarquable rapport de Bailly^, restaient indifférentes au
débat. Néanmoins l'idée du magnétisme faisait son chemin
dans le monde savant. Laplace, Cuvier, Arago qui avaient

expérimenté par eux-mêmes, déclaraient qu'il était impossible

de ne pas reconnaître une puissance autre que l'imagination

dans des effets qui réunissaient tant de témoignages honorables.

Les écrits et les cours publics sur le magnétisme se multi-

pliaient. Un jeune médecin, Alexandre Bertrand plaidait hau-

tement dans son cours la cause de cette doctrine dont Georget

crut devoir faire un examen sérieux dans sa physiologie du
système nerveux. En 1820 enfin, un nouveau champ s'ouvrait

aux recherches dans les salles d'hôpital. Le magnétisme sem-

blait devoir entrer dans la voie vraiment scientifique. Husson

venait d'ouvrir son service à des expériences dirigées par le

baron Dupotet, l'un des plus célèbres élèves de Mesmer.

Parmi les sujets setrouveune demoiselle Samson, hystérique,

qui pendant le sommeil somnambulique voit dans son estomac,

dans son cœur, dans sa poitrine. A une autre épreuve, à l'heure

ordinaire des visites et des magnétisations, Dupotet, au lieu

d'aller trouver la malade, l'endort du fond de son cabinet de

travail oùilélaitenfermé. Une autre fois Dupotet et Husson arri-

vent dans la siiUe et s'y promènent sans avoir l'air de prendre

garde à la malade. Husson s'arrête à un lit de distance, tandis

que Dupotet feignant de parler à la voisine en réalité a la
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volonté de magnétiser Samson. Celle-ci tombe quelques ins-

tants après en somnambulisme. Ce fait émerveille Husson. Le

succès des expériences s'ébruite et prend de telles proportions

que le Conseil général des hospices enjoint de les cesser. On
les suspendit en effet à rHôtel-Dieu. Mais Georget et Rostan

reprirent les recherches àlaSalpêtrière sur deux épileptiques :

Petronille et Manoury. Malheureusement cesexpérienecs valent

les précédentes. Au lieu d'étudier les phénomènes purement

somatiques du sommeil, de les isoler et de différencier ceux

qu'on pouvait considérer comme réels de ceux qui n'étaient

pasdémontrés, les deux médecins se laissèrent aller à rechercher

l'exactitude des phénomènes qui paraissaient les plus mer-

veilleux et les plus extraordinaires : transposition des sens,

prévision des maladies. 11 n'était cependant pas difficile de

voir qu'il n'y avait là qu'une pure supercherie. Uncméthode un

peu sévère eut suffi. Mais on acceptait pour ainsi dire sans con-

trôle toutes les billevesées des somnambules.

Manoury, qui était devenue épileptique après une chute

dans le canal de l'Ourcq, ayant annoncé qu'elle ne guérirait

qu'après avoir été jetée à l'eau dans le même canal, on expéri-

menta le procédé. La malade ,fut endormie, puis plongée dans

une baignoire où on lui maintint la tête sous l'eau pendant

assez longtemps. On l'en tira à demi noyée, mais pas du tout

guérie. Elle avoua d'ailleurs en 1833 qu'elle avait souvent abusé

de la crédulité de ses admirateurs. Dechambre, Diday, Dewuif

et Henri Roger constatèrent dailleurs en 1836 qu'elle ne dor-

mait nullement, qu'elle se déroutait et ne faisait que des sotti-

ses lorsqu'on prenait la simple précaution expérimentale de ne

point l'avertir de ce qu'o:*. allait faire.

Malgré l'insuffisance de l'expérimentation, le nombre des

faits nouveaux qu'on publiait chaque jour, l'apparence de leur

garantie scientifique éclaircissait chaque jour les rangs des

adversaires du magnétisme.

— Ètes-vous convaincu ! dit un jour Dupotet au célèbre

Récamier après une série d'expériences.

— Non, répondit l'illustre chirurgien, mais je suis ébranb".

C'étaitl'expressiûn littérale de l'état d'espritde bien des savants.
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Les sociétés savantes gardaient un silence obstiné. Un des

spectateurs les plus distingués et les plus convaincus des expé-

riences des hôpitaux, le D' Foissac, crut que le moment était

venu de rompre ce mutisme et qu'il serait bon et habile de

présenter de nouveau la question du magnétisme à l'apprécia-

tion de l'Académie des sciences et à celle de l'Académie de

médecine. Il envoya donc aux deux compagnies une note

(il août 18-25) où il était dit que : en posant successivement

la main, sur la tête, la poitrine et l'abdomcu d'une personne

inconnue les somnambules reconnaissent aussitôt de quelle

maladie cette personne est atteinte et indiquent si la cure est

facile ou dilticile. prochaine ou éloignée et quels sont les

moyens à employer. Dans cet examen, dit encore la note, les

somnambules ne s'écartent jamais des principes avoués de k

saine médecine et leurs inspirations tiennent du génie qui

animait Hippocrate.

Cuvier, secrétaire de l'Académie des sciences, accusa récep-

tion de l'envoi et ce fut tout. L'Académie de médecine garda

le silence jusqu'au 11 octobre 1825 où on lut en séance publi-

que une lettre de Foissac, priant l'Académie de recommencer

l'examen du magnétisme animal. Malgré son hostilité mal

déguisée, l'Académie élut une commission dont le rapporteur

était Husson, champion bien connu du magnétisme animal.

Le 28 février 1826, celui-ci déposa son rapport dont nous

reproduisons ici les conclusions :

La Commission pense :

1" Que le jugement porté en 1784 par les commissaires chargés

par le Roi d'examiner le magnétisme animal ne doit en aucune
manière vous dispenser à nouveau de l'examiner, parce que, dans

les sciences, un jugement quelconque n'est pas une chose absolue,

irrévocable.

2" Parce que les expériences d'après lesquelles ce jugement a été

porté paraissent avoir été faites sans ensemble, sans le concours

simultané et nécessaire de tous les commissaires et avec des dispo-

sitions morales qui devaient, d'après les principes du fait qu'ils

étaient chargés d'examiner-, les faire complètement échouer.
3<* Que le magnétisme ainu jugé en 1784 diffère entièrement par

la théorie, les procédés et les résultats de celui que des observa-
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leurs exacts, probes, altentifs, que des médecins éclairés, laborieux,

opiniâtres, ont étudié dans ces deruières années.
4" Qu'il est de l'honneur de la médecine française de ne pas rester

en arriére des médecins allemands dans l'étude des phénomènes
que les partisans éclairés et impartiaux du magnétisme annoncent
être produits par ce nouvel agent.

o" Qu'en considérant le magnétisme comme un remède secret, il

est du devoir de l'Académie de l'étudier, de l'expérimenter, afin

d'en enlever l'usage et la pratique aux gens tout à fait étrangers à

l'art, qui abusent de ce moyen et en font un objet de lucre et de

spéculation.

Ces conclusions étaient habiles et ne permettaient guère à

rAcadémie de reculer. Elles donnèrent lieu à une discussion

orageuse qui se termina par la nomination d'une commission

permanente de neuf membres. Leroux, Double, Bourdois,

Magendie, Guersant, Laënnec, Tillaye, Marc, Ilard, Fouquier

et Gueneau de Mussy furent tout d'abord nommés; sur leur

demande on leur adjoignit Husson; Laënnec s'étant retiré pour

raisons de santé fut remplacé par Esquirol; Magendie et Double

n'assistèrent pas aux séances : le premier, parce qu'il trouvait

insuffisantes les mesures de précaution prises par les commis-

saires; le second, tout h fait ennemi des idées magnétiques, se

retira dès qu'il le put de la commission où il n'était entré que

sur les instances réitérées de ses collègues.

La commission ne déposa son rapport qu'au bout desix ans.

On pourrait croire que ce temps fut consacré à une étude

approfondie de la question. 11 n'en lut rien; une opposition

secrète entravait les travaux. Foissac s'était immédiatement

mis aux ordres des commissaires qui se réunirent d'abord chez

lui. puis partout où il y avait des phénomènes à observer ou

des faits à constater. Bientôt sans qu'on puisse savoir d'où cela

venait, on suscita au magnétiseur des obstacles de toute

nature; on l'empêclia de faire dans les hospices les expériences

qu'il croyait les plus propres à entraîner la conviction. La com-

mission fit même allusicjn dans le rapport aux nombreux et

puissants obstacles qui arrêtaient ses travaux.

Le rapport de Husson fut lu dans les séances des 21 et

28 juin 1831. Les conclusions donnent une idée si exacte du

magnétisme tel qu'on le comprenait alors qu'il nous a paru
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bon de les meltro ici eu parallèle avec les propositions de

Mesnu'r. Ces deux documents marquent en effet deux étapes

successives delà question d'une façon beaucoup plus nette

que ne le pourraient faire des considérations personnelles. Ces

conclusions étaient une véritable apologie du magnétisme

animal.

1" Le contact des pouros et des mains, les frictions ou certains

gestes que Ton fait, à peu de distance du corps et .appelés passes

sont les moyens employés pour se mettre en rapport, ou, en

d'autres termes, pour transmettre l'action du magnétiseur au

magnétisé.
2" Les moyens qui sont extérieurs et visibles ne sont pas toujours

nécessaires, jiuisque, dans plusieurs occasions, la volonti', la fixité

du regard, ont suHi pour produire les phénoiuènes magnétiques

même à Tinsu des magnétisés.

3" Le magnétisme animal agit sur des personnes de sexe et d'âge

différents.

4" Le temps nécessaire pour transmettre et faire éprouver l'action

magnétique a varié depuis une demi-heure jusqu'à une minute.

5" Le magnétisme n'agit pas eu général sur les personnes bien

portantes.
6' Il n'agit pas non plus sur ton les malades.
7° Il se déclare quelquefois pendant qu'on magnétise des effets

insignifiants et fugaces que nous n'attribuons pas au magnétisme

seul, tels qu'un peu d'oppression, de ciialeur ou de froid et quelques

autres phéiutniènes nerveux dont on peut se rendre compte sans

l'intervention d'un agent particuliei-, savoir : par l'espérance ou la

crainte, la prévention et l'attente d'une chose inconnue et nouvelle,

l'ennui «pii résulte de la monotonie des gestes, le silence et le repos

observés dans les expériences, enfin par l'imagination qui exerce

un si grand empire sur certains es])rits et sur certaines organisa-

tions.

8° Un certain nombre des effets observés nous ont paru dépendre

du magnétisme seul et ne se sont pas reproduits sans lui. Ce sont des

phénomènes pliysiologiques et thérapeutiques bien constatés.

(»» Les etfets réels junduits par le magnétisme sont très variés; il

agite les uns, calme les autres. Le i)lus ordinairement il cause

l'accélération momentanée de la respiration et de la circulation,

des mouvements convulsifs Ijljrillaires passagers, ressemblant à des

secousies électri({ucs. un engourdissement plus ou moins profond,

de l'assoupissement, de la somnolence et, dans un petit nombre de

cas, ce que les magnétiseurs appellent somnambulisme.
10" L'existence d'un caractère unique, propre à faire reconnaître
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dans tous les cas la réalité de l'état de somnambulisme, n'a pas été

constatée.

11° Cependant on peut conclure avec certitude que cet état existe

quand il donne lieu au développementde facultés nouvelles qui ont
été désignées sous le nom de clairvoyance, d'intuition, de prévision

intérieure, ou qu'il produit de grands changements dans l'état phy-
siologique comme l'insensibilité, un accroissement subit et consi-
dérable des forces, et quand cet effet ne peut être rapporté à une
autre cause.

12" Comme parmi les effets attribués au somnambulisme, il en est

qui peuventêtre simulés, le somnambulisme lui-même peut être quel-

quefois simulé et fournir au charlatanisme des moyens de décef-
tion. Aussi dans l'observation de ces phénomènes t[in se présentent
encore comme des faits isolés qu'on ne peut rattacher à aucune
théorie, ce n'est que par l'examen le plus attentif, les précautions
les plus sévères et par des épreuves nombreuses et variées qu'on
peut échapper à l'illusion.

13° Le sommeil, provoqué avec plus ou moins de promptitude et

établi à un degré plus ou moins profond, est un eilVt réel, mais
non constant du magnétisme.

14° Il nous est démontré qu'il a été provoqué dans des circons-

ances où les magnétisés n'ont pu voir et ont ignoré les moyens
employés pour le déterminer.

15° Lorsqu'on a fait tomberune fois une personne dans le sommeil
du magnétisme,on n'a pas toujours bcsctin de recourir au contact et

aux passes pour la magnétiser do nouveau. Le regard du magnéti-

seur, sa volonté seule, ont sur elle la même influence. Dans ce cas,

on peut non seulement agir sur le magnétisé, mais encore le metti-e

complètement en somnambulisme et l'en faire sortir à son insu hors

de vue, à une certaine distance et au travers des ]iortes fermées.
16° Il s'opère ordinairement des changements plus ou moins

remarquables dans les perceptions et les facultés des individus qui

tombent en somnambulisme par reflet du magnétisme.
a. — Quehiues-uns au milieu du bruit de conversations confuses,

n'entendent que la voix de leur magnétiseur; i)lusieurs répondent
d'une manière précise aux questions que celui-ci ou que les per-

sonnes avec lesquelles on les a mis en rapport leur adressent; d'au-

tres entretiennent des conversations avec toutes les personnes qui les

entouteiit; toutefois il est rare i|u'ils entendent ce qui se passe autour
il'eux La plupart du temps ils sont complètement étrangers au
bruit extérieur et inopiné fait à leurs oreilles, tels que le relentisse-

(nent de vases de cuivre vivement frappés près deux, la chute d'un

meuble, etc.

//. — Les yeux sont fermés, les paupières cèdent diflicilement aux
eflortâ qu'on fait avec la main pour les ouvrir; cette opération, qui
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n'est pas sans douleur, laisse voirie globe de l'u'il convulsé et poilt'

vers le haut quelquefois vers le bas de l'orbite.

c.— Quelquefois l'odorat estcommc anéinli. On peut leur faire res-

pirer l'aride muriatique ou l'ammoniaque, sans qu'ils en soientinconi-

modés, sans qu'ils s'en doutent. Le contraire a lieu dans certains

cas, et ils sont sensibles aux odeurs.

il. — La plupart des somnambules que nous avons vus étaient com-
plètement insensibles. On a pu leur chatouiller les pieds, les narines

et l'angle des yeux par l'approche d'une plume, leur pincer la peau

de manière à l'ecchymoser, la }iiqu( r sous l'ongle avec des é|iingles

enfoncées à l'improviste à une assez grande profondeur, sans qu'ils

s'en soient aperçus. Enfin on en a vu une (t) qui a (ti- insensil)b' à

une des opérations les plus douloureuses de la chirurgie et dont la

figure, ni le pouls, ni la ri'spiration n'ont dénoti' la plus légère

émotion.
17" Le magnétisme a la même intensité, il est aussi promptement

ressenti à une distance de six pieds que de six jKJUces ; et les phéno-
mènes qu'il développe sont les mêmes dans les deux cas.

18" L'action à distance ne parait p(invoirs'cx(Mrer avec succès qut
sur des individus qui ont ('té déjà soumis au magnétisme.

19" Nous n'avons pas vu qu'une personne magnétisée pour la

première fois, tombât en somnambulisme. Ce n'a ('ti- quelquefois qu'a

la huitième ou dixième séance que le somnambulisme s'est déclaré.

20" Nous avons vu constamment le sommeil ordinaire, qui est le

repos des organes des sens, des faculti's intellectuelles et des mou-
vements volontaires, précéder et terminer l'état de somnambulisme.

21" Pendant qu'ilssontensomnaïubulisme, les magnétisés que nous
avons observés, conservent l'exi'rcice des f;nnitésqu'ils ont pendant
la veille. Leur mémoire même paraît pins fidèle et plus étendue,

puisqu'ils se souviennent de tout ce (|ni s'est passé pendant tout le

temps et toutes les fois qu'ils ont l'té en somnambulisme.
22" A leur n'-veil, ils disent avoir oublié totalement toutes les cir-

constances de l'état de somnainhulisnu'et ne s'en ressouvenir jamais.

Nous ne pouvons avoir à cet égard d'autre garantie que leur décla-

ration.

23" Les forces musculaires des somnambules sont quelquefois

engourdies et paralysées, d'autres fois les mouvements ne sont que
gênés et les somnambules marchent en chancelant à la manière des

hommes ivres et sans éviter, quelquefois aussi en évitant, les obsta-

cles qu'ils rencontrent sur leur passage. Il ya des somnambules qui

1. C'était une allusion à une malade ([uo .F. Clocifuel avait opérée en 1829

d'un caiircr du sein pciuiaul ((uClle était |)l()ii,i,^éL' on soinnaniljulismc. La
malade n'avait rien senti.
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conservent intact l'cxcroice de leurs mouvements ; on en voit même
qui sont plus forts et plus agiles que dans l'état de veille.

24" Nous avons vu deux somnambules distinguer, les yeux fermés,

les objets qu'ona platrs devanteux. Us ont désigné, sans'les toucher,

la couleur, la valeur des cartes'; ils ont lu des mots tracés à la

main, ou quelcjucs lignes de livres que l'on a ouverts au hasard. Ce

phénomène a eu lieu lors même qu'avec les doigts on fermait exac-

tement l'ouverture des paupières.

2;i" Nous avons rencontré; chez deux somnambules la faculté de

prédire des actes de l'org.inismc, plus ou moins éloignés, plus ou

moins compliqués.

L'un deux a annoncé plusieurs jours, plusieurs mois d'avance le

jour, l'heure et la minute de l'invasion et du retour d'accès épilep •

tiques; l'autre a indiqué l'époque de sa guérison. Leurs prévisions

se sont réalisées avec une exactitude remarquable. Elles no nous

ont paru s'appliquer (iii'à des actes ou à des blessures de leur orga-

nisme.
26" Nous n'avons rencontré qu'une seule fois une somnambule qui

ait indiqué les symptômes de la maladie de trois personnes, avec

laquelle on l'avait mise en rapport. Nous avions cependant fait des

recherches sur un assez grand nombre.
27" Pour établir avec quelque justesse les rapports du magnétisme

avec lu thérapeutique, il faudrait en avoir observé les effets sur un
grand nombre d'individus, et avoir fait longtemps et tous les jours

des expériences sur les mêmes malades. Cela n'ayant pas eu lieu, la

commission a dû se borner à dire ce qu'elle avait vu dans un trop

petit nombie de cas pour oser rien prononcer.
28" Quelques-uns des malades magnétisés n'ont ressenti aucun

bien. D'aulics ont éprouvé un soulagement plus ou moins marqué,

savoir : l'un la suppressicjn de douleurs habituelles, l'autre le retour

des forces, un lioisiènie un retard de plusieurs mois dans l'appari-

tion des accès épilcpliques, et un quatrième, la guérison complète

d'une paralysie grave et ancienne.

29" Considéré comme agent de phénomènes physiologiques, ou
comme moyen thérapeutique, le magnétisme devrait trouversa place

dans le cadre des connaissances médicales, et par conséquent les

nii'decins seuls devraient en faire et en surveiller l'emploi, ainsi

que cela se pratique dans les pays du Nord.

3u" La commission n'a pu vérifier, parce qu'elle n'en a pas eu

l'occasion, d'autres facultés que les magnétiseurs avaient annoncées

chez les somnambules. Mais elle a recueilli et elle communique des

faits assez importants pour qu'elle pense que l'Académie devrait

encourager les recherches sur le magnétisme, comme une branche

très -curieuse de physiologie et d'histoire naturelle.
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C'élaitassezclairementdemandfr à l'Académie de sanctionner

de son approbation la réalité dumagnétismeet des phénomènes

qu'il engendre. Mais la docte compagnie ne se laissa pas séduire

par l'éloquence captieuse du Rapporteur. Demeurée quand

même hostile au nuignétisme, elle se refusa à faire imprimerie

rapport qui, sur la proposition de Roux, fut seulement auto-

graphié. C'était une manière de «l'enterrer». On le laissa dor-

mir au fond des pupitres et aucune discussion ne s'éleva,

aucune conclusion ne fut adoptée.

Près de six ans s'étaient écoulés sans qu'on parlàtdu magné-

tisme lorsque Oudet vint raconter à l'Académie l'histoire d'une

dent arrachée sans douleur pendant le sommeil hypnotique.

L'Académie avait été si peu ébranlée par le rapport de Husson,

qu'elle fût quelque peu scandalisée de voir un de ses membres
avoir des accointances avec les magnétiseurs. Ce fut bien pis

lorsque Roux, Capuron et Amussat racontèrent des observa-

tions d'opérations bien autrement longues et supportées sans la

moindre douleur pendant le somnambulisme. Mais elle ne se

départit pas de sa réserve. Le 14 février 1837, un jeune magnéti-

seur nommé Berna, proposa de répéter ses expériences devant

l'Académie afin de l'éclairer.

Celle-ci trouva sans doute l'occasion bonne pour sortir à son

honneur de la position fausse où la laissait le rapport de Hus-

son ; elle accepta et nomma une nouvelle commission com-
posée de Bouillaud,Dul>ois (d'Amiens , Roux, Emery, H. Cloc-

quet, Oudet, Cornac, Pelletier et Caventou.

Le rapport de cette commission fut lu dans les séances des

12 et 17 août de la même année. Il ne s'(''tait pas fait attendre.

Malgré toute l'habileté que Dubois a déployée dans son expo-

sition, on sent l'iiostilité absolue, le parti pris, que l'auteur

professait hautement d'ailleurs contre le magnétisme. 11 insiste

tout d'abord sur les précautions expérimentales qu'exige

M. Berna, précautions que la commission se contenta du reste

d'insérer au procès-verbal sans s'engager d'ailleurs à les obser-

A'er, ne voulant pas, dit le ra[)porteur, se lier les mains.

Vient ensuite le récit des expériences.

Dans la première le sujet est présenté comme offrant dans
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l'état magnétique une insensibilité générale aux piqûres et aux

chatouillements. On constate avant que la malade soit endor-

mie qu'à l'état de veille une épingle enfoncée à un millimètre

de profondeur dans la peau ne produit aucune sensation dou-

loureuse. Endormie la malade ne sent pas davantage. Mais

Bouillaud incrédule enfonce une fois, sans rien dire, l'épingle

plus profondément, la somnambulecuexéte alors un brusque et

fort mouvement de déglutition.

Les deuxième et troisième séances sur les paralysies partielles

et le rétablissement de la sensibilité ne furent pas plus favora-

bles à la cause du magnétisme.

La quatrième séance portait sur la vision sans le secours des

yeux. Le sujet se trompe complètement. 11 voit de l'écriture sur

des cartes blanches ; ne voit rien, on ne peut lire les inscriptions

(piand on lui présente une carte chargée de caractères. Elle

prend une carte blanche pour un valet de trèlle et une médaille

en arg(Mit pour une montre.

La Commission se trouve suffisamment édifiée et Dubois con-

clutque le magnétisme animal n'existe pas. Son rapport suscita

au sein de l'Académie une discussion orageuse. Berna protesta

contre sa partialité évidente. Hussonle prit également à partie

avec toute l'énergie d'un homme convaincu qu'une question qu'il

a longtemps et consciencieusement étudiée vaut réellement l'at-

tention du monde savant. Dans une argumentation serrée, il lit

parfaitement ressortir les côtés faibles et le vice principal du

rapport,en montrant que M. Dubois et la Commission n'avaient

vu que l'insuccès des expériences de M. Berna.mais qu'ils n'a-

vaient fait pour leur compte aucune contre-expérience qui leur

permît de conclure du particulier au générai. Malgré cela,

comme l'exactitude des faits mentionnés par Dubois était ga-

rantie par les autres membres de la Commission et peut-être

aussi parce que les membres opposants au magnélisme étaient

nombreux, les conclusions furent adoptées à une forte majo-

rité. Mais au milieu des débals confus qu'avait soulevé le rap-

jiort, débals qui menaçaient de s'éterniser sans profit, le

D"" Burdin eut une véritable inspiration. Déplaçant la ques-

tion, la portant sur un terrain beaucoup plus net,il proposa un
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prix de 3.000 francs dont il s'engageait à faire les frais, à dé-

cerner à la personne, somnambule ou autre, qui lirait sans le

secours des yeux. Une commission fut encore nommée. Mais

on en écarta systématiquement les membres de la précédente

comme pouvant être suspects de parti-pris. On ne conserva que

que Dubois d'Amiens auquel on opposa comme contrepoids le

fidèle champion du magnétisme à l'Académie, Husson.

Six candidats écrivirent pour se renseigner sur les conditions

du concours, mais deux seulement se présentèrent : le

C Huhlier de Provins et le D"' Pigeaire de Montpellier.

La somnambule de Pigeaire était sa propre fille Léonide.

En juillet 1838, il se présenta avec elle devant la Commission.

Il avait apporté lui-même le bandeau qu'on devait mettre sur

les yeux de sa fille. C'était un morceau de velours de deux à

trois pouces de large et dont on collait les bords sur la peau

avec du diachylon. La Commission, trouvant que ce bandeau

n'offrait pas toutes les garanties nécessaires à l'expérience, en

proposa un beaucoup plus large, en soie épaisse, et qui devait

parfaitement boucher les yeux , sans gêner la respiration.

Pigeaire refusa. Double proposa alors de remplacer les ban-

deaux par une simple feuille de papier interposée devant les

yeux du sujet. Nouveau refus. Enfin après bien des tiraille-

ments, la Commission finit par accepter le bandeau de

Pigeaire_, mais à la condition expresse que les objets éclairés

comme le demandait le magnétiseur seraient placés, non en

bas de la face, mais devant le bandeau « dans une direction

perpendiculaire à sa surface ». Le médecin de Montpellier

ayant encore décliné cette condition, la Commission le congé-

dia et Gérardin lut à l'Académie, sur la rupture des négocia-

tions, un rapport qui donna lieu, même entre les commissaires,

à des discussions fâcheuses, mais dont ressortit en effet le

peu de garanties qu'offraient les expériences de Pigeaire.

L'animation de la discussion avait fait oublier les autres

concurrents qui, d'ailleurs, gardaient le silence. Le concours

allait être clos et déjà la fermeture en avait été ajournée au

1" octobre 1840, quand le D' Hublier écrivit à l'Académie le

récit de ses expériences en demandant des sursis. Il lui en fut

10
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accordé plusieurs et il ne paraissait toujours pas. Enfin,

dix jours avant la clôture définitive, Hublier empêché devenir

envoie sa somnambule au D' Frappart le priant de la présenter

pour lui à la Commission. Celui-ci, avant de livrer le sujet à

l'inquisition académique, voulut vérifier par lui-même les

récits de son confrère et s'assurer que réellement la malade

lisait par le dos. A sa grande surprise il constata que la demoi-

selle en question ne jouissait d'aucune faculté somnambulique,

mais qu'en revanche elle était de première force en fait de

simulation. Il écrivit aussitôt à Hublier qui lui répondit qu'il

était « atterré, meurtri, confondu » d'une pareille nouvelle.

Pour dédommager l'Académie qui attendait en vain le jeune

prodige, le D' Teste proposa une seule et bien simple expé-

rience. La somnambule y devait lire les caractères enfermés

dans une boîte en carton, à condition que ces caractères

seraient d'une grosseur qu'il fixait d'avance (caractères cicero)

et qu'on indiquerait au sujet la direction des lettres. A l'heure

dite, les commissaires sont au rendez-vous. Teste lui-même

choisit une boîte en carton qu'on donne à la somnambule.

Celle-ci^ après bien des efforts apparents, aperçoit enfin

deux lignes d'écriture et distingue le mot nous et le mot sommes.

L'imprimé reproduisait six vers du Jugurlha de Leprevost

d'ivray où les deux mots lus par la somnambule ne se trou-

vaient précisément pas.

L'Académie décida alors, sur la proposition de Double, que,

à partir du 1^"^ octobre 1840, elle ne répondrait plus aux com-

munications relatives au magnétisme animal.

De Braid à Chai'cot.

Ici se termine l'histoire proprement dite du magnétisme

animal. Cette période militante terminée par la défaite écla-

tante du somnambulisme semblait avoir définitivement vidé

i
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la question. On était au contraire sur le seuil de la vérité. Au
moment où le somnambulisme s'effrondrait si bruyamment en

France, un modeste praticien de Manchester^ Braid, rejetant

anecdotes, pouvoirs occultes et fluide, plaçait la question sur

son véritable terrain expérimental.

Braid était, il le dit lui-même, franchement sceptique en

matière de somnambulisme et il regardait les phénomènes que

l'on provoquait comme le résultat d'une connivence secrète

ou d'une illusion, lorsqu'en novembre 1841 il eut l'occasion

d 'assistera des expériences de mesmérisme faites par Lafontaine.

11 y remarqua que certains phénomènes anormaux avaient une

existence bien réelle et dès lors il se mit lui-même à expéri-

menter. Bientôt il se rendait compte que le patient lui-même

peut se plonger dans le sommeil^ sans le concours d'aucun

magnétiseur, sans l'influence mystérieuse d'aucun fluide (1).

11 s'agissait par conséquent « d'un état de nature subjective et

indépendante d'une influence extérieure quelconque provenant

de l'opérateur ».

Dès ce moment, Braid attribue les phénomènes produits par

les disciples de Mesmer à une fatigue nerveuse et donne à ce

phénomène le nom d'hypnotisme qu'il a conservé jusqu'ici.

Il le définissait : « Un état particulier du système nerveux,

produit par des manœuvres artificielles. » Pour provoquer le

sommeil il se contentait de présenter au sujet un objet bril-

lant, n'étant pas par lui-même de nature excitante, et de le

maintenir à une distance de 25 à 45 centimètres des yeux dans

une position telle que le plus grand effort fût nécessaire au

sujet pour fixer son regard sur ce point. Braid ordonnait alors

de maintenir les globes oculaires dans cette position. Il priait

en outre le sujet de concentrer son attention et d'attacher son

esprit à la seule idée de l'objet fixé. «Il arrive alors, dit-il, que

1. Ayant prié M. de Walker, son ami, de fixer ses regards sur un goulot de

bouteille placé au-dessus des yeux, de façon à occasionner une grande fatigue,

au moyen de laquelle il espérait amener la contracture de l'orbiculaire, Braid

vit au bout de 3 minutes des larmes couler le long des jouesj la tête s'inclina,

le visage se contracta légèrement, un gémissement échappa à M. de Walker
qui tomba à l'instant dans un profond sommeil. Cette expérienccj répétée sur

M. Braid et un domestique, eut un plein succès.
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le regard fixe et prolongé paralyse les centres nerveux dans

les yeux et leurs dépendances, et, détruisant l'équilibre du

système nerveux, produit le phénomène en question.

Selon la susceptibilité des sujets et leur degré d'attention,

Braid observa différents phénomènes. Chez quelques individus,

dit-il, le sommeil est accompagné de perte de la connaissance

et de la volonté, l'insensibilité est générale et absolue, l'oreille

n'est pas affectée par le son le plus bruyant. Le patient ne

s'aperçoit pas de la présence d'ammoniaque très forte placée

sous les narines ; les piqûres, les pincements de la peau,

n'attirent pas son attention. De forts courants galvaniques

n'occasionnent pas de douleur. Des opérations chirurgicales

peuvent être faites au sujet à son insu. Une fois réveillé, il

ne conserve pas le souvenir des manœuvres pratiquées sur lui,

mais il peut se les rappeler lorsqu'on le replonge dans l'état de

sommeil. L'hypnotisme de Braid ne comprend pas qu'un état,

c'est plutôt une série de différents points susceptibles de varier

indéfiniment, depuis la rêverie la plus légère avec exaltation

des fonctions jusqu'au coma profond avec absence complète de

connaissance et de volonté (1).

Pour faire cesser le sommeil il emploie un procédé des plus

simples: «Il suffit, dit-il, de frapper dans les mains du patient,

de lui frotter les paupières, ou mieux encore de lui projeter

un courant d'air sur la face. Mais la personnalité de l'opéra-

teur n'entre pour rien dans les phénomènes qui se déroulent. »

Ce fut Braid encore qui donna le véritable mécanisme des

actes accomplis par suggestion. « Les patients, dit-il, mon-
trent une sensibilité exagérée ou l'insensibilité, une puissance

musculaire incroyable ou la perte complète des contractions,

selon les impressions que l'on crée chez eux sur le moment.

Ces impressions se produisent à la suite de suggestions audi-

tives, c'est-à-dire provenant d'une personne en qui le malade

a confiance, ou à la suite de quelque impression physique à

laquelle ils avaient précédemment associé la même idée,

1. Dans rertalns cas, les muscles restaient dans le relâchement, la respira-

tion et la circulation restaient paisibles. Dans d'autres, il y avait catalepsie

ayec respiration laborieuse et accélération notable de la circulation.



— 149 —

ou bit'ii encore pai- hi position de Tactivité ou du re-

pos qu'on a communiqué à leur personne ou à certains

groupes de muscles. En effet, on peut jouer avec de semblables

patients, dans la phase ap[ii()[)riée du sommeil, comme sur un

instrument musical et leur faire [)rendre les rêves de leur

imagination pour la réalité actuelle.

« Leur jugement et leur volonté sont tellement obscurcis : ils

sont tellement soumis à leur (Michanteur momentané et leur

imagination est excitée à tel point, qu'ils voient, sentent et

agissent comme si toutes les impressions qui leur passent par

la tête étaient des réalités; ils sont pleins de ces idées (1) ; ils

en sont possédés et agissent en conséquence, quelque folles

qu'elles soient. »

Braid confirma de [dus ce qu'on avait dit avant lui de l'exal-

tation de la force musculaire pendant le somnambulisme, et

montra aussi que les excitations cutanées produisent la con-

traction des muscles sous-jacents.

L'expérimentateur varia ses procédés ; il employa ceux des

magnétiseurs et produisit les mêmes effets. 11 en conclut qu'on

devait les attribuer à un trouble apporté dans le système ner-

veux par la concentration du regard, le repos absolu du corps

et la fixité de l'attention
;
que l'état physique et psychique du

sujet était tout, que de cela seul dépendait la production des

phénomènes et non de la volonté de l'opérateur ni de passes

destinées à lancer le prétendu fluide, ni d'aucun agent mys-
tique universel ou non.

Braid garda vis-à-vis du mesmérisme une certaine réserve,

laissant sur le compte du magnétisme animal certains faits

extraordinaires qu'il n'avait jamais pu produire, et laissant

sous-entendre que les magnétiseurs eux-mêmes ne lavaient

jamais obtenu, ou qu'ils avaient été ou les dupes ou les com-
plices de leurs sujets.

<< Lire l'heure sur une montre tenue derrière la tête ou placée

au creux épigastrique, lire des lettres pliées ou un livre fermé,

reconnaître ce qui se passe à plusieurs kilomètres de distance,

1. Neurypaologie, p. 231.
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deviner la nature des maladies et en indiquer le traitement

sans connaissances médicales préalables, » tout cela d'après

Braid est exclusivement du ressort du magnétisme animal ; il

déclare d'ailleurs dans son livre qu'il considère ces facultés

3omme un leurre.

Pour d'autres dont l'impossibilité n'est pas démontrée, le

savant anglais trouve des explications rationnelles. Il montre

que si les magnétisés reconnaissent un objet placé à une petite

distance de la peau, c'est grâce à l'hyperesthésie du toucher.

Il a aussi remarqué qu'on peut endormir certaines personnes

rien qu'en leur faisant croire qu'on pratique à distance des

manœuvres propres à les magnétiser. Il connut également la

possibilité de provoquer des suggestions chez certains sujets,

non seulement pendant l'hypnose, mais même pendant la

veille.

Il fut moins heureux dans les applications pratiques. Le

système phrénologique de Gall venait de faire une apparition

retentissante. Braid proposa dans un but de thérapeutique

physique et morale d'y associer l'hypnotisme. Cela ne lui

servit qu'à découvrir la propriété qu'a la friction du vertex de

faire passer les hypnotisés de la catalepsie au somnambulisme,

découverte dont il ne tira d'ailleurs aucun parti.

Il essaya les applications directes de l'hypnotisme à la cure

de certaines affections mentales. Il eut soin d'établir une dis-

tinction entre les désordres de nature fonctionnelle et les

maladies dues à une cause organique. 11 reconnut que contre

les premières l'hypnose pouvait avoir un effet véritablement

curatif, tandis qu'il ne pouvait que modifier certains symptô-

mes des affections de la seconde classe. Malheureusement dans

les observations que Braid cite à l'appui de son dire, beaucoup

manquent de valeur à cause du peu de fermeté du diagnostic

trop souvent incomplet : on compte dans ses observations des

guérisons de sourds-muets, de névralgies, de tics douloureux,

de paralysies fonctionnelles.

« J'ai trouvé, dit encore Braid, l'hypnotisme utile dans

plusieurs cas de chorée ainsi que dans des cas de bégaiement

nerveux. Il est aussi fréquemment très utile dans l'épilepsie
;
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mais il y a des variétés de cette affection sur lesquelles il n'a

aucune action. Ces dernières, je suppose, sont de cause orga-

nique. »

Enfin Braid signale la propriété qu'a l'hypnotisme d'amortir

ou de prévenir entièrement la douleur dans les opérations

chirurgicales ; mais il fait observer que pour obtenir l'insen-

sibilité complète, il faut que le malade ignore le moment

précis de l'opération, l'appréhension qu'elle cause pouvant

entraver les effets de l'hypnose.

L'étude expérimentale que Braid avait faite de l'hypnotisme

était vraiment remarquable. Elle n'eut cependant qu'un

médiocre retentissement. Accueillis en Angleterre avec une cer-

taine faveur, le livre et les idées de l'expérimentateur de Man-

chester ne franchirent pas le détroit. Un feuilleton scientifique

de Victor Meunier paru en 1852 dans « la Presse » et l'article

Hypnotisme du Dictionnaire de Nysten, revu par Littré et

Robin, sont les seuls ouvrages français qui en fassent men-

tion en 1855.

Pendant ce temps, en Amérique où le merveilleux était fort

en honneur. Grimes faisait connaître l'Electrobiologie, sorte de

braidisme agrémenté d'hypothèses indémontrables.

En Allemagne, Reichenbach proclamait l'existence d'un

agent qu'il nommait « force Odique »,'à l'aide duquel il expli-

quait des phénomènes dont la véritable cause était la sugges-

tion.

En France, le D' Philips inventait sa doctrine de l'électro-

dynamisme vital. Selon cette théorie, l'absence de pensée pro-

duite par la fixation du regard sur un point lumineux, produit

dans le cerveau une accumulation de force nerveuse. «Cet état

une fois produit, que, par une porte encore entr'ouverte du sen-

sorium, par la vue, l'ouïe, le sens musculaire, une impression se

glisse jusqu'au cerveau, et le point sur lequel va porter cette

impression sortira aussitôt de sa torpeur pour devenir le siège

d'une activité que la tension de la force nerveuse viendra aug-

menter de tout son poids (1). »

!• J. P. Philipsi Goura théori(|uc et pratique de BraltUsméi
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Alors à l'arrêt général de l'innervation succède subitement

une innervation locale excessive qui substituera, par exemple,

instantanément l'hyperesthésie àl'anesthésie, larésolution mus-

culaire à la catalepsie.

Le braidisme avait été à peu près oublié lorsque en 1859,

au mois de décembre, Velpeau présenta à l'Académie des

sciences au nom de Broca, un travail sur l'hypnotisme, appli-

qué à l'anesthénie chirurgicale. Quelques jours après, Guéri-

neau de Poitiers faisait une communication semblable à l'Aca-

démie de médecine.

Au mois de janvier 1860, Azam publiait quelques faits nou-

veaux. Appelé en 1858 à donner ses soins aune malade atteinte

de catalepsie spontanée^ d'anesthésie et d'hyperesthésie, il

la montra à plusieurs médecins, notamment à Bazin qui

lui dit avoir lu dans VEncyclopédie de Todd, à l'article

Slcep, qu'un médecin anglais, nommé Braid, avait découvert le

moyen de reproduire artificiellement ces [phénomènes. Azam
se procura la Neurypnologie et reprit sur sa malade les expé-

riences de Braid « non sans avoir des doutes, dit-il, tant les

résultats annoncés me paraissaient extraordinaires », Il fut du

reste bien servi par les circonstances ; son sujet était vraiment

remarquable. Somnambulisme, exaltation des sens et insensi-

bilité, catalepsie et suggestion par les attitudes données aux

membres, hyperexcitabilité musculaire étaient des plus nets.

Pendant deux ans ensuite Azam avait exprimenté prenant pour

conseillers et contrôleurs deux amis déjà en renom : Broca et

Verneuil. C'était d'après ses indications que Broca, envisa-

geant tout le parti qu'on pouvait tirer de l'insensibilité hypno-

tique à une époque où on ne donnait pas le chloroforme aussi

facilement que de nos jours, s'était mis en quête de sujets

hypnotisables porteurs d'affections chirurgicales et qu'il avait

pu, avec Follin, opérer une femme atteinte d'abcès de la marge

de l'anus et dont l'anesthésie hypnotique fut assez profonde

pour qu'elle ne ressentit aucune douleur pendant l'opération.

Ce n'est donc pas à la légère que Azam publiait les faits

qu'il avait observés. Malgré la notoriété scientifique qui s'atta-

chait au nom des auteurs, les communications de Velpeau,



— 153 —
Broca, Follin et Azam restèrent sans écho. Elles furent

accueillies avec incrédulité par les médecins étrangers à ce

genre d'études, et ne suffirent pas à attirer l'attention du public

scientifique sur la question de l'hypnotisme.

Néanmoins elles furent le point de départd'un intéressant mé-
moire de Demarquay et Giraud-Teulon qui, touten faisant peu
de cap de l'anesthésie hypnotique au point de vue chirurgical,

se livrèrent à une série d'expériences qui les mirent à même de

constater la réalité des phénomènes hypnotiques. Leurs sujets

étaient endormis à l'aide d'une boule brillante maintenue par

un mécanisme à hauteur et à proximité du front. Les différents

effets produits (troubles de la sensibilité, de la contractilité,

de la connaissance) furent attribués par les auteurs à des dis-

positions idiosyncrasiques ou hystériques.

« Du sommeil magnétique, au sommeil somnambulique, à

l'hypnotisme, on construit aisément une chaîne forgée avec les

mêmes éléments organopathiques et sur une même constitution

qui y sert d'enclume : l'état hystérique ou les états appro-

chants. »

Les auteurs font aussi observer que leurs expériences

démontrent que les seuls phénomènes magnétiques réellement

constatés peuvent être produits sans l'intervention d'aucune

communication d'une personne à une autre.

La même'année, Gigot-Suard provoquait par des moyens ana-

logues l'état hypnotique chez des jeunes filles.

Indifférence injuste et enthousiasme excessifrentrèrent bien-

tôt dans le silence et l'oubli. Quelques insuccès avaient refroidi

le zèle des chirurgiens. L'hypnotisme ne pouvait lutter avec le

chloroforme. Braid était mort et ceux qui, en France, avaient

été les initiateurs de sa doctrine, portaient leurs recherches

d'un autre côté. Seuls les magnétiseurs de profession exhibaient

de temps en temps aux yeux du public émerveillé leurs som-
nambules.

En 1865, le professeur Lasègue publiait ses expériences

sur la catalepsie provoquée chez les hystériques, sans avoir

l'air cependant de se douter que c'était là de l'hypnotisme,

car le mot ne se rencontre nulle part dans son travail.
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« Si, sur une hystérique du type calme, somnolent^ demi

torpide, plus prompte à pleurer qu'à s'irriter on applique

la main sur les yeux, ou qu'on maintienne les paupières fer-

mées par n'importe quel procédé, la malade s'engourdit, mani-

feste une paresse intellectuelle croissante, respire avec une

difficulté de plus en plus grande, ses yeux se convulsent en

haut, enfin elle s'endort d'un sommeil profond. Chez certaines,

on détermine la torpeur complète ; chez d'autres la somno-

lence; chez d'autres de l'engourdissement. Plus le sommeil est

profond, plus on obtient facilement la contracture cataleptique

des membres,

« C'est un spectacle singulier, dit le professeur, que celui

d'une malade, plongée dans une torpeur profonde, insensible

à toutes les excitations, conservant dans les poses auxquelles

on l'assujettit, l'immobilité d'une statue... et maintenant la

plus invariable et la plus absolue indifférence.

En 1866, Mesnet publie une « étude du'somnambulismeau

point de vue pathologique » et la même année Liébault publiait

son « Traité du sommeil et des états analogues » où il consi-

gnait les résultats de la suggestion hypnotique au point de vue

thérapeutique.

En 1874 se placent deux[articles: l'un de Dechambre dans son

Dictionnaire, intitulé Mesmérisme ; l'autre de M. Duval, dans

le Dictionnaire de Jaccoud, porte le nom à.'Hypnotisme. Le

premier de ces auteurs ne voit dans les phénomènes magné-

tiques que supercheries et impostures; le second considère

l'existence de l'hypnotisme comme indiscutable en s'appuyant

sur les travaux publiés depuis Braid jusqu a 1873. « Il faut se

garder, dit-il^ de rejeter trop vite un fait étonnant en incrimi-

nant sa véracité ; on trouvera souvent que ce n'est pas le fait

lui-même qu'il faut nier, mais son interprétation. »

En 1875, Ch. Richel, alors interne, commençant la série de

ses intéressantes recherches, publie dans le Journal de Robin

un article sur le somnambulisme. — « Il faut, écrivait-il, un

certain courage pour prononcer tout haut le mot somnambu-
lisme. La stupide crédulité du vulgaire, l'effronterie de

quelques charlatans, ont jeté sur la chose, comme sur le mot
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n'accueillent avec froideur une communication sur ce sujet. »

— Il démontre dans son travail les trois propositions sui-

vantes :

l" On ne peut admettre que les phénomènes somnambuliques,
magnétiques ou hypnotiques sont dus à la simulation. L'existence

du somnambulisme provoqué est aussi certaine, aussi indéniable que

celle de l'épilepsie ou de la fièvre typhoïde.
2° Les passes magnétiques, les excitations faibles de toute nature

agissent aussi bien et même mieux que la fixation d'un objet bril-

lant pour déterminer le somnambulisme.
3° Les phénomènes qu'on observe se montrent aussi dans les

diverses intoxications ou perversions du système nerveux. Elles

consistent principalement en deux phénomènes : l'hallucination

provoquée et l'automatisme.

Les hallucinations provoquées, les suggestions de diverse

nature fixèrent ensuite son attention. Il ajouta encore à ces

études de remarquables expériences dans lesquelles il montre la

possibilité de modifier la personnalité de certains hypnotisés

pour lui en substituer une autre plus ou moins étrangère au

caractère de l'individu.

En 1876, Despine, Dufay, Azam et Mesnet publièrent des

observations très intéressantes.

Jusqu'alors il n'y avait que des travaux isolés. Trois ans

après, un homme préparé de longue date à ces études difficiles,

par une connaissance approfondie de tout ce qui concerne le

système nerveux, le professeur Charcot, consacrait définiti-

vement l'existence de l'hypnotisme et lui faisait prendre rang

dans la science officielle. En 1878, il commença à la Salpé-

trière une série de leçons dont le retentissement fut énorme et

les conséquences considérables, car elles eurent pour résultat

de donner un nouvel élan aux recherches sur l'hypnotisme en le

mettant sur un terrain tout autre, mais infiniment plus sûr que

celui qu'avaient jusqu'alors choisi les observateurs. Au lieu de

se lancer à la poursuite de l'extraordinaire, comme on l'avait

fait jusqu'auparavant et surtout avant Braid, Charcot s'attacha

à déterminer d'abord les signes diagnostiques physiques et faci-
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lement appréciables, des divers états hypnotiques, se renfer-

mant d'abord dans la stricte interprétation des faits les plus

simples, procédant lentement mais sûrement. Cette méthode

ne tarda pas à donner del>rillants résultats qui se trouvent con-

signés dans la thèse de P. Richer et dans les deux éditions de

ses études cliniques sur l'hystérie. On découvrit, on décrivit

et on différencia les trois états principaux de ce que Charcot

appelle le grand hypnotisme, la léthargie, la catalepsie, le

somnambulisme. Ces états sont assez connus aujourd'hui pour

qu'il soit inutile d'y insister ici, on les trouve décrits non seu-

lement dans les leçons de Charcot de 1878 et dans les ou-

vrages précités de P. Richer, mais encore dans le troisième

volume de l'Iconographie photographique de Bourneville et

Regnard.

D'autre part, en Allemagne, le professeur Heidenhain de

Breslau, ayant assisté aux séances du magnétiseur danois

Hansen, fut frappé de ce qu'il voyait. Persuadé que tout n'était

pas faux dans ces expériences il se mit, comme autrefois Braid,

à les répéter et reconnut la réalité d'un certain nombre de

phénomènes dont il analysa les conditions de production et

dont il donna la description substantielle.

Dans sa brochure, qui eut un grand retentissement, il démon-

tra que les phénomènes attribués par Hansen au fluide, étaient

d'ordre subjectif et dépendaient absolument des dispositions

psychiques et somatiques de la personne en expérience.

L'élan était donné ; de toutes parts les travaux affluèrent :

En Allemagne, Grutzner, Berger (4880) Baumler, Reyer(1881)

publiaient des faits nouveaux et des expériences intéressantes

bien résumés dans les analyses de Borner et de Mobius.

En France, Dumontpallier (1881-82-83-84) fait connaître ses

nombreuses observations d'hypnotisme chez les hystériques,

11 étudie les causes de la contracture cataleptiforme dans la

période de somnambulisme, le transfert des manifestations

hypnotiques par les substances œsthésiogènes. 11 cherche à tirer

parti de la possibilité de mettre les deux moitiés du cerveau

dans deux phases difîérentes de l'hypnose, pour démontrer

l'indépendance fonctionnelle des deux hémisphères.
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En Italie, Tamburini et Seppilli et plus tard Vizioli, confir-

ment la description de Charcot et ajoutent d'importantes

recherches sur la circulation.

Le 13 février 1882, Charcot, dans une note communiquée à

l'Académie des sciences, s'appuyant sur les phénomènes neu-

ro-musculaires, donnait une classification des divers étals ner-

veux déterminés par l'hypnotisme chez les hystériques, qui

servit pour ainsi dire de base à beaucoup des travaux ultérieurs.

En 1884,Bernheim de Nancy, après avoir été témoin des expé-

riences de Liébault publiait le résultat de ses propres expé-

riences sur la suggestion, non seulement dans l'état hypnotique

mais encore dans l'état de veille.

Il serait presque impossible d'analyser ici tous les travaux

qui se sont produits depuis cette époque, nous ne pouvons que

renvoyer le lecteur à notre index bibliographique. Disons seu-

lement qu'il s'est produit entre les auteurs des courants divers.

Les uns, tels que Richet, Ghambard, Féré et Binet, Paul Janet,

Hack Tuke et Luys, se sont particulièrement attachés à l'étude

des phénomènes psychophysiologiques. Les autres, tels que

Liébault, Bernheim,^Beaunis, Bremand, Bottey, A. Voisin, ont

étudié rhypnotisme et les suggestions chez les individus

indemnes d'hystérie. Brouardel^ Motet, Vibert, Ladame,

Mabille, Féré et Binet, Vizioli, Campilli, Gilles de la Tourette

ont abordé et traité le côté médico-légal.

Le temps n'était plus où on pouvait répéterjavec Parchappe,

à propos d'une communication de Delasiauve sur le somnam-

bulisme : se tromper, tromper, être trompé. »

La réalité des phénomènes de l'hypnose était bien établie,

leurs caractères différentiels trouvés. On pourrait croire que la

démonstration de l'origine subjective de ces phénomènes était

établie sur des bases assez solides pour qu'il ne soit plus néces-

saire d'y revenir. Il n'en fut rien cependant et bien des efforts

ont encore été tentés pour trouver à l'hypnose une autre cause

première que la fatigue nerveuse ou l'imagination.

La théorie de l'électrodynamisme vital de Durand de Gros,

l'accumulation de toute la force nerveuse en un district

limité du cerveau, expliquant l'ensemble des phénomènes
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hypnotiques , fut reprise plus tard par Liébault (de Nancy)

et Schneider (de Leipsig). Rumpff (1880) suppose l'hypnose

produite par des modifications réflexes de la circulation céré-

brale produisant l'anémie ou la congestion de zones cir-

conscrites de l'encéphale. Cette théorie, purement hypothé-

tique jusqu'ici, trouve un certain appui dans les expériences

que nous avons entreprises et dont on trouvera plus

loin la relation.

En 1881, le D' Barety exposait à la Société de biologie

une théorie un peu analogue à la doctrine de Philipps.

En dehors de la chaleur et de l'électricité, il existerait chez

l'homme, suivant cet auteur, une force encore non étudiée, àla-

quelle il donne le nom de force neurique rayonnante. Elle jouirait

de propriétés identiques à celles des autres forces de la nature,

lumière, chaleur, électricité, et serait, comme ces dernières,

une transformation du mouvement. Elle existerait dans le

système nerveux à l'état statique et à l'état dynamique, et

pourrait, chez certaines personnes au moins, rayonner comme
la lumière ou la chaleur et suivant les mêmes lois. La force

neurique s'échappe par les yeux, les doigts, le souffle ; elle se

propage en ligne droite^ se reflète sur une surface polie confor-

mément aux lois connues pour la lumière et le son, elle se con-

centre à travers une lentille ; en traversant un prisme elle

donne un spectre. Elle peut traverser les corps opaques, se

laisser conduire par certaines substances. Elle s'échappe par

les pointes.

Quelques membres de la Société de biologie, et notamment

Dumontpallier, semblèrent séduits par ces idées, ingénieuses à

la vérité. Mais la Société résista â sa première impression et

repoussa la théorie comme inssuffisamment établie par les faits,

dont les agents physiques ordinaires suffisaient à donner l'ex-

plication.

D'autres théories ont encore été émises relativement à la

cause productrice du sommeil hypnotique.

Despine pense qu'il y a paralysie plus ou moins profonde de

l'écorce cérébrale.

Si la paralysie est superficielle, le sensorium est aboli, mais
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les facultés intellectuelles et les impulsions volontaires persis-

tent.

Si la couche moyenne se trouve prise, les facultés psychiques

sont supprimées.

Si la paralysie s'étend jusqu'à la couche profonde, les mou-

vements volontaires se trouvent abolis.

Théorie ingénieuse mais qui malheureusement repose sur

un échafaudage anatomique qui est loin d'être établi.

Pour Preyer (1881), c'est la concentration de la pensée qui

détermine une activité exagérée des cellules cérébrales. Il en

résulte une production anormale de produits oxydables qui,

enlevant à la substance son oxygène, amènent l'engourdisse-

ment des cellules cérébrales.

Carpenter (1886) pense que sous l'inQuence de la fatigue

produite par la fixation ou par une grande contention d'esprit,

les nerfs vasomoteurs prennent le dessus dans une certaine

étendue de l'écorce cérébrale. Il s'ensuit une diminution de

l'apport du sang dans la masse du cerveau. Cela amène la

diminution puis la cessation des fonctions psychiques.

Heidenhain avait un moment adopté cette théorie. Mais ayant

constaté que les vaisseaux de la rétine n'étaient pas contractés,

il pensa que les capillaires du cerveau ne devaient pas l'être

davantage. 11 arriva à se persuader, en voyantque les individus

qui sont sous l'influence du nitrite d'amyle sont facilement

hypnotisables, que la congestion du cerveau n'est pas incom-

patible avec l'état hypnotique.

Plus tard, Heidenhain s'est rattaché à la théorie de Brown-

Sequard. On sait en effet que le savant professeur du Collège

de France attribue à l'inhibition, la production du sommeil

hypnotique. Voici comment il explique ce mécanisme :

« L'acte initial lui-même, à l'aide duquel un individu est

jeté dans l'hypnotisme, n'est qu'une irritation périphérique

(d'un sens ou de la peau) ou centrale (influence d'une idée ou

d'une émotion) qui produit une diminution ou une augmenta-

tion de la puissance dans certains points de l'encéphale, de la

moelle épinière, ou d'autres parties, et l'hypnotisme n'est autre

chose que l'état de perte ou d'augmentation d'énergie, dans
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lequel le système nerveux et d'autres organes sont jetés, sous

l'influence de lïrritation première périphérique ou centrale.

Essentiellement donc, l'hypnotisme n'est qu'un effet et un

ensemble d'actes d'inhibition et de dynamogénie.

C'est par l'inhibition que Bernheim explique l'efficacité et la

puissance de la suggestion. Elle est due, d'après lui, à une

exaltation de l'excitabilité réflexe idéomotrice^ idéosensitive.

idéosensorielle qui, pendant que la volonté et la conscience

sont suspendues par l'inhibition, fait la transformation incons-

ciente de l'idée en mouvement.

Pitres, Babinski, Gilles de la Tourette, P. Richer, Magnin,

Ladame, pensent que l'hypnotisme est dû à une modification

artificielle et passagère de l'état des centres nerveux. Pour

Ochorowickz, il y aurait état anormal de l'encéphale. Enfin

M. le professeur Charcot définit l'hypnotisme une névrose expé-

rimentale. Liébault, Bernheim, Liégeois en font un état analo-

gue au sommeil normal.

De ces nombreux travaux, de toutes ces théories un fait se

détache et ressort bien nettement, c'est que l'état dit autrefois

magnétique et aujourd'hui hypnotique se produit en dehors de

toute émission de fluide.

Le magnétiseur n'est même pas nécessaire. De nombreuses

expériences ont démontré que la concentration de l'attention

sur l'idée de dormir^ la fixation du regard sur un point brillant

ou lumineux, l'action seule de l'imagination suffisent à provo-

quer l'hypnose.

L'habitude augmente l'aptitude au sommeil à tel point que

l'audition d'un simple bruit, d'un ordre énergique, d'un son

monotone et prolongé, ou éclatant et brusque, plongent immé-

diatement le malade dans l'état hypnotique. Mais n'en est-il

pas de même pour mainte autre opération cérébrale qui, se fai-

sant d'abord avec le concours et sous l'influence de la volonté^

finit avec l'habitude par devenir presque inconsciente et quasi

réflexe ?

En somme, les divers modes de la perceptivité sont autant de

routes qui conduisent à l'état hypnotique et les différents pro-

cédés employés aujourd'hui ne font que mettre en jeu une ou
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plusieurs à la fois de ces différentes ressources. Hansen et

Donato choisissent leurs sujets et les préparent en leur faisant

regarder un objet quelconque à travers un prisme de verre,

(fixation et immobilisation du regard). Quelques-uns endor-

ment leur sujet en le tenant sous un regard impératif (fasci-

nation). C'est sur l'imagination du sujet qu'ils agissent sur-

tout.

11 en est de même de ceux qui pratiquent des passes beaucoup

moins minutieuses que celles de l'époque de Puységur et non

moins actives.

Une formule monotone redite avec une énergie croissante,

ou l'ordre bref de dormir réussi:- sent aussi bien aujourd'hui

qu'au temps de l'abbé Faria.

Les miroirs rotatifs, ou la sirène employés par U. Luys,

n'agissent pas autrement que le point brillant de Braid, ou le

gong de l'école de la Salpêtrière.

Ces pratiques provoquent, somme toute, des conditions ana-

logues à celles (jui amènent le sommeil naturel : d'abord la

fatigue qui, à l'état normal est la première incitation nous

poussant à dormir, en second lieu une action sur l'imagination

qui existe aussi pour le sommeil naturel. Lorsqu'en effet

l'homme se prépare à dormir, il se retire en un endroit éloigné

du bruit et de la lumière, prend la pose qui favorise le plus le

relâchement des muscles et concentre son attention sur une idée

unique : se reposer. On ne fait pas autre chose la première fois

qu'on cherche à hypnotiser un sujet, et si on s'y prend de cette

manière, il est rare qu'on manque complètement son but. 11 y
a plus d'une analogie entre le sommeil et l'hypnose. Dans les

deux états le somnambulisme est possible. On trouve dans le

sommeil naturel comme dans l'hypnotisme provoqué l'exagéra-

tion du pouvoir réflexe. Heidenhain et Berger ont montré

l'exagération des réflexes rotulien et patellaire dans l'un et

l'autre cas. On y observe aussi la diminution de la sensibilité

poussée jusqu'à l'anesthésie et permettant des opérations chi-

rurgicales. Comme dans l'hypnose le fonctionnement des facul-

tés intellectuelles est modifié pendant le sommeil. Il y a en

quelque sorte automatisme cérébral. Enfin, chez certaines pér-

il
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sonnes le rêve peut être provoqué, influencé ou modifié par des

sensations extérieures.

Nous voici sur les limites de la suggestion.

11 existe aujourd'hui assez de faits bien étudiés pour per-

mettre d'affirmer qu'aussi bien dans le sommeil que dans Thyp-

notisnie,certaines facultés mentales peuvent s'exalter et mieux

on connaît les deux états, plus il devient difficile de leur assi-

gner une limite tant leurs frontières sont juxtaposées.

Pourtermiiner cette étude déjàlonguede l'histoirede l'hypno-

tisme, il convient de jeter un regard sur l'état actuel de la question.

Les travaux antérieurs ont indiscutablement établi la réalité

scientifique de l'existence de Thypnose, les divers phénomènes

qu'on peut provoquer du côté de la sensibilité, dumouvement,

de la volonté, de toutes les opérations cérébrales ou médullai-

res en un mol. Voyons maintenant son rôle dans la société

moderne (1).

Il a conquis une place considérable dans les préoccupations

dés philosophes du monde entier.

Nombre d'entre eux ont cherché à éclairer par l'hypnotisme

le mécanisme de la pensée. Mais ce moyen dont on espérait

tirer tant do renseignements précieux et nouveaux n'a donné

dans cette voie aucun résultat marquant. Est-ce l'agent lui-

même qu'il faut incriminer ou ceux qui l'ont employé et les

méthodes qu'ils ont suivies ? Il est bien téméraire de chercher

le mécanisme de la pensée alors qu'on n'en connaît même pas

les conditions anatomiques et chimiques. Comment fonctionne

le cerveau, par quelle élaboration spéciale des sensations ap-

portées de la périphérie sont-elles perçues et transformées en

actes volontaires ou réflexes ? Nous n'en savons rien. Les

conditions de production de l'acte nerveux le plus simple,

le réflexe nous échappent encore. Tout ce que nous savons du

fonctionnement cérébral, c'est qu'il donne lieu à un dégage-

ment de chaleur et à l'excrétion d'acide phospho-glycérique.

Bien des conditions anatomiques nous sont inconnues ; à peine

savons-nous le point de terminaison exact de quelques fais-

ceaux de fibres sensitives ou motrices et déjà nous voudrions

1. Revue des sciences de Belgiquei janvier 1890.
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connaître le mécanisme dp la pensée, l'acte le pins compliqué

du cervean. L'hypnotisme ne nous donnera pas les connais-

sances qui nous manqut'iit (^t qui sont la base nécessaire d'une

pareille étude, car il nous faudrait auparavant savoir com-

ment il ai^it sur le système nerveux, connncnt il produit les

modidcatious de fonctionnement aux(j[uelles nous assistons

sans les comprendre, que nous sommes réduits, pauvres igno-

rants que nous sommes, à employer empiriquement,

11 faut cependant profiter des connaissances que l'expé-

rience nous a données ; c'est en se confirmant par le nombre

que les résultats acquièrent de la valeur, et si nous ne devons

pas attendre de l'hypnotisme de grands progrès dans la philo-

sophie, peut-être en pourrons-nous tirer au point de vue pra-

tique quelques données utiles.

Depuis une dizaine d'années, on s'est occupé de l'importance

du sommeil provoqué en médecine légale à deux points de

vue diflférents.

Le premier consiste à préciser dans quelle mesure un cri-

minel pourrait user de l'hypnotisme pour se faciliter les

moyens du crime.

Certains auteurs ont avancé qu'il ne serait pas difficile à un

individu ayant l'habitude d'hypnotiser un sujet de se livrer

sur celui-ci pendant rinconscieuce que donne le sommeil à

des attentats de toute nature dont il ne conservera par la suite

aucun souvenir. 11 existe en effet dans la science jdusieurs

histoires de viols commis dans ces conditions. Despine a rap-

porté en 18G8 l'histoire d'un mendiant qui fut condamné en

1863 par la cour du Var pour un fait de ce genre. Cet indi-

vidu, infirme et repoussant, était parvenu à fasciner par des

gesticulations une jeune fllle, Joséphine H..., dans la mai-

son de laquelle il recevait l'hospitalité. II en profita pour la

violer et pendant plusieurs jours renouveler ses attentats qui

eurent lieu dans différentes phases de l'hypnotisme, car la

victime raconta que dans certains cas elle perdait entièrement

la conscience tandis que dans d'autres elle conservait la con-

naissance, mais était impuissante à résister.
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D'autres cas non moins intéressants sont rapportés par

Bellanger, Macario et plusieurs autres auteurs.

L'hypnotisme, dit Ch. Féré, peut devenir un instrument de

crime d'une efîrayante précision, d'autant plus terrible qu'im-

médiatement après Taccomplissement de l'acte tout est oublié,

l'impulsion, le sommeil et celui qui l'a provoqué. De nom-

breuses observations de Bernheim, de Liégeois, de Luys ont

en effet montré qu'on peut suggérer au sujet endormi l'idée

d'une action criminelle qu'il accomplira scrupuleusement à

l'heure fixée sans en conserver ensuite aucun souvenir. Mais,

il faut bien le dire, ces faits ne sont que des expériences de

laboratoire et jusqu'ici on n'a pas eu à rechercher en justice

ce supplément de perfidie chez les criminels.

II est hors de doute que tout individu sensible à la sugges-

tion n'est pas entièrement libre d'y résister. A plus forte raison

le cataleptique ou le somnambule sera-t-il pendant toute la

durée de son état hypnotique le jouet inconscient et irrespon-

sable de celui qui l'y a plongé. Mais ce qui est plus grave, c'est

qu'il peut garder après le réveil une suggestion dont il n'a ni

le souvenir ni la conscience et qu'il accomplira le moment

venu comme s'il était poussé par un ressort.

On imagine sans peine ce que peuvent être les conséquences

d'un pareil état. Liégeois l'a bien montré dans un remarquable

mémoire présenté à l'Académie des sciences morales et politi-

ques, où il a énoncé et discuté la plupart des problèmes que

l'hypnotisme peut poser à la justice. 11 a démontré, par des

expériences, (ju'une personne' qui eu place une autre en état

d'hypnose peut lui suggérer des actes contraires à sa volonté

ou qu'elle n'a pas l'intention d'accomplir. Elle pourra faire

souscrire des billets, des quittances, des obligations de toute

nature, dicter des testaments qui seraient parfaitement vala-

bles, car dans bien des cas il serait difficile d'en démontrer le

vice originel.

C'est surtout en matière de donations et de testaments que

le danger est grand. Car il n'est pas impossible de suggérer

àun hypnotisé l'idée de se rendre chez un notaire et de lui

faire dresser un acte qui peut compromettre de nombreux.
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intérêts sans que l'officier ministériel puisse saisir aucun

indice qui lui fasse soupçonner qu'il est en présence d'une

personne ne jouissant pas de la plénitude de sa liberté morale.

Les faux témoignages, d'après les expériences de Liégeois,

ne seraient pas moins à redouter.

Ces expériences sont en effet grosses de conséquences, mais

heureusement aucun fait de suggestion criminelle ne s'est

encore présenté dans la pratique, et s'il est bon d'en connaître

la possibilité, tout au moins est-il permis d'espérer qu'ils seron^'

toujours exceptionnels. Cela doit cependant mettre en garde

contre la diffusion des pratiques hypnotiques beaucoup trop

répandues de nos jours et qu'on tend avec raison à restreindre

et à surveiller.

On a pensé, d'aulre part, à faire de l'hypnotisme un auxi-

liaire de la justice. On sait, en effet, qu'un sujet hypnotisable

reproduit facilement et très exactement, dit-on, une scène vio

lente ou émouvante à laquelle il a assisté à l'état de veille et

cela inconsciemment, automatiquement. L'une des tragédies

de l'immortel Shakespeare repose sur cette donnée. La coupable

elle-même se dénonce dans une crise de somnambulisme où

elle reproduit toutes les phases de son crime.

A la scène cela fait un très bel effet. En pratique, le moyen
est mauvais. D'abord il n'est pas prouvé qu'on ait, juridique-

ment, le droit d'arracher par ce moyen détourné des aveux
à un criminel. C'est là une grave question au point de vue de

la liberté de conscience, et un arrêt motivé par des révélations

de cet ordre serait fortement contestable, car si les hypno-
tiques reproduisent quelquefois la vérité, ils peuvent aussi

mentir pendant l'hypnose et reproduire des scènes d'un réalisme

saisissant qui sont cependant de pures fantaisies. Une obser-

vation récemment publiée par Grasset donne une preuve incon-

testable de ce fait. Il s'agissait d'une jeune hyst('ri [ue enceinte

qui prétendait avoir été violée par un colporteur de passage

chez elle. Son récit semblait l'expression de la vérité la plus

pure et peut-être fiU-il devenu le point de départ de poursuites

judiciaires, lorsque par bonheur, la jeune fille qui, d'après ses

dires, était enceinte de cinq à six mois, accoucha un beau jour
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d'un enfant à terme. Elle avoua alors, pressée de questions,

que son récit n'était qu'un mensonge, que le viol était ima-

ginaire et que l'enfant était le produit, non des actes du pauvre

colporteur, mais on réalité d'un amant qu'elle fréquentait bien

avant le passage du marchand de toiles ambulant.

Et cependant la malade hypnotisée pendant son séjour à

l'hôpital avait, pendant son sommeil, répété exactement la scène

du viol, dont elle disait avoir été la victime et sur laquelle

pendant la veille elle ne donnait pas de détails, ayant été soi-

disant hypnotisée pendant ce temps par le ravisseur.

Il ne faut donc pas compter sur l'hypnotisme pour rensei-

gner la justice, des erreurs graves pouvant se produire par le

fait de témoignages auxquels on serait tenté d'accorder à cause

de leur automatisme apparent un poids considérable.

Dans une autre voie, l'hypnotisme peut rendre des services

sérieux et incontestables dont la découverte est due à des

savants contemporains et constitue un réel progrès. Il peut

servir au traitement moral ou à l'éducation de certains êtres

vicieux ou dégénérés.

Dès 1884, notre excellent maître et ami, A. Voisin, montrait

que l'hypnotisme est un moyen thérapeutique auquel on peut

recourir dans différentes formes de folie.

La question fut reprise, sous un jour un peu différent, par

Edg. Berillon en 1886 et la Société pour l'avancement des

sciences,après une importante discussion,décida que des expé-

riences de suggestion seraient tentées dans un but de morali-

sation et d'éducation sur quelques-uns des enfants les plus

notoirement vicieux des écoles primaires.

M.Beaunis, qui a fait des essais en ce sens, rapporte plu-

sieurs bons résultats. Liébault cite le cas assez curieux d'un

enfant paresseux qu'il arriva à rendre appliqué et travailleur

par la suggestion pendant quelque temps. Mais tout à coup

l'enfant refusa de se laisser endormir, alléguant qu'il travail-

lait parce qu'il y était forcé par la suggestion et que c'était

justement cette obligation à laquelle il ne pouvait se soustraire

qu'il voulait éviter.

Berillon a enregistré plusieurs succès contre la tendance «u
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vol, au mensonge, à l'onanisme, contre les accès de terreur

nocturne et le (l(''faut d'application. Mais il recommande avec

raison, selon nous, de n'user de l'hypnotisme que quand les

autres procédés de moralisation connus ont échoué. Forel (de Zu-

rich ) Ladame (de Genève) ont obtenu des résultais encourageants.

A côté de ces succès, il faut placer ceux que A. Voisin a

obtenus chez les maniaques et les agitées. En 1884, il commu-.

niquait à la Société médico-psychologique l'observation d'une

jeune fille de 22 ans, atteinte de délire maniaque avec excita-

tion tellement violente 'qu'il fallait, pour maintenir la malade,

employer la camisole de force. Pensant que l'hypnotisme par-

viendrait peut-être à calmer cette agitation contre laquelle tous

les traitements ordinaires avaient échoué. M, Voisin essaya

d'endormir la malade en lui faisant regarder fixement son

doigt, mais il ne put y parvenir à cause de l'indocilité de cette

fille. Il n'obtint le sommeil qu'en la regardant dans les yeux de

très près. Ce n'est qu'après plusieurs séances difficiles que le

sommeil fut parfait. Alors on commença les suggestions en-

joignant à la malade de devenir calme, honnête et laborieuse.

Au bout de quelque temps de ce traitement., le caractère se

modifia. Bien que la malade présentât encore de temps en

temps des périodes d'agitation, elle était ordinairement assez

docile pour pouvoir aller travailler avec les autres malades à

ratelier,et lorsqu'elle était prise d'agitation, il suffisaitde l'en-

dormir et de la laisser quelques heures en léthargie pour obtenir

un calme prolongé. En somme, amélioration considérable de

l'état de cette malheureuse enfant.

Ce cas n'est pas resté isolé ; d'autres malades présentant des

conditions analogues ont été traitées avec un succès égal et

parfois supérieur à celui-ci. Pendant les quelques mois que

nous avons passés dans le service de M, A. Voisin, à la Sal-

pêtrière, nous avons été à même d'apprécier la valeur réelle

de l'hypnotisme dans ces cas. M. A. Voisin l'a aussi utilisé avec

succès contre certaines habitudes pathologiques et il a publié,

ces dernières années, plusieurs observations relatives à des

morphinomanes qu'il a débarrassés par la suggestion de ^r
funeste passion pour cet alcaloïde^

"
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Les applications médicales de l'hypnotisme ne devaient pas

seborneràla thérapeutique mentale. Les essais déjàtentés sans

grand succès, il est vrai, par Paracclse, Kepler, Van Helmont

et le P. Kircher^ devaient avoir des imitateurs. Les succès des

Mesmer, des Deslon, des Puységur, des Deleuze, des

Dupotet, des Cloquet, des Esdaile, des Braid, avaient laissé de

profonds souvenirs. Mieux connu et devenu véritablement

scientifique, l'hypnotisme devait être scientifiquement essayé

quant à ses vertus thérapeutiques. D'un côté, Dumonlpallier,

puis Charcot et l'école de la Salpètriène établissaient par de

nombreuses observations quels services pouvaient rendre cer-

tains phénomènes de l'hypnose, et notamment le transfert dans

le traitement des paralysies ou des contractures hystériques

consécutives ou non aux attaques.

D'autre part Liébault, Bernheim, Dumontpallier et Berillon,

A. Voisin, Grasset, Fontan et Legard, Forel, A. de Giovanni,

Ladame, Mohl, de Joug, Van Kenthergheim et VanEden, W'et-

terstrandt et Velande, montraient l'influence de la suggestion

dans le traitement de certaines maladies et la possibilité de

l'emploi de l'hypnose comme anesthésique pour certaines

opérations chirurgicales.

Aujourd'hui le nombre des observations sérieuses est consi-

dérable et on commence à entrevoir dans quelles circonstances

on pourra compter sur l'action de l'hypnotisme, dans quels cas

il n'y aura pas lieu d'y recourir. Mieux on connaîtra l'hypno-

tisme rt plus le champ de ses applications s'élargira.

Sans entrer ici dans des détails circonstanciés sur les résul-

tats déjà obtenus ^1), il convient de montrer ce qu'on pense de

cette méthode dans les centres scientifiques des divers pays.

Au Congrès des naturalistes et médecins hollandais de 1887,

à Amsterdam, Van Renlhergheim a produit une statistique de

psychothérapie siiggeslive qui montru quelles ressources on peut

tirer de l'hypnotisme. Celte statistique, dressée dans une cliiii-

1. On les trouvera dans : Desaoir. Bibliographie des modernps hypnotismes.

BeAi, 1888, et dans l'Index bibliograpliifjiie international publié par la

ReWede l'hypnotitme.
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que spéciale fondée par Van Eden et lui porte sur 414 cas qui

se décomposent de la manière suivante :

Effets nuls 71

Amélioration légère ou passagère 92

Améliorations notables ou persistantes 98

Guérisons 100

Résultats inconnus 53

En Allemagne, l'hypnothérapic compte encore de nombreux

adversaires. En 1887. Albert Mohl engagea à la Société de mé-

decine de Berlin une discussion sur la valeur thérapeutique de

l'hypnotisme qui fît ressortir combien peu de créance on accor-

dait de l'autre côté du Rhin à ce mode de traitement.

Mendel se montra dans cette discussion particulièrement

sceptique, alléguant que les sujets hypnotisables sont plus rares

en Allemagne qu'en France, que les guérisons obtenues ne se

maintenaient pas, et que chez les hystériques, le résultat final

était plus nuisible qu'utile. Nous ne saurions nous associer à

cette dernière proposition, car s'il est un effet bien constaté

de l'hypnotisme, c'est précisément celui qui consiste à éloigner

les attaques convulsives.

Les conclusions de cette discussion n'ont pas découragé

d'ailleurs les partisans de la nouvelle doctrine, au commence-

ment de 1889 Mohl i.'st revenu à la charge avec un dossier de

cent vingt observations.

Cette fois encore Mendel combattit énergiquement les résul-

tats de Mohl, mais son argumentation trouva moins d'écho que

deux ans auparavant. Certainement l'hypnothérapie a gagné

du terrain dans l'estime des Allemands.

En Autriche la question soulevée devant la Société impériale

de médecine de Vienne par Meynert rencontra tout d'abord

une certaine opposition notamment delà part de Winternitz.

L'idée cependant fait son chemin dans les pays de langue alle-

mande. Berger, Prayer, Fischer, Kraft Ebing.Wiebe, Binswan-

ger, Fraenckel (de Dessau) s'y sont montrés favorables. Corval

(deBaden) au dernier congrès des psychiatres allemands a
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affirmé sans être contredit qu'il n'est plus permis de douter

des résultats thérapeutiques de la suggestion.

En Suisse, l'hypnothérapie a de fervents et nombreux adeptes

parmi lesquels il faut citer Forel (de Zurich) et Ladame (de Ge-

nève).

En Italie, A. de Giovanni (de Padoue) avait, dès 1882, publié

des cas de succès en faveur de cette méthode. Depuis ce temps,

d'après Nicot, la thérapeutique suggessive est en pleine voie

de progrès au delà des Alpes.

En Russie, la suggestion compte de nombreux succès enre-

gistrés par MM. Poirault et Dzeviecki.

Otto Wetterstrandt (de Stockholm) a publié récemment une

statistique de 718 cas provenant de sa clinique. Ses résultats et

ceux de Velande concordent pour affirmer les bons effets et

la complète innocuité de ce mode de traitement.

En Belgique il a été vanté par Struelens de Bruxelles et sur-

tout par le professeur Lefebvre qui, depuis plusde quarante ans,

s'occupait de l'utilité pratique de l'hypnotisme et qui donne

sur ses travaux les conclusions suivantes :

1° J'ai souvent obtenu la régularisation de diverses fonc-

tions passagèrement troublées sans maladie caractérisée;

2° J'ai réussi dans des conditions pathologiques caractérisées

par des perturbations nerveuses sans lésions appréciables et

spécialement dans l'hystérie, les névralgies essentielles, les

névralgies thoraciques et abdominales (toux nerveuse, hoquet,

gastralgies, etc.);

3° J'ai eu de bons résultats contre certains accidents de

l'innervation liés à un processus organique (accès de goutte) ; le

symptôme disparaît mais le processus pathologique reste;

4° J'ai vu la guérison de quelques affections avec lésions,

notamment des hémorragies.
/

En France les résultats de la suggestion longtemps contestés

par un grand nombre de savants et de médecins commencent

à s'affirmer d'une façon plus nette. — Bernhein qui depuis

1882 pratique la thérapeutique par la suggestion employée

depuis près de 30 années par Liébault, a publié en 1888 une
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statistique de 105 cas, dont quelques-uns très détailli's et qui

ne sontpas, dit-il, des observations de choix. — Sur ces lOo cas,

il compte 93 guérisons, 11 améliorations, 2 insuccès.

A. Affections organiques du système nerveux : 10.

1. — Hémorrhagie cérébrale, hémiplégie, hémianesthésie, contrac-

ture. — Gucrison.

2. — Affection cérébro-spinale, attaques apoplectiformes, paraly-

sies, névrite cubitale. — Guérison.

3. — Hémiplégie gauche incomplète. — Guérison.

4. — Hémiplégie trauraatique avec rhumatisme traumatique. —
Gw'rison.

5. — Hémianesthésie sensitive organique. — Guérison.

6. — Myélite diffuse rhumatismale. — Amélioration.

7. — .^^clérose en plaques. — Amélioration notable pendant six mois.

8. — Troubles nerveux (de cause organique ?) dans le plexus

brachial.— Suppression rAssAGH:RE des symptômes, pas de gué-

tison.

9. — Parésie d'origine traumatique des muscles de la main. —
Guérison.

10. — Paralysie des extenseurs de la main et anesthésie saturnine.

— Guérison.

Affections hystériques : 17.

11. — Hystéro-épilepsie chez un homme, hémianesthésie sensitivo-

sonsorielle. — Guérison.

12. — Hystérie, anesthésie sensitivo-sensorielle. — Sippression pas-

sagère DES sYMPTi'iMEs, pus dc guérison.

13. — Hémiplégie avec hémianesthésie gauche sensitivo-sensorielle.

— Guérison.

14. — Hémianesthésie hystérique sensitivo-sensorielle. — Guériso7i.

15. — Grises hystériformes avec somnambulisme hystérique. —
Guérison.

16. — Anesthésie, rachialgie hystérique. — Guérison.

17. — Paralysie avec anesthésie hystérique. — Guérison.

18. — Hystérie convulsive avec hémianesthésie. — Guérison.

19. — Hystérie, crises de pleurs convulsives. — Guérison.

20. — Hystérie convulsive. — Guérison.

21. — Hystérie convulsive avec hémianesthésie. — Guéridon.

22. — Hystérie convulsive. — Guérison.

23. — Hystérie convulsive avec hémianesthésie, — Guérison.

24. — Hystérie convulsive avec hémianesthésie. — Guérison,

W. — Hyalôrie avec hémianesthésie, — Guérison,
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26. — Hystérie masculine, pleurs et cris convulsifs. — Guérimn (au

moins passagère).

27. — Aphonie hystérique. — Guérison.

Affections néwopathiques : 18,

28. — Aphonie nerveuse. — Guérison,

29. — Inertie morale avec sensations subjectives dans la tète. —
Guérison.

30. — Aphonie nerveuse. — Guérison.

31. — Tremblement, céphalalgie, insomnie post-épiîeptique. —Gué-

rison.

32. — Troubles nerveux gastralgiques, anesthésie. — Amélioration.

33. — Douleurs névropathiques. — Guérison.

34. — Douleurs épigastriques et des membres inférieurs, — Guérison.

33, — Douleurs lombaires névropathiques, insomnie. — Guérison.

36. — Parésie avec engourdissement de la jambe droite. — Guérison.

37. — Douleurs de la jambe droite. — Guérison.

38. — Douleurs en ceinture et à l'aine droite avec difficulté de

marcher depuis vingt mois. — Guérison.

39. — Insomnie, inappétence, tristesse, treml)loment. — Guéinson.

40. — Idées noires, insomnie, inappétence. — Guérison.

41. — Insomnie par habitude. — Guérison incomplète.

42. — Céphalalgie, obnubilation intellectuelle. — Guérison.

43. — Vertiges, dépression morale liée à une affection cardiaque. —
Guérisoji.

44. — Paresse, indocilité, inappétence chez un enfant. — Guérison.

45. — Pseiido-paiaplégie avec tremblement — Guérison.

ISévroses diverses: 15.

46. — Secousses choréiques consécutives à la chorée, — Guérison.

4". — Secousses choréiques consécutives à la chorée. — Guirista.K

48. — Secousses choréiques par émotion morale. — Guérison

49. — Tremblement de la main post-choréique. — Guérison.

50. — Tremblement des mouvements de l'écriture post-choréique. —
Guérison

51. — Mouvements choréiques des mains. — Guérison.

52. — Hémichorée. -- Amélioration h.^pidk guérison graduelle.

53. — ChoréT généralisée. — Guérison graduelle.

54. — Chorée généralisée, — Guérison graduelle.

55. — Crampe des écrivains opiniâtre. — AMÉLion.\TiON bapide
;

guérison graduelle.

56. — Accès de tétanie, somnambulisme nocturne, — Guérison.

57 — Somnambulisme uoi^turne. — Guérison passagère.
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58. — Incontinence nocturne d'urine. — Guérison.

59. — Incontinence nocturne d'urine. — Gudrison.

60. -- Incontinence nocturne d'urine, aphonie consécutive à une
pneumonie. — Guc'rison.

Parésies et paralysies dynamiques : 3

61. — Engourdissement avec parésie du bras gauche. — Guérison.

62. — Paraplégie dynamique psychique. — Guérison.

63. — Douleurs et parésie des membres inférieurs. — Guérison.

Affections gastro-intestinales : 4.

64. — Gastrite alcoolique avec insomnie et faiblesse des jambes.

Amélioration.

65. — Gastrite chronique. Dilatation de l'estomac, vomissements.

Amélioration.

66. — Troubles gastriques, brûlure stcinale, insomnie. — Guérison.

67. — Catarrhe gastro-intestinal. Métrite. Nevropathie. — Amélio-

ration.

Douleurs diocrses : 12.

68. — Douleur épigastrique. — Guérison.

69. — Douleur ombilicale et épigastrique. — Guérison.

70. — Douleur interscapulaire. — Guérison.

71. — Douleur tboracique. Insomnie (Diathèsc tuberculeuse).

—

Guérison.

72. — Douleurs liypogastrique et susinguinale gauche dues à une
ancienne pelvi-péritonite. — Guérison.

73. — Douleur intercostale. — Guérison.

74. — Douleur tboracique. — Guérison graduelle.

75. — Contusion douloureuse du deltoïde. — Guérison.

76. — Douleur musculaire au flanc. — Guérison.

77. — Point douloureux au côté. — Guérison.

78. — Douleur des muscles épiirochléens. — Guérison.

79. — Douleur de l'épaule et du membre supérieur droit par
effort, — Guérison.

.Affections rhumatismales : 19.

80. — Paralysie rhumatismale de l'avant-bras droit. — Guérison.

81. — Arthrite rhumatismale scapulo-humérale.— Amélioralion sans

guérison.

82. — Rhumatisme musculaire avec crampe. — Guérison.

83. — Névralgie iléo-lombaire rhumatismale. — Guérison.

84. — Arlhralgie consécutive à une arthrite. — Guérison,
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85. — Pleurodynie et douleur lombaire enlevée par suggestion.

Guérison.

86. — Rhumatisme arliculairo apyrétique. — Guérison graduelle.

87. — Rhumatisme articulaire chronique (poignets ot cou-dc-
pied). — Guérison.

88. — Rhumatisme musculaire, articulaire et nerveux. — Guérison

graduelle.

89. — Douleurs rliumatismales acroniio-clavicuiaire,xyplioïdienne.

—

Guérison.

90. — Rhumatisme musculaire lombo-crural avec névralgie sacro-

sciatique. — Amélior.^tion rapide; guérison presque totale.

91. — Rhumatisme articulaire apyrétique. — Guérison graduelle.

92. — Douleurs rhumatismales acromio-claviculaires. — Guérison.

93. — Rhumatisjne musculaire du bras et de la jambe droite. —
Guérison.

94. — Rhumatisme blennorrhagic^uc. — Guérison graduelle.

9o. — Rhumatisme articulaire acromio -claviculaire et xyphoï-
dien. — Guérison.

96. — Douleurs rhumatismales articulaires.

—

Guérison.

97. — Douleurs dorsales et métacarpo-phalangiennes rhumatis-
males. — Guérison.

98. — Douleurs rhumatismales dorso-lombaires et sciatiques. —
Guérison.

Névralgies: 5.

99. — Sciatique rebelle. — Guérison.

inO. — Sciatique récente enlevée par une suggestion — Guérison.

101. — Sciatique rebelle. — Guérison.

102. — Sciatique rebelle. — Guérison graduelle.

103. — Névralgie du trijumeau avec tic facial douloureux. — Gué-

rison presque complète.

Troubles menstruels : 2.

104. — Retard menstruel. Suggestion des règles à jour fixe.

lOi). — Menstrues abondantes tous les 11 à 15 jours. Régulari-

sation par suggestion à 28 ou 29 jours.

La statistique de l'Ecole de Nancy est, on le voit, très bril-

lante et on ne peut plus encourageante. Mais dans notre pays

on attache difficilement créance à de tels succès etThypnothéra-

pie est encore, sous bien des rapports, accueillie avec défiance.

A la Salpêtrière, les résultats n'ont pas aussi bien répondu aux
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esix'rances que faisaient concevoir les récits des médecins de

Nancy. Peut-être cela tient-il, ainsi que le dit le professeur

Gharcot lui-même à ce qu'il n'aurait pas su s'orienter dans

cette voie nouvelle. Etant donnée sa haute compétence dans

tout ce qui touche aux maladies nerveuses cette explication

ressemble un peu à une défaite et il est probable que le savant

et illustre maître tient à réserver son jugement jusqu'au jour

où la suggestion aura donné la mesure positive de sa valeur.

L'hypnothérapie en est encore à ses débuts et il faut attendre

pour se prononcer sur ses effets qu'on en ait bien fixé la tech-

nique et les indications que l'exagération du premier moment
fait trop nombreuses pour les enthousiastes, trop restreintes

pour les sceptiques.

On a cherché aussi à utiliser l'hypnotisme comme procédé

d'anesthésie chirurgicale. Eu 18:29, J. Cloquet pratiqua l'ablation

du sein droit et de plusieurs ganglions axillaires à une femme
qui resta quarante-huit heures anesthésiée par le magnétisme.

Nous avons cité la discussion provoquée par Oudet, en 1836,

à

l'Académie de médecine à propos de l'extraction d'une dent, la

malade étant insensibilisée par lemême moyen. Le D'' Topham
rapporta en 1842, à la Société Royale de Londres un cas, d'am-

putation de cuisse: Joly, Fanton et Toswel (1843), une amputa-

tion des deux cuisses, et Loysel de Cherbourg, la même année,

liimputation de deux jambes et plusieurs autres opérations

faites sous l'anesthésie magnétique.

En 1847,Ribaud et Kiaro citaient une extirpation de tumeur

de la mâchoire; enfin, en 1839_,Broca et Follin portaient de nou-

veau la question devant l'Académie de médecine à propos de

louverture d'un abcès de la marge de l'anus. Ils ne parvinrent

l)as cependant à persuader la docte assemblée delà valeur de ce

[trocédé d'anesthésie et les tentatives faites demeurèrent isolées.

Guérineau (de Poitiers) publia encore en 1839 une amputation

de cuisse, Burgraeve une extirpation de kyste de la paroi

abdominale, Esdaile des opérations variées faites pur lui au

Bengale. A ce moment, l'hypnotisme n'avait pas encore pris

rang dans la science et on considérait ces publications comme
une duperie ou une amusette.
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Depuis dix ans les recherches sur l'anesthésie hypnotique

ont repris un nouvel essor et tant de faits se sont accumulés

qu'il est impossible de les rapporter ou même de les résumer

ici; cependant le chloroforme n'est pas détrôné.

C'est (jue l'anesthésie hypnotique ne peut pas généralement

s'employer d'emblée ; elle n'est pas, malgré le nombre des cas,

absolument certaine et maniable comme celle du chloroforme.

Elle a sur ce dernier l'avantage de ne jamais provoquer la

mort, mais elle est encore trop peu pratique en somme pour

qu'on y puisse recourir avec sécurité. Des études complémen-

taires sont encore indispensables.

L'année 1889 marque dans l'histoire de l'hypnotisme une

phase heureuse sur laquelle nous sommes bien aise de pouvoir

terminer cette partie de notre travail. C'est en efîet pendant

l'inoubliable Exposition que s'ouvrit à Paris la première réu-

nion officielle et internationale de ce genre, le Congrès de

ihypnotisme expérimental et thérapeutique sous la présidence

de M. Dumontpallier. Celui-ci, rappelant avec émotion à la

séance d'ouverture combien ces études lui étaient chères, disait

que l'hypnotisme est une science d'expérimentation qui suit une

marche fatale. Il suffît pour assurer son succès de ne pas se

laisser aller à des spéculations prématurées, de recommander la

réserve, de solliciter le contrôle et de n'accepter pour vrai que

ce qui peut être reproduit par tous les expérimentateurs exercés.

Conformément à cet exorde on s'attendait à voir les con-

gressistes profiter de leur réunion pour s'entendre sur un cer-

tain nombredechapitres litigieux, tels que la nomenclature, la

classification et la caractérisation des divers états, la délimita-

tion aussi exacte que possible des différentes périodes.— On eut

aimé à voir poser nettement les problèmes si nombreux encore

à résoudre,de façon que chacun partît avec la connaissance com-

plète des faits bien démontrés, des vérités acquises, et l'idée

d'un plan général de travail adopté par tous pour pousser cette

branche de la science en avant. Mais il n'en fut pas ainsi. Ces

questions si importantes, ne furent qu'effleurées chacun

apportant son petit travail sans se soucier beaucoup de ceki

du voisin.
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Il convient cependant de résumer brièvement ces travaux.

En premier lieu se place une communication de M. Lad;imè

(de Genève) sur la nécessité d'inlerdire les séances publiques

d'hypnotisme et sur l'intervention des pouvoirs publics dans la

réglementation de rhypnotisme concluant aux trois vœux sui-

vants :

Premier vœu. — Les séances publi(|U(^s d'hypnotisme et de magné-
tisme doivent être intenlili^s par les autorités administratives, au
nom de riiygiène publi(iue et de la polire sanitaire. Sans remonter
jus [u'aux épidi'Miies psyehi(|ues du moyen âge. Tauteur raiipelle les

nombreux cas d'hystérie, de névroses, développés à la suite des

séances publinues des magnétiseur--. Il en a eu à soignera la suite

des passages de Donato, d'OnofrolV, etc., à Genève. Un accident

plus tré«iueiit encore est celui-ei : Quelijuos personnes ayant assisté

aux séances essayent de magnétiser leurs amis et ne peuvent les

réveiller. On a eu des épiilémies de collège de ce genre, entre autres

en 1880, à Neu'chàtel à la suite des séances de Donato... M. Bourdon
(de Méru) approuve cette partie du rapport ; il a également vu,

à la suite de séances d'hypnotisme, des jeunes gens endormir des
sujets qu'il ne pouraient plus réveiller.

Deuxicine vœu. — La prati(|ue de l'hypnotisme comme moyen
curatil" doit èti-e soumise aux lois et aux règlements (pii régissent
l'exercice de la médecine. Cette proposition tombe sous le sens :

si l'hypnotisme peut être dangereux dans des mains ignorantes, il

convient de ne le laisser exercer (ju'à ceux de (jui la loi exige des
garanties sérieuses de savoir et de moralité. La difticulté sera d'a'-

leindre les hypnotiseurs sans diplôme. C'est la même que pour les

rebiuiteurs. Les instituteurs ne doivent pas employer seuls l'hypno-

tisme, sans surveillance du médecin, pas plus qu'ils ne peuvent dis-

tribuer de l'opium ouduchloral (.approuvent MM.Forel, DekhterelT).

TroUième vœu. — L'enseignement de l'hypnotisme et de ses appli-

cations médicales doit être introduit ofliciellement dans les pro-

grammes des cliniques de psychiatrie, et l'on devra exiger à l'avenir,

des candidats en médecine les connaissances nécessaires à la pra-

tique de l'hypnotisme comme agent thérapeutique.

Sur ce point une vive discusion s'engage. M.M. Gilbert Ballet, Paul
Magnin, sont d'avis que cet enseignement existe dans la pratique en
France; que, d'autie part, on ne peut tracer de programme fixe à

un proTesseur. D'ailleurs, l'hypnotisme ne ri-lève pas seulement de
la psychiatrie, on pouirait tout aussi justement l'attribuer à la mé-
decine légale (M. Forel), ou à la physiologie (.M. Masoin),

(M. Bernheim est d'avis qu'il faut laisser la plus grande latitude

12
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aux programmes des professeurs ; tant pis pour ceux qui se

refuseront à étudier ou enseigner l'hypnotisme). M. Gilbort Ballet

est d'avis de rejeter l'article en entier. Le Congrès, pour fixer l'état

de la question, adopte le troisième vœu ainsi modifié : Il est dési-

rable que l'étude de l'hypnotisme et de ses applications thérapeu-

tiques soit introduite dans l'enseignement des sciences médicales,

et qu'à l'avenir on puisse demander aux candidats en médecine les

connaissances nécessaires à la pratique de l'hypnotisme comme
agent thérapeutique.

Yicnncnt ensuite de nombreuses communications de Van-

Rentergheim, Bernheim,Fontan, Gascard, Brillant, Poiraull, sur

l'yction thérapeutique de la suggestion; de Laurent surl'action

suggestive des milieux pénitentiaires sur les hystériques, action

mauvaise car elle stimule ces détenus au crime. A peine entrés

dans la prison, ils dépassent en fanfaronades et en vices les

chevaux de retour les plus endurcis, ils deviennent très vite

complices des autres criminels ; ceux-ci, d'autre part, profitant

de la faiblesse de volonté des hystériques, s'en servent contre

les gardiens pour exercer leurs propres vengeances. Ces faits,

bien connus, n'ont cependant -pas amené la conclusion pra-

tique qu'on était en droit d'en attendre. Les détenus hysté-

riques devraient être isolés, car leur déséquilibre mental ne

peut qu'augmenter dans le milieu pénitentiaire.

Il faut citer encore le rapport de M. Bérillon sur VApplica-

tion de la suggestion à la pédiatrie et à l'éducation mentale des

enfants vicieux ou dégénérés.

La suggestion doit, dit-il, a prion, réussir moins bien chez l'en-

fant que chez l'adulte; (1) 55 0/6 seulement, d'après Beaunis, sont

susceptibles d'un sommeil profond. Elle nécessite donc une étude

spéciale pour réussir souvent; on rencontre même des enfants tout

à fait rebelles à son influence. Son but étant avant tout moral et

curatif, elle doit être maniée avec une grande prudence. Il ne faut

provoquer ni contractures, ni hallucinations, mais formuler d'une

façon précise, doucement, la suggestion. Au préalable, éloigner les

personnes étrangères, et s'attacher, autant que possible, à prévenir

les contre-suggestions de la part des camarades, parents, etc.

On obtient assez facilement, sur le terrain médical, la guérison

1. Cela est assez extraordinaire, car à l'état de veille l'enfant est infiniment

plus accessible à la suggestion que l'adulte. Il est, par contre, moins enclin

à la duperie.
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de l'onanisme, des tics nerveux, du hlépharospasme, etc. Chez les

jeunes idiots on n'obtient rien.

En agissant avec cette prudence, on évitera de provoquer îles

crises d'hystérie, quand elle est en imissance. Cet accident appar-

tient moins à l'hypnotisme en lui-même, qu'à la façon dont il est

appliqué par des gens souvent inexpérimentés; c'est la suite d'un

défaut de méthode.
Dans la pédagogie, le redressement moral obtenu ne peut être

nié; on obtient de très beaux résultats contre la manie de voler, la

dîpsoraanie, etc.

Un travail très important de M. LiébauU sur les rapports de

la suggestion et du somnambulisme avec la jurisprudence et la

médecine /e'^a/e rappelle son œuvre antérieur.

Il donne ensuite quelques indications sur les moyens auxquels on
pourra recourir pour constater : t" que l'auteur du fait délictueux

est hypuotisable; 2" qu'il l'est à un point tel qu'on peut lui faire

réaliser irrésistiblement des suggestions. Mais une ditlieulté plus

grave encore peut se présenter dans les expertises médico-légales en
matière d'hypnotisme. L'auteur de la suggestion criminelle a pu,

il a dû plutôt, suggérer au « sujet » dontii voulait faire l'instrument

de ses vengeances ou de ses convoitises, de ne se rappeler aucune
des circonstances qui ont précédé le crime ou le vol, de croire (ju'il

en a eu seul l'idée, d'être convaincu qu'aucune suggestion ne lui a

été faite, etc. L'amnésie ainsi provoquée serait un obstacle sérieux;

contre lequel pourraient échouer les recherches les mieux dirigées.

Le rapporteur, se fondant sur des expériences qu'il a, soumises
au contrôle de M. le D'' Bernheira, propose un moyen qui lui parait

de nature à résoudre cette diliîcuité. C'est de combattre l'automa-

tisme somnambulique en le contraignant à produire des effets con-

traires à ceux que le vrai coupable avait pu s'en promettre. En
d'autres termes, puisque le prévenu, en vertu de l'ordre reçu, ne
dénoncera jamais directement l'auteur de la suggestion, il faut faire

en sorte de le lui faire dénoncer indirectement, par des actes

dont il ne comprendra pas la signification, ou même par des démar-
ches auxquelles on donnera une fausse apparence de protection ou
de défense pour le criminel lui-même. On pourra faire ainsi au
sujet hypnotique, relativement àl'auteur, quel qu'il soit, de la sug-

gestion de crime, toutes les suggestions qui ne seront pas directe-

ment et expressément contraires à l'amnésie suggérée. Le véritable

coupable tombera par ce moyen au pouvoir de la justice, parce

qu'il lui aura été impossible de tout prévoir.

Jurisprudence criminelle.

C'est en vain que l'on tenterait de montrer l'influence que peu-
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Vent exercer les phénomènes hypnotiques sur la distribution de la

justice, si l'on ne pouvait invoquer que des considérations pure

-

mont théoriques. Aussi le rapporteur a-t-il cru devoir emprunter, à

la jurisprudence des cours d'assises et des tribunaux correctionnels,

un certain nombre d'affaires, dans lesquelles les divers états hypno-

tiques ont présenté une importance et joué un rôle souvent

méconnus.
Il cite d'abord trois erreurs judiciaires :

4" L'affaire la Roncière (1833), dans laciuelle un officier de l'armée

française fut condanmé à dix années de réclusion, sur les accusa-

tions d'une jeune tille hystérique, somnambule et hallucinée
;

2'" l'aflaire Benoit, parricide (1832) ; l'innocence du sieur I,a-

bauve, qui n'avait échappé à la mort iiue par un partage égal des

voix des jurés, fut plus tard judiciairement constatée; 3° l'affaire

Julie Jacqmin (1814) ; il y avait eu dans cette affaire une fausse

accusation portée par la comtesse de N... contre sa servante; celle-

ci avait même été condamnée à mort ; heureusement l'arrêt fut

cassé et l'innocence de la malheureuse pleinement démontrée.

Viennent ensuite les crimes commis contre des somnambules :

i" Affaire Marguerite A..., de Marseille : accusation de viol ;
2" af-

faire (]aste]lan, viol ; cour d'assises du Var ; 3" affaire Lévy, viol,

cour d'assises delà Seinc-lnférieui'e ;
4" affaire Maria L..., delà

Chaux-de-Fonds (Suisse), accusation de viol ;
5" affaire C..., accu-

sation de viol. — Rapport de M. Tardieu.

Enfin, dans certains cas, des crimes ou des délits ont été imputas

à des somnambules, savoir : 1° Affaire D..., prévention d'outrage

public à la pudeur ; le prévenu, sujet à des accès de somnambulisme
spontané, avait été condamné par le tribunal correctionnel de la

Seine pour un acte commis iiendant une de ses crises. La Cour de

Paris, éclairée pa,r M. le D' Motet, infirma le jugement; 2° affaire

L... R..., prévention de vol ; une servante somnambule, accusée

d'avoir volé des bijoux à sa maîtresse, fut reconnue innocente,

grâce à l'intervention de M. le D'' Dufay. sénateur de Loir-et-Cher
;

3" affaire Annette C..., pré'vention de vol d'une couverture, condam-
nation en police correctionnelle, expertise confiée à MM. Charcot,

Brouardel et Motet, infirmation eu appel; 4° affaire Ulysse X..., élève--

dentiste à Paris ;X..., en état de somnambulisme ou de « condition'

seconde », avait, en plein jour, enlevé des meubles d'un magasin

voisin pour les transporter dans sa cour ; rapport médico-légal de

M. le D'' Paul (larnicr; ordonnance de non-lieu.

Tels sont les faits et les expériences, insuflisanls en réalité

pour conclure définitivement à la part que devra prendre

l'hypnotisme dans l'appréciation du degré de responsabilité

dès criminels.-
-

- / - ;
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Mais ce qui ressort de ce rai)port aussi nettement que de

différentes parties de cette histoire, c'est que l'hypnotisme est

dangereux à plus d'un point de vue moral ou pliysique.

Au point de vue moral, le danger est double. On peut s'empa-

rer d'un sujet par surprise, et comme l'hypnose affaiblit ou sup-

prime la volonté personnelle et place le su j et sous la dépendance

de son magnétiseur,celui-ci pourra en obtenirtout ce qu'il voudra.

En second lieu, l'hypnotisation développe chez un grand

nombre de sujets une sympathie moitié du cœur moitié des sens

qui peutétrelepointdedépart des situations les plus fâcheuses.

Demarquay etGiraud-Teulon, et plus tardLiébault et d'autres

auteurs, ont encore fait remarquer le (hinger qu'il pouvait y
avoir à provoquer chez le malade endormi des confidences qui

peuvent ensuite vous lier et mettre en grand embarras.

Si l'hypnotisme est bon dans un grand nombre de maladies

il est quelquefois mauvais, surtout lorsqu'il est pratiqué par

des gens inexpérimentés, ou que lesséancessonttrop prolongées

ou trop répétées, comme cela arrive aux sujets des charlatans-

Pour les ignorants il est un risque grave et dont les exemph^s

sont nombreux: Il arrive, quand le sujet est endormi, qu'on ne

peut plus le réveiller ou qu'on le réveille incomplètement. Le

malheureux se trouve alors dans l'état d'inconscience d'un

véritable aliéné et il peut se livrer à toutes sortes d'actes

délirants dont il ne conservera au réveil complet aucun souve-

nir. La responsabilité des accidents, en ces circonstances, devrait

incomber àl'hypiiotiseur maladroit et se traduire pour lui sous

forme de forte amende ou de dommages et intérêts à verser à

l'hypnotisé ou aux victimes de ses actes délirants.

Dans d'autres cas, on voit se [troduire des spasmes menaçants

pour la vie, des crises nerveuses, terribles, d'autantplus longues

qu'on ne sait pas les arrêter.

llseraitdonc bon d'interdire les pratiquesde l'hypnotisme à

tous ceux qui n'ont pas acquis par les grades officiels le droit

de pratiquer la médecine.

Bien qu'en général l'hypnotisme soit plutôt favorable aux

malades et principalement aux hystériques chez lesquels il

diminue notablement le nombre des attaques, il est chez quel-
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ques-uns préjudiciable à lasanté, surtout quand les séances sont

trop nombreuses ou trop prolongées, et plus encore quand les

expériences mettent principalement en action les facultés de

l'âme. On voit à la longue l'étal mental des hypnotisées s'affecter

profondément, se modifier et aboutir à lamélancolie et même à

des tentatives de suicide : Charpignon cite à ce point de vue

l'histoire d'une jeune fille qu'on avait rendue somnambule par

des magnétisations répétées, si bien qu'elle fut prise d'accès

spontanés qui lui firent perdre sa place. Elle perdit en même
temps la raison et quelque temps après elle se j était dans la Loire.

On trouve dans la Itevue de l'hypnotisme du i" avril 1888

l'histoire d'une femme qui, à la suite d'une séance de magnéti-

sation de trois heures de durée, fut prise d'un accès de délire

mélancolique et qui ne fut sauvée du suicide que par la force.

Les médecins seuls devront être autorisés à se servir de

l'hypnotisme. On ne doit plus tolérer de nos jours que des

individus sans instruction et dont la moralité n'est en rien

garantie, puissent chaque jour entraîner, exhiber et suges-

tionner de malheureuses victimes qu'ils exploitent en général

à tous les plus honteux points de vue.

On sera surpris peut-être de ne pas trouver dans le cours de

cette histoire, celle d'uno doctrine née de la magie et de l'as-

trologie judiciaire qui, même à notre époque de scepticisme et

d'expérimentation, compte encore de nombreux adeptes : le

spiritisme. Nous eussions complètement passé sous silence

cette théorie qui a pour principe et pour base les relations du

monde matériel avec les esprits comme n'ayant pas de rapport

directs avec laquestion qui nous occupe si ses adeptes n'avaient

cherché dans ces derniers temps à le mettre au goût du jour,

à le revêtir, à son tour d'une allure scientifique, expérimentale,

à tel point qu'on serait tenté de croire en entendant parler

certains spirites que leur système est établi sur des bases

solides, qu'il a fait des preuves devant les sociétés savantes,

qu'il a pour lui l'autorité des faits (1).

On se rappelle la naissance bizarre de cette doctrine dans un

1. Voir à ce sujet un livre curieux du D' Gibier: Spirilisme^ 1889.

I
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coin perdu de l'Amérique alors que les convictions du monde
civilisé tremblaient ébranlées sous les coups de Swedenborg et

que se relevait sous l'influence des quakers, shakers et autres

croyants aux revenants les vieilles croyances aryennes aiix

migrations des âmes. Le bruit se répandit un beau jour que les

filles de l'Allemand Voss, qui avait transformé son nom en

celui de Fox étaient on relations avec les esprits frappeurs.

Elles furent bientôt des imitateurs et des concurrents. Ce fut

comme une traînée de poudre ; la croyance aux relations des

des êtres immatériels, vieille comme l'humanité, reprit de la

vogue et bientôt dans tous les coins de l'Union on fit tourner

les tables, on interrogea les fantômes. En 1852, il y avait plus

de 300 cercles spirites à Philadelphie. En 1853, les Etats-Unis

comptaient 30.000 médiums. Bientôt la contagion traversa

l'Atlantique, envahit l'Angleterre et pénétra sur le continent.

En peu de temps toute une littérature spirite prit naissance et

la nouvelle doctrine trouva des adeptes même parmi les per-

sonnages les plus sérieux, le chimiste Hare (de Philadelphie) et

le juge Edmonds (de New-York).

Sur le continent le succès fut moindre ; l'aventure des frères

Davenport et le procès du photographe Bugnet ruinèrent dès

son apparition le crédit du spiritisme.

Faut-il rappeler ici la doctrine d'Allan Kardec, espèce de

mélange de brahmanisme et de platonisme alexandrin ?

Pour lui l'esprit est une matière quintessenciée, une flamme,,

une lueur enveloppée d'une substance vaporeuse puisée dans

le fluide universel. Tous les esprits s'incarnent ou ont été in-

carnés ; l'àme n'est autre chose qu'un esprit incarné temporai-

rement. Elle tient au corps par une enveloppe semi-matérielle

ou pèrisprit que la mort n'atteint pas et qui se dégage graduel-

ment et avec une lenteur variable suivant que la vie de l'indi-

vidu a été plus ou moins matérielle ou sensuelle.

Les espaces sont peuplés à l'infini d'esprits munis de leur

pèrisprit qui se transportent où ils veulent avec la rapidité de

la pensée et pénètrent même la matière.

Il ne peuvent se rendre invisibles les uns aux autres ni se

dissimuler leurs pensées et leurs sentiments réciproques. Ils



— 184 —
sont en outre constamment en rapport avec les hommes, réa-

gissent sur eux, sur leurs pensées et leurs actes ainsi que sur

tout le monde physique. Ils peuvent se manifester aux hommes,

mais dans certaines circonstances et par l'intermédiaire de

médiums. Ceux-ci possèdent un excès de périsprit, en émettent

une sorte d'atmosphère qui, se combinant au propre périsprit

de l'esprit, lui permet de se manifester sous une forme quasi

corporelle.

Les esprits se manifestent encore par divers actes physiques

ou mécaniques (bruits, tables tournantes, objets soulevés ou

déplacés). Il est des médiums qui éprouvent une sensation plus

ou moins vague de la présence des esprits ; d'autres qui les

voient, qui les entendent; certains obtiennent l'écriture directe.

Les spirites expliquent ces phénomènes de la manière

suivante : ils disent qu'en combinant au fluide universel

celui que développe le médium, les esprits communiquent

aux objets une vie factice qui les rend aptes à évoluer suivant

leurs ordres. Laissons pour ce qu'elle vaut cette théorie. La

commission de la Société de physique de l'Université de Stras-

bourg l'a suffisamment stigmatisée (i).

Mais certains faits restent, étudiés sérieusement par des

savants dignes de foi, qui nous montrent que bien des notions

nous manquent encore sur la constitution et les réactions de

la matière, et qu'il est bien des éléments inaccessibles à nos

faibles sens et aux instruments si délicats qui nous permettent

aujourd'hui d'en centupler l'action.

Discussion des documents présentés.

Maintenant que nous avons exposé l'histoire des faits relatifs

à la question de l'hypnotisme le moment est venu d'analyser

i. Coite commission, nommée pour examiaer les phénomènes attribués aux
mé dims et aux spirites, termina son rapport par cette conclusion unique :

« Lfcs pliénomènes spirites proviennent de mouvements inconscients ou
d'une imposture coQsciente et la doctrine spirile est une susperstitioD. »

I
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ces documents et d'en tirer renseignement qu'ils comportent.

Si nous avons insisté avec quelques détails sur les pratiques

des fakirs et des joguis, c'est pour montrer que ce ne sont

pas à proprement parler d3s pratiques hypnogènes.

Un livre un peu plus récent que les Védas l'Oupnek'hat est

plus explicite sur les moyens à employer pour s'unifier à l'Etic

suprême, ce desideratum de l'Hindou instruit. Us sont au

nombre de cinq: 1" retenir son aouffle; 2" réprimer fortement les

sens de dehors en dedans ;
3° fixer sa pensée à une idée unique ;

4" y maintenir fortement l'imagination ;
5° s'abimer dans la

contemplation de la science juste.

Celui-là est docteur et Kiani, dit le livre, qui se lait ùme. Il com-
prend tout. Il est à l'abri de tout mal, il est sans corps, sans défaut,

sans couleur. Il est jtur par les trois qualités, exempt d'œuvres

bonnes et mauvaises, omniscient, omaivoyant. II est au dessus de

tout. »

C'est la contemplation que pratiquent les initiés brah-

manes, c'est-à-dire une tension extrême de l'esprit vers une

idée fixe, tension dont l'immobilité des yeux n'est qu'un

indice, par laquelle on arrive à cet état parfait.

L'état auquel ils arrivent par ce moyeu, tout en étant arti-

ficiel, diffère par plus d'un point des étals hypnotiques.

Absorbés dans l'objet de leur contemplation, dit Michea (1)

les extatiques tantôt gardent le silence et l'immobilité d'une

statue, tantôt parlent, gesticulent, prennent des altitudes en

rapport avec leurs visions. Les yeux restent le plus souvent

ouverts, mais fixes. La figure animée est très expressive. La
sensibilité est abolie aussi bien que les sens et on peut piquer,

brûler l'extatique, crier auprès de lui, faire luire à ses yeux

une lumière éclatante sans parvenir à attirer son attention,

sans le sortir de son état. « C'est absolument le portrait du

fakir. L'initiation et toutes les pratiques auxquelles on l'as-

treint sont destinées à créer des conditions favorables à la

production de l'extase.

En effet, parmi les causes propres à déterminer l'état exta-

\. Dicl. de» se. médic. pratiques de Jaccoud, art. Extase.
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tique, lemoyen le plus puissantest, sans contredit, l'admiration

sans bornes de la Divinité, le désir ardent de s'élever à ses

sublimités, de se confondre et de s'absorber en elle, d'en com-

prendre les mystères. C'est l'ascétisme, en un mot, traduit par

l'habitude de la contemplation et les prières incessantes.

On peut aussi aider l'apparition de l'état d'extase en se pla-

çant dans certaines conditions extérieures. Celles-ci consistent

surtout à méditer loin de tout bruit, en ayant soin de fermer

les yeux ou de produire autour de soi une obscurité complète

en fermant portes et fenêtres. Ces conditions sont précisément

recommandées aux initiés de tous les ordres.

Certains procédés, tout mécaniques, hâtent la venue de l'ex-

tase : penser à la Divinité soit en tenant le corps ou la tête

immobiles, soit en suspendant sa respiration. L'insuffisance de

l'alimentation, la privation de sommeil, favorisent à un haut

degré l'aptitude extatique.

Les brahmanes ont bien connu l'influence de toutes ces con-

ditions, car ils les observent avec une rigueur extrême.

L'extase est spontanée et bien que, à vrai dire, la volonté

exerce une influence sur sa production, en ce sens que le sujet

peut provoquer les conditions extérieures les plus favorables à

sa manifestation, l'accès une fois commencé évolue de lui-

même ; le sujet reste cependant libre d'en interrompre le

cours par un acte purement volontaire. Les circonstances

environnantes au contraire ont peu de prise sur cet état et rares

sont ceux dont l'extase cesse sous l'influence d'une excitation

extérieure.

D'ailleurs plus les accès se répètent et se multiplient, plus

ils ont de tendance à se produire automatiquement, à se pro-

longer. Ce qui explique pourquoi les initiés d'ordre supérieur

comme les Djoguis vivent dans un état à peu près perpétuel

d'extase, qui les ravit à la vie réelle et en fait en quelque

sorte des êtres à part.

La durée de chaque accès varie depuis quelques secondes

jusqu'à un, deux jours et plus. Socrate eut pendant la bataille

de Potidée un accès d'extase qui dura du lever au coucher du

soleil et pendant lequel il resta absolument immobile, les yeux
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fixés sur l'horizon. Privât d'Alais cite l'exemple d*une jeune

extatique dont raccès dura deux mois.

Cela nous permet d'admettre que chez des gens entraînés

comme le sont les fakirs, les accès prolongés d'extase soient

faciles à produire. Nous ne trouvons rien de bien extraordi-

naire à l'expérience citée comme merveilleuse par Jacolliot,

d'un fakir qui, après s'être mis en extase fut placé dans un
cercueil qu'on déposa dans un caveau dont l'ouverture fut

scellée et recouverte de plusieurs pieds de terre sur laquelle

on sema du grain. Deux mois et demi après, le grain ayant

poussé et mûri, on le coupa et on déterra le fakir, qui après

quelques secondes de séjour au grand air, ne tarda pas à

reprendre ses sens.

Quelle différence entre ces accès de longue durée et les

périodes du sommeil hypnotique qui dépassent rarement quel-

ques heures et atteignent tout au plus à la durée d'un jour,

et comme cela se rapproche au contraire des accès de sommeil

spontané ! Nous avons vu à la Salpêtrière une malade qui pré-

sentait de ces attaques de sommeil durant plus de cinquante

jours. Cela distingue aussi bien l'extase de l'hypnose que la

longue durée des états cataleptiques ou léthargiques spontanés

les ^distingue de la catalepsie et de la léthargie hypnotique.

Le plus souvent les accès extatiques se produisent lentement,

même chez les sujets entraînés; ils surviennent à la suite d'une

prière ou de l'andition d'un chant religieux. Le sommeil hyp-

noti([ue chez les sujets habitués se produit instantanément, sur

un geste, un commandement, un regard de l'hypnotiseur.

Quehjuefois l'accès d'extase est précédé d'une sensation illu-

soire et spéciale qui fait perdre à l'extatique la notion de la

pesanteur. Il lui semble (|iie ses pieds ne touchent plus le sol,

qu'il marche dans le vide, s'élève dans l'espace. Cette sensation

explique pourquoi les initiés brahmanes ont la prétention de

pouvoir s'élever dans les airs et se transporter immédiatement

d'un lieu à un autre. Ce phénomène, assez curieux, parait lié à

la perte momentanée du sens musculaire. Il n'est pas, du reste,

particulier à l'extase et se retrouve dans certaines névroses;

c'est en outre un des effets les plus constants de l'action phy-
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biologique du haschich. Il est prohuble que cette substance en^

trait dans la composition des pommades magiques, car la pré-

tention de quitter le sol et de voyager à travers les airs appar-

tientdussi bieii aux magiciens et aux sorciers qu'aux brahmanes.

Apuléf, dans un de ses contes, fait allusion à une sorcière qui,

pour aller rejoindre son amant, s'enduit d'une pommade
magique qui lui donne le pouvoir de se transformer en oiseau

de nuit et de s'enfuir à travers les ténèbres. Dans les procès de

sorcellerie il est souvent fait allusion à une composition dont

s'enduisent les sorciers pour se transporter au sabbat. Dès

qu'ils sont couverts de celte substance ils se sentent entraînés

par une force irrésistible jusqu'au rendez-vous de Satan,

Souvent au sortir de son accès, l'extatique accuse une

vigueur corporelle plus grande. C'est une prétention fréquente

chez les fakirs. L'hypnose provoque toujours une fatigue mar-

quée.

L'extase n'est pas de la catalepsie. Elle en diffère par la mobi-

lité du sujet : le cataleptique vrai n'effectue aucun mouvement

spontané sauf le cas de suggestion ; il garde l'attitude qu'il avait

au commencement de l'accès, ou celle que lui imprime ensuite

une main étrangère. L'extatique au contraire peut gesticuler,

changer spontanément d'attitude, prendre des poses variées.

L'intelligence continue à fonctionner et semble même douée

d'une activité plus grande. La figure, toujours expressive, reflète

les sensations intimes, joies ou terreurs que ressent le sujet. La

sensibilité, le fonctionnement des sens paraissent abolis, sauf

l'ouïe qui quelquefois persiste et en tout cas s'éteint toujours

la dernière. Ce qui fait que beaucoup d'extatiffues répondent

aux interrogations.

A l'inverse du somnambule l'extatique se déplace rarement,

si ce n'est en imagination. Il est rare qu'il fasse plus de quelques

pas. Généralement il gesticule sur place.

Pouvons-nous considérer cet état comme analogue à la

forme d'hypnose que nous appelons catalepto-somnambulisme

et dont on verra plus bas la description ? Pas davantage, car

nos hypnotiques ne se souviennent pas de ce qu'ils font pen-

dant leur sommeil, tandis que l'extatique conserve dans sa

I
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mémoire toutes les hallucinations qu'il a eues pendant son

accès.

Ces différences incontestables nous permettent déconsidérer

l'état extatique comme différent des états hypnotiques.

Les brahmanes connaissent-ils d'autres pratiques qui puis-

sent relever véritablement de l'hypnotisme ? Nous n'en avons

trouvé aucune trace dans leurs livres^ si ce n'est dans l'Oupnek.'-

hat le procédé qui consiste à regarder fixement son nombril.

Nous ne croyons pas davantage qu'on puisse considérer comme
hypnotique l'état spécial qui se développe chez les derviches

tourneurs par suite de l'excitation de leur danse circulaire.

Dansunouvrage paru vers 184U le D'Esdaile faisait connaître

le résultat de deux cent soixante et une opérations exécutées sans

faire souffrir les patients endormis, disait-il, par un procédé ma-
gnétique Ces faits ayant été mis en doute, le médecin de Cal-

cuttalcs répéta devant une commission savante. Le patient est

couché sur un lit, un indiviflu quelconque, le plus souvent un
serviteur nègre se place debout à la tête du lit et s'incline en

avant jusqu'à ce que son visage soit placé immédiatement au-

dessus du visage du malade. Il reste ainsi un quart d'heure ou

une demi-heure. Le patient finit par tomber dans un état de

catalepsie et d'insensibilité qui permet de pratiquer sur lui,

sans douleur, les opérations les plus longues.

C'est là évidemment un procédé d'hypnotisation, et le

D"" Esdaile le donne comme indigène; depuis quand est-il em-
ployé dans l'Inde ? comment s'y est-il introduit ? C'est ce que
nous ne saurions dire et si véritablement ce i)rocédé procure'

une aneslhésie absolue, il estétonnant, s'il était connu des an-

ciens, qu'il n'ait pas été employé par des chirurgiens tout dis-

posés à adopter des pratiques, soi-disant surnaturelles, capa-

bles d'ùtcr toute douleur pendant une opération et cela à une
époque où le chloroforme était inconnu. '

11 ne faut pas croire d'ailleurs que l'hypnotisme seul jouisse

de la propriété de supprimer la sensibilité. Certaines exci-

tations très fortes et très prolongées du système nerveux

produisent le même effet. En voici un exemple: '

Dans la province de Gonstantine, il existe une tribu, les Beni-«
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Aïaoussas, qui de temps en temps donnent le spectacle suivant:

Une douzaine environ d'entre eux s'asseyent en cercle autour

du chef. Des musiciens placés en dehors du cercle jouent du

tambour arabe et des castagnettes de fer. Alors les Heni-Aïa-

Qussas qui ont formé le cercle commencent à exécuter des

mouvements verticaux et latéraux de la tête et du tronc, sans

changer de place. On allume au milieu du cercle des brôle-

parfums. Peu à peu le mouvement de la musique s'accélère

et les musiciens joignent leurs voix au bruit des instruments.

Au bout de quinze à vingt minutes les Beni-Aïaoussas du cercle

se lèvent et commencent à jeter des cris gutturaux suivant le

rythme de la musique. A mesure que le mouvement s'accélère

les contorsions deviennent plus violentes, les mouvements

plus désordonnés; la face est bientôt couverte de sueur, les

yeux injectés saillent de leurs orbites, la bouche est pleine

d'écume. Alors Tinsensibilité survient et tout en continuant de

gesticuler de plus belle, les Beni-Aïaoussas s'enfoncent des

poignards dans la chair, se piquent avec des broches rougies,

avalent avec délices du verre pilé, sans que ces jeux provoquent

la moindre douleur. Enfin au bout d'un certain temps ils

tombent épuisés de fatigue et s'endorment roulés dans leurs

burnous.

Y a-t-il dans cette danse quelque chose d'hypnotique? A la

vérité, nous ne voyons pas ce qu'on peut y rapprocher de l'hyp-

nose si ce n'est l'analgésie. Mais l'analgésie est un signe

commun à nombre d'états divers, et celte espèce d'agitation

délirante ne doit pas être regardée comme de nature hypno-

tique plus que le délire alcoolique, qui souvent s'accompagne

d'analgé&ie, ou ({ue le délire maniaque.

Nous ne considérons pas davantage comme hypnotique

l'extase artificielle (jue les magiciens touraniens se procuraient

à l'aide d'un breuvage enivrant. Ces derniers sont des hallucjnés

volontaires, de même qu'au moyen âge certains sorciers, après

avoir absorbé des drogues stupéfiantes à base de belladone,

d'ellébore ou de mandragore, se figurent assister au sabbat, et

racontent ce qui s'y est passé alors qu'il est dûment constaté

que leur corps n'a pas quitté la demeure où ils ont l'habitude de
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séjourner. Ce délire est intermittent et ne se produit que lors-

qu'on ingère les drogues nécessaires pour lui donner naissance.

Les extatiques brahmanes sont au contraire des hallucinés

pathologiques. Leur maladie est bien (mi réalité créée par la

discipline sévère et l'entraînement spécial auquel on soumet

les initiés; la philosophie essentiellement spiritualiste des

livres brahmanes y ajoute encore une prédisposition. En somme,

cette extase ne diffère en rien de celle qui se présenta chez de

nombreux sujets au moyen âge. A cette époque où le fanatisme

religieux était au comble de la puissance, où les âmes étaient

presque uniquement absorbées par la crainte de Dieu et l'hor-

reur du diable, où la piété était poussée aux dernières limites

du mysticisme dans les établissements religieux, l'extase ne

pouvait manquer de se [uoduire, comme elle s'était produite

chez Jésus lui-même. Les apùtres eurent aussi des accès d'ex-

tase de même qu'en avaicnteu lesprophètes. Dans les premiers

siècles de notre ère, à Alexandrie, l'extase fut fort en honneur.

Mais en vérité cette extase ne peut être considérée comme d'ori-

gine hypnotique.

On ne peut non [ilus considérer comme relevant de l'hyp-

nose les accès d'extase survenant chez des sujets évidemment

hystériques avec ou sans convulsions. Nous en avons cité un

exemple d'après TertuUicn. Jeanne d'Arc était sujette à de

fréquents accès d'extase avec visions ; les exemples en sont

nombreux parmi les démoniaques.

C'est chez lestouraniens qu'il est pour la première fois ques-

tion de possession. Bien que ce qui constitue cet état ne soit

pas explicitement énoncé dans les livres accadiens, il est permis

de penser qu'on regardait comme possédés les épileptiques et

surtout les hystériques présentant des accidents i»lus ou moins

analogues à ceux que nous observons aujourd'hui. Il est très

possible que les malades aient présenté des symptômes d'extase

et même de somnambulisme spontané que l'ignorance où on

était de leur véritable cause faisait attribuer à l'influence des

esprits. Mais aucun document ne nous autorise à penser qu'on

ait alors songé à mettre à profit ces accidents ou même à les

reproduire artificiellement.
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Certains auteurs qui ont écrit sur le magnétisme parlent de

voyants chaldéens, prédisant l'avenir et guérissant les malades.

Nous ne savons à vrai dire ce qu'ils veulent désigner par ces

voyants. La prédiction de l'avenir reposait pour eux sur les

données de l'astrologie, science qui n'a rien de commun avec

le magnétisme, A Babylone, on exposait les malades sur les

passages les plus fréquentés afin que les passants pussent les

interroger et dire s'ils connaissaient un remède qui eût réussi

dans un cas semblable. Font-ils allusion auxmagestouraniens .'

Leur enthousiasme prophétique devait être la plupart du temps

une grossière jonglerie. C'était par les incantations, les prières,

les talismans qu'ils cherchaient à agir sur l'esprit de leur client.

Certainement, en beaucoup de circonstances cette seule *in-r

fluence persuasive, cette sorte de suggestion a dû être suffi-

sante pour amener des guérisons d'autant plus merveilleuses

qu'elles s'adressaient à des symptômes développés chez des

sujets névropathes auxquels les médicaments alors connus

n'apportaient aucun soulagement. Ne voit-on pas encore

aujourd'hui des paralysies, des surdités, des infirmités de toute

espèce guéries par de simples charlatans dont tout le talent

consiste à persuader à leur client qu'ils tiennent en poche la

panacée universelle. En réalité, c'est l'imagination du client qui

est le véritable agent thérapeutique.

Nous sommes trop peu partisans des théories fluidiques pour

admettre avec quelques auteurs que les talismans pouvaient

être chargés de fluide et que par cela même la magie se relie

au magnétisme entendu dans le sens d'hypnotisme ; nous ne

nous attarderons pas à discuter ce point de détail. Nous ne

nous appesantirons pas davantage sur l'imposition des mains

telle qu'elle était pratiquée dans l'antiquité et jusque dans les

origines du christianisme. Nous avons par une courte citation

démontré que cette pratique, telle qu'elle existait chez les Égyp-

tiens, n'avait dans leur esprit d'autre but que de spécialiser à

un lieu bien désigné l'effet de la conjuration magique qui l'ac-

compagnait toujours. Cette manière de voir devait être par-

tagée dans tout l'Orient.

Nous avons maintenant à examiner les rapports des songes
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et des prédictions par les prophètes ou les sybilles avec l'hyp-

nose.

Pour ce qui a trait aux songes, c'est surtout ceux qu'on obte-

nait pendant le sommeil dans les temples que les auteurs

regardent comme des exemples de l'emploi de l'hypnotisme.

Ce sommeil, nous croyons l'avoir démontré, ne diffère en

rien du sommeil naturel. Les malades vont passer une nuit

entière et quelquefois plusieurs nuits consécutives dans le tem-

ple, jusqu'à ce que le rêve soit venu. Si les prêtres avaient

pratiqué l'hypnotisme, ils auraient pu endormir leurs clients

aussi bien le jour que lu nuit. D'ailleurs nous n'avons trouvé

nulle part le moindre indice qui nous permette de conjecturer

que c'était le prêtre qui endormait le malade. Le sommeil

devait venir de lui-même, et quelquefois il ne venait pas ou le

consultant feignait de dormir pour observer ce qui se passait

dans le temple (1). Quant au réveil il était absolument spon-

tané. C'est donc avec quelque étonnement qu'on voit penser à

rapprocher ce sommeil de l'hypnotisme avec lequel il ne pré-

sente aucun caractère commun. On allait aux temples d'Escu-

lape pour être plus près du dieu guérisseur et s'attirer sa bien

veillance par des présents. Mais c'était la vieille croyance à la

valeur des songes qui poussait les malades à l'aller consul-

ter. Pourquoi les pratiques des temples des guérisseurs

auraient-elles été plus particulièrement hypnotiques ? N'allait-

on pas dans d'autres temples, ceux d'Apollon, par exemple,

chercher dans les songes la solution de problèmes tout à fait

étrangers à la médecine ? Ne convient-il pas mieux de voir là

ce qui y est en réalité, c'est-à-dire l'exploitation par les prêtres

de la crédulité des fidèles? Indépendamment des auteurs que

nous avons déjà cités à ce sujet, plusieurs passages des dis-

cours sacrés d'Aristide permettent d'affirmer que c'étaient sou-

vent les prêtres eux-mêmes (jui parlaient aux malades pendant

que ceux-ci étaient encore plongés dans un demi-sommeil.

S'il est un signe caractéristique de l'hypnose, c'est la perte

du souvenir de ce qui s'est passé pendant le sommeil. Or ce

1. Aristophane. Plutus.

13
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n'était qu'après le réveil que les malades allaient raconter aux

prêtres les songes qui leur étaient venus. Il faudrait admettre

alors que, pendant leur tournée dans le temple, les prêtres

distribuaient des suggestions, connaissant par expérience l'effi-

cacité de ce procédé. Dans ce cas il est fort probable qu'Hip-

pocrate, lorsqu'il divulgua les secrets des Asklépiades, eût

aussi révélé celui-là. C'est à peine cependant s'il accorde quel-

ques lignes aux songes auxquels il ne paraît pas attacher

grande créance.

D'ailleurs, même en admettant que cette amnésie qui manque

si rarement chez les hypnotiques, que lorsqu'elle n'existe pas,

on peut, selon nous, douter de la réalité de l'hypnose, en

admettant que cette amnésie eût alors été l'exception, il reste-

rait à prouver que l'hypnotique est capable en dehors de toute

excitation provoquée de rêver. Car il ne faut pas confondre

rêve et hallucination. Jusqu'ici on n'a expérimentalement

constaté chez les hypnotiques que des hallucinations quelque-

fois spontanées chez les somnambules, mais provoquées tou-

jours chez les cataleptiques, et jamais un songe véritable

et persistant au réveil.

Nous croyons donc pouvoir affirmer que les malades qui

dormaient dans les temples, n'y dormaient pas du sommeil

hypnotique.

Croirons-nous, d'autre part, que les prêtres qui se livraient

au sommeil pour le compte de leurs clients étaient des som-

nambules, alors qu'Artémidore dénonce cette pratique comme
une pure supercherie.

Et ce premier point admis, faudrait-il encore prouver d'une

façon beaucoup plus nette que cela n'est fait de nos jours^

que les somnambules ont réellement le pouvoir de lire dans

les organes, d'y découvrir les maladies, et qu'ils possèdent une

intuition telle de la thérapeutique que, sans aucune instruc-

tion préalable, ils peuvent vous enseigner le médicament qui

vous convient le mieux. Or jusqu'ici les expériences sérieuses

qui ont été tentées dans ce sens sont demeurées absolument

négatives.

L'histoire suivante empruntée à LucieUj montre d'ailleurs
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mieux que tous les raisonnements ce qu'étaient les prétendus

songes des prêtres pour le compte d'autrui :

« Un célèbre devin du nom d'Alexandre avait coutume de

donner par ce procédé des consultations. On lui envoyait sou-

vent des billets cachetés contenant des demandes écrites. Il

couchait dessus la nuit et un ou plusieurs jours après envoyait

une réponse soi-disant inspirée en songe par Asklépios.

Mais Lucien dit que le sorcier décachetait habilement les

billets pendant la nuit. Quand il n'y pouvait parvenir, ses

réponses étaient à double sens et souvent complètement étran-

gères aux demandes formulées. »

Le nombre des gens qui allaient dormir dans les temples

était prodigieux et ceux qui revenaient sans avoir obtenu un
songe étaient exceptionnels. Gomment croire que l'hypnotisme

fût alors si répandu et si facile à produire, quand de nos
jours où on connaît bien le mécanisme du sommeil provoqué,

il faut quelquefois des semaines et des mois même pour arri-

ver, après des efforts persévérants et méthodiques, à endormir
un malade ?

Un auteur, partisan acharné de l'antiquité du magnétisme, a

été jusqu'à soutenir que le lieu dans lequel couchaient les

malades était magnétisé (1).

Nous ne nous arrêterons pas à discuter un pareil argument;

ce que nous avons dit relativement à notre opinion sur l'action

des fluides nous dispense d'insister davantage. Il nous semble

d'ailleurs suffisamment démontré maintenant que les songeurs

des temples n'avaient aucun point de ressemblance avec les

hypnotisés et que seuls des observateurs de parti pris ou des

gens à l'esprit superficiel ou possédant des connaissances

incomplètes ont pu avancer une pareille hypothèse.

Il nous reste maintenant à examiner ce qui concerne les pro-

phètes et les prophétesses (pythies, sybilles, etc.).

Pour ce qui a trait aux premiers, et dans le cas actuel nous

avons plus spécialement en vue les prophètes hébreux et juifs,

si véritablement ils ont eu les visions qu'ils racontaient, ce sont

1. A. (iaiiUiier.
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des hallucinés, mais non des somnambules. Initiés aux pi'ati-

ques orientales, ayant pris auprès des asiatiques l'habitude de

la contemplation, menant une vie ascétique, excités par un

ardent amour de leur peuple ou par une ambition démesurée de

régner sur lui, les pro])hètcs étaient dans les conditions les plus

favorables pour faire de véritables visionnaires. Mais il y eut

certes plus d'à-propos politique que de réalité d^ns leurs vi-

sions, dans leurs conversations avec l'Eternel.

Il y en eut peut-être qui crurent sérieusement àleur mission

et qui dirigèrent leur conduite d'après une inspiration inté-

rieure qu'ils croyaient venue d'en haut. Ils ne sont pas dans

l'histoire les seuls exemples de ce que peut la monomanie

dirigée dans un bon sens. Combien l'héroïque folie de Jeanne

d'Arc fut utile à la France pour reconquérir sa liberté perdue !

Et pourtant la Pucelle ne se dirigeait que sur les conseils de

ses Saintes, c'est-à-dire d'après des hallucinations auditives et

visuelles qu'elle prenait pour les paroles et les personnages

mêmes des envoyés de Dieu.

Quant aux pythies, sybilles et autres devineresses, il y a lieu

de les diviser en deux classes.

Les unes, comme la sybille de Gumes, prédisaient l'avenir

par une sorte de révélation intérieure, par une double vue leur

permettant de lire les événements futurs. Cette raison a suffi à

certains auteurs pour affirmer que ces devineresses étaient des

somnambules. Selon nous, la double vue des somnambules n'est

point un fait suffisamment prouvé pour établir un diagnostic

d'après la simple constatation de cette faculté.

Quant aux pythies,quelle période de l'hypnose rappelle leur

agitation violente, leurs convulsions, leurs cris inarticulés, leurs

mots entrecoupés. Cela ne fait songer ni à la léthargie, ni à

la catalepsie, ni au somnambulisme. Mais cela rappelle très

exactement la crise hystérique. On retrouve en effet dans la

fureur divine de la pythie les trois phases classiques de l'at-

taque hystérique. D'abord raideur, contracture, tremblement,

convulsions des yeux et écume delabouche, puis grands mou-

vements et torsions de la deuxième période et enfin pour

terminer stade de délire. C'est pendant ce stade que la pythie

1
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iparle, c est alors qu'elle prononce ces mots entrecoupés ou que,

sous l'influence de quelque hallucination douce ou terrifiante,

elle va manifester de la joie et de la tendresse, ou proférer

d'épouvantables menaces (1).

Faudrait-il conclure de notre argumentation que les étalsspon-

tanés et même les états hypnotiques n'existaient pas? Loin do

nous cette pensée. L'humanité. depuis que nous la connaissons

par l'histoire, n'a guère changé. Les manifestations hystériques

ont dû exister, au moins dans les grands centres civilisés. Elles

étaient connues, bien que mal interprétées, au temps d'Hippo-

crate. Il connut même la catalepsie et la léthargie spontanées,

dont nous avons pu ainsi apprécier l'origine ancienne.

Quant au sommeil hypnotique, s'il se produisit parfois, son

existence fut méconnue et personne ne pensa à le provoquer
volontairement. En un mot il y eut certainement des individus

hypnotisables, il y en eut peut-être même qui s'endormirent

eux-mêmes ou qu'on endormit par hasard sans s'en rendre

compte; mais s'il y eut des hypnotisés il n'y eut pas d'hypnoti-

seurs^ c'est-à-dire de gens connaissant les moyensdeprovoqui r

artificiellement le sommeil et songeant à les utiliser dans un

but plus ou moins louable, depuis les origines des civilisations

jusqu'à l'avénemeat du christianisme.

Si nous passons maintenant à des époques plus modernes,

nous voyons que les faits relatifs à la magie, à la sorcellerie, à

l'action des démons ne sont pas des faits d'hypnotisme. Les

partisans du magnétisme ont rapporté au fluide la plupart

des faits de sorcellerie et de possession. Pour les spirites, ces

faits pourraient être le résultat de l'action des esprits.

Indépendamment des faits nombreux que nous avons

signalés, citons encore Tertullien qui, dans son Traité de l'âme,

parle d'un extatique de la secte des montanistes qui conversait

en esprit avec les anges et donnait des consultations aux

malades. Grégoire de Tours raconte qu'un nommé Didier

i. Nous avons vu chez certaines malades celte phase de délire dui-er plus

d'une heure; pendant ce temps elles prononçaient de longs dïpconrs où sou-
vent les prédictions ne m.mquaient pas. La malade prenait alors les allures

et l'accent d'une véritable prophétesse.
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guérit les paralytiques. Une fllle a la spécialité dé découvrir

les objets volés et les voleurs ; un évéque ne peut la débarrasser

de son démon ; mais elle s'en débarrasse elle-même quand il

lui plait. Entre certains possédés et les somnambules spon-

v^r^T^nriS

I

tanés l'analogie est parfaite. Mais on a eu le tort de mettre ces

effets sur le compte du magnétisme (1). Ainsi que Ta démon-

1. Tous les signes de l'hystérie se trouvent réunis, chez certains démonia-
ques. Le fameux « sort de taciturnité » n'était, d'après ce qu'en dit Pigray,

qu'un point insensible, c'est-à-dire une de ces plaques d'anesthésie si fré-

quentes chez les hystériques.
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tré Calmeil dans son admirable livre de la Folie, la plupart

des sorciers furent de véritables monomanes. Il n'y a que des

aliénés, en effet, qui puissent, au mépris de leur vie, raconter

sérieusement et soutenir ^devant des juges les contes mons-
trueux que ceux-ci admettaient, hélas I trop facilement, Y eut-il

véritablement des gens adonnés à la sorcellerie? Cela ne nous

paraît pas douteux. 11 y eut parmi les alchimistes des hommes
qui crurent véritablement à la puissance de la magie. Même à

l'époque de la Renaissance, les vrais savants eux-mêmes gar-

daient un petit côté magicien. Ils aimaient à s'entourer d'une

sorte de mystère, ils s'étaient fait un langage technique spécial

et ces apparences bizarres entretenaient dans l'esprit du vul-

gaire une croyance que les savants ne cherchaient pas encore à

dissiper et que plusieurs peut-être partagèrent.

Il se peut du reste qu'en dehors même des véritables mono-
manes, qui allaient si allègrement au-devant du bûcher, il se

soit trouvé certains sorciers qui, rencontrant au fond des breu-

vages qu'ils absorbaient des visions étranges, prenaient au

réveil ces hallucinations pour des réalités et les racontaient de

bonne foi. Ces breuvages, en effet, étaient composés de diverses

drogues au premier rang desquelles figuraient la mandragore,

la jusquiame, le tabac, le stramonium, toutes plantes agissant,

comme on le sait aujourd'hui, énergiquement sur le système

nerveux et capables de provoquer, à certaines doses, des hallu-

cinations ou un sommeil plein de rêves dont le souvenir per-

sistantpassaitauxyeux des sorciers eux-mêmes, ou dans l'esprit

de ceux de leurs clients auxquels ils confiaient onguents et

philtres, pour le fidèle souvenir de choses réellement faites ou

vues. Mais dans la plupart des cas la possession démoniaque

aussi bien que la pratique de la magie furent des maladies de

l'imagination, une variété spéciale de délire contagieux, que

Esquirol a bien décrit de nos jours et auquel il a justement

attribué le nom de démonomanie.

Gommeni n'en eût-il point été ainsi? On sait à prés ent que

dans tous les temps les délires prennent le caractère général

des idées de l'époque. Au moyen âge, la superstition avait fait

du diable et de ses serviteurs un épouvantail dont l'EgJise
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abusait. Le délire eut donc le diable pour objet et les gens

furent persécutés par le démon aussi réellement qu'ils le sont

aujourd'hui par rélectricité ou les mauvaises odeurs qu'un

ennemi invisible leur envoie. Combien voit-on maintenant dans

les asiles d'aliénés de victimes du télégraphe, du téléphone, de

la photographie ? C'est le reflet et l'exagération des préoccupa

tions régnantes; et plus d'un fou vous vient maintenant débiter

ses merveilleuses découvertes sur l'électricité qui, il y a trois

cents ans, vous eût raconté avec le même sang-froid et le même
aplomb ses relations avec le diable et les maléfices par les-

quels il l'obligeait à obéir à ses conjurations.

Il y eut aussi parmi les sorciers des gens qui présentèrent de

la léthargie spontanée ; nous en avons rapporté des exemples.

Dans les épidémies démoniaques des couvents (Ursulines de

Loudun, de Bayeux, etc.), c'est Vhystérie qui domine beaucoup

plus que l'aliénation véritable. Il y a ici une très grande difFé-

rence qu'on ne nous paraît pas jusqu'ici avoir fait suffisamment
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ressortir. Le sorcier ne quitte pas son délire, il se croit tou-

jours le sujet du Diable, et chaque fois qu'on l'interroge il

racontera ses relations avec Satan, les horreurs du sabbat e*;

1. Les trois figures ci-dessus, extraites des Démoniaques da7is VArl de

MM. Ctiarcot et Richer, faites d'après les tableaux de peintres contemporains

de ces scènes, montrent bien que les possédées étaient de véritables malades
hystériques.
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autres billevesées. La possédée au contraire, tant qu'elle n'est

pas en crise, jouit de toute sa lucidité d'esprit. Ce n'est que pen-

dant l'attaque qu'elle gesticule, fait des grimaces et prononce

des paroles incohérentes ou des discours étranges, ou d'épou-

vantables blasphèmes.

Là encore on reconnaît dans ses grands traits l'attaque hys-

térique, mais il s'y joint une complication plus nettement

dégagée dans les récits contemporains, ce sont les états de

sommeil qui viennent terminer l'attaque. Les différentes

phases apparaissent isolées : ici c'est la léthargie qu'on observe,

là, la catalepsie domine; ailleurs c'est le somnambulisme lucide

avec son inséparable cortège de visions, de prophéties, de

cures miraculeuses.

Mais dans ces aberrations singulières de l'esprit il n'y a ri^en

qui soit d'ordre hypnotique : peut-être les exorciseurs par leurs

gestes et grâce aux brillants accessoires sacerdotaux qu'ils

faisaient briller aux yeux des possédées ont-ils parfois provo-

qué le sommeil; ce fut entons cas sans le vouloir et sans se

rendre compte de ce qu'ils faisaient.

Ce n'est véritablement qu'après Puységur qu'on a connu le

sommeil artificiel. Mais c'est à Braid qu'on en doit la première

description vraiment scientifique et suffisamment complète.

Jusque-là et malgré des méthodes très justes quelquefois, les

esprits se sont égarés sur de fausses pistes; c'est ce qui explique

pourquoi le magnétisme échoua si souvent devantl'examen des

société savantes.

Aujourd'hui la part est faite au merveilleux et à l'exagération.

Les faits constatés par Braid. reproduits par Heidenhain, par

Charcot et depuis par une foule de savants sont établis sur

des bases assez solides pour démontrer que l'hypnotisme n'est

point une duperie, mais bien un phénomène physique réel-

; Pour terminer il nous reste à dire ce que nous pensons de

la nature du sommeil hypnotique et des modifications encé-

phaliques nécessaires pour le produire. Ces modifications sont

purement fonctionnelles et généralement passagères ; à la

longue, cependant, ellespeuventretentir sur les éléments nobles

du cerveau et entraîner des altérations persistantes qui se
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caractérisent symptomatiqueraent par l'apathie des facultés

et par un état de déchéance mentale plus , ou moins
accusé.

Nous avons, il y a trois ans, pendant j un séjour de quelques

mois à la Salpêtrière, profité des ressources du laboratoire

de physiologie, gracieusement mises à notre disposition par

M, le D' Paul Richer, pour faire quelques recherches sur l'état

de la circulation cérébrale chez les hypnotisés.

Tout portait à croire, en effet, que dans cet état artificiel,

de même que dans le sommeil normal, il devait y avoir une

modification de la distribution du sang dans le cerveau. Etait-

ce de l'anémie qui se produisait, comme cela arrive suivant

l'opinion la plus généralement admise pour le sommeil

normal, était-ce de la congestion ? L'expérience seule nous

offrait quelque chance de trancher la question.

Voici comment nous avons procédé dans nos recherches

qui ont porté sur quatre sujets différents^ deux aliénées, deux

hystériques, toutes les quatre faciles à endormir par les divers

procédés en usage.

Il s'agissait d'abord de déterminer l'état normal de la cir-

culation, ce qu'on fait très facilement en prenant le tracé

du pouls radial. Mais pensant que, pour ce qui concernait

l'hypnose, les modifications de la circulation seraient plutôt

locales que générales, au lieu de prendre pour base de nos

expériences le pouls radial c'est sur celui de la Carotide Pri-

mitive que nous avons fixé le sphygmographe.

Cet instrument, dans chacune des expériences dont nous

allons donner le résumé, était appliqué sur la carotide primi-

tive au point où elle passe sous le muscle sterno-mastoïdien. Il

était maintenu à l'aide d'une pince spéciale en forme d'étrier

ce qui permet au cou de se gonfler librement au moment de

l'inspiration, sans changer les conditions de pression du

sphygmographe. Cette disposition est très importante parce

qu'elle permet de laisser l'instrument en place assez longtemps

dans des conditions toujours identiques à elles-mêmes et d'ob-

tenir par conséquent des tracés rigoureusement comparables.

Le sphygmographe était relié à un enregistreur à cylindre
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de Marey à rotation lente, ce qui permettait d'obtenir destraeés

continus de vingt à trente minutes. ' ' ;

-•;

A l'état de veille, le pouls carotidien nous donna les tracés

suivants :

Pouls de la carotide droite.

Le sujet est ensuite endormi par fixation du regard, et,

quand la léthargie est complète, l'enregistreur est de nouveau
mis en mouvement.

Somnambulisme.

. On voit que dans l'état hypnotique :

1" Le pouls est ralenti, les contractions sont moins nom-
breuses

;

2° La pulsation est plus brusque, le crochet initial est plus
vertical;

3° Le crochet est un peu moins élevé et la ligne de descente
moins accentuée.

Ces phénomènes tiennent à ce que l'artère étant dilatée par
une plus grande quantité de sang, l'expansion est moins
considérable à chaque pulsation nouvelle. Mais le choc de
l'ondée sanguine est en même temps plus vite ressenti et plus
vite traduit. La ligne de descente moins prononcée indique
que l'artère se vide moins complètement, ce dont on peut
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conclure qu'il existe en amont du système artériel, dans Te

réseau capillaire probablement, peut-être aux origines des

veines, des phénon^ènes de stase ou tout au moins de ralen-

tissementMe la circulation.!

Pouls de CL à I état de veille.

Pouis de CL en Icthargie.

Quel que soit, d'ailleurs, l'état du sujet (léthargie, cata-

lepsie, somnambulisme), le tracé de la circulation est toujours

le même. Au réveil, il reprend le type normal. .Mais com-

ment se fait le passage d'un type à l'autre? L'étude du tracé

va nous répondre sur ce point. ^

Période de réveil.

L'expérience étant disposée comme nous l'avons indiqué

plus haut, le tracé est commencé pendant que le sujet est en

état de veille, et continué pendant tout le temps qu'on met à le

plonger dans la léthargie complète par la fixation du regard

sur un objet déterminé. L'état hypnotique chez les sujets sur

lesquels nous avons expérimenté apparaissait par ce moyen

au bout de deux à trois minutes.
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Le tracé mon-
tre d'une façon

très évidente que

le retard de la

circulation arté-

rielle et les ca-

ractères hypno-

tiques du pouls

s'établissent pro-

gressivement et

persistent ainsi

tant que dure

l'hypnose ; nous

nous en sommes

s ^^^H^^H assuré à l'aide

de tracés conti-

nués sans inter-

ruption pendant

trente et quaran-

te minutes.

Pour le réveil

la marche est inverse. On donne

à la malade endormie la sugges-

tion de s'éveiller au bout d'une

minute; pendant ce temps, le

sphygmo graphe fonctionne jus-

qu'après le réveil complet.

Le tracé quitte le caractère

hypnotique pour reprendre peu

à peu celui de l'état de veille qu'il

garde ensuite tout le temps qu'on

le continuera sans hypnotiser la

malade.

Ces expériences sont encore

imparfaites; elles ont besoin

d'être reprises, contrôlées par

iJ'autres, et scvcrcmcnt analysées. Elles semblent en tous cas
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prouver cependant que l'état hypnotique entraîne une modifi-

cation dans la circulation de l'encéphale, modification qui

U A l'état de>eille.

paraît consister en un ralentissement dans la circulation des

capillaires.

L. En somnambule.

Ces expériences trouvent une confirmation indirecte dans

les résultats des examens récemment pratiqués par MM. Luys

et Bacchi sur les yeux des hypnotisés ; leurs recherches ont

montré que dans l'état cataleptique la papille est fortement

injectée, quelquefois couverte d'un piqueté rouge, manifeste

surtout du cùté externe. A cause de la dilatation des vaisseaux

on ne peut plus distinguer les artères des veines ; les contours

de la papille sont moins nets, les disques concentriques ne

s'aperçoivent plus. A l'état somnambulique ces phénomènes

existent encore mais moins prononcés. Cette hyperhémie de la

papille peut être considérée comme l'indice d'un état de con-

gestion de l'encéphale.

Voici donc deux arguments de valeur, tirés de sources

difTérentes qui l'un et l'autre plaident en faveur de l'exis-

tence d'une congestion de l'encéphale.

Cette congestion expliquerait jusqu'à un certain point l'hy-»

peractivité cérébrale des hypnotisés, l'exagération de l'acuité

de leurs perceptions et sensations, la rapidité plus grande des
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réactions réflexes, sensitives, motrices ou intellectuelles.

Il ne nous est pas possible actuellement de dire si cette con-

gestion est généralisée à tout l'encéphale en même temps.

N'est-il pas admissible au contraire que sous l'influence des

manœuvres hypnotiques ces congestions, très probablement

dues à une sorte de paralysie vaso-motrice, se fassent dansMes

sphères restreintes et localisées, qu'en même temps d'autres

régions s'anémient et qu'il en résulte ces phénomènes que

Brown-Séquard a si bien caractérisés du nom de phénomènes

d'inhibition et de dynamogénie. Mais ce sont encore là des

hypothèses que de nouvelles recherches nous permettront peut-

être un jour de vérifier et qu'il ne faut par conséquent

admettre que sous toutes réserves.

On comprend mieux cependant, étant donné ce mécanisme,

que la répétition des séances d'hypnotisme soit pour le sujet

qui les subit une cause de dangers pour l'intégrité des fonc-

tions de l'encéphale. Sous l'influence de ces congestions répé-

tées, de cet excès de fonctionnement auxquels sont soumis les

éléments nerveux, des troubles définitifs de la nutrition peu-

vent naître et amener en fin de compte des altérations qui

compromettent à jamais le jeu des cellules nerveuses et les

fonctions qui en dépendont. Les exemples ne sont pas excep-

tionnels de cerveaux dont l'hypnotisme a pour toujours dérangé

l'équilibre, et c'est pour cela qu'il n'est pas bon que ceux qui

n'ont pas des connaissances scientifiques et médicales suffisan-

tes soient autorisés à se servir de l'hypnotisme soit comme
sorte de jouet, soit comme moyen plus ou moins illicite de

gagner sa vie en abusant eff'rontément la confiance de ses

semblables.

Qu'il doive ou non être employé en thérapeutique, l'hypno-

tisme dans des mains maladroites ou malhonnêtes est dange-

reux, il faut donc en interdire rigoureusement au public la

libre disposition car, quel que soit l'usage qu'il en fera il ne

peut être que funeste, ou tout au moins inutile à l'hypnotiseur,

à l'hypnotisé et aux spectateurs.
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Il faudrait un véritable volume pour donner l'énumération

complète de tous les ouvrages qui touchent de plus ou moins

près à l'importante question de l'hypnotisme. Aussi ne donne-

rons-nous que les indications strictement nécessaires pour

qu'on puisse se reporter aux documents que nous avons cités,

en contrôler le sens et l'exactitude et discuter les opinions

que nous avons émises. Nous avons divisé pour la plus grande

facilité des recherches notre index en trois parties : l'une rela-

tive aux ouvrages d'histoire générale et aux livres qui con-

tiennent, à titre accessoire, des documents relatifs à l'hypno-

tisme ; la seconde, contenant les ouvrages très nombreux qui

se rapportent au magnétisme ; la troisième, que nous avons

faite aussi complète que possible, énumère les principaux tra-

vaux auxquels a donné lieu l'hypnotisme proprement dit.

Nous espérons, qu'en raison de l'étendue de la tâche et des

difficultés qu'on éprouve à retrouver toutes les publications,

on nous pardonnera les quelques omissions qui se sont forcé-

ment glissées dans cette partie de notre travail.

OUVRAGES HISTORIQUES OU DOCUMENTAIRES.

Andrieu. — De quelques manifestations hypnotiques observées dans

les temps anciens. Gaz. méd. de Picardie. Amiens, 1886.

Anqtjetildu Perron. — ZendAvesta.Traductioi\ complète. Paris, 1842.

14
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Voir les autres traductions du même ouvrage par Max MuUer.
Eug. Burnouff, Darmesteter. — Oupnek'hat, traduction 1804.

Apulée. — Apologie.

AuBER. — Traité de la science médicale, in-8°. 18o3.

AxENFELD. — Conférences historiques faites à la Faculté Je médecine.

Paris, 1866.

Beaune (H). — Les sorciers de Lyon, in-8°. 1868.

BouRNEviLLE. — Scieucc et miracle. Paris 1878. Bibliothèque diabo-

lique.

BouRNEviLLE et Regnard. — Iconographie photographique de la Sal-

pétrière.T. III.

Berthelot, — Histoire de l'alchimie.

Brière de Boismont. — De l'hallucination historique. {Ann. médico-

psych. 1861, p. 353.)

Brugsch. — Notice raisonnée d'un traité médical datant du
xiV siècle avant Jésus-Christ, in-4''. 1862.

Burnouff. — Vendidad-Sadé. Traduction 1829-1843.

Brehm. — Merveilles de la nature. Les serpents. Edit. Sauvage.

Bremaud. — Bulletin du cercle Saint-Simon, n" 1 . 1885.

Cannaert. — Procès des sorcières en Belgique sous Philippe II,

in-8°. 1847.

Cahaguet. — Magie magnétique, in-18. 1858.

Charcot et P. RicHER. — Les démoniaques dans l'art. Paris, 1887.

Chevreul. — Revue des Deux-Mondc!i,iSi2. — De la baguette divina-

toire, du pendule explorateur et des tables tournantes. Paris, 1854.

Calmeil. — De la folie. Paris, 1845.

Garpenter. — Gyclopedia of anat. and phys. art. Sleep.

Ch.\mbard. — Du somnambulisme en général. Paris, 1881, et Dict.

encijcl. des se. méd. III* Série T. X.

Daremberg. — Etat de la médecine à l'époque primitive de l'his-

toire des Indous.— La médecine grecque d'Esculape à Hippocrate,

1856. — La médecine grecque d'Homère à Hippocrate, 1869.

Dalry, — La médecine chez les Chinois. Paris, 1863,

Delaage. — Le monde occulte, in-12. 1850.

Debay (A.). — Histoire des sciences occultes, in-12, 1860.

Dalmas (J. D.). — Les sorcières du Vivarais devant les Inquisiteurs,

in-8». 1865.

Dey (A.).— Histoire de la sorcellerie au comté de Bourgogne, in-8». 1861

.

Dureau. — Histoire de la médecine et des sciences occultes, in-8°,

1869.

EsQuiROL. — Maladies mentales. Paris, 1838.

Fabart. — Histoire philosophique et politique de l'occulte. Paris,

1887.

Figuier, — L'alchimie et les alchimistes, in-12. Paris, 1860. Histoire

du merveilleux, 1860.
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FoNviELLE (de). — Les ondormeurs. Paris, 1887.

Farin. — Cause du sommeil lucide. Paris, 1819.

Falret. — De la catalepsie. {Arch gén. de méd. 1857. T. X.)

FoNTANE (M.).— Histoire universelle. T. 1, 11, 111. Paris, Leuiaire.

Gauthier (A.). — Recherches historiques sur l'exercice de la mé-
decine dans les temples. 1842. — Introduction au magnétisme;
examen de son existence depuis les Indiens. 1840.

GiRALDO. — Histoire curieuse et pittoresque des sorciers.

Hahn etTuomas. — Spiritisme. Dict. cncycl. des se. 7néd. IIl" série

XI.

Houdard. — Histoire de la médecine grecque d'Esculape à Hippo-
crate publiée par G. Daremberg. 185C.

LiÉT.\RD. — Lettres sur la médecine chez les Indous,in-8°. 1863.

Leclerg. — Histoire de la médecine arabe. 187;)-76. — Kaschefer
Roumouz d'AbtIer Rezzak el Djezaïri. Traduct. 1874.

Légué. — Document pour servir à l'histoire des possédées de Lou-
dun, in-8°. 1874. .

Lespy. — Les sorcières dans le Béarn. 1393-1672.

Levv (E.). — Histoire de la magie, in-S". 1859.

Louise. — La sorceUerie et la justice criminelle à Valencicnnes,

in-8°. 1861.

Lenormant. — La magie chez les Chaldéens. Paris, 1874.

Lelut. — Mémoire sur le sommeil, les songes et le somnambulisme.
(Ann. méd. psych. 1852.)

J. Mathieu. — Histoire des mii^aculés de Saint-Médard, in-12. 1864,

MoLiNiER. — Aperçu sur les travaux et la vie de J. Bodin, 111-8". 1867.

MoRiN. — Du magnétisme et des sciences occultes. Paris, 1860.

Maspero. — Histoire ancienne des peuples de l'Orient.

Paré (A.). — Œuvres complètes.

Paracelse. — Œuvres complètes. 3 vol. in-fol. Genève, 1658.

Pétrequin. — Etudes médicales historiques et critiques sur les

médecins de l'antiquité, in-S". 1859.

Reuill-ï. — La médecine à Salerne au xii" siècle, in 8*^. 1861.

RÉsiE(comtede). — Histoire et traité des sciences occultes, 2 vol. 1857.

Reuss.— La sorcellerie aux xvi« et xvii" siècles, in-8°. Paris, 1860.

Salverte. — Des sciences occultes, in-8''. 1856.

ScoY. — Introduction à l'histoire de la médecine, in-8''. 1867.

Sch.neegans. — Document relatif à l'histoire des procès de sorcellerie

dans le Haut-Rhin, in-8». 1869.

Sprengel. — Histoire de la médecine. 1860.

Tarducci. — La strega, l'astrologo e il mago. Milano, 1886,

Tholûnk. — Sufismus. Traduct. Paris, 1821.

W'ahu. — Le spiritisme dans l'antiquité.
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OUVRAGES CONCERNANT LE MAGNÉTISME ANIMAL

11 existe à la Bibliothèque nationale sous le nom de Registre com-

mevtaire, un catalogue spécial des ouvrages du siècle dernier qui se

rapportent au mesmérisme. On y trouvera de curieux détails sur

cette époque. On consultera en outre les ouvrages suivants :

Bkllanger. — Magnétisme; vérités et chimères. Paris, 4884.

BouiLLAUD. — Magaétisme ; in Dictionnaire de mêd. prat. XI 1834.

Bkrtranu. — Traité du somnambulisme. Paris, 1823.

BoTTEY. — Magnétisme animal, Paris, 1884. — Neurypnologie.

Berna. — Bulletin de l'Académie de médecine. 1837,

Bersot. — Mesmer et le magnétisme animal, in-12. 1864.

Blanc (Hipp.). — Le merveilleux dans le jansénisme, le magaétisme,

etc.,in-8°. 1865.

Calmeil. — {Dictionn. en 30 vol. T. XVIII, 1838). art. Magnétisme.

Charpignon. — Rapports du magnétisme avec la jurisprudence et la

médecine légale in-8", 1860.

Cah\guet. — Magie magnétique, in-18, 1858.

Carré DE MoNTGERON. — La vérité des miracles opérés à l'interces-

sion de M. de Paris 1737.

DupoTET. — Exposé des expériences sur le magnétisme animal,

faites à l'Hôtel-Dieu. Paris, 1821. — Le magnétisme opposé à la

iriédecine, in-8°. 1840. — Traité complet du magnétisme animal.

Paris, 1883.

Deleuze. — Histoire critique du magnétisme animal. Paris, 1813.

Dubois et Burdin. — Histoire académique du magnétisme animal.

Paris, 1837.

Deghambre. — Mesmérisme. Gaz. hebdom. 1858 etDietionn. encycL des

sc.méd.).

EsDAiLE. — Natural and mesmeric clairvoyance. London, 1852.

FoissAC. — Rapports et discussions de l'Académie de médecine sur

le magnétisme animal. Paris, 1832.

GiGOT-SuARD. — Les mystères du magnétisme animal et de la magie
dévoilés. Paris, 1860.

Gauthier (A). — Questions et observations d'ordre public sur la pra-

tique du magnétisme. in-S". 1846.

Girard. — Magnétisme appliqué à la médecine, in-12. 1864.

Gilles DE LA Tourette, —Documents satyriqucs sur Mesmer.— Nouv.

Iconogr. photog. de la Salpêtrière. 1889.

Mesmer. — Mémoires et aphorismcs. Paris, 1846.

MoNTÈGRE. — Magnétisme, in Dictionn. den Se. inéd.t 1818, T. XXIX...

MoRSELLi. — Il magnetismo animale. Torino, 1886.

MoRAUD (J.-S.). — Le magnétisme animal, étude historique et criti-

que. Paris, 1889,
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MoRiN. — Du magnétisme et des sciences occultes. Paris, 1860.

Macario. — Du sommeil, des rêves et du somnambulisme. Lyon, i857.

— A7171. mi!'l.-ps7jch., janvier 1884.

Prisse. — La médecine et les médecins. Paris, 1857.

Petetin.— Découvertedes phénomènes que présentent la catalepsie et

le somnambulisme. Lyon, 1787.

PinsÉcrii. — Recherches expt'aimentales ot observations physiolo-

giques sur l'homme, dans l'état de somniimhulisiin' naluvil «t dans
le sommeil provoqué. Paris, l<Si7.

PoixcARRÉ. — Etudes sur le magnétisme animal. Paris, 180,^.

PiERART. — Le magnétisme, le somnambulisme et le spiritualisme

dans l'histoire, in-8". 18a8.

Di PiETRO. — L'ipnotismo e Petetin nel 1805. Anomalo. Napoli,

1889.

Reuuont. — Magnétisme animal thérapeutique, 1843.

RosTAN. — Magnétisme in Dlctionn. de méd. pratique. 182,H.

Second. — Théorie positive du magnétisme animal. 1853.

Teste. — Manuel pratique du magnétisme-animal. 1853.

Velpeau ET Broca. — Acad. des se. 1859.

Wetterstrandt. — Den animala magnétismus och liypnotismus his-

toria i kort sun maudrug. Hygiea. Stockolm. t8S'.».

OUVRAGES RELATIFS A l'hYPNOTISME PROPREMENT DIT

Azam.— Note sur le sommeil nerveux ou hypnotisme. — Hypnotisme,

double conscience et altérations de la personnalité. Paris, 1887.

Arch. génér. de médecine, janv. 1860. Ànn. médico-psych. 1870.

• Andrieu. — Aphonie nerveuse; guérison par hypnotisation. Gaz. méd.

d'Amiens. 1887.

Hraid. — Traité du sommeil nerveux. Trad. J. Simon 1883. — iNeu-

rypnologie. Trad. J. Simon. Paris, 1885. — Magic, witchcraft,

animal magnetism. London, 1841.

I50USSI. — Thèse do Paris, 1860.

Berjon. — Thèse de Bordeaux, 1886.

Ballet. — L'hypnotisme et la suggestion. Union méd. et scient, du
Nord-Est. Reims, 1887.

Barety.— Des propriétés physiques d'une force particulière du corps

humain. Paris, 1882.

Baillif. — Du sommeil magnétique dans l'hystérie . Thèse de Stras-

bourg n° 101. 1868.

Baillarger. — Annales médico-p'iijch. 1860.

Bourru et Bi;rot. — Association française pour l'avancement des

Sciences. Congrès de Grenoble. 1886.

Ber.nheim.— Delà suggestion dansl'état hypnotique. Paris, 1884. — De
l'influence hypnotique et de ses divers degrés. Revue de lliypno-
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tisme expérimental et thérapeutique, Paris, <886. — Considérations

générales sur la suggestion. liev. des kc. hypnot. Paris, 1887. L'hyp-

notisme et l'école de Nancy. Gaz. des hôpitaux. 1888. — Des hallu-

cinations négatives suggérées. Rev. de l'hijpn. expér. et thérap.

Paris, 1888. — Des hallucinations négatives suggérées (fit^ponsf (ï

M. Delbœuf). Rev. de Vhypn. expër. et thérap. Paris, 1889. Ueber die

Bedeutung der suggestions thérapie. Wien. med. Bl. 1889.

Berillon. — Société de biologie. Séance du 21 juin 1881. — Hypno-

tisme expérimental. Thèse de Paris 1884. — La léthargique de

Theunelles. Revue de Vhypnot. expér. et thérap. 1886.

Bidon. — De l'hypnotisme dans la thérapeutiipie nerveuse. Action

des médicaments à distance dans l'hypnotisme. Marseille médic.

1889.

BiANCHi. — Sur la polarisation psychique dans la phase somnambu-
lique de l'hypnotisme.

Be.\unis. — Suggestion à 172 jours d'intervalle. Soc. de psych. phys.

1885.

Brulard. — Considérations générales sur l'état hypnotique. Nancy,

1886.

Bourru et Burot. — La suggestion mentale et l'action à distance

des substances toxiques et médicamenteuses.

Bock. — Contracture des deux mains guérie par la suggestion. Clin.

Bruxelles. 1888.

BiNET. — Les perceptions inconscientes dans l'hypnotisme. Rev.

scient. 1889.

Bakinski. — Grand et petit hypnotisme. Arrh. de neurol. 1889.

Bern.\tski. — Hypnotism iu the frog produced by différent médi-

caments. Arch. psych. 1889..

Bennet. — Jurapers in South Af'rica. med. Joiirn. London. 1889.

Bleueler. — Zur psychologie der Hypnose. Munch. med. Wosch.

1889.

Ch.\rcot. — Académie des sciences. 13 ^év. 1882. L'hypnotisme en

thérapeutique. Rev. de l'hypn. exp. et thérap. 1886.

CiiARCOT ET V. RicHER. — Contribution à l'étude de l'hypnot. chez

les hystériques. 1887.

Carvailhou. — Fascination magnélique. Paris, 1882.

Catrin. — Le somnambulisme naturel. Lyon méd. 1889.

CosTE. — L'inconscient. Paris, 1889.

CuiLTOFF. — Traitement et guérison par suggestion d'un cas d'hé-

miplégie après apoplc.vie. Rev. de Vhypn. expér. et thérap. 1886.

Couturier. — Contribution à l'étude de la suggestion à l'état de

veille au point do vue thérapeutique. Loire médic. Saint-Etienne,

1886.

Cullere.— Magnétisme ethypnotismc. Paris, 1888.— Catalepsie chez

un hypochondriaque persécuté. Ann. méd. psyc. 1877.
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Demarquay et G.Teulon. — Recherches sur l'hypnotisme. Paris, 1860,

DuMONTPALLiER.— Rapportsur lamétalloscopie,i877. — Conférences à

la Pitié, 1880. Comptes rendusde laSoc.de Biologie. 1870, 80,81, 82,

83, 84.

Descourtis. — Thèse de Paris, 1882.

—

Encéphale, i88o.

Dujardin-Beaimetz. — Métallothérapie. — in Dict. de thérapeutique.

Dessoir. — L'hypnotisme en France. Science. New-York, 1887,

Dufour, — Contribution à l'étude de l'hypnotisme. Grenoble, 1886,

DuMO.NTPALLiER et Magnan. — Dcs halluclnations bilatérales (Un,

inéd. mai 1883).

DuMOMPALLiER et Magnin. — Comptes rendus Soc. Biolog. 1881-82.

Delbœuf. — Cas curieux d'hypnotisation volontaire. Rev. de Vhypn.

expér. etthérap. Paris, 1880-87.— De Torigine des effets curatifs de

l'hypnotisme. Paris, 1887. De la prétendue veille somnambulique.
Rev. philos. V avis, 1887.

Delfraysse. — Hypnotisme, {Bull, de VAc. de méd.) 1859-60.

T, XXV.
Erbin.— Ziemsen's Handbucli dcrKrankeiten des nervensystem. 1878.

ExNER. — Untersuchungen uber die Localisationen. \Yien, 1881.

Farin. — De la cause du sommeil lucide. Paris, 1819.

Féré.^— A7in. méd. psych. 6" série T. X; 1883. T. II. — Arch. de neu-

. rologie. 1883. T III. — Soc. de Biologie 1881. —Progrès méd. 1882.

Ann. méd. psych. 1883.

Féré et BiNET. — Note sur l'histoire du transfert chez les hypno-
tiques {Prog. méd. 188i).

FoNTAiN. — Le mécanisme des.perceptions inconscientes dans l'iiyp-

notisme. Rev. scient. Paris 1889.

FoREL. — Einige therapeutische Versuche mitdera Hypnotismus bei

Geisteskranken. Corr. Bl. fur Schiv. Aertze. Basel 1887. Eine Beo-

bachlungvon autohypnose. Munchcn méd. Wosch. 1889. Der hyp-
notismus, seine Bedeutung und seine Haudebung. Stuttgard, 1889.

Feoeli (Carlo). — Di un singolare casa di catalessineirsomno,2^ édit.

Pisa,1886.

Frœnckel. — Ou hypnotismen médicolégal Heuseende. Ugesk fur

Lœger. Kjobenh, 1886. — Hypnotismus Andvendelse i Therapien.

Ugeik fur Lœger. Kjobenh, 1887.

Franco. — El hypnotismo puesto en moda. Barcelone 1887. — Le

même traduit en français par Villiers de l'Isle-Adam. Le Mans,
1888, chez Leguichcux.

GuERi.NEAU. — Gaz. des hop. 18i)9. — Arch. gén. de méd. 1860.

Grasset. — Soc. de Biol. iBS'y. Semaine médic. 1889. Leçons sur

l'hypnotisme. Rev. de physiol. Paris, 1888.

Gilles de la Tourette. — Arch. de ncurol. 1884-85. The wonders of

animal magnétism. New- York, 1888.

Ghutzer et Heidenhai.n. — Breslauer aerlzlicher Zeischr. 1880.
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Garnier. — L'automatisme somnambulique devant les tribunaux.

Ann. d'hyg. publ. Paris, 1887.

GoDNEFF. - On suggestion during hypnotism. Kozani, 1887.

Grocco. — Suggestion ed ipnotismo. Giorn. di iwitropath. Napoli,

1888.

Grosmann. — On hypnotism, Liverpool. Med. chir. joitrn. 1889.

GuRNEY. — Peculiarities ol' certain post hypnotic states. Proc. soc.

psych. Research. London 1886-87. — Stages of hypnotic memory.
Ibid. 1887. — Fiirtber prublems of hypnotism. Aimrf. London, 1887.

— Hypnotism and telepalhy. Proc. soc. psych. Research. London,

1888.

Hack TuKE. — Hypnotismus redivivus Ann. méd. -psych. IHm.T.U.
— Le corps et l'esprit. Trad. Parrant. Paris, 1886.

Hugues. — Americ. journ. of insunity, 1875.

HoLLARD. — Médical notes and reflexions, 1840.

HoFFBAiiER. — Médecine légale relative aux aliénés. Trad. Cham-
beyron. Paris, 1827.

Hammond. — Mysterious disapearences. New-York, 1887.

Herteh. — Hypnotism. Popul. scient. Monthly. New-York, 1888.

Hering. — Uber hypnotismus. Monall. Mitteilh. ad Gesamtgeb. d.

Naturw. Berlin, 1887-88.

HuGENscHMiDT. — Traitement de l'insomnie par l'hypnotisme. Med.
and.Sury. fleporf. Philadelphie, 1888.

Heiuenhain. — Die sogenante thierische magnotismus. Leipsig,1880.

Jansen. — Allg. Zeischr. fur Psych. T. XXV.
James. — A suggestion for the prévention of sea seakness. Boston

med. and. surg. journ. 1887.

Janet. — Notes sur quelques phénomènes de somnambulisme.
Bull. soc. méd. psych. 1885.

Jendrassik. — Demonstrationen von suggestion wahrend der hyp-

nose. Pest. med. chir. Presse. 1887. A suggestional. Buda-Pest,

1888.

Keser. — A case of prolonged sleep. Britsh med. journ. London,
1887.

KiŒR. — To Tiffœlde af Kataleptisk Dodsstivhed. Ugesk f. Lœger

Kjobenh. 1889.

KozLOFF. — Gymnotizm. i ego znachenie dlja psichologii metafizici.

Kieff, 1887.

Kraft-Ebing. — Eine expérimentale studie auf dem gebiete des

Hypnotismus. Stuttgard, 1888. Uber Hypnotismus. Gratz, 1888.

LuYs.— Etudes de physiologie et de pathologie mentales. Paris, 1874.

— Phénomènes produits par l'action des médicaments à distance.

Enci''phide, 1887. — Lesémotions chez les sujets en état d'hypno-

tisme. Encéphale 1887. — Delà sollicitation expérimentale des phé-

nomènes émotifs chez les sujets en état d'hypnotisme. Encéphale,

I
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1887. — De la transmission à distance des émotions d'un sujetà un
autre. Comptesrend.de laSoc. de. Mol. 1888.— De la sollicitation des

régions émotives par les boules de verre colorées. Comptes rend. <ie

la Soc. de Mol. 1888. — Procédés et instruments nouveaux pour

obtenir le sommeil hypnotique. Comptes rend, de la soc. de biol.

1888.

L ÉPINE. — Science et nature. 1884.

Liégeois. — Assoc. française pour l'avancement des sciences. Con-

grès de 1886. — De la suggestion hypnotique dans ses rapports

avec le droit civil et le droit criminel. Paris, 1884. — Congrès de

l'hypnotisme expérimental et thérapeutique. 1889.

LiÉBE.vcLT. — Du sommeil provoqué et des états analogues. Paris,

1866 et 1889.

Ladame. — La névrose hypnotique. Neufchatel, 1881. — La névrose

hypnotique devant la médecine. {Ann. (Vhyg. 1882. T. VIL)

Lasègue. — Etudes médicales. Paris, 1884. — Des catalepsies par-

tielles et passagères. {Arch. gén de méd. 186o. T. IL)

Lanoaille de Lachèse. — Un militaire hypnotique. Gaz. méd. de

VAlgérie 1886.

LoMBROso. — Studi suU'ypnotismo. Homa, 1886.

Labadie (F.). — Contribucion para el estudio del hypnotismo en

Mexico. Gaz. méd. Mexico, 1887.

LoPEz (Alonzo). — Cartas criticas sobre el libro : Examen del hyp-

notisme. Corres. m^jl. Castell. Salamanca, 1888.

Lebrun. — Un cas d'application chirurgicale de l'hypnotisme. Paris,

1887.

Magnan, — Des hallucinations bilatérales. {Arch. de neurol. 1883.)

Magnin. — Soc. de biol. 1882, — Etude clinique et expérimentale de

l'hypnotisme. Paris, 1884.

Mesnet. — Le somnambulisme envisagé au point de vue patho-

logique. {Arch. gén. de méd. 1860.)— Troubles fonctionnels des sens

et des sensibilités dans l'hypnotisme, Rev. de Vhypnot. expér.

et thérap. 1886,

Michaïlow. — Hypnotism in comparison with the phenomena of

bio-magnetism. Moskva, 1886.

Myers. — Human personality in the light of hypnotic suggestion.

Proc. Soc. Psych. Research. London, 1886. — -Note on certain repor-

ted cases of hypnotic hyperesthesia, Proc. Soc. Psych. Research.

London, 1880-87.

Magini. — Le meraviglie dell'ipnotismo. Torino, 1887.

MoLL (Alb.). — Der hypnotismus. Berlin, 1889,

Moreno. — Algunas concideraciones relativas al hypnotismo. Cron.

méd. gcn. de la Habana 1889.

Nolen. — Het zoogenaande Dierlijk magnétisme of hypnotisme po-

pulaire beschreven en toegelicht, Rotterdam, 1886.
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OcHOROWicz. — De la suggestion mentale. Paris, 1887.

Obersteiner. — Der hypnotismus klinikzeitung u. Streitfragen.

Wien,1887.

Ottolenghi et Lombroso. — Nuovi studi sull ipnotismo e suUa cre-

dulita. Torino, 1889.

Parrot. — Arch. de physiol. 1869.

AU de Saint-Martin. — Etude clinique d'un cas de catalepsie com-
pliquée traitée par l'hypnotisme. Th. Strasbourg, n" 216. 1869.

Philipps. — Hypnotisme {Bull. ac. des Se. 1859-60. T. XXV). — Cours
théorique et pratique de Braidisme. 1860.

PoiNCARRÉ. — Etude sur le magnétisme animal. Nancy, 1865.

Preyer. — La catalepsie et l'hypnotisme des animaux. léna, 1878.

— Die Endteck des hypnotismus. 1881.

Puel. — De la catalepsie. Mém. de VAc. de méd. T. XX.

Pitres et Gaube. — De l'hypnotisme. Histoire, mode de produc-

tion. Rev. des se. méd. Paris, 1886.
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